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INTRODUCTION 

presque toujours nous que nous voyons en eux. De là sont 
venues beaucoup d'erreurs. Nous ne manquons guère de nous 
tromper sur ces peuples anciens quand nous les regardons à 
travers les opinions et les faits de notre temps. 

Or les erreurs en cette matière ne sont pas sans danger. 
L'idée que l'on s'est faite de la Grèce et de Rome a souvent 
troublé nos générations. Pour avoir mal observé les institu
t.ions de la cité ancienne, on a imaginé de les faire revivre 
chez nous. On s'est fait illusion sur la liberté chez les anciens 
et pour cela seul la liberté chez les modernes a été mise en péril. 
Nos quatre-vingts dernières années ont montré clairement 
que l'une des grandes difficultés qui s'opposent à la marche 
de la société moderne est l'habitude qu'elle a prise d'avoir 
toujours l'antiquité grecque et romaine devant les yeux. 

Pour connaitre la vérité sur ces peuples anciens, il est sage 
de les étudier sans songer à nous, comme s'ils nous étaient 
tout à fait étrangers, avec le même désintéressement et l'esprit 
aussi libre que nous étudierions l'Inde ancienne ou l'Arabie. 

Ainsi observées, la Grèce et Rome se présentent à nous avec 
un caractére absolument Inimitable. Rien dans les temps 
modernes ne leur ressemble. Rien dans l'avenir ne pourra leur 
ressembler. Nous essayerons de montrer par quelles règles 
ces sociétés étaient régies, et l'on constatera aisément que les 
mêmes règles ne peuvent plus régir l'humanité. 

D'où vient cela? Pourquoi les condiiions du gouvernement 
des hommes ne sont-elles plus les mêmes qu'autrefois? Les 
grands changements qui paraissent de temps en temps dans 
la constitution des sociétés ne peuvent être l'effet ni du hasard, 
ni de la force seule. La cause qui les produit doit être puis
sante, et cette cause doit résider dans l'homme. Si les lois de 
l'association humaine ne sont plus les mêmes que dans l'anti
quité, c'est qu'il y a dans l'homme quelque chose de changé. 
Nous avons en effet une partie de notre être qui se modifie 
de siècle en siècle; c'est notre intelligence. Elle est toujours 
en mouvement, presque toujours en progrès, et à cause 
d'elle, nos institutions et nos lois sont sujettes au changement. 
L'homme ne pense plus aujourd'hui ce qu'il pensait il y a 
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vingt-cinq siècles, et c'est pour cela qu'il ne se gouverne plus 
comme il se gouvernail. 

L'histoire de la Grèce et de Rome est un témoignage et un 
exemple de l'étroite relation qu'il y a toujours entre les idées 
de l'intelligence humaine et l'élat social d'un peuple. Regardez 
les institutions des anciens sans penser à leurs croyances, vous 
les trouvez obscures, bizarres, inexplicables. Pourquoi des 
patriciens et des plébéiens, des patrons et des clients, des eupa
trides et des thètes, et d'où viennent les différences natives 
et ineffaçables que nous trouvons entre ces classes? Que signi
fient ces institutions lacédémoniennes qui nous paraissent si 
contraires à la nature? Comment expliquer ces bizarreries 
iniques de l'ancien droit privé : à Corinthe, à Thèbes, défense 
de vendre sa terre; à Athènes, à Rome, inégalité dans la suc
cession entre le frère et la sœur? Qu'est-ce que les juriscon
sultes entendaient par l'cignation, par la 11ma? Pourquoi ces 
révolutions dans le droit, et ces révolutions dans la politique? 
Qu'était-ce que ce patriotisme singulier qui effaçait quelquefois 
tous les sentiments naturels? Qu'entendait-on par cette 1 

liberté dont on parlait sans cesse1Comment se fait-TI que cfes 
ïrîstitutions qui s"éfciignent si Jort de tout ce dont nous avons 
l'idée aujourd'hui aient pu s'établir et régner longtemps? 
Quel est le principe supérieur qui leur a donné l'autorité sur 
l'esprit des hommes? 

Mais en regard de ces institutions et de ces lois, placez les 
croyances; les faits deviendront aussitôt plus clairs, et leur 
explication se présentera d'elle-même. Si, en remontant aux 
premiers Ages de cette l'ace, c•~t-à-dire au temps où elle fonda 
ses institutions, on observe l'idée qu'elle se faisait de l'être 
humain, de la vie, de la mort, de la seconde existence, du prin
cipe divin, on aperçoit un rapport intime entre ces opinions et 
les règles antiques du droit privé, entre les rites qui déri
vèrent de ces croyances et les institutions politiques. 

La comparaison des croyances et des lois montre qu'une 
religion primitive a constitué la famille grecque et romaine, 
a établi le mariage et l'autorité paternelle, a fixé les rangs de la 
parenté, a consaèré le droit de propriété et le droit d'héritage. 
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Cette même religion, après avoi, élargi et étendu la, faBlille, a 
formé une association plus grande, la cité, et a régné en. elJ.e 
eomme dans 1a Camille. D'elle sont venues t.outes les institu
t.ions comme toot le droit privé des ancien&. C'est d'elle-(V18 la 
cil:é a t.enu ses principes, ses règles. ses usages, ses D&Histrai
iurea. Mais avec le \eœps ees-vieilles croy.ances se soot mec;li,. 
llées ou effacées;. le choit privé et les instit1Uioœ pel.ilûVles se 
sont mo4iflées avee elles. Alors &'est déroul6e la sélie das révg,.. 
lu.tio111o, et lea lransfonnatioas sociales ont suivi régulièremaü 
les tra1111rormations de l'intellipnce. 

n faut d.oac étudiai' avant tout les croyances tll3 ces peuple&. 
Les plus vieilles son, ceUes qu'il nous importe le plus de con
naitre. Car lea lnstitlltioos et. les CJOyaaces que 11.0US trouvons 
aux belles époques 4e la Orèce et de Rome œ soot q.u,e le 
4'Yelonement de croyoees et. d'in9ttit\ltions antérieU18a; iL en. 
laat eheseàer tes racines bien loin dans: le p..._ Les popuJa-. 
tions grecques et italiennes sont iwiniment plus vieilles qua 
Romwlas et Homère. C'est dana lllle. époque plus aaciemw. 
daas une antiquité sans dat.e, que kls e11oyancœ se iOnt formées 
84 que les illlititutiolUI i6 soli\ ou établies ou pré.paréee. 

Mais quel ea,oï, J a-t-il d'arriver à la connaissance de ce 
paslé h>intaia? Qui noue dira ce que pensaient les hommes. 
clb ou quin1e aiècles avant non èle? Peut-ea retr<Nver ce 
qui est si insaisissable et si fugitif, des cro7ances et dea opi
aiom? Noua savoos ce que pensaieot les .àryM de l'Orieat, il 
7 a t.rent&-cinq siècles~ nous le savons par les hymnea ~ 
Védas, qui 1911t IWiUrémen\ fort antiquea, et par les loi, de 
Manou qui I& &On\ IDOins, mais où 1'011. peut disUnguer dea 
paages qui aon\ d'UDe époque extrêmement recul6e. Mais où 
110nt les bJIDD08 del anciens HellèDeB? Ils avaient, comme les 
Italiens, dea chants anüquiea, de vieux livres sacrés; maïa de 
tout. cela il a'eat. rien parvenu jusqu'à nous. Quel souveBir 
peut-il nous rester de ces géaérations 'l'JÎ ne nous ont pas 
laiaBé un sew text.e écrit? •• 

Heureusement, le pasaé ne meurt jamais complètement. pour 
l'homme. L'homme peut. bien l'oublier, mai& il le garde t.Qu• 
joan en lui. Car, tel q11'il est lui-même à chaque époque~ il. 
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est le produit et le résumé de toutes les époques antérieures. 
S'il descend en son Ame, il peut y retrouver et distinguer ces 
différentes époques d'après ce que chacune d'elles a laissé 
en lui. 

Observons les Grecs du temps de Périclès, les Romains du 
\emps ~e Cicéron; ils portent en eux-mêmes les marques 
authentiques et les vestiges certains des siècles les plus reculés. 
Le contemporain de Cicéron üe parle surtout de l'homme du 
P?uple) a ('imagination pleine de légendes; ces légendes lui 
viennent ~ un temps très-antique et elles portent témoignage 
d~ la mamère d~ penser de ce temps-là. Le contemporain de 
Cicéron se sert d une langue dont les radicaux sont infiniment 
anciens; cette langue, en exprimant les pensées des vieux Ages 
s'est modelée sur elles, et elle en a gardé l'empreinte qu'ell~ 
transmet ~e siècle en sièicle. Le sens intime d'un radical peut 
qu~lquero1s révéler une ancienne opinion ou un ancien usage; 
les idées se sont transformées et les souvenirs se sont évanouis• 
m~s les ~ota sont restés, immuables témoins de croyancei: 
~1 ont disparu. _Le contemporain de Cicéron pratique des 
ntes dans les sacnftces, dans les funérailles, dans la cérémonie 
du mariage; ces rites sont plus vieux que lui, et ce qui le 
pro_uve, c'est qu'ils ne répondent plus aux croyances qu'il a. 
MaIS qu'on regarde de près les rites qu'il observe ou les for
mules qu'il récite, et on y trouvera la marque de ce que les 
hommes croyaient quinze ou vingt siècles avant lui. 



LIVRE PREMIER 

ANT lQUES CROYANCES 

CHAPITRE PREMIER 

CROYANCES SUR L'AME ET SUR LA MORT 

J
usQu' AUX derniers temps de l'histoire de la Grèce et dd 
Rome, on voit persister chez le vulgaire un ensemble de 
pensées et d'usages qui dataient assurément d'une épo

que très-éloignée et par lesquels nous pouvons apprendre 
quelles opinions l'homme se fit d'abord sur sa propre nature, 
sur son Ame, sur le mystère de la mort. 

Si haut qu'on remonte dans l'histoire de la race indo-euro
péenne, dont les populations grecques et itaJiennes sont des 
branches, on ne voit pas que cette race ait jamais pensé 
qu'après cette courte vie tout fût fini pour l'homme. Les plus 
anciennes générations, bien avant qu'il y eût des philosophes, 
ont cru à une seconde existence après celle-ci. Elles ont envi
sagé la mort, non comme une dissolution de l'être, mais 
comme un simple changement de vie. 

Mais en quel lieu et de quelle manière se passait cette 
seconde existence? Croyait-on que l'esprit immortel, une fois 
échappé d'un corps, allait en animer un autre? Non; la 
croyance à la métempsycose n'a jamais pu s'enraciner dans les 
esprits des populations gréco-italiennes; elle n'est pas non 
plus la plus ancienne opinion des Aryas de l'Orient, puisque 

. les hymnes des Védas sont en opposition avec elle. Croyait-on 
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que l'esprit montait vers le ciel, vers la région de la lumière? 
Pas davantage; la pensée que les Ames entraient dans une 
demeure céleste est d'une époque relativement récente en 
Occident; le séjour céleste n'était regardé que comme la 
récompense de quelques grands hommes et des bienfaiteurs 
de l'humanité. D'après les plus vieilles croyances des Italiens 
et des Grecs, ce n'était pas dans un monde étranger à celui-ci 
que l'Ame allait passer sa seconde existence; elle restait tout 
près des hommes et continuait à vivre sous la terre 1. 

On a même cru pendant fort longtemps que dans celte seconde 
existence l'âme restait associée au corps. Née avec lui, la mort 
ne l'en séparait pas; elle s'enfermait avec lui dans le tombeau. 

Si vieilles que soient «;es cwyanœs, il nous en est resté des 
témoins authentiques. Ces témoins sont les rites de la sépul
ture, qui ont survécu de beaucoup à cea croyances primitives, 
mais qui certainement ét.aient n&I avec elles et peuvent nous 
les !aire comprendre, 

Les rites de la 11épultUJ'll montrent clairement que lorsqu'crn 
mettait un CQrps au aépuJ.a,i, OR i;.royait en même temps y 
llijlttre quelq-ue cho:;e de vivap.\. Virgile, ~ décrit tqyJours 
avec tant d.e précision et desc"4pule les céNmoniesreligiev11es 
termine le récit des f11tiérailles de J>ol1dore par ces mols ; 
• Nous eQfer~Qns l'àme dana le tombe~u. • La même expres
iùon se tro\lve dans Ovide et dans PUne le Jeune; ce n'est pas 
qu'eUe rilP<>~dtt aux idées que ces écrivains se faisaient de 
l'àme, mais f1111t qui) l\epuk, un temps i.Jnmémori91 elle s'était 
perpét~ée dans le langage, ~tw:;tapt d'eptiques et vqlP.A8 
c,oyan~•. 

1. Sut ,.,.a _.._, ,-U,,- "il<lm ci,i ..... reu.um. Ckuo•, ,._,_ 
1, 16. Cetle m>7ance était ai fa.te, ~ute Ck,éroq, quo, JM111e~,1•~4a 
!>rü~• let corpa •'établit, on conthlua à "'°'" que le• p,orta vini,,nt 1ou1 la 
1em,. - Cf. Euripide, A_,,, l&S; H~, paulm. 

li. Virsile, lf>t., iu, 611 ~ ~ """4j111U1. - 0.,id,i, Flffl,, V, 
Hl : f"'INU(> fr,fla-ruu colMUdU umbra,. - Pw,e, Ep., VII 27 : M,.,... rill. 
condltt. - La dHC:rip'\iou de Virafle ee rapporte à l'ullae J.; c~uotapbee• a 
6\ait aclinia que lonqa'oa ne pouTalt pas rauoa- I• corpe ,11•119 puent, Oil i..J 
i.ilait Ulll' cêrip\onie Qui '9PFO\tll~\ '"~clet(le\l\ toqa J,ea ritea dei. 1iplllture, 
et l'on m>7ait par là enfermer, à défaut du corpe, l'Ame dana le tombeau. Eari
pide, Hahv, IOllt, 12'10. S.-bollaat. u J>fade. Jllfl}I., IV, :134. VI_....._ 9T 505· 
~Il. 214. .,.. .. , • • 
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C'était une coutume, à la fin de la cérémonie funèl>re, 
d'appeler trois fois l'Ame du mort f)ar le nom qu'fl .avait porté. 
On lui souhaitait de vivre heureuse sous la terre. Trois !Eois on 
lui disait : Porte-toi bien. On ajoutajt ~ Que la \erre te soit 
lêgère1. Tant on cro,œt que t'être aHait contin er à VÎ'ffe so\11 
cette terre et qu'il y oooserv-erait le sentiment du bien-être et 
de la souffrance I On écl.i-vmt sur le tombeau que l 'b.omme .repo
sait là; expression qui a survécu à ces croyances et qui de 
siècle en siècle est 8.J'l'ivée jusqu'à nous. Nous l'employons 
encore, bien que personne aujoutd'hui ne pense qu'un être 
immortel repose dans un tombeau. Mais dans l'all'liquité on 
croyait si fermement qu'œ homme vi"fait là, qu'on ne maJ1,o 

quait jamais d'enterrer avec •lui les objets dont on suppœaii 
qu'il avait besdin, des vêtemenu, des ivases, des armea•. On 
r6pandalt du '4n sur sa tombe pour étancher sa soif; on y 
plaçait des aliments poM apaiser sa faim•. On égorgeait des 
chevaux et des esclaves, dan, la pensée que ces êtres enfermée 
avec le mort le ~raient dans le tombeau, comme ils avaient 
fait pendant sa vie'. Aiprèe la prise de Troie, les Grecs vont 
retoumer dans (eur pays; cliaoun d'eum: emmèae sa J>el)e cap. 
tive; mlris Achille, qui est sous la cterre, ricl(lllle sa oaptilfe 
aussi, et on lui donne Polyxène". 

Un ivers de Pindare nous a ,conservé un ewieux vestige de 

• 1. llùide, XXlll. 221. Euripide, A14,ut., 479: Kocifct 001 xtcov ttl'd_._ 
a,,o1. PallMIIÎld, U,'7, ~-ÂlltAlqly.wiie,C.tvll.e, C. W.SenilW, •&D<!U,, 
JI, 640: Ill, 88; XI, 97. Oyide, Fan., IV, ~52; MMom., X, 81. -su Ubi luro 
r.i,t.; ~m al •~ pondaw ,...,..,,,.; Juvénlll, VU, 207; Martid, 1, 89; V, 
85; lX, SO. 

2. ~,. ~. 6'7, 688; ~. lUG-1418. ~ti. .. VJ,, ll2l; "'• 
191-~IJ~. - ~•ancien Ujlll(t8 d"a1>._11orter dea dom aul< morh est atteltf pour 
Atb6ue1, par Thucydide, li, Si; Hi<r~pet 'l'fÏI ictU'l'OÛ (qc,,:oç. La loi de Sol• 
.déCe~ d'e.QWl'lll' plua lie troia vê'-nh nec 111 u,od (.Pl~rqv,q, So/M, 
21 ). t.uden parle encore de cet uaace : • Oue de Têlemenh et de paru- n'a•t-on 
pas brdlél ou enterril avec lei morta comme ■'ill dnalent 1'en ee"lr aou1 la 
terre!• - Enc(!re aUl< funéraillea do Cmr, dans une époque depande 1uper-
1titl011, l'antl'IUe uaqe fut obcern: on porta au bdcber le& _,.., .,..,te-
111en\a. arme,, bljoul< (SuUone, c,-., Ml; Cf. Teaite, A-., UI, 11. 

S. :Surlpin, Jp/111. m Taurldi!, t69. Vil'll'1e, "'-:i V, 76-80; VI, 225. 
t. lllade, XXI, 27·28; XXIII, ffl>-176. VlraQe, .BII., ·X, 519-520: XI, 80-

84; 197. - Même uuae ea Oallle, C&ar, B. G., V, 17. 
li. Euripide, Hkube, 411-tl; 107-ttS; 6S'f-618. 
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Cl.'S pensées des anciennes générations. Phryxos avait été con
traint de quitter la Grèce et avait fui jusqu'en Colchide. Il était 
mort dans ce pays; mais tout mort qu'il était, il voulait 
revenir en Grèce. Il apparut donc à Pélias et lui prescrivit 
d'aller en Colchide pour en rapporter son âme. Sans doute 
cette âme avait le regret du sol de la patrie, du tombeau de la 
famille; mais attachée aux restes corporels, elle ne pouvait 
pas quitter sans eux la Colchide!. 

De cette croyance primitive dériva la nécessité de la sépul
ture. Pour que l'âme fût fixée dans cette demeure souterraine 
qui lui convenait pour sa seconde vie, il fallait que le corps, 
auquel elle restait attachée, fût recouvert de terre. L'âme qui 
n'avait pas son tombeau n'avait pas de demeure. Elle était 
e1Tante. En vain aspirait-elle au repos, qu'elle devait aimer 
après les agitations et Je travail de cette vie; il lui fallait errer 
toujours, sous forme de larve ou de fantôme, sans jamais 
s'arrêter, sans jamais recevoir les offrandes et les aliments 
dont elle avait besoin. Malheureuse, elle devenait bientôt mal
faisante. Elle tourmentait les vivants, leur envoyait des 
maladies, ravageait leurs moissons, les effrayait par des appari
üons lugubres, pour les avertir de donner la sépulture à son 
corps et à elle-même. De là est venue la croyance aux reve
nants•. Toute l'antiquité a été persuadée que sans la sépulture 
l'âme était misérable, et que par la sépulture elle devenait à 
jamais heureuse. Ce n'était pas pour l'étalage de la douleur 
qu'on accomplissait la cérémonie funèbre, c'était pour le repos 
et le bonheur du mort•. 

Remarquons bien qu'il ne suffisait pas que le corps fü t mis 
en terre. Il fallait encore observer des rites traditionnels et 
prononcer des formules déterminées. On trouve dans Plaute 
l'histoire d'un revenant'; c'est une âme qu.i est forcément 

t. Pindan, P,111~., IV, 2M, Mit. HeJDe; YOir le Scholla,te. 
2. Clc6rou, Twculana, 1, 16. Euripide,~-, 1085. H6rodote, V, 92. Viqrile, 

VI, 371, 379. Horace, Oda, 1, 23. Ovide, Paal., V, 483. Pline, Eplff., VII, 21, 
Su6toue, Cali,:., 59. SerYiwl, ad &11., Ill, 83. 

li. JliGM, XXII, 358; Od11Uû, XI. 73. 
t. Pln&e, Ma.leu.ria, JII, 2. 
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errante, parce que son corps a été mis en terre sans que les 
rites aient été obse"és. Suétone raconte que le corps de Cali
gula ayant été mis en terre sans que la cérémonie funèbre fllt 
accomplie, il en résulta que son Ame fut errante et qu'elle 
apparut aux vivants, jusqu'au jour où l'on se décida à déterrer 
le corps et à lui donner une sépulture suivant les règles•. Ces 
deux exemples montrent clairement quel effet on attribuait aux 
rites et aux formules de la cérémonie funèbre. Puisque sans 
eux les Ames étaient errantes et se montraient aux vivants 
c'est donc que par eux elles étaient fixées et enfermées da~ 
Jeurs tombeaux. Et de même qu'il y avait des formules qui 
avaient ~tte vertu, les anciens en ~aient d'autres qui 
avaient la vertu contraire, celle d'évoquer les Ames et de les 
faire sorür· momentanément du sépulcre. 

On peut voir dans les écrivains anciens combien l'homme 
était tourmenté par la crainte qu'aptès sa mort les rites ne 
fussent pas observés à son égard. C'était une source de poi
~antes inquiétudes•. On craignait moins la mort que la priva
tion de sépulture. C'est qu'il y allait du repos et du bonheur 
éternel. Nous ne devons pas être trop surpris de voir les Athé
niens faire périr de• généraux qui, après une victoire sur 
mer, avaient négligé d'enterrer les morts. Ces généraux, 
élèves des philosophes, distinguaient peut-être l'Ame du corps 
et comme ils ne croyaient pas que le sort de l'une fût attaché 
au sort de l'autre, il leur avait semblé qu'il importait asse:t peu 
à un cadavre de se décomposer dans la terre ou dans l'eau. Ils 

1. Su610A8, Coli,ulo, 59; Satu œlllfal, .JJft"'9UGM i4 fillnd, ho,,.,,._ 
~IUlodu UlllWV i~... 1M&llant noelem •'1N allquo 1arore traM
actam. 

2. V07es, da"'1• 1u.,,,,,, XXII, 338-34-1, Hector demandaut, aou niaquev 
de ne pas le J)l'iYer~e.Ja 16plllture; •Je t'en lllpplie pu ta senous, par ta ne, 
par ta puenta, ne livre pa■ mou co~ awt chleua pm dM vaiueausdea Grece· 
ac_cep&e l'or qae mon pèn, t'offrira eu abondance et nude-lai moa carpe, a• 
que lea Tro7~m et le■ Tro7enne1 me douueut ma part des honuemedab6cher. • 
- De m6me, daua Sophocle, Autïsoue affroute la mort• poar que ■ou frire ne 
re■te. pu ••na 16paltan. • (Soph., AnllllV"-, '87). - 1A même ■euùmeut eat 
upnm6 par Vfraile, IX, 213; Horace, OrJ., 1, 18, v. 2-\-38; OTfde, H'"""-, 
X, 11!-1~3; Truta, IJI, 3, U. - De m6me, daua le9 impNC&tlou, ce qu'on 
ao~ha1t&1t de phla horrible • un euuemi, c'6tait de monrir Nua a6pulbue 
(V1ra11~. BII., IV, 820). 
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n'avaient donc pu bravé la tempête pour la vaine formalité de 
recueillir et d'emevelir leurs morts. Mais la foule qui, même 
à Athènes, restait attachée aux vieilles croyances, accusa ses 
généraux d'impiété et les fit mourir. Par leur victoire ils 
avaient sauvé Athènes, mais par leur négligence ils avaient 
perdu des milliers d'Ames. Les parents des morts, pensant au 
long supplice que ces Ames allaient souffrir, étaient venus au 
tribunal en vêtements de deuil et avaient réclamé vengeance1. 

Dans les cités anciennes la loi frappait les grands coupables 
d'un chAtiment réputé terrible, la privation de sépulture•. On 
punissait ainsi l'Ame elle-même, et on lui infligeait un supplice 
presque éternel. 

Il faut observer qu'il s'est établi chez les anciens une autre 
opinion sur Je séjour des morts. Ils se sont figuré une région, 
souterraine auui, mais infiniment plus vaste que le tombeau, 
où toutes les Ames, loin de leur corps, vivaient rassemblées, 
et où des peines et des récompenses étaient distribuées suivant 
la conduite que l'homme avait menée pendant la vie. Mais 
les rites de la sépulture, tels que nous venons de les décrire, 
sont manifestement en désaccord avec ces croyances-Jà: preuve 
certaine qu'à l'époque où ces rites s'établirent, on ne croyait 
pas encore au Tartare et aux Champs ilysées. L'opinion pre
mière de ces antiques générations fut que l'être humain vivait 
dans le tombeau, que l'Ame ne se séparait pu du corps et 
qu'elle restait fixée à cette partie du sol où les ossements 
étaient enterrés. L'homme n'avait d'ailleurs aucun compte à 
rendre de sa vie antérieure. Une fois mis au tombeau, il 
n'avait à attendre ni récompenses ni supplices. Opinion gros
sière assurément, mais qui est l'enfance de la notion de la vie 
future. 

L'être qui vivait sous la terre n'était pas assez dégagé de 
l'humanité pour n'avoir pas besoin de nourriture. AU11i à cer
tains Jours de l'année portait-on un repas à chaque tombeau•. 

t. X&lophoo, HIIUnùpu•, I, 7. 
1. BRh:,le, Sepl OOIIIN TIUn, 1019. 8ophoele, And,aM, 198. Emfpfde, 

Plim., 1827-tBtt. -Cf. L:,alas, Bpltapli., 7-9. Touteel.,. cit6a auciemaea ajoo
tai,,ot aa Hppllee de■ grend1 mu,foeJa l• prhratloa de la épaltan. 

S. Cel• t'appelait •n latin ln/a-uu fan, parenlant, ,-.re ,olemnio. Clc6-
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retirant, on avait grand soin de laisser un peu de lait et quel• 
ques gàteaux dans des vases, et qu'il y avait grande impiété à 
ce qu'un vivant touchàt à cette petite provision destinée aux 
besoins du mort. 

Ces vieilles croyances ont persisté longtemps, et l'expres
sion s'en retrouve encore chez les grands écrivains de la 
Grèce. • Je verse sur la terre du tombeau, dit Iphigénie dans 
Euripide, le lait, le miel, le vin, car c'est avec cela qu'on réjouit 
les morts1. • - • Fils de Pélée, dit Néoptolème, reçois ce breu
vage qui plat\ aux morb, viens et bois ce sang&. • ~lectre 
verse les libations et dit : • Le breuvage a pénétré la terre, 
mon père l'a reçu•. • Voyez la prière d'Oreste à son père 
mort: • 0 mon père, si je vis, tu recevras de riches banquets; 
mais si je meurs, tu n'auras pas ta part des repas fumeux 
dont les morts se nourrissent&. • Les plaisanteries de Lucien 
attestent que ces usages sul>sistaient encore de son temps : 
• Les hommes s'imaginent que les Ames viennent d'en bas 
vers les diners qu'on leur apporte, qu'elles se régalent de la 
fumée des viandes et qu'elles boivent le vin répandu sur 
les fosses'. • Chez les Grecs, en avant de chaque tombeau, 
il y avait un emplacement qui était destiné à l'immola
tion de la victime et à la cuisson de sa chair'. Le tombeau 
romain avait de même sa culina, espèce de cuisine d'un genre 
particulier et uniquement à l'URage du mort'. Plutarque 
raconte qu'après la bataille de Platées les guerriers morts ayant 

t. Euripide, lp1&11mi• "" Tauride, 157-163. 
2. Euripide, Hlcuf)e, 536; ai«tre, 505 et soiv. 
S. Eaeh7le, Cllolpllolw, 162. 
t. Baebyte, ChNpllolw, 432-48'. - Dana 1 .. p.,_, Escb7le p,fte i Atoaa 

1 .. id6ea d .. GNca: • J'apporte i mon 6poux ces mets qui rijoulaeot le• morta, 
le lait, le miel dori, le fruit de la vicne; appelons l'lme de D■ri-·et verson, 
tH bNUTApa que boira la tette et qui p6néberont chea le■ dieux d'en bu. • 
(Penu, St~). - Lorsque lH Ticwn• étaient offertH aux divhdtéc du ciel, 
la chair 6tait m&JIIH par lea mortels; mai■ lorsqu'ell• étaient offertea aux 
morta, la cbaJr 6tait brillée tout entihe (Pausaniu, Il, 10). 

Il. Lucien, Cllaron, 22. - Ovide, F..,_, 11, 586 : Pwilo paael,U, umbN 
dk • 

S. Lucien, C"-11, 22 ! • lb CNIUeent dH ,_ prie dH tombe9 et ils 7 
font cuire dH meb pour les morta. • 

7. F•tm, v' Culino : CuUna l'OC<dur locUI in f'"1 •pua in ,,_,.. o:o,... 
wnmiur. 
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les dogmes ont pu s'effacer de bonne heure, mais dont les rites 
ont duré jusqu'au triomphe du christianisme. 

Les morts passaient pour des êtres sacrés1. Les anciens leur 
donnaient les épithètes les plus respectueuses qu'ils p11888nt 
trouver; ils les appelaient bons, saints, bienheureux•. Ils 
avaient pour eux toute la vénération que l'homme peut avoir 
pour la divinité qu'il aime ou qu'il redoute. Dans leur pensée 
chaque mort était un dieu•. 

Cette sorte d'apothéose n'était pas le privilège des grands 
hommes; on ne faisait pas de distinction entre les morts. 
Cicéron dit : • Nos ancêtres ont voulu que les hommes qui 
avaient quitté cette vie fussent comptés au nombre des 
dieux'. • Il n'était même pas nécessaire d'avoir été un homme 
vertueux;le méchantdevenait undieu tout autant quo l'homme 
de bien; seulement il gardait dans cette seconde existence tous 
les mauvais penchants qu'il avait eus dans la première•. 

Les Grecs donnaient volontiers aux morts le nom de dieux 
souterrains. Dans Eschyle, un fils invoque ainsi son père mort: 
• 0 toi qui es un dieu sous la terre •· Euripide dit en parlant 
d'Alceste: • Près de son tombeau le passant s'arrêtera et dira: 
Celle-ci est, maintenant une divinité bienheureuse•. , Les Ro
mains donnaient aux morts le nom de dieux Mânes. • Rendez 
aux dieux Mânes ce qui leur est dû,dit Cicéron;ce sont des hom
mes qui ont quitté la vie; tenez-les pour des êtres divins'.• 

Les tombeaux étaient les temples de ces divinités. Aussi 

1. ·ocnov TOÙC iultCl"l'(dTII~ ltpovc -wop.iCllV, Plutarque, Solon, 21. 
2. Xp~a-ro,, l,ld1e11p1c, Aristote, citt par PlutaNllle, Quai. ro111., 52; rrq., 

Il. - M:d1e11p1~ x66v101, Eaehyle, Clto4p11., 475. 
a. Bwriplde, PWnte., 1821 : Toic 81noi.a, XI"! TOY 0\1 ne.,.,.1&& ... 11 Ttl'4C 

Bl&oVTat x86v,ov ~ ai&,v 81&v. - Ody~, X, ~ : Bvx~• :Ucn,i xl-.mli 
lev111 v1xp1ih. - Eschyle, CWpA., 4711 : • 0 bienheureux qui habiter. aoua 
la tene, "'°utea mon inToection; •enea au aeconn de •oa enfuis et donn
lear la Tletoire. • - C'est en Tertu de cettAI ld6e qu'Jb16e appelle son pùe 
mort SandlJ fH/ll'elU, cUvinua pa,.,..; V-us., '&l., V, 80; V, 47. - Plutarque, 
(lluaf. rom., 14 : 8aôv yryovt...111 """ -nlmJx6T11 lfyoucn.- Coneli111 N•~ 
PN,,n., xu : p~ nuloi ., üwoeabu ùum por,nlMs. 

6. Ciûron, D. J.11~, II, 22. • 
Il. Saint Aquatln, CiU de Dl.u, VIU, 26; IX, 11. 
6. Burlpide, .Alcufa, 10111: Nw &'iar, p.nattpll 8alp,,1v· x11Tp', Ji wdn, •• 

,~ là Bol11ç, 
'7, Cidron, D. J.1., Il, 9 Vllft'On, dua IIWI\ Anpetla, CIU ù Dia, VIU, 28, 
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portaient-Ils l'inscription sacramentelle Dù Ma.nibru, et en 
grec 81otc xh-4lo1ç. C'était là que le dieu vivait enseveli, Mann
que ,ep1"li, dit Virgile1. Devant le tombeau il y avait un autel 
pour les sacrifices, comme devant les temples des dieux•. 

On trouve ce culte des morts chez les Hellènes, che1 lea 
LaUns, chez les Sabins•, chez les itrosquea; on le trouve aussi 
chez les Aryas de l'Inde. Les hymnes du Rig-Véda en font 
menUon. Le livre des Lois de Manou parle de ce culte comme 
du plus ancien que les hommes aient eu. Déjà l'on voit dans 
ce livre que l'idée de la métempsycose a passé par-dessus cette 
vieille croyance; déjà même auparavant. la religion de Brahma 
s'était éiablie, et pourtant, sous le culte de Brahma, sous la 
docbine de la métempsycose, la religion des Ames des ancêtres 
subsiste encore, vivante et indestructible, et elle force le rédac
teur des Lois de Manou à tenir compte d'elle et à admettre 
encore ses prescriptions dans le livre sacré. Ce n'est pas la 
moindre singularité de ce livre si bizarre que d'avoir conservé 
les règles relatives à ces antiques croyances, tandis qu'il est 
évidemment rédigé à une époque où des croyances tout oppo
sées avaient pris le dessus. Cela prouve que s'il faut beaucoup 
de temps pour que les croyances humaines se transforment. 
il en faut encore bien davantage pour que les pratiques exté
rieures et les lois se modifient. Aujou.Nl'hui même, après tant 
de siècles et de révolutions, les Hindous continuent à faire aux 
ancêtres leurs offrandes. Ces idées et ces rites sont ce qu'il y 
a de plus vieux dans la race indo-européenne, et sont aussi 
ce qu'il y a eu de plus persistant. 

l, Viqile, ~-, IV, 8'. 
2. Euripide, Troii•nnu, 96 < Tû.,.souc ·e•tapk TtÏl'W 1'11'!1-'lXOTMV, 1tlM:ln, 

&OHIO. - Vlrsile, &l., VI, l 77 : À1'GlllfW BJll&,li:ri; III, 83 : Slonl Mcuùbu, 
are; III, SO!I : EC 1emina,, •- laerimla, aacnweral-; V, 48: DiviAI 
- panntia condldînwu "'"'"' ,_,...,.,. •-"1uu ..,.,,., Le ,nmmafrien 
Nonia1 Mareellaa dit que le s4pnlen l'appelajt au temple ellea loe uciem, et 
en elle\ Vllsiln emploie le mot fAlplMna pour dffÎCJl81' le &omboaa ou dnotaphe 
que Didon a 6ln6 à 10n époux (.ltnMd., JV, ü7). - Plutuque, Quat.rona., H: 
'8,rl ,....,. Tcif0o>• i,na-rpi.q,on11,, uO<aap 8~v lsptit np.wv-nç TÎ:1-rcilv 1r11TIP•"' 
.,.""lflll"tat.- On continua à appel•r oral• pierre &ivH oar le tombea11 (Sn4&one, 
Nb-on, 110), Ce mo\ eet emploJ6 daaa lee iaac:riptiou fun6nâu, Orelli, 
• .. u:11, '6n, 4828. 

a. Varron, D. lin,ua IGI,, V, n. 
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et des mains plus pures•.• Ainsi l'Hindou demande aux mànes 
• que dans sa famille le nombre des hommes de bien s'accroisse, 
et qu'il ait beaucoup à donner.• 

Ces Ames humaines divini!ées par la mort étajent ce que les 
Grecs appelaient des rllmons ou des hirœ'. Les Latins leur don• 
naient le nom de Laru, Mdnnl, Géniu. • Nos ancêtres ont cru, 
dit Apulée, que les Mânes, lorsqu~ils étaient malfaisants devaient 
être appelés larves, et ils les appelaient Lares lorsqu'ils étaient 
bienveillants et propices'. • On lit ailleurs : c Génie et Lare, 
c'est le même être; ainsi l'ont cru nos ancêtres_.; et dans Cicéron: 
1Cenx que les Grecs nomment Démons, nous les appelons Lares•.• 

Cette religion des morts parait être la plus ancienne qu'il y 
al t eu dans cette race d'hommes. Avant de concevoir et d'adorer 
Indra ou Zeus, l'homme adora les motts; il eut peur d'eux, 
il leur adressa des prières. Il semble que le sentiment religieux 
ait commencé par là. C'est peut-être à la vue de la mort que 
l'homme a eu pour la première fois l'idée du surnaturel et 
qu'il a voulu espérer au delà de ce qu'il voyait. La mort fut le 
premier mystère; elle mit l'homme sur la voie des autres mys
tères. Elle éleva sa pensée du visible à l'invisible, du passager 
à l'éternel, de l'humain au divin. 

t. Beeb7le, Cltolpllo,-, 12Z·HS. 
2. 11 est pouible que le Mn.a primitif de 4Ïp111( ait 6té celui d'homme mort. 

La lanpe de1 inllCriptlon■, qnl e■t cella du Tlllgah,t, et qui e■t en même tem.
eelle où le aena aneien dn motl penlate le plo•, &mploM! quelquefol■ -ijpw; anc 
la ■imple ■la,,.lfteatloa que nous donnona au mot dHunt : 4jp(I)( ;cp;jou, 
;(ClÏpl, Bœcldl, Corp. tiucr., n• 1829, 1723, 1781, 1782, 17M, 1786, 1789, 
1398; Pb. Lebaa, Mo1111111. a Mari,, p. 205. Vo:,:ea Thêop.l■, fd. Wekker, 
'f. SIS, et PalDalliU, VI, 6, 9, Lee Th6bain1 avaient uoe -.ieille exprelSion 
pour ■ipifter mourir, ~PIOCI "(i•1~cz1 (.ulnote, &qment■, M. Heltz, t. IV, 
p. 260; Cf. Plutal'qlle, Prowrrb. qufbw Am. rul ,uni, e. 47). - Les Gred 
donnaM!nt a1L .. I A l'lme d'un mon le n6m de klpâv. Emlpide, A'-t., 1140 
et Sclioliuta. Elch7le, ,.__, 628 : Aœ{p.ovll âœptiov. Pauauùu, VI, 8 ! 
<1111.,...., ii-19pi.iftov, 

9. Manu Vtr,tnisl (Tlte-Ll'fe, JII,58). M- con;u,u (Virai!•, vr, 119). 
Palru ÂIWIU Mana (Id., X, 534). M- HedlJru (Id., 111, 30S). Di• MIUU• 
6w Mareiali,, Di, Mani/nu •ÂCWÛ9 (Cmlli, D .. 4440, 4441, 4441, 4459, ete. 
Valait d&I "'4M1 (Ttte-Li-.e, Ill, 19}. 

t. A.pal6e, IN dao s«:rotu. Sttwhu, a4 .Elwùi., Ill, 83. 
B. Ceuorbus, IN 4ù IMdali, S. 
t. ac.on, Ttnlâ, 11. - Denp d'Hallcol'D&- tradoit La, /11/mliaril pat: 

Lrr' olxl11v 4Ïp10C (Ari,tq. ro111., IV, 2). 
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LE FEU SACRt 

CH.A.PITRE Ill 

LE FEU SACfŒ 

A maison d'un Grec ou d'un Romain renrermait un autel; 

L sur cet autel Il devait y avoir toujours un peu de cendre 
et des charbons allumés1• C'était une obligation sacrée 

pour le mattre de chaque maison d'entretenir le reu jour et 
nuit. Malheur à la maison oà il venait à s'éteindre! Chaque 
soir on couvrait les charbons de cendre pour les empêcher de 
se c~nsumer entièrement; au réveil, le premier soin était de 
raviver ce feu et de l'alimenter avec quelques branchages. 
Le feu ne cessait de briller sur l'autel que lorsque la famille 
avait péri tout entière; foyer éteint, famille éteinte, étaient des 
expressions synonymes chez les anciens•. 

Il est manifeste que cet usage d'ent~tenir toujonrs du reu 
sur un autel se rapportait à une antique croyance. Les règles 
et les rites que l'on observait à cet égard montrent que ce 
n'était pas là une coutume insignifiante. Il n'était pas permis 
d'alimenter ce feu avec toute sorte de bois; la religion distin
guait, parmi les arbres, les espécea qui pouvaient être ·employ6t:8 
à cet usage et celles dont il y avait impiété à se servir'. La reli
gion disait encore que ce feu devait rester toujou~ pur';· ce 
qui signifiait, au sens littéral, qu'aucun objet sale n~ devait 
être jeté dans ce feu, et, au sens figuré, qu'aucune a~tion -:ou
pable ne devait être commise en sa présence. Il y avatt un Jour 
de l'année, qui était chez les Romains let• mars, oà chaque 

t. Les G,- appelaM111t cet autal de nom■ dhert, '&>µ.oc, iaxœp«, la_na: 
ce dernier ftnit per pNnloll' dan.a ,,,..... et fvt le mot dont on d6sl(!Da 
emuite la déelN Vesta. 1- Latina appolalenl le même autel -14, ara o~ 
foau. IIL primu lnv,ulbul domonun -C., id .,, are d /Ot:i, ,ol,nl llal>ori 
(Nonlu■ Mucellu■, éd. Quieberet, p. 68). 

2. H..,.,... homb., XXIX. H.,,.,... orpll., LXXXIV. H6■iod1, ~IIIN• 679. 
EacbJle, ÂftJIII,, 1056. Euripide, H.-.:,,,l. (117., 1103, 1199._ Tlluc)didP, 1, 136. 
Ari■wphaDI, .Pfad., 7911. Caton, DIJ N ,,..,_, 148. Cïuron, Pro 4olll0, 40. Ti
bulle, 1, t, 4. Ronce, Bpod., 11, 43. o..ide, A. A., 1, ~7. Vqile, Ba,, Il, llll. 

S. Vlridle, Vil, Tl :Cadu ,-Ji,. Festu■, ,.- F~IW.. Plutarque, Numa, 9. 
•. BunpldP, u ... ,.,,., TH. Caton, De N md., ata. OTid,, Ftm., 111, 698, 
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famille devait éteindre son feu sacré et en rallumer un autre 
aussitôt1. Mais pour se procurer le feu nouveau, il y avait des 
rites qu'il fallait scrupuleusement observer. On devait surtout 
se garder de se servir d'un caillou et de le frapper avec le fer. 
Les seuls procédés qui fussent permis étaient de concentrer 
sur un point la chaleur des rayons solaires ou de frotter rapi
dement deux morceaux de bois d'une espèce déterminée et 
d'en faire sortir l'étincellel. Ces différentes règles prouvent 
assez que, dans l'opinion des anciens, il ne s'agissait pas seule
ment de produire ou de conserver un élément utile et agréable; 
ces hommes voyaient autre chose dans le feu qui brûlait sur 
leurs autels. 

Ce feu était quelque chose de divin; on l'adorait, on lui ren
dait un véritable culte. On lui donnait en offrande tout ce 
qu'on croyait pouvoir être agréable à un dieu, des fleurs, des 
fruits, de l'encens, du vin•. On réclamait sa protection; on 
le croyait puissant. On lui adressait de ferventes prières 
pour obtenir de lui ces éternels objets des désirs humains, 
santé, richesse, bonheur. Une de ces prières qui nous a été 
conservée dans le recueil des hymnes orphiques, est conçue 
ainsi : • Rends-nous toujours florissants, toujours heureux, ô 
foyer; ô toi qui es étemel, beau, toujours jeune, toi qui nour
ris, toi qui es riche, reçois de bon cœur nos offrandes, et donne
nous en retour le bonheur et la santé qui est si douce'. • Ainsi 
on voyait dans le foyer un dieu bienfaisant qui entretenait la 
vie de l'homme, un dieu riche qui le nourrissait de ses dons, 
un dieu fort qui protégeait la maison et la famille. En présence 
d'un danger on cherchait un refuge auprès de lui. Quand le 
palais de Priam est envahi, Hécube entraine le vieux roi près 
du foyer : • Tes armes ne sauraient te défendre, lui dit-elle; 
mais cet autel nous protégera to1111. • 

t. llaaobe, S.-., I, 12. 
:a. Plutuque, N-, 8; Fenu, 6d. Milller. p. 106. 
li. <>-ride, A. A., I, 637 : DMlw in Glltiquoa lhura muuntfU" f-. Plaute, 

C•pllto., D,3940; Mff'Ollllor, V. 1, 5. Tibulle, I, 3, M. H-,Olla, 11,23, 1-4. 
Caton, n. N nul., H3. Plaute, Aululaln, prolasue-

t. Hvrru- orpl., M. 
8. Vi,.Ue, S,a., II, 823. Bonce, ~pil., I, 8. 0-.lde. 7'rid., lV. 8, 22. 
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Voyez Alceste qui va mourir, donnant sa vie pour sauver son 
époux. Elle s'approche de son foyer et l'inv?que en ces !-9rmes_: 
• O divinité, maitresse de cette maison, c est la dermè~ fol8 
que je m'incline devant toi, et que je t'adresse mes pnères; 
car je vais descendre oà sont les morts. Veille sur mes enfants 
qui n'auront plus de mère; donne à mon fils une tendre épouse, 
à ma fille un noble époux. Fais qu'ils ne meurent pas comme 
moi avant l'Age, mais ~•au sein du bonheur ils remplissent 
une longue existence1. • C'était lui qui enrichissait la ramille. 
Plaute dans une de ses comédies, le représente mesurant ses 
dons a~ culte qu'on lui rend•. Les Grecs l'appelaient le dieu 
de la richesse, 11T,ia10,•. Le père l'invoquait pour ses enfants et 
lui demandait • de leur donner la santé et une abondance de 
biens'. • Dans l'infortune l'homme s'en prenait à son foyer et 
lui adressait des reproches; dans le bonheur il lui rendait 
grâces. Le soldat qui revenait de la guerre le remerciait,: de 
l'avoir fait échapper aux périls. Eschyle nous représente Aga
memnon revenant de Troie, heureux, couvert de gloire; ce n'est 
pas Jupiter qu'il va remercier; ce n'est pas ~ans un temple ~u'il 
va porter sa joie et sa reconnaissance; d offre le sacnflce 
d'actions de grâce au foyer qui est dans sa maison•. L'homme 
ne sortait jamais de sa demeure sans adresser une prière à son 
foyer; à son retour, avant de revoir sa femme et d'~mbrasser 
ses enfants il devait s'incliner devant le foyer et l'invoquer'. 

Le feu d~ foyer était donc la Providence de la famille. Son 
culte était fort simple. La première règle était qu'il Y eût 
toujours sur l'autel quelques charbons ardents; car si le 
feu s'éteignait, c'était un dieu qui cessait d'être. A certains 
moments de la journée, on posait sur le foyer des herbes 
sèches et du bois; alors le_ dieu se manifestait en flamme 

1. Bmfplde, Ar-c., 182-168. 
2. Plaute, Aululai"', proloSDe, z , • 
3. 81bc llt'IJOIOC, Eustathe, '" Otl ..... p. 1788 f\ tSH. Le, IUC llfl\010(, 

doot il ee\ aounot fait mention, elt un dieu d'!"'~•llque, e est le foJ9!• 
•· l"8, 1H ctro11u IMnlcl., 16: BGxno -ii1&î• uymGN !11!6•c11 1tcd llffl"IY 

rrmtii"'• 
5. lbehJI~, A,am., 851-863. 
G. Caton, 1h r• ru,&., :a. EW'iplde, Hereul. /vr., 523. 
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éclatante1• On lui offrait des sacrifices; or, l'essence de tout 
sacrifice était d'entretenir et de ranimer ce feu sacré, de nourrir 
et de développer le corps du dieu. C'est pour cela qu'on lui 
donnait avant toutes choses le bois; c'est pour cela qu'ensuite 
on versait sur l'autel le vin brûlant de la Grèce, l'huile, l'encens, 
la graisse des victimes. Le dieu recevait ces offrandes, les 
dévorait; satisfait et radieux, il se dressait sur l'autel et il 
illuminait son adorateur de ses rayons•. C'était le moment 
de l'invoquer; l'hymne de la prière sortait du cœur de 
l'homme. 

Le repas était i'acte religieux par excellence. Le dieu y pré• 
sidait. C'était lui qui avait cuit le pain et préparé les aliments•; 
ausai lui devait-on une prière au commencement et à la fin 
du repas. A,;ant de manger, on déposait sur l'autel les pré
mices de la nourriture; avant de boire, on répandait la libation 
de vin. C'était la part du dieu. Nul ne doutait qu'il ne fût 
présent, qu'il ne mangeA.t et ne bût; et, de fait, ne voyait-on 
pu la flamme grapdir, comme si elle se fût nourrie des mets 
offerts? Ainsi le repas était partagé entre l'homme et le dieu : 
c'était une cérémonie sainte, par laquelle ils entraient en 
communion ensemble•. Vieilles croyances, qui à la longue 
disparurent des esprits, mais qui laissèrent longtemps aprèe 
elles des usages, des rites, des formes de langage, dont l'incré-

1. Viralle, Jba., l, 704 : Jl'lammla adolm, Pmatu. 
2. Virsile, ClorJ., IV, :188-385 : 

T• liquldo udeatem perfudit nectare T•tam, 
Ter flamma ad 1ummum tecti nbjeeu. relusit. 

Se"iu upUque ain1i ce■ deus TPn : ld ut, 1A C,nem "i"""' puriaa'- fu
tlit, pod vuod quia ffla6U flommo oolWGlull &onwn omen oalMldlL 

3. Onde, Fut., VI, 816. 
t. Pbltuque, Quai. l'OJIL, lt :'hpdv n ij -rpciffltA. Id., Slf'l'podaœ., VII, 

6, 7 :Tpcintt11 {i,r' tv!t,)v to-ri11 x«l.1î-r111, Id., Ibid., VII, t, t: 'A1t11p;.co:ç 
Tqt 1i1Îp1 ci1tollil!on11ç. - 0,-lde, Faaw, VI, 300 : .& _..,., CNd.n ad#U 
deoa; VI, 890: ln omatum fun4t,n <>ina t-; II, 6M : Nulrial iAcindoa 
nw:ta potella 1-. Cf. Plaute, .Aulularia, II, 7, 18; Horace, Ollel, III, 23; 
SaL, 11, 8, 188; Jo"6aal, XII, 87-90; Plutarque, De Fon. Boni., 10.- Com
parer Hpt1111 -.lllbïqw, XXIX, 8. Platuque, F,.,_iü, Conun. •ur Hbiotk, 
44. Se"'-, iA &Mido, l, 730 : Apud Romano., """° •fila, 1iL!ntiWD 
fl,,ri •ol.bld .-,J eo qu. de «na liboto /ru,_, -4 ,_,. /ur'1Nl!II' .c i,ni 
tlanlllUI' ac puer deol p,ropiliœ IWlltiaud. 
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dule même ne pouvait pas s'affranchir. Horace, Ovide, J uvênal, 
1oupaient encore devant leur foyer et faisaient la libation et 
la prière1• 

Ce culte du feu sacré n'appartenait pas exclusivement aux 
populations de la Grèce el de l'Italie. On le retrouve en OrienL 
Les lois de Manou, dans la rédaction qui nous en est parvenue, 
nous montrent la religion de Brahma complètement établie 
et penchant même vers son déclin : mais elles ont gardé des 
vestiges et des restes d'une religion plus ancienne, celle du 
foyer, que le culte de Brahma avait reléguée au second rang, 
mais n'avait pas pu détruire. Le brahmane a son foyer qu'il 
doit entretenir jonr et nuit; chaque matin et chaque soir il 
lui donne pour aliment le bois; mais, comme che1 les Grecs, 
ce ne peut être que le bois de certains arbres indiqués par la 
religion. Comme les Grecs et les Italiens lui offrent le vin, 
l'Hindou lui verse la liqueur fermentée qu'il appelle soma. Le 
repas est aussi un acte religieux, et les rites en sont décrits 
scrupuleusement dans"les lois de Manou. On adresse des prières 
au foyer, comme en Grèce; on lui offre les prémices du repas. 
le rl1, le beurre, le miel. Il est dit : • Le brahmane ne doit 
pu manger du riz de la nouvelle récolte avant d'en avoir 
offert les prémices au foyer. Car le feu sacré est avide de grain, 
et quand il n'est pas honoré, il dévore l'existence du brahmane 
négligent. • Les Hindous, comme les Grecs et Jes Romains, se 
figuraient les dieux avides non-seulement d'honneurs et 
de respect, mais même de breuvage et d'aliment. L'homme 
se croyait forcé d'assouvir leur faim et leur soif, s'il voulait 
éviter leur colère. 

Chez les Hindous cette divinité du feu est souvent appelée 
A111i. Le Rlg-Vèda contient un grand nombre d'hymnes qni 
lui sont adressés. Il est dit dans l'un d'èm: : • 0 Agni, tu es 
la vie, tu es le protecteur de l'homme.... Pour prix de nos 
louangee, donne au père de famille qui t'implore, la gloire et 
la richesse .... Agni, tu es un défenseur prudent et un père; à 

1. Â""' larem proprium vucor ~ procacu Puoo Ubotu dapibw 
(Honee, S•., li, 81 88). - O,,Cde, Fu., II, 831-683. -.JaTMUll, XII, 83-80. 
- P6trone, SoUr., e. 80. 
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toi nous devons la vie, nous sommes ta famille. • Ainsi le feu 
du foyer est, comme en Grèce, une puissance tutélaire. L'homme 
lui demande l'abondance : • Fais que la t.erre soit toujours 
libérale pour nous. • Il lui demande la santé : • Que je jouisse 
longtemps de la lumière, et.que j'arrive à la vieillesse comme 
le soleil à son couchant. • Il lui demande même la sagesse : 
• 0 Agni, tu places dans la bonne voie l'homme qui s'égarait 
dans la mauvaise .... Si nous avons commis une faute, si nous 
avons marché loin de toi, pardonne-nous. • Ce feu du foyer 
était, comme en Grèce, essentiellement pur; il était sévère• 
ment interdit au brahmane d'y rien jeter de sale et même de 
a'y chauffer les pieds1• Comme en Grèce, l'homm~ coupable ne 
pouvait plus approcher de son foyer, avant de s'être purifié de 
sa souillure. 

C'est une grande preuve de l'antiquité de ces croyances et 
de ces praüques que de les trouver à la fo.is chez les hommes 
des bords de la Médit.erra.née et chez ceux de la presqu'lle 
indienne. Assurément les Grecs n'ont pas emprunté cette reli
gion aux Hindous, ni les Hindous aux Grecs. Mais les Grecs, 
les Italiens, les Hindous appart.enaient à une même race; leurs 
ancâtres, à une époque fort reculée, avaient vécu ensemble 
dans l'Asie centrale. C'est là qu'ils avaient conçu d'abord ces 
croyances et établi ces rites. La religion du feu sacré date 
donc de l'époque lointaine et obscure où il n'y avait encore 
ni Grecs, ni Italiens, ni Hindous, et où il n'y avait que des 
ArJaa. Quand les tribus s'étaient séparées les unes des autres 
elles avaient transporté ce culte avec elles, les unes sur l~ 
rives du Gange, les autres sur les bords de la Médit.erranée. 
Plus tard, parmi ces tribus séparées et qui n'avaient plus de 
relations entre elles, les W1es ont adoré Brahma, les autres 
Zeus, les autres Janus; chaque groupe s'est fait ses dieux. 
Mais tous ont conservé comme un legs antique la religion 
première qu'ils avaient conçue et praüquée au berceau com
mun de leur race; 

Si l'existence de ce culte chez tous les peuples indo-euro-
1. Mfme in-rlplioo dao, la relicioo "'maille : p-,,,,. i11 ,_ no11 impo

,..,.,, Varron dau Noni11S, p. ~79, ,d. Ouicllerat, p. &57, 
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pliens n'en démontrait pas suffisamment la haute anüquilé, 
on en trouverait d'autres preuves dam les rites religieux dos 
Grecs et des Romains. Dans toua les aacriftces, même dans 
ceux qu'on faisait en l'honneur de Zeus ou d'Ath6né, c'était 
toujoon au foyer qu'on adressait la première invocation 1, 

Toute prière à un dieu, quel tu".i fôt, devait commencer et 
finir par une prière au foyer'. A Olympie, le premier saorlftœ 
qu'offrait la Orice assemblée ét.ait pour le foy.er, le second pour 
Zeus•. De même à Rome la première adoratian était toujou,a 
pour Vesta, qui n'4tait autre qae le foyer&; Ovide dit de cette 
divinité qu'elle occupe la première plaee dana les pratiques 
religieuses des hommes. C'est ainsi que nous lisom dans l• 
hymnes du Rig-Véda : • Avant tous les autl'M dieus: il faut 
inoquer AIJ'Ri. Nous prononcerons son nom vénérable avant 
celui de tous les autres immortels. 0 Agni, quel que aoit le 
dieu que nous honorions par notre saorit\ce, toujQUJ'8 à toi 
s'adresse l'holocau11te. • Il est donc certain qu'à Rome au 
temps d-c>vkle, daas l'Inde au temps de. brahmanes, le feu 
du foyer pusait encore avant tous les autres dieux; non que 
loplter et Brahma n'eussent acquis une bien plua IJl'ande ilJlpop. 
tance dans la religion des hommes; mais on se souvenait 
que le feu du foyer était de beaucoup antérieur à ces dieux-là. 
li avait pris, depuis nombre de lliècles, la première place dans 
le culte, et les dieux plus nouveélllX et plus grands n'avaient 
pu pu l'en dépoaséder. 

Les aymbolss de cette religion se modifièrent suivant 1111 
Ages. Quand les populations de la Grèce et de l'Italie prirent 
l'habitude de se repl'ésenœr lelll'I dieu cooune des personnea 
et de donner à ohacun d'eux un nom propre et une forme 
humaine, le VÎ81D: culte du foy• subit la loi comm.~ne que 
l'intélligenoe humaine, dans cet\e période, imposait à toute 
religion. L'aut.el du feu sacré fut personnifié; on l'appela 

t. Porpb,-re, De aNUit., 11, p. !"Ge; Plutarque, De frifi,ltl, 8. 
, -s. H,,,,.,... """·• n.: "'"·• t, ... as. PlatM, c,__.., 18, H• 7cw.a, 
•t' mlac, J?îodoN, VI, :!. Ariatopllaoe, OiMau.r, 865. 

3. Pa1U1101&•, V, H. 
6. Ci.oa, De ,,.,_ 0-. Il, 97. (),ride, lut., lfl, ~-

f'J 
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inî«, Vesta; le nom fut le même en latin et en grec, et ne fut 
pas d'ailleurs autre chose que le mot qui dans la langue com• 
mune et primilive désignait un autel. Par un procédé assez 
ordinaire, du nom commun on avait fait un nom propre. Une 
légende se forma peu à peu. On se figura cette divinité sous 
les traits d'ùne femme, parce que le mot qui désignait l'autel 
était du genre féminin. On alla même jusqu'à représenter cette 
déesse par des statues. Mais on ne put jamais effacer la trace 
de la croyance primitive d'après laquelle cette divinité était 
simplement le feu de l'autel; et Ovide lui-même était forcé de 
convenir que Vesta n'était pas autre chose qu'une • flamme 
vivante• •· 

Si nous rapprochons ce culte du leu sacré du culte des 
morts, dont nous parlions tout à l'heure, une relation étroite 
nous apparaU entre eux. 

Remarquons d'abord que ce feu qui était entretenu sur le 
foyer n'est pas, dans la pensée des hommes, le feu de la nature 
matérielle. Ce qu'on voit en lui, ce n'est pas l'élément pure• 
ment physique qui échauffe ou qui brûle, qui transforme les 
corps, fond les métaux ot se fait le puissant instrument de 
l'industrie humaine. Le feu du foyer est d'une tout autre nature. 
C'est un feu pur, qui ne peut être produit qu'à l'aide de cer
tains rites et n'est entretenu qu'avec certaines espèces de bois. 
C'est un feu chaste; l'union des sexes doit être écartée loin 
de sa présence'. On ne lui demande pas seulement la richesse 
et la santé; on le prie aussi pour en obtenir la pureté du cœur, 
la t.empérance, la sagesse. • Rends-nous riches et florissants, 
dit un hymne orphique; rends-nous aussi sages et chastes. • 
Le feu du foyer est donc une sorte d'être moral. Il est vrai 
qu'il brille, qu'il réchauffe, qu'il cuit l'aliment sacré; mais en 
même temp11 il a une pensée, une conscience; il conçoit des 
devoirs et veille à ce qu'ils soient accomplis. On le dirait 
homme, car il a de l'homme la double nature : physiquement, 
il resplendit, il se meut, il vit, il procure l'abondance, il 
prépare le repas, il nourrit le corps; moralement, il a des 

l. o,.;de, Fut., VI, 291. 
2. liialocle, Oga-. 178-aO. Plularque, Co-. au, Hb., fraa. 48. 
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sentiments et des affections, il donne à l'homme la pureté, il 
commande le beau et le bien, il nourrit l'Ame. On peut dire 
qu'il entretient la vie humaine dans la double série de ses 
manifestations. II est à la fois la source de la richesse, de la 
santé, de la vertu. C'est vraiment le Dieu de la nature humaine. 
Plus tard lorsque ce culte a été relégué au second plan, par 
Brahma :u par Zeus, le feu du foyer est resté ce qu'il Y avait 
dans le divin de plus accessible à l'homme; il a été son inter
médiaire auprès des dieux de la nature physique; il s'est 
chargé de porter au ciel la prière et l'offrande de l'homme et 
d'apporter à l'homme les faveurs divines. Plus tard encore, 
quand on fit de ce mythe du feu sacré la grande Vesta, Vesta 
fut la déesse vierge; elle ne représenta dans le mondé ni fa 
fécondité ni la puiMance; elle fut l'ordre; mais non pas l'ordre 
rigoureux, abstrait, mathématique, Ta loi impérieuse et fatale, 
av«TVI, que l'on aperçut de bonne heure entre les phénomènes 
de la nature physique. Elle fut l'ordre moral. On se la figura 
comme une sorte d'Ame universelle qui réglait les mouvements 
divers des mondes, comme l'Ame humaine met la règle parmi 
nos organes. 

Ainsi la pensée des générations primitives se laisse entre
voir. Le principe de ce culte est en dehors de la nature phy
sique et se trouve dans ce petit monde mystérieux qui est 
l'homme. 

Ceci nous ramène au culte des morts. Tous les deux sont 
de la même antiquité. Ils étaient associés si étroitement que 
la croyance des anciens n'en faisait qu'une religion. Foyer, 
Démons, Héros, dieux Lares, tout cela était confondu•. On 
voit par deux passages de Plaute et de Columelle que dans le 
langage ordinaire on disait indifféremment foyer ou Lare 
domestique, et l'on voit encore par Cicéron que l'on ne distin
guait pas le foyer des Pénates, ni les Pénates des dieux Lares•. 

t. Tlblllle, Il, li. Horace, Oùa, IV, U, 8. O'l'ide, Trin.,. III, 13; °V'.•~-La 
Greca doDD&ient à leu" dieox domNtÎquel ou béroe l'ép&Uiàte de lfWTUX 

ou in1ovxo1. 
li. Plaute, Aullll., U, T, 16 : l11 ,_ noaro I.Mi. Columelle, ~I, t, 19 : 

I.ann. /~ /-4Uonnt. Ciem,n, Pro•-• U; Pro Quullïo, l'J, 28. 
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Nous llsoru; dans Servius : « Pu foyers les ancien!! enten
daient les dieux Lares; aussi Virgile a-t•il pu mettre indiffé
remment tantôt foyer pour Pénates, tantôt Pénates poul' 
royerl. • Dans un passage fameux de l'.inéide, Hector dit a 
~née qu .. rl va lui remettre les Pénates troyen!, et c'est le feu 
du fO)'el' qu•u lui remet. Dans un autre passage, l!:néé invo
qttant oes ~mes dieux les appelle à la fols Pénates, Lares et 
VèSta1. 

Nous avons vu d'aineurs que ceux que les anciens appelaient 
Lares ou Héros n'étalent autres que les àmes des morts, aux
qttellês l'homme attribuait une puissance surhumaine et divine. 
Le souvenir d•ttn de ces morts sacréS était touJour~ attaché 
au foyer. En adorant l'uri, on ne poll1'tit pas oubliet l'ttullè. 
Ils étalent associ6s dam le l'el'IJ)et! des hommes et dans leurs 
pl'ièl'es. Les descendan~. quand ils parlaient du foyet, rappe
laient 'fl:>lontlers le nom de l'ancêtre : • Qaitte cette place, 
dit Oteste à Hélène, et avance •ers l'antique foyer de Pélops 
pour entendre mes paroles•. • De mêmé, Enée, pa,lant du 
ro:,er qu'il transporte à travel"S les mm, le dé9igne par lé 
nom de Lare d'Assaracus, comme s'il voyait dans ce foytt 
l'Ame de son andtre. 

Le grammairien Servius, qui était fort instruit des antl• 
quités grecques et romaines (on les étudiait de son temps 
beaucoup plus qu'au temps de Cicéron), dit que c'était un 
11Sage tris-ancien d'ensevelir les morts dans les maisons, et 
il ajoute : • Pat suite de éet usage, c•est aussi dans les Jl\al• 
sons qu'ort honore les LaI'e!I et les Pénates•. • Cette phtase 
établit nettement une antique relation entre le culte de!! m0!18 
et le fOJ'l!I'. On peut donc penser que le foyer domestique 
n'a été à l'origine que le symbole du eulte des rnorts, que sous 
cette pierre du fl)yer un ancêtre rèpo11ait, que le feu r était 
allumé pout 1'1'onorer, et que ce feu semblait entretenir 
la vie en lui ou représentait son Ame toujours vigilante. 

1. hn-ms, ill .SIi., 111, 134. 
2. flltsile, &., li, 29'7'; IX, 251-258; 'V, '744. 
3. B...-ipide, Orar,,, 1ll0-14ll2. 
6. Sll"rilll, 1A Mil., V, 84; 'V?, 152. Vo-,. Platon, Min., p. 315: •Etœ,1:1:ov 

lv ~ ohtl~ fcri,; ci11oe«vdvr11c. 
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Ce n'est là qu'une conjecture, et les preuv• nous manquenL 
Mais ce qui est certatn, c'est que les plus anciennes généra• 
tioN, dans la race d'où sont 1ortia les Grecs et les Romains, 
ont eu le culte des morts et du foyer, antique religion qai ne 
prenait pas ses dieux dans la natW'e physique, mais dans 
l'homme lui-même, et qui avait pour objet d'adoration l'être 
invisible qui est en nous, la force morale et pensant.a qui 
anime et qui gouverne not.re corps. 

Cette religion ne rùt pas toujours également puissant.a sur 
l'âme; elle s'atJaiblit peu à peu, mais elle ne disparut pas. 
Contemporaine des premier:; âges de la race aryenne, elle 
Il' enfonça si profondément dans les entraillee de cette race, 
que la brillante religion de !'Olympe grec ne suffit pas à la 
déraciner et qu'il fallut le christianisme. 

Nous verrons bientôt" quelle action puissante cette religion 
a exerQée sur les institutiona domestiques et sociales des 
Rnciens. Elle a été conçue et établie dans cette époque lointaine 
où cett.e race cherchait ses butitutiooa, et elle a déterminé la 
voie dans laqueHe .les peuples ont marché depuis. 

CHAPITRE IV 

LA RELIGION DOMESTIQUE 

IL ne taut pu se représenter cette antique religion comme 
celles qui ont été fondées pl1111 tard dans l'humanité plus 
avancétl. Depuis un assez grand nombre de siècles, le genre 

humain n'admet plus une doctrine religieuse qu'à deux con
ditions ! l'une, qu'elle lui annonce un dieu unique; l'autre, 
qu'elle •'adresse à tous les hommea et aoit accessible à tous, 
sans repousser 11y•t6rnatiqueJI1ent aucune classe ni aucune 
race. Mais la religion dea premiers temps ne remplissait 
aucune de ces deux conditions. Non seulement elle n'otJrait 
pas à l'adoration des hommes un dieu unique; mais encore 
ses dieux n!acceptaient pas l'adoration de tous les hommes. Ils 
ne se présentaient pas comme étant Il!$ dieu:i:: du genre humain. 
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sant de son tom~. le,; frappant de maladie, s'ils appro• 
ohaient, pow-lœ &iena il était bon et secourable. 

Il y avait un échange perpétuel de bons offices entre les 
vivants et lea morts de chaque famille. L'ancftre recevait de 
ses descendants la aérie des repas funèbres, c'est-à-dire les 
aewes jolœl&llces qu'il pût avoir dans sa seeoipie Tie. ù des
cendant recevait de l'ancêtre l'aide et la force dont il avait 
besoin dans celle-ci. 1A vivant ne p()Uvait se pMSer du mort, 
nt Je .mort du TivanL Par là un liee puialaot s'établissait entre 
toutes les géné,aüons d'une même famille ei en faisait un 
eorps éternellement inséparable. 

Chaque famille avait 1011 tombeau, où seai morte venaient 
reposer l'un après l'autn, tolljours ensemble. Toua ceux da 
même sang devaient y être enterrés et aucun homme d'une 
autre Camille n'y 1)0tlvait êtPe admis'. Là Ml célébraient les 
œrimonies et les anniversail'a. Là chaque f8.Dlille croyait voir 
aes ancêtres sacrés. Aus tAmlpa t.rn,,antiques, le tombeau était 
daœ la propriété m.ame de la famille, au milieu de l'habitaUon, 

t. L'aoticp,e u..,e d .. tombe,iu de famille e■t atte•" de 14 mul6re la plus 
lom,elle. Les mou ~c tr(npcpo;, p.~p.iz tr«-rp~v, p.vf.p.« -r&,, trpo-y6,,..., 
,....,._t •na ..,... dl .. '" 6"œ, oomlff ebea les L,it;la ,..,...,._ ~. 
IIID-nlwm ,.,.U.. D6moathène, J11, EubulüNm, 2&: T~ iiATpci°>« 1'"'1111-«t« 
~" 1u11v11>voüaw ~,trsp dal -roü ytvouç. La loi de Solon lnÏerdlult d'y 
d■o'l'elir aa llomm• d'uJM anlnl r..ollle1 ,ia alimaua fatr,,al (Cie. O. r.,., 
u, :If), Démo.lllbe, 1• ~ 79, d6qit Je tombun • ol ~t 
toua ceux qui descendent de BoUHlo■; on l'appelle le monument de■ Bon
■Aiclee; e'eet UD ..... d emplaeement en\OQri d'one rt6ttlft, •m'l'■nt 1A riel• 
eaa.i,qJM. • Le 1-beaa dM LaJùacloat, Il•"' luf&l,>'1<4, e11L ai•nliona6 pa 
Marcellinu1, blotrnpbe de Thucydide, et par PlutarqnP., Clrnon, t. - Il 7 
a une vieille anecdote qui )IIOlln combien on juaealt néeeaaire que chaque 
inorl IIU eoterri dao, le tombe.u de 111. famille; on raconsaï& que 111 Lat~é-
111onien1, ■ur le ,obi\ de li'l'rtw bataille Am; M-éuiem, auient attacbf à lc,u 
bras droit d• marques partimlièree contuant le nom de chacun et celui de 
1011 père, •fla q9'en eu de mori le 0ofPS p6t ftre reconaneltrampœtA\au 
tombeau i-.1«11el; ce trait dea IDQlun uùque■ noua a et6 coue"6 par J 111ti.a. 
Ill, li. E•cb7le fait allWlion au même ueep 1'1r1qg'il di&. en parian\ de euer
rier1 qui vont pair, qu'ils teront rapportés dam le~ tombeaUI de leurs pè..., 
"Mff'IW 1'11TP'!lll>Y l.«x«i (&pt eolllre TW6er, "· 9H). - Lea Romaim 
avaient auul des tombeau de famille. Cir6rola, Do offk., J, l7 ; s..,.,uï,&û 
fllniNMUD, -,.. holwil 1111111-'tl majo.._, ii.,cùm i,ti ,aoû, Npulcra 
•o•• -'"· Com- en <nice, Il 6lail in1erdit d'7 en■enlir un homme 
d'u11e eu\re fa,aille; Ci~11,De laffb., ll, 22: M.nuu111 NCra ,~111 i11/Rrl 
f• rv,o,iL Vo7ea Onde, 7'rilw, IV, il, 411; Vel~i111, li, tt9; Sn6tone,Niroll 1 
liO; Ti"'7e, l : Clc6ron, n-..1., t,"7; Di1eale, XI, 7; XLVII, 121 li. 
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non loin de la porte, • afin, dit un ancien, que les fils, en entrant 
ou en sortant de leur demeure, rencontrassent chaque fois 
leurs pères, et chaque fois leur adressassent une invoca\ioal -. 
Ainsi l'ancêtre reetait au milieu dea aieos; invisible, mais 
toujoW'II présent, il continuait à faite partie de la Camille 
et à en être le père. Lw immortel, lui heureux, lui dinn, il 
&'intéressait à oe qu'il avait laissé de mortel sur la terre; il 
en savait les besoins, il en soutenait la faiblesase. Et celui qui 
vivait encore, qui travaillait, qui, Mlon l'expreasioa anliqü,, 
ne s'était pas encore acquitté de l'uistence, celui-là avait prèe 
de lui ses guides et ses appuis : c'6taient ses pèrœ. Au milieu 
des difficultés, il invoquait leur antique sagesse, dans le cha, 
Qrin il leur demandait une consolation, dans le da.Dger un 
soutien, aplèl une faute son pardon. 

As&W'ément nous avons beaucoup do peine aujourd'hui à 
comprendre que l'homme pût adorer son père ou son ancêtre. 
Faire de l'homme un dieu nous semble le contre-pied de la 
religion. li nous est presque aUiSi difficile de comprendre les 
vieilles croyances de ces hommes qu'il l'eû.t été à eux d'ima
giner les nôtres. Mais songeons que les anciens n'avaient pu 
l'idée de la création; dès lors le mystère de la génération était 
pour eux ce que le mystère de la création peut ftre poUl' noU1. 
Le aénén.teur leur paraiasaU un être di'Yin, et ils adoraient 
leur ancêtre. Il faut que œ sentiment ait été bien naturel et 
bien puiMant, car il apparaît comme principe d'une religion à 
l'origine de presque toutee les sociétés humaines; on le trouve 
chez les Chinois comme chez les anciens Gèf.es et les Soyth111, 
chez les peuplades de l'Afrique comme chea celles du Nouveau• 
Monde1. 

Le feu sacré, qui était associé si étroitement au culte des 
morts, avait aussi pour caractére essentiel d'appartenir en 
propre à chaque famille. Il représentait les ancêt.re&1 ; il était 

t. Bllripide H'1èM, ll63-ll68. 
2. Cbn lei '.€1ru1que1 et lea Romain, il et.ail d'l/.18118 que cluoque famille reU

pme prd4t le• lmagM de oe1 ancfttt■ rana6e■ autour de l'a.l.rium. Ce■ imara 
ttaient-ellee de aimple1 portrait,, de famiDe ou dea idola? 

3. 'Eadœ WIITp<j,,z, Foc..,, palrùu. De mfme, d■u les VU■a, AIIILÎ ail 
encore inToqué quelquefois comme dieu dome1tiq11e. 
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la providence d'une Camille, et n'avait rien de commun avec 
le feu de la Camille voisine qui était une autre providence. 
Chaque foyer protégeait les siens. 

Toute cette religion était renfermée dans l'enceinte de la 
maison. Le culte n'en était pas public. Toutes les cérémonies, 
au contraire, s'accomplissaient au milieu de la famille seule1• 

Le foyer n'était jamais placé ni hors de la maison ni même 
prés de la porte extérieure, où l'étranger l'aurait trop bien 
vu. Les Grecs le plaçaient toujours dans une enceinte• qui 
le protégeait contre le contact et même le regard des pro
fanes. Les Romains le cachaient au milieu de leur maison. 
Tous ces dieux, Foyer, Lares, Mànes, on les appelai~lll:i dieux 
cachés ou les dieux de l'intérieur'. Pour tous les actes de cette 
religion il fallait le secret, •auificia occulta, dit Cicéron'; 
qu'une cérémonie fût aperçue par un étranger, elle était 
troublée, souillée par ce seul regard. 

Pour cette religion domestique, il n'y avait ni règles uni
formes, ni rituel commun. Chaque famille avait l'indépendance 
la plus complète. Nulle puissance extérieure n'avait le droit 
de régler son culte ou sa croyance. Il n'y aYait pas d'autre 
prêtre que le père; comme prêtre, il ne connaissait aucune 
hiérarchie. Le pontife de Rome ou l'archonte d'Athènes pou
vait bien s'a.saurer que le père de famille accomplissait tous 
ses rites religieux, mais il n'avait pas le droit de lui commander 
la moindre modification. Suo quisque ritu •a.crificium fa.ciat, 
telle était la règle absolue1. Chaque famille avait ses cérémonies 
qui lui étaient propres, ses fêtes particulières, ses formules 
de prière et ses hymnes• Le père, seul interprète et seul pon
tife de sa religion, avait seul le pouvoir de l'enseigner, et ne 

1. IMe, O. Clronu ....UlaN, 16-18. 
2. Cette eaeeiate 6telt appel~ Îp-&o,. 
S. 8&0l 11-û;(101,, dll P.nata. Cic6roa, O. Ml. V-., Il, 27 : P•nalu, fUOd 

PfflUIU uuidmt. Sermal, in &11., 111, 12 : Pmala idao ap,,.u.n,,,, fUOd m 
~bua adi11111 œli .oi.banl. 

,. Clc6roa, De onup. rnp., 17. 
11. Varron, O. 1JA1. l<d., VII, 88. 
8. Hklode, OptJN, '701. MacroM, Sot., I, 18. Cie., De i.1111., II, 1 t : .Rilua 

,-m• pcn,n,qu• •-· 
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pouvait l'enseigner qu'à son fils. Les rites, les termes de la 
prière, les chants, qui faisaient partie essentielle de cette 
religion domestique, étaient un patrimoine, une propriété 
sacrée, que la famille ne partageait avec personne et qu'il 
était même interdit de révéler aux étrangers. 11 en était ainsi 
dans l'Inde:• Je suis fort contre mes ennemis, dit le brahmane, 
des chants que je tiens de ma ramille et que mon père m'a 
transmis1. 1 

Ainsi la religion ne résidait pas dans les temples, mais dans 
la maison; chacun avait ses dieux; chaque dieu ne protégeait. 
qu'une famille et n'était dieu que dans une maison. On ne 
peut pas raisonnablement supposer qu'une religion de ce carac
tère ai[ été révélée aux hommes par l'imagination puissante 
de l'un d'entre eux ou qu'elle leur ait été enseignée par une 
caste de p_rêtres. Elle est née spontanément ~ans ,l'esp~t 
humain; son berceau a été la famille; chaque familles est fait 
ses dieux. 

Cette religion ne pouvait se propager que par la génération, 
Le père, en donnant la vie à son fils, lui donnait en même 
temps sa croyance, son culte, le droit d'entretenir le foyer, 
d'offrir le repas funèbre, de prononcer les formules de prière. 
La génération établissait un lien mystérieux entre l'enfant. qui 
naissait à la vie et tous les dieux de la famille. Ces dieux 
étaient sa famille même, 810\ ~,t_s; c'était son sang, 810\ 

,rjvaup.01•. L'enfant apportai"l. donc en naissant le droit de les 
àdorer et de leur offrir les sacrifices; comme aussi, plus tard, 
quand la mort l'aurait divinisé lui-même, il devait être compté 
à son tour parmi ces dieux de la famille. 

Mais il faut remarquer cette particularité que la religion 
domestique ne se propageait que de mêle en mêle. Cela tenait 
sans nul doute à l'idée que les hommes se faisaient de la gêné-

1 . .Ri,-VMo, tr. Laqlola, t. I, p. ua. 1- lofa de Manou meatioueat 10a

veat le• rite• particuliers • chaque famille : VIII, 8; IX, '7. 
2. Sophocle, Alllir., t 98; lbid., 659. Rapprocher Ilœtp«;oi &10! ~a• Arilto

phnnr, Guipe,, 388; B'ach:,le, .,,_,.,, 606:SophoclP, tledN, 411; 811Q1 r1vl8>.1a1, 
Platoa, Lou, V, p. '729; Di IIIMTÛ, Ovide, Fœt., II, 631. 
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ratic,n1• La cn,yance dee Ages priJnitifs, telle qu'on la trouve 
daM les Védas et qu'Ofl en voit des vestiges dans tout le 
droit grec•~ romain, fut que le pouvoir reprQducteur résidait 
exclusivement de.ns le f)tNI. Le père sew pqssédait le pri,i. 
cipe mystérieux de l'être et transmettait l'étinoe)le de viie. Il 
eet résulté de cette vieille opiraion 11\l'il rut de règle que le 
culte domestique plU184t toujQws de mAle en tnAJe, que la 
femme n'y participât que par l'intermédiaire de son père et 
de son mari, et enfin qu'après la mort la femme n'eût pa.s la 
même put que l'homme au eulte et aux cérémonies du repu 
funèbre. Il en eet résulté encore d'autres consé~JJC811 trt"w, 
graves dana le droit privé et dans la constitution de la famille; 
nous les verrons plua loin. 

t. 1- Vftla• apP"llent le fea aarNI la ~a1111e de la poaWrfü mueallne. 'Y•J• 
le llf~, trad. Oriu11e, Il• 188. 
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pour eux les chairs d'une victime. En échange de ces offrandes, 
ils réclament leur protection; il les appellent leurs dieux, et 
leur demandent de rendre le champ fertile, la maison prospère, 
les cœurs vertueux. 

Le principe de la famille antique n'est pas uniquement la 
génération. Ce qui le prouve, c'est que la sœur n'est pas dans 
la famille ce qu'y est le frère, c'est que le fils émancipé ou la 
fille mariée cesse complètement d'en faire partie, ce sont enfin 
plusieurs dispositions importantes des lois grecques et romaines 
que nous aurons l'occasion d'examiner plus loin. 

Le principe de la famille n'est pas non plus l'affection natu
relle. Car le droitgrecetle droit romain ne tiennent aucun compte 
de ce sentiment. li peut exister au rond des cœurs, il n'est rien 
dans le droit Le père peut chérir sa fille, mais non pas lui 
léguer son bien. Les lois de succession, c'est-à-dire parmi les 
lois celles qui témoignent le plus fidèlement des idées que les 
hommessefaisaientdelafamille,sontencontradictionflagrante, 
soit avec l'ordre de la naissance, soit avec l'affection nalurelle1• 

Les historiens du droit romain ayant fort justement remarqué 
que ni la naissance ni l'affection n'étaient le rondement de la 
famille romaine, ont cru que ce fondement devait se trouver 
dans la puissance paternelle ou maritale. Ils font de celte 
puissance une sorte d'institution primordiale. Mais ils n'expli
quent pas comment elle s'est formée, à moins que ce ne soit 
par la supériorité de force du mari sur la femme, du père sur 
les enfants. Or c'est se tromper gravement que de placer ainsi 
la force à l'origine du droit. Nous verrons d'ailleurs plus loin 
que l'autorité paternelle ou maritale, loin d'avoir été une 
cause première, a été elle-même un effet; elle est dérivée de 
la religion et a été établie par elle : elle n'est donc pas le prin
cipe qui a constitué la famille. 

Ce qui unit les membres de la famille antique, c'est quelque 
chose de plus puissant que la naissance, que le sentiment, que 
la force physique : c'est la religion du foyer et des ancêtres. 

1. Il eet bien entendu que nona parlons ici du droit le pins ancien. Noua 
.-enon1 dam la 1uite que ces vieille• loia ont été modili6ea. 
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Bile rait que la famille forme un corps dans cette vie et dans 
l'autre. La famille antique est une association religieuse plus 
encore qu'une association de nature. Aussi verrons-nous plus 
loin que la femme n'y sera vraiment comptée qu'autant que 
la cérémonie sacrèe du mariage l'aura initiée au culte; que 
le fils n'y comptera plus, s'il a renoncé au culte ou s'il a été 
émancipé; que l'adopté y sera, au contraire, un véritable fils, 
parce que, s'il n'a pas le lien du sang, il aura q~elque. chose 
de mieux, la communauté du culte; que le légataire qui refu
sera d'adopter le culte de cette famille n'aura pas la succes
sion; qu'enfin la parenté et le droit à l'héritage seront rég~~• 
non d'après la naissance, mais d'après les droits de partiCI• 
pation au culte tels que la religion les a établis. Ce n'est sans 
doute pas la religion qui a créé la famille, mais c'est elle assu
rément qui lui a donné ses règles, et de là est venu que la 
famille antique a reçu une constitution si différente de celle 
qu'elle aurait eue, si les sentiments naturels avaient été seuls 
à la fonder. 

L'ancienne langue grecque avait un mot bien si~i.fi~tif 
pour désigner une famille; on disait i,dcmo!_t mot qui s1grufte 
littéralement ce tJUÏ est aup_,:ia d'un fôfî!r. Une ramille était un 
groupe de personnes auxquelles la religion permettait d'invo
quer le même foyer et d'offrir le repas funèbre aux mêmes 
ancêtres1• 

CH.APITRE Il 

LE MARIAGE 

L
A première institution que la religion domestique ait 
établie rut vraisemblablement l& mariage. 

II faut remarquer que cette religion du foyer et des 
ancêtres, qui ~e transmettait de mAle en mAle, n'appartenait 
pourtant pas exclusivement à l'homme : la femme avait part 

t. H6rodote, V, 73, pour dire 700 famillea, emplo~ l'~xpie-:lon lm-aida,11 
i,rnrtiai. Ailleurs, I, 178 pour déaiper 80 familles, il dat oy&.ixonai lcnla1. 
Mime espreuion dans Plutarque, Romulul, 9 • 
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au cuJte. Fille, elle assistait aux actes religieux de son père: 
mariée, à ceux de son mari. 

On pressent par cela seul le caractère essentiel de l'union 
a,n.jugale t:hez les anciens. Deux familles vivent à côté l'une 
de l'antre, mais elles ont des dieux différents. Dans l'une 
d'elle, une Jeune ftlle p-rend part, depuis son enfance, à la 
religion de son p6re; elle invoque son foyer; elle lui offre chaque 
jour des libations, l'ent.cmre de fleul'S et de guirlandes aux 
Jours de fête, lui demande sa protection, le remercie de ses 
bienfaits. Ce foyer patemel est son dieu. Qu'un jeune homme 
de la famille voisine la demande en mariage, il s'agit pour elle 
de bien autre chose que de passer d'une maison dans une 
autre. li s'agit d'abandonner le foyer pa'bernel pour aJler invo
quer désormais le forer de t'ipoux. Il s'agit de changer de 
religion, de pratiquer d'autres rites et de prononcer d'autres 
prières. n s'agit de quitter le dieu de son enfance pour se 
mettre sous l'empire d'un dieu qu'elle ne connait pas. Qu'elle 
n'espère pas rester fidèle à l'un en honorant l'autre, car dans 
cette religion c'est un principe immuable qu'une même per
sonne ne peut pas invoquel' deux foyers ni deux séries d'an
cêtres. • A partir du mariage, dit un ancien, la femme n'a 
plus rien de commun avec la religion domestique de ses pères : 
elle sacrifte au foyer du mari1• • 

Le mariage est donc un acte grave pour la jeune fille, non 
moins grave pour l'époux. Car cette religion veut que l'on 
soit né près du foyer ponr qn'on ait le droit d'y sacrifier. Et 
cependant il va introduire pràs de son foyer une étrangère; 
avec elle il fera les cérémonies mystérieuses de son culte, il lui 
révélera les rites et les formules qui sont le patrimoine de sa 
famille. Il n'a rien de plus précieux que cet héritage; ces dieœ:, 
ces ri1es, ces hymnes, qu'il tient de ses pères, c'est ce <pli le 
protège dans la vie, c'est ce qui lui promet la richesse, le bon
heur, la vertu. Cependant, au lieu de garder pour soi cette 
puissance tutélaire, comme le sauvage garde son idole ou son 
amulette, il va admettre wie femme à la partager avec lui. 

t. DicMrque, eilé par ll:lienne ·de B:,suce, .- 1t11too,. 
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Ainsi, qt1911d -on p6BMre dans les pe118ées de ces anciens 
hommes, on voit de qweBe import«nœ était pour eux l'union 
oonjugale, et combien l'intervention de la re1igioft y était néces
saire. Ne fallait-il pas que par quelque oérémonie sacrée la 
jeune fille fût initi6e au culte qo'elle allait suin-e désormais\' 
P(JQ}' dewll'Ïr 'J)l'êtresge de oe fo~r. auquel la naissance ne 
t'attaollait pas, ne hti fatlait-H pas une sO'l'te d'-ordhration ou 
-d'adoption? 

Le mariage était la cêrémonie sainte qui de-vait prodWNl 
ces grands effets. Il est habituel aux écrivains latins ou grecs 
de dêsigner le mariage par des mots qlli indiquent un aete 
rellgieux1. Pol.ux, qtt'i vivait au temps des Alltonins, mais q9t 
possédait tolllle une ancienne littêratU'l'e que nous n'avons plus, 
dit que dans les anciens temps, au lieu de désigner le mariage 
par son nom particalier (Tiv,"OC}, on le dési~uit sim:f)tement 
par le mot ~o.oc, qui sign.ille cél'Mftonie sac~; comme si le 
manage av.ait -Mê, ~ans œs lemps anciens, la cêretn'O'IÙe saerée 
par -ex;ceUence. 

Or hl religion q,si taisait te mariage n'ètait pas celle de 
Jupiter, de lunon ou des a111tt,es dieux de l°Olympe. La cêrê
monie n'avait pas lieu dans Ufl temple; elle était-aoeomplie dans 
la mlU!llMl, et c~t le dlea domestique qui y présidait. A la 
vérit6,qoaltd la retigiM des dieux du cieldevifrt p~eœérante, 
on ne J)ll\ •~mpêeher de les in~ aussi dattS les priêras 
du mariage; on prit même l'habitude de se rendre préalable
ment dans des temples et d'offrir à ces d"ieox des Sllel'iftoes, 
que t'on appelait les préludes du mari«gel. Mais la ]lartle prin
cipale et essentielle de la cérémonie devait toujours s'accom
plir devant le loy~r domestiqua. 

Chez les Gl'ecs, la œremonie du mariage se c.:,Dl]IUBftit, 
l)OUr ainsi dire, de trois actes. Le premier se passait devant 
le foyer du père, rnil71oi<; le troisième au foyer du mari, 'tl>io;, 
le second était le passage de l'un à l'autre, ••q. 

• t, 8vttv T«l&O", •~ IJUP"-• 
9. POilue, Ill, 1, Il. 
s. UpmÀll(l, lfpwiéiuœ- PoBiait. u1, ,s. 

4S 
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t 0 Dans la maison paternelle, en présence du prétendant, ie 
père entouré ordinairement de sa famille offre un sacrifice. Le 
sacrifice terminé, il déclare, en prononçant une formule sacra
mentelle, qu'il donne sa fille au jeune homme. Cette déclara
tion est tout à fait indispensable au mariage. Car la jeune fille 
ne pourrait pas aller, tout à l'heure, adorer le foyer de l'époux, 
si son père ne l'avait pas préalablement détachée du foyer 
paternel. Pour qu'elle entre dans sa nouvelle religion, elle 
doit être dégagée de tout lien et de toute attache avec sa 
religion premillre1• 

2° La jeune fille est transportée à la maison du mari. Quel
quefois c'est le mari lui-même qui la conduit•. Dans certaines 
villes la charge d'amener la jeune fille appartient à un de ces 
hommes qui étaient revêtus chez les Grecs d'un caractère 
sacerdotal et qu'ils appelaient hérauts•. La jeune fille est ordi
nairement placée sur un chut; elle a le visage couvert d'un 
voile et porte sur la tête une couronne. La couronne, comme 
nous aurons souvent l'occasion de le voir, était en usage dans 
toutes les cérémonies du culte. Sa robe est blanche. Le blanc 
était la couleur des vêtements dans tous les actes religieux. On 
la précède en portant un flambeau; c'est le flambeau nuptial1. 

Dans tout le parcours, on chante autour d'elle un hymne reli
gieux, qui a pour refrain C:. {i1'11v, .:, {ipJv;a11. On appelait cet 
hymne l'Ayménk, et l'importance de ce chant sacré était si 
grande que l'on donnait son nom à la cérémonie tout entière•. 

La jeune fille n'entre pas d'elle-même dans sa nouvelle 
demeure. Il faut que son mari l'enlève, qu'il simule un rapt, 

t. Hlirodote, VI, t30. l"'8, Del P~m. Mnd., H. Dânosth6ne donne 
qulquea mola de la formule : 'Byyv~ l,tl &nu1io1; 6&1'!lp,i1 dvœ, (lll S• 
pMIIUIII, Il, 18). Cette partie de l'ute du mariap •'appelai\ auui ldoc,c. 
tn,Jilja, Polhn:, III, 35, D6moath6ne, Pro PhornùoM, 32. 

li. PoDlllC, III, 41. , 
3. Plutarque, Quai. ve«i•, 27. 
4. Pluterque, Qwd. ro111., 29. Photiu, r..z., p. 62 : Ili1pi11.G14dv'tlç •irriiv 

ix ~ ,rœ,pc;;•c lem•; l,tl -niv &11-&htv œyo11111v de fflY -roii yail'omoç. 
5. Dlade, XVIII, 492. Hiielode, Scutum, 275. Euripide, lplt.i(. cl Aulu, 732; 

P"'11ici4N,u, 344; HIUtw, 722-725. Pollux, 111, 41. Lucien, Afflon., 6. 
8. Jliade, XVIII, 495. H•lode, Scululll, 280. Ariltophauo, Où., 1720; Poiz, 

1332. Pollux, III, 37; IV, 80. PAowu, Billlioll., c. 239. 
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Ce gà\eau mangé au milieu de la récitation des pri6res, tn 
présence et. sous les yeux des divinités de la ramille, egtee qui 
(ait l'union sainte de l'époux et de l'épouae1. Dès lors ils sont 
associés dans le même culte. La femme a les mAmea dieu, les 
mêmes rites, les mêmes prières, les mêmes fêtes que son 
mari. De là cette vieille définition du mariage que les juria• 
consultes nous ont conservée : Nuptia sum di'1mi jwia n 
àumoni eonunullicatio. E\ cette autre: UzortHHJÎII. .\~ ni 
atque di.'1inr. C'est que la femme est entrée en part.age de la 
niligion du mari. cette femme que les dieux eux-mêmM, comme 
dit Platon, ont introduite dans la maison. 

La femme a.inai mariée a encore le culte des morts; mais 
ce n'est plus à ses propres ancêtres qu'elle porte le repas 
funèbre; elle n'a plus ce droit. Le mariage l'a détachée oom. 
piètement de la famille de son père, et a brisé tous ses rap. 
ports religieux aveo elle. C'est aux ancêtrea de son mari 
qu'elle porte l'offrande; elle est de leur famille; ils sont 
devenus ses ancêtres. Le mariage lui a fait une seconde nais
sance. Elle est. dorénavant la fille de son mari, filia l.oco, 
disent les jurisconsultes. On ne peut appartenir ni à deux 
familles ni à deux religions domesUques; la femme est tout 
entière dans la famille et la religion de son mari. On verra 
les coméquences de cette règle dans le droit de succession. 

L'institution du mariage sacré doit être aU88i vieille dans la 
race indo-européenne que la ,religion domestique, car l'une • 

lionù ~lneulo ~ IICWal!Jll'I 11&1J1"8 /tlTfWIII pra/,,,.,1/an.L. Denye d'Balkara., 
li, 25; 'Ewow TOÙ, \apoÙ, -yci11ou, fClppœ'IUCl œ'ltO '"Î' XOIVCIIIVlœc; WV 
,~pp6,. - Tacite, AnA., IV, 18; XI, ~27. JuvénaL X, 3l9-S88. Se,Tùu, 
fltll Bn., IV, 103; a4 a-,., l, 31. Oahu, l, 110-112. Ulplen, IX.Dl,.., XXIII, 
2, 1, - Chea lee Etru11qu• auui, le marlqe1'aeeompllua1tparunauriftce 
(Varron, 1H re nui., li, 4). - M6mee uaagea chez lee anciens Hindou. (.tou 
ù M-, III, 21-90, 1'71; V, 152; VIII, 227; IX, 194, M~, trad, 
Orianne, p. 188, 187, 238). 

1. Noua parlerou plu tud dee aubff formee de marlqe qui furent uai~ 
ebe■ lea Romains et otl la Nlllgion n'intenenait pas. Qu'il ■ou, eufllae de dire 
iei que le marïace aacri noue paratt 6tre le plua ancien; eu il COlftllpOnd aux 
plu■ aneiennee cro:,ancee, et il n'a disparu qu'à meeuNI qu'eDea ■e ,ont af
falbli~•-

2. DCgaae., XXIII, 2. COM ù Jwt., IX, 32, 4. Denye d'Balie., II, 25 : Kotw, 
XP'lp.citlll'I xœl \apci)v. 
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ne va pas sans l'autre. Cette religion a appris à l'homme que 
l'union 4?0njugale est aiïfre chose qu'un rapport de sexes et 
une affection passagère, et elle a uni deux époux par le lien 
puissant du même culte et des mêmes croyances. La céré
monie des noces était d'ailleurs si solennelle et produisait de 
si graves effets qu'on ne doit pas être surpris que ces hommes 
ne l'aient crue permise et possible que pour une seule femme 
dans chaque maison. Une telle religion ne pouvait pas admettre 
la polygamie. 

On conçoit même qu'une telle union fût indissoluble, et que 
le divorce fût presque impossible1. Le droit romain permettait 
aisément de dissoudre le mariage par coemptio ou par usus; 
mais la dissolution du mariage religieux était fort difficile. Pour 
cette rupture, une nouvelle cérémonie sacrée était nécessaire; 
car la religion seule pouvait délier ce que la religion avait uni. 
L'effet de la confarreatio ne pouvait être détruit que par la 
d.iffarreatio. Les deux époux qui voulaient se séparer parais
saient pour la dernière fois devant le foyer commun; un prêtre 
et des témoins étaient présents. On présentait aux époux, 
comme au jour du mariage, un gâteau de fleur de farine•. 
Mais, probablement, au lieu de se le partager, ils le repous
saient. Puis, au lieu de prières, ils prononçaient des formules 
c d'un caractère étrange, sévère, haineux, ellrayant• •• une sorte 
de malédiction par laquelle la femme renonçait au culte et aux 
dieux du '1}ari. Dès lors, le Ivin religieux était rompu. La 
communauté du culte cessant, toute autre communauté cessait 
de plein droit, et le mariage était dissous. 

t. Au moins l l'oricine. Den19 d'HalicarnaNe, Il, 25, dit esprea8'ment que 
rien ne pouvait diuoudre un tel mariage. - La facult6 du divorce parait 1'6tre 
introduite d'aae:o bonne heure dans le droit attique. 

2. F•tu, v• Di.flarnatio. Pollux, Ill, c. S : 'A,ro11:op.1n1. On lit dans une 
lucription : ~ confa,nalio,...m et dilfarrealionum. Orelli, n• 2648. 

3. 4'p1xb>VI), CÜ.À6XOTCI, nu8pw11:cx. Plutarque, Qua,. ro111., 50, 



LA FAMILLE 

Les hommes de l'Italie et de la Grèce ont longtemps pensé 
de m4me. S'ils ne nous ont pas laissé dans leurs écrits une 
expression de leura. croyances aussi nette que celle que nous 
trouvoœ dans. les TieUr livres. de l'O,ienl, du moins Jeurs lois 
sont encore là pour attester leurs antiques opinions. A Athènes 
la loi chargeait le premier magistrat de la cité de veiller à ce 
qu•awmne famille ne vtnt à s'éteindre1. De même la loi romaine 
était attentive A ne laisser tomber aucun culte domestique.•. 
On lit dans un discours d'un orateur athénien : c. Il n'est pas 
un homme qui, sachant qu'il doit mourir, ait assez peu de 
souci de soi-même pour vouloir laisser sa famille sans des
cendants; car il n•y aurait alors personne pour lui rendre 
le culte qui est: dû aux morts•. • Chacun avait donc un intérêt 
puissant à laisser un fils après soi, convaincu qu'il y allait de 
son immortalité heureusë. C'était même un devoir envers les 
ancêtres, puisque leur bonheur ne devait durer qu'aut.ant que 
durait la famille. Aussi les lois de Manou appelaient-elles le fils 
atné - celui qui est engendré pour l'accomplisaement du 
devoir•· 

Nous touchons ici à l'un des caractères les plus remarquables 
de la famille antique. La religion qui l'a formée exige impérieu
sement qu'elle ne périsse pas. Une famille qui s'éteint, c'eat un 
culte qui meurt. Il faut se représenter ces familles à.l'ép11que oi). 
les croyances ne se sont pas encore altérées. Chacune d'elles pos
sède une religion et des dieux, précieux dépôt sur lequel elle 
doit veiller. Le plus grand malheur que sa pitlté ait à craindre 
est qui: sa lignée s'arrête. Car alors sa religign disparaitrait 
de la terre, son f.oyer serait éteint, route la série de ses morts 
tomberait dans l'oubli et dans l'éternelle misère. Le g,rand 
intérêt de la vie humaine est de continuer la descendance pour 
continuer le culte. 

En vertu de ces opinions, le célibat dev~t ftre à la fois une 

l, Iae, De Apollocl. _,.,,,., 30; Dh'u11th6H, 1 .. M'-1., 76, 
2. Cfdron, D. lafi .... , II, 19 : Ptll'pelua ainlaaaa. Den,-, IX, 22: wl Y& I'~ t,,. l~&L~ 11Cltp~C1. 
S, 1-, VII, Do Apolloll. w., SO. Cf. StoWe, .5a-nl., LXVII, 25 : Ei yiip 

l•i :1101 -ri> r••o;, ,,; Toiç 81oi; 'wu; 
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impiété gra'\18' et tm malheur : une impitltf, parœ que le céli-
bataire met\ait en Pffil le bonheur des mânes de sa famille : 
un malheui-, parce qu'il ne devait recevoir lui-même aucun 
ct1lt8 apris sa mort li ne devait pas connaitre • ce qui réjouit 
les mAnes a. C'était à la fois-pOU? lui et pour ses aucMres 
une sorte de dumlation. 

On peut bien penser qu'à dèfot- do,, lois ces cn>yarree,relr
ginses du,ent loogtenps. mfbe poU9 empêcher le céliBat. 
Mais il parait de pla; q-, flè9 ftd'i y eut des lois, eltes pronon-
eà'ent que 18 eélib&t était une chose mauvaise et punissable. 
Denys d'HMicua813118, qui avait- coœ~ les milles annales 
de Rome, dit awir vu uae ancienoe loi CfllÎ obligeait les jeunes 
geas à se mutw 1• Le balté des- LMs de Cioffœ, trait#, (Jlli 
,ep,odait preaqae t.ou;.an, sou une forme pllnosoplûqueo, 
les ucienoes lGis de Rooatt, eR coatient une qui interdit le 
célibat-. A Sparte, la législation de L,ca,gue frappait d"trae 
peine sévère l'homme qui ne-se M0.riait pesa. On sait par 
plusiean, anecdotes que, lœsque le cétibal €essa d'H,e, Mrendu 
par les lli:s, il le. fat encere par les mœurs. Il parait enh 
par 1111 pesaage de hti1tx que, dans beluleoup de 'fillelf 
greeques, la lei puniuait l• c4libat comIM un diêlit•. c.elllt 
4\ait OOllfonne au Cf03'8BOBS; rhomme ne s•an_a.,teoait pas, 
il appartenaib à la famille. 11 était un memme d~ une séri•, 
et U • lallait pas qae la série s'arrêtAt à lui. Il n'était pair 

né ,,. hasard; Oil l'aTilit introd-.it daoa la. VÎ6 pour qu'll 
continuât un eàte; il ae d6T&il pas qiuit~ la TIit sans êt,e SÛl' 

que ee calte 1&1ait CMlinué après lui. 
Mais. il ne nfflsait pas d'eng1mchw un fils. Le fli9 qui del'lait 

pel!pébler Ill religion doaeatique deftit être }~ Irait d'ua 
mariage religieux. Le bltald, l'eabn, naturel, celai que 1-
Grea. appelaient 'fdlleç et les Latios •parillB, ne pou.va pas 
remplir le l'ile qae la relipa 8Sllignait au fil&. En, eft'et, le lien 

1. DeDJS d'Jr.&arna-, ?X, 22. 
1. Cldron. ,,.. ,._,, m, 1. 
S. Plau.rqua, Lr,cu,1., 15; A:popllik. 4n lœldl'mo'"'8Mr Cf. Vic à l.r 

.-.dN, 30 : 'AyœjL!oy ~•i1,1-
._ Pollux, Ill, tV, 
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du sang ne constituait pas à lui seul la famille et il fallait encore 
le lien du culte. Or, le fils né d'une femme qui n'avait pas été 
associée au culte de l'époux par la cérémonie du mariage 
ne pouvait pas lui-même avoir part au culte1. II n'avait pas le 
droit d'offrir le repas funèbre et la famille ne se perpétuait 
pas par lui. Nous verrons plus loin que, pour la même raison, 
il n'avait pas droit à l'héritage. 

Le mariage était donc obligatoire. Il n'avait pas pour but 
le plaisir, son objet principal n'était pas l'union de deux êtres 
qui se convenaient et qui voulaient s'associer pour le bonheur 
et pour les peines de la vie. L'effet du mariage, au:r. yeux de 
la religion et des lois, était, en unissant deux êtres dans le 
même culte domestique, d'en faire nattre un troisième qui fût 
apte à continuer ce culte. On le voit bien par la formule sacra
mentelle qui était prononcée dans l'acte du mariage : Ducere 
uzorem liberwn IJIUl'Tendonun carua, disaient les Romains; 
n!Bc.i, ••• àp6-t'!' -r,,ia, .. ._, disaient les Grecs•. 

Le mariage n'ayant été contracté que pour perpétuer la 
famille, il semblait juste qu'il pût être rompu, si la femme était 
stérile. Le divorce dans ce cas a toujours été un droit chez les 
anciens; il est même possible qu'il ait été une obligation. 
Dans l'Inde, la religion prescrivaît que c la femme stérile fût 
remplacée au bout de huit ans••· Que le devoir fût le même en 
Grèce et à Rome, aucun texte formel ne le prouve. Pourtant 
Hérodote cite deux rois de Sparte qui furent contraints de 
répudier leurs femmes parce qu'elles étaient stériles•. Pour ce 
qui est de Rome, on connatt assez l'histoire de Carvilius Ruga, 
dont le divorce est le premier que les annales romaines aient 
mentionné. c Carvilius Ruga, dit Aulu-Gelle, homme de grande 
famille, se sépara de sa femme par le divorce, parce qu'il ne 
pouvait pas avoir d'elle des enfants. Il l'aimait avec tendresse 
et n'avait qu'à se louer de sa conduite. Mais il sacrifia son 

1. IMe, VI, De PIIUod. •·• 61. D6mosth6ae. 111 M-"'lum, 51. 
2. 116aandre, l're6rr&. 185. D6mosth6ae, 111 Nuerom, 122, Laciea, Tîmo11, 17, 

Baeh7le, À,..__11, 120'7. Aleiphroa, 1, 18. 
S. Lot. _,. M-, IX, 81. 
t. H6rodote, V, 39; VI, 81. 
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amour à la religion du serment, parce qu'il avait juré (dans 
la formule du mariage) qu'il la prenait pour épouse afin 
d'avoir des enfants1. • 

La religion disait que la famille ne devait pas s'éteindre, 
toute affection et tout droit naturel devaient céder devant cette 
règle absolue. Si un mariage était stérile p~ le fait du mari 
il n'en fallait pas moins que la famille fût continuée. Alors un 
frère ou un parent du mari devait se substituer à lui et la 
femme était tenue de se livrer à cet homme. L'enfa~t qui 
naissait de là était considéré comme fils du mari, et continuait 
son culte. Telles étaient les règles chez les anciens Hindous; 
nous les retrouvons dans les lois d'Athènes et dans celles de 
Sparte•. Tant cette religion avait d'empirel tant le devoir 
religieux paasait avant tous les autres! 

A plus forte raison, les législations anciennes prescrivaient 
le mariagé de la veuve, quand elle n'avait pas eu d'enfants, 
avec le plus proche parent de son mari. Le fils qui naissait 
était réputé fils du défunt•. 

La naissance de la fille ne remplissait pas l'objet du mariage. 
En effet la fille ne pouvait pas continuer le culte, par la raison 
que, le jour oà elle se mariait, elle renonçait à la famille et au 
culte de son père, et appartenait à la famille et à la religion 
de son mari. La famille ne se continuait, comme Te culte, que 
par les mAles; fait capital, dont on verra plus loin les consé
quences. 
, C'~tait. donc le fils qui était attendu, qui était nécessaire; 

c était lw que la famille, les ancêtres, le foyer, réclamaient. 
c Par lui, disaient les vieilles lois des Hindous, un père acquitte 
sa dette envers les mânes de ses ancêtres et s'assure à lui
même l'immortalité. • Ce fils n'était pas moins précieux' 
au:r. yeux des Grecs, car il devait plus tard faire les sacrifices 
offrir le repas funèbre, et conserver par son culte la religio~ 

1. Aalll•Gelle, IV, S. VaJ6re-Ma:dme, II, 1, t. Dea71, II, 25. 
a. Plutarque, Solo11, 20. - C'etit ainai qa'il faat comprendre ce qae X6ao

phoa et Platarque disent de Sp-; Xn., lwp. l.aœcl., I; Plmtarque, Lr
cur,.,., 111. - Cf. Lot. ,ù MCIIIOU, IX, 121. 

3. Lot. • M_,, IX, 89, 1t8. De mime chu les H6breas DeuUn>-
u~. ~. • 
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domestique. AWISi. daœ le vieii ilseh:)de-, la fil!! est-if appeW, 
le sauveur du r.,.r paœmael1. 

L'entrée de ce fils dans la famille était ~ pu un, act• 
religieu. ll taHait. ct'ab<K'ti GFil mt agréé p• 1,: pèm..€:elui-ci, 
à tiue de aaitre et lie gardien, 'riager du layer, diJ reprélffl._ 
tant. d.ea. ~tnes. d.evail pmnoneer si le nouveau, 'llenu Mait 
ou n'était paa M la famille( La naissance ne formait ~ 1s Iiea 
phyaiQ.118; la déclarat.ioa du pèle constitnaiJI l& lieni lllOl'al et 
raligita1:. Cette '-mnalité était égalilmenll obligatoire-à 8-r 
en~ et. dans l'Lmi•. 

U, fallait lie pl11S pom le fils. comme l101ls l'avons vu powr 
la. f8BllD8, 11U sorte li'iuiJ.iatioa.. Elle nait aett peu. de temps: 
afM la naiaaanu-. le neuvième jieom-à R81M', le d'"ni.ême en 
Grèce, dans l'Inde le dœème ou le douzième'. t:e-jpu,.}à, •· 
pèlie réttn.iaeait. la familie-, appeleit. diea témoins~ et fâait un 
sacrifke à son S.,et. !:,'entant étaü prés.enté-au dieux «omes.
tiqu&; une remnw le portait. dans Se& lma et an courant. llli 
faisait faire plusieurs fois le tour àu fèu sacte. Cette- céd
moaie avait> pour d.._.,lb ..;... ~'aàotd. de, purifin kufuit•, 
c'esl-èt-dire, de lai, &ter la soaiiku:e q1111 les aneiem supposaiellt 
qu'il awil eHtracliée par le 18111 fait. de la gesaiioo., ensuite 
de fimtier au eul te deuestiCfle; J. paJ:tiJ: d.eice momllli, l'~ 
était admis dau eette ~ lie aociélê sainte et de petite. 
églùie q11'oa appelait. la Samille-. Il en. aNait la Nligian. il en. 
pratiquait les rites, il était apte à en dire les prières; i6 en 
hQJM»&ÏL les aECêaes, el pl11& tard ili deffit :, êbre lai,-Dê:me 
un aa(U}t.,e llou,é... 

t. Etel,-.. CWplt., 3'I+ 1'2921"-- De-m6me, cfllm Euripide (P.wnk., 11T, 
1.alaa ._nda à àpolla,de- tai acaor4• deunfanwmlha-, 1111la- lifJd't
•o,~r.Miœv. 

:r . .trlltopbana, or-, 92%. Dbnoathène, Ira Baior. cr., "'11., 28. M•Cl'O~ 
Sa, :a. rr. Loia • .llftlloou. n. aw. 

3. Platon, TAMCAM.. LJBÏu, dans Barpoeration; .... 'Al''l'lllp61'UI, 
<1. Pu., ~. Vaaoba Sar. I, l'1. 
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offrandes funèbres, au repos des mAnes des ancêtres. L'adop
tion n'ayant sa raison d'être que dans la nécessité de prévenir 
l'extinction d'un culte, il suivait de là qu'elle n'était permise 
qu'à celui qui n'avait pas de fils. La loi des Hindous est for
melle à cet égard1. Celle d'Athèneii ne l'est pas moins; tout 
le plaidoyer de Démosthène contre Léocbarès en est la preuve•. 
Aucun texte précis ne prouve qu'il en fût de même dans l'ancien 
droit romain, et nous savons qu'au temps de Gaius un même 
homme pouvait avoir des fils par la nature et des fils par 
l'adoption. Il parait pourtant que ce point n'était pas admis 
en droit au temps de Cicéron, car dans un de ses plaidoyers 
l'orateur s'exprime ainsi : • Quel est le droit qui régit l'adop
tion? Ne faut-il pas que l'adoptant soit d'Age à ne plus avoir 
d'enfants, et qu'avant d'adopter il ait cherché à en avoir? 
Adopter, c'est demander à la religion et à la loi ce qu'on n'a 
pas pu obtenir de la nature'. • Cicéron attaque l'adoption de 
Clodius en se fondant sur ce que l'homme qui l'a adopté a 
déjà un fils, et il s'écrie que cette adoption est contraire au 
droit religieux. 

Quand on adoptait un fils, il fallait avant tout l'initier à son 
culte, • l'introduire dans sa religion domestique, l'approcher 
de ses pénates' •· Aussi l'adoption s'opérait-elle par une céré
monie sacrée qui parait avoir été assez semblable à celle qui 
marquait la naissance du fils. Par là le nouveau venu était 
admis au foyer et associé à la religion. Dieux, objets sacrés, 
rites, prières, tout lui devenait commun avec son père adoptif. 
On disait de lui in sacra tranaiit, il est passé au culte de sa 
nouvelle famille•. 

1. Lola da Manou, IX, 188, 11-1. Daltaca·Sandrlca, li'. Oriaiane, p. 260. 
2. Vay. aaui 116e, De M-U. -.d., tt-H. 
3. Cldron, Pro dolllO, 13, H. Comparer ce que dit Aulu-Gelle relaU-..emeu& 

• l'adroaatiou, qui ,wt l'adoption d'un '"""° ni ;lll'la : ÂnOJGIÏoll# non t.
,,..,,.. nec inap""'- commiltunlul' ; non& comllla, orbilria ponlifkibu, 
JINl/lenlur; ....,.,. •fiu qui arrogore .....U an U6'oru pJMNlia idonea dl 
coJUÏMrallll' {Aulu-Gelle, V, 19). 

t. 'E1rl Tœ hpài clyei-.., bée, De Apollod. ID-., 1. VMire in,_,., Ciehon. 
Pro doMO, 13; ln pffllJlu a4aeuœn, Tacite, Hùl., 1, 15. 

li. Vallre-Maxime, VII, 7. Ciù,on, Pro domo, 13 : Esl /ia,w sacrorwn 
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Par cela même il renonçait au culte de l'anciennet. Nous 
avons vu, en effet, que d'après ces vieilles croyances le même 
ho~me ,ne pouvait pas sacrifier à deux foyers ni honorer deux 
sénes d ancêtres. Admis dans une nouvelle maison la maison 
paternelle lui devenait étrangère. Il n'avait plus ri~n de com
mun avec Je foyer qui l'avait vu naftre et ne pouvait plus offrir 
le repas funèbre à ses propres ancêtres. Le lien de Ja naissanœ 
était b~é'. Je lien nouveau du culte l'emportait 9• L'homme 
devenait st complètement étranger à son ancienne famille 
que, s'il venait à mourir, son père naturel n'avait pas Je droit 
de se charger de ses funérailles et de conduire son convoi. Le 
fils adopté ne pouvait plus rentrer dans son ancienne famille· 
~ut ~u plus la loi Je lui permettait-elle, si, ayant un fils, il )~ 
laissait à sa place dans la famille adoptante. On considérait 
que, la perpétuité de cette famille étant ainsi assurée il 
pouvait en sortir. Mais en ce cas il rompait tout lien avec ~on 
propre fils•. 

A l'ad?ption correspondait comme corrélatif l'émancipation. 
Pour qu un fils pût entrer dans une nouvelle famiHe il fallait 
nécessairement qu'il e0t pu sortir de )'ancienne c'~t-à-dlre 
«r1'i) eû_t été affranchi de sa religion•. Le princlpal effet de 
1 émancipation était Je renoncement au culte de )a famille où 
l'.on _était.né. Les Romains désignaient cetacte par Je nom bien 
sigmfic:-tlf de sacrorum detestatio6. Le fils émancipé n'était 
plus_, ru pour la religion ni pour Je droit, membre de la 
famille. 

1. Amiuia aœ,v .PGWIIU, <Jœroa, Pro •-· 
2. Tite-LiYe, XLV, <lO : Duo fllii V-, duob,u alU. dalla iA adoplioMM, 

..,,... HCrol"IUJI 1wr .. netnu,,,-a, dolllll. 

3. IHe, De Pliilot:I. w., '5 : D• Arialardli w., tt. Dânosth6ne, In Z... 
eh-, 8:9, AnUpboa, /ra1m. Ill. 1la.rpoe,atioa, 6d. Bekkar p. HO. - Com-
parer Lose da Manou, JX, 14.2. ' 

~;-~~ apud anliqu<» /uU ul tut in fanùU""' lransint priw •• 
a.........,.., ab ea in fUG nat1U /UIJl'OI. Senim ad JB• Il ir• 

5 Aul -G Ile ' ~• ' ""· Pb. u . 8 ,XV, 27. Compuv. ce que lea 0- appelaient cn:ox,jpvti,. 
l,on,

6 
Lose, XI, p. 928 : 'Tffll 1t')pvxo, lvav·dov i1rœnuY «1rritr1i'O 11ld,o 

x«Tat Y p.o~ 11.'lM~ 1h«1. Cf. Lucien, XXIX, ü ,U. dblûiU. Pollu, IV: 
93. H6t7ch1u1, ,,. W011'1pV1tT6,. 
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CH AJIITRB V 

DE LA PARBNTls. DE CE QUK LES ROMAINS 
APPELAIENT AGNATION 

P
LATON dit que lapareaté eat la -communauté des mêmes 
dieu.x ®mestiques 1. Dellit lrèNil. dit enoore Plutarqœe, 
aoat deux bommes qui ()Dt ~ devœ <le faire les mêmes 

acri.0ces, d'avoir les m4mes dieux pe.œmels, de partager le 
même tomQ88.111• Quaad Démosthène veut prouver qye deu 
hommes sont parents, il mont.ra qu '.ile praüqlllbt le mime Clllte 
et offl'&llt le repas funèbNI au aême tombeau. C'étllit,-ea etlet, 
la religion dOJa11Stique qui constituait la parenté. Deltx b-om1D81 
pwvaient se dire p&N&t.1, lorsqu'ils avaiœt Ml mêmes dieu. 
le même foyer, le même repas funèbre. 

Or DOIIS avms ilbaervé précé<iemmeat 4IGe le dNit de f.e.ire 
lea sacrifices a» foyer ne se transmettait que de mile ell mê.le 
et que le cul\e des morts ae s'adressait a.UJSi q11'au ascen
danta en ligDe masc-1i&e. Il l'éswtait dt oette l'ègle religie\188 
cpie l'on ne pouvait pe.s Atre puent par les femmes. Dans l\opi• 
Ria de oes géaératioos aac,ieaaes. ia. femme nt transmettait ni 
l'uist.eooe ni le wlœ. L,e ms teaait tou\ du père. On ne pO'llvaii 

pas4'aWeu.ruppartenir à <leu% familles. mvoquer-deu fo,en; 
le fils n'avait donc .d'autre religion ni d'autre famille qae ceHe 
du pêre1. Comment aurait-il eu une famille maternelle? Sa 
mère elle-même, le jour où les rites sacrés du mariage avaient 
été accomplis, avait renoncé d'une manière absolue à sa propre 
famille; depuis ce temps, elle avait ol?ert le repas fuaèbre 
aux ancêtres de l'époux, comme ,si eHe était d!e'9enfte teur ft1le, 
et etle ne T'avait plus offert à ses propres andtres, paroe 
qu'elle n'était plus censée descendre d'eu. 1iJUe n'avait roll• 
servê ni lien religieux ni lien de droit avec la famille où elle 

1. Pk-, Lou, V, t>• 729: ~vyy'-4, 'iloyvlcr, teii• --1«. 
a. Raarqw, De,,,.,_ -. '1. . 
3. Pobv, non IIIGllù fWKiUIJlfl seqvib,r. Di,..,., tiT. 50, 1ft. H, f 1 :>6. 
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était née. A plus forte raison, son fils n'avait rien de commun 
avec cette famille. 

Le principe de la parenté n'était pas l'acte matériel de la 
naissance; c'était le culte. Cela se voit clairement dans l'Inde. 
Là, le chef de famille, deux fois par mois, offre le repas funèbre; 
il présente un gàteau aux mànes de son père, un autre à son 
grand-père paternel, un troisième à son arrière-grand-père 
paternel, jamais à ceux dont il descend par les femmes. 
Puis, en remontant plus haut, mais toujours dans la même 
ligne, il fait une offrande au quatrième, au cinquième, au 
sixième ascendant. Seulement, pour ceux-ci, l'offrande est plus 
légère; c'est une simple libation d'eau et quelques grains de 
rii. Tel est le repas funèbre; et c'est d'après l'accomplissement 
de ces rites que l'on compte la parenté. Lorsque deux hommes 
qui accompllssent séparément leurs repas funèbres peuvent, 
en remontant chacun la série de leurs six ancêtres, en trouver 
un qui leur soit commun à tous deux, ces deux hommes 
sont parents. Ils se disent •IJl1IGIIOdacas, si l'ancêtre commun 
est de ceux à qui l'on n'offre que la libation d'eau, •apùulM, 
s'il est de ceux à qui le gâteau est présenté1. A compter 
d'après nos usages, la parenté des •apindaa irait jusqu'au 
septième degré, et celle des •anaanodacaa jusqu'au quatorzième. 
Dans l'un et l'autre cas la parenté se reconnait à ce qu'on 
fait l'offrande à un même ancêtre; et l'on voit que dans ce sys
tème la parenté par les femmes ne peut pas être admise. 

li en était de même en Occident. On a beaucoup discuté 
sur ce que les jurisconsultes romains entendaient par l'agna
tion. Mais le problème devient facile à résoudre, dès que l'on 
rapproche !'agnation de la religion domestique. De même que 
la religion ne se transmettait que de màle en mAle, de même 
il est attesté par tous les jurisconsultes anciens que deux 
hommes ne pouvaient être agnats entre eux que si, en remon
tant toujours de mâle en mâle, ils se trouvaient avoir des 
ancêtres communs•. La règle pour )'agnation était donc la 

t. Lob û Manou, V, 90; MUaln:Aara, 1r. Oriuule, p. 213. 
2. Oalu, t, 156: Sunl o,nali pu "'1ilù anw l)ff'80nœ co.,...iiaM /IR&d1, 

wlull /ralR ez IIIXkm pat,w ucu,, /ralrU fUlu., MIJOIW ez ,a, U.m Jlfl• 
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D'autre pm, Scipion Sérapion a pour quatrième ancêtre 
Lecius Cornelius Sdpio, qui eat aussi le qli8.trième ancêtre de 
Scipion &nilien. l.ls aont donc fa.enil; entre •ux; obez les 
Hindous on les •ppellerait sama.nocüiciu. Dana la langue juri• 
clique et religieuae 6e Rome, ees tNlM &i1ions sont agna'5; 
les deux premiers le sont entre eux au sixième degré, le trei,
sième l'est avec eux au huitième. 

Il n'en est pas de même de Tiberius Gracchus. Cet homme 
qui, d'après nos coutumes mod81'1les, serait le plus proche 
parent de Scipion ll':milien, n'était pas même son parent au 
degré le plus êloigllé. Peu qmporte, en effat., pour Tiberius 
qu'il soit fils de Cornélie, la fille des Scipions; ni lui ni Cor
nélie elle-même n,ppartiennent à oett.e famille par 1a relii;<>11. 
Il n'a pas d'auf.l'es aneêtre1 ,que les Sempronias; c'est à eax 
qu'il offre le TeJ>88 funêbre~ en œemontant la .série de ses 
ascendants, il ne rencontrera ;amaia qu'ua Semprouiua. Scipion 
llmDiea et Tlberiœ •Graoehus ne sont donc pas agaals. Le iieD 
du sang ne suffit pas .peur établir cette parenté, il faut je lien 
4u culte. 

On oomprend d'aprè! cela pourquoi, aux yeux 6l la lfj 
romaine, demc frètes .co~ tiaient agnats et deux 
frères utérins ne -l'étaient ,pu. Qu'on ne dise même pas que 
la descendance paries •mAles était )e prinôipe iÙDllMtable ~W' 

lequel oétatt fendée la 1)8?81ité. Oe n'était pas à Ba ~ 
lf4ltait au culte qw.e l'• :reconnaissait IVl'8iment Jee agnats. En 
tilret, le fils que t'émanci:paüon 11.T.aà ~hê d.u mùte 11w.mt 
plus agnat de son pèœ; l'étranger qai uait été a.d W, 
é'eé~-dire ad.mis au culte, devenait l'agnat de d!ado,p\aot ,et 
même de towte sa famille. Tant il eet'\lll'ai quetelétait-lueligioa 
q'9Î ftxa+t la 'J)81'81:L>té. 

Sans doute I eat ~DU 1lll teaJ)IS, pour ,l'Inde iet 111. .Oriœ 
11ornme pour Rame, ol) la parenté -par le oulte s'a !J1NS été la 
1!8Ule IJUÏ •fllt admise. l\. mesure que eette vieille relil§ÏQD 

s'affaiblit, la voix du sang parla plus haut, et la parenté -par 
la naissance !fut reconnue en droit. la BomaiQJ tWJ>e\èrent 
cop,tlhO eette sorte de paœntlé qui était abao:l.umeat ~~ 
dante des rigies 4le .ta ,!eligian 4lomeaüque. Qu,iid on lit 181 
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jurisconsultes depuis Cicéron jusqu'à Jus\lnien, on voit les 
deux systèmes de parenté rivaliser entre eux et se disputer le 
domaine du droit. Mais au temps des Douze Tables, la seule 
parenté d'agnation était connue, et seule elle conférait des 
droit à l'héritage. On verra plus loin qu'il en a été de même 
chez les Grecs. 

CHÂPITRE YI 

LE DROIT DE PROPRliTi 

V
o1c1 u~e institution des anciens dont il ne faut pas nous 
faire une idée d'après ce que noua voyons autour de 
nous. Les anciens ont fondé le droit de propriété sur 

des principes qui ne so~ plÙS ceux des générations présentes; 
il en est résulté que les lois par lesquelles ils l'ont garanti 
sont sensiblement différentes des nôtres. 

On sait qu'il y a des races qui ne sont jamais arrivées à 
établir chez elles la propriété privée; d'autres n'y sont parve
nues qu'à la longue et péniblement. Ce n'est pas, en effet, un 
facile problème, à l'origine des sociétés, de savoir ai l'individu 
peut s'approprier le sol et établir un si fort lien entre son être 
et une part de terre qu'il puisse dire : Cette terre est mienne, 
cette terre est comme une partie de moi. Les Tartares con
çoivent le droit de propriété quand il s'agit des troupeaux, et 
ne le comprennent plus quand il s'agit du sol. Chez les anciens 
Germains, suivant quelques auteurs, la terre n'appartenait 
à personne; chaque année la tribu assignait à chacun de 
ses membres un lot à cultiver, et on changeait de lot l'année 
suivante. Le Germain était propriétaire de la moisson; 
il ne l'était pas de la terre. Il en est encore de même dans 
une partie de la race sémitique et chez quelques peuples 
slaves. 

Au contraire, les populations de la Grèce et de l'ltalie dès 
l'antiquité la ptus haute, ont toujours connu et pratiqué la 
propnëlé prfvée. Il n'est resté aucun souvenir historique d'une 
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époque où la terre ait été commune1 ; et l'on ne voit non plus 
rien qui ressemble à ce partage annuel des champs qui est 
signalé chez les Germains. Il y a même un fait bien remar
quable. Tandis que les races qui n'accordent pas à l'individu 
la propriété du sol lui •c;cordent au moins celle des fruits de 
son travail, c'est-à-dire de sa récolte, c'était le contraire chez 
les Grecs. Dans quelques villes, les citoyens étaient astreints à 
mettre en commun leurs moissons, ou du moins la plus 
grande partie, et devaient les consommer en commun•; l'indi
vidu n'était donc pas absolument maitre du blé qu'il avait 
récolté; mais en même temps, par une contradiction bien 
remarquable, il avait la propriété absolue du sol. La terre 
était à lui plus que la moisson. Il semble que chez les Grecs 
la conception du droit de propriété ait suivi une marche tout 
à fait opposée à celle qui paratt naturelle. Elle ne s'est pas 
appliquée à la moisson d'abord, et au sol ensuite. C'est l'ordre 
inverse qu'on a suivi. 

Il y a trois choses que, dès l'Age le plus ancien, on trouve 
fondées et solidement établies dans ces sociétés grecques et 
italiennes : la religion domestique, la famille, le droit de pro
priété; trois choses qui ont eu entre elles, à l'origine, un 
rapport manifeste, et qui paraissent avoir été inséparables. 

L'idée de propriété privée était dans la religion même. 
Chaque famille avait son foyer et ses ancêtres. Ces dieux ne 

1. Otaeki-hlatorieuonUmisl'opûùon qu'l Rome la propri6W naltd;abord 
6t6 pahUque et n'6talt dnenue prlde que soaa Nnma. Cette enem Tient d'UIHI 
la-lnterprit.aUon de trou texte., de Plutarque (N-,,16), de Ciœron (.&JIU" 
6Utw, II, H) et de Den71 (II, 74). Ce■ \roi■ auteun di■ent, en elfet, que Numa 
dlatribua eertain• tenea aux cito7eu; mai■ ila Indiquent tria-clairement qu'il 
•'eut l faire ce putqe qu'l l'.,-d d• tern,a que ln denüèree conqu•tea de 
son prid6eNMm nalent ajouU.. au premier territoire romain, o,rl 9uoa bello 
Rollllllu, œpaal. Owant l l'o,.,. Romanw, e'..t-1-d.lre au territoln quJ entou
rait Rome l cinq millea de clùtance (Strabon, V, 8, 2), D 61.ait propri6t6 pm6e 
depa l'orlclne de la Tille. Vay l>en7a, Il, 'I; Vanon, V. re nmi. I 10· 
Noni111 Mueellu1, 6d. Ouicherat, p. 61. ' ' ' 

2. A.lui en Cnte chacun donnait pom I• repu commuu la dlxiàme partie 
de la ricolte de sa terre IA.tMa6e, IV, 22). De m6me, l Sparte, chacan dnalt 
fomnlr am son bien propre nne quantlt6 d6termfn6e de farine, de Tin, de IPuiu, 
pom lee d6pe- de la table commune (Arlatote, MU., JI, '1, 6d. Didot, p. fi Ili; 
Pl11tarque, ~ ..... 12; DkHrqUe, dam A.th6o6e, IV, IO). 
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pouvaient ~tre ad~s que par eue, ne protégeaient qu'elle; 
ils étaient sa p,~M-. 

Or, ent,e ces dieux et te i,oJ, les hemmes des anciens Ages 
~yalent un ,...pêll't mystéP:ieux. Prenons d'abont le forer : 
cet ntel est le symboJeo de la vie s~dentaire; son nom seul 
lindiquel. Il doit être posé sur le sol; une lois posé, 011 ne 
doit plus Je changer de place. Le dieu de la ramille veut avoir 
une demell'fe flxe; matérieDement, il est difflcite de transporter 
la pierre sur )aquelle il brille; relig)eusement, cela est plus 
difficile meore et 11.•es:t peo,mis à l'homme que si la dure nécea
sUé le pl'eS'Seo, si un enMmi le chasse ou si la tare ne peut pas 
re neumr. Quànd on pose le foyer, c'est avee la pensée et 
fespérance qu'il restera toujeUJS à cette même place. 1A dieu 
!l'installe là, l}()lll J>8!8 peur YB JOUI', non p1111 Même pour une 
vie d'homme, mais Jl'OUf tout le temps flue cette famille dorera 
et qu'il testera quetqu'u& poul' entretenir ea flamme P• le 
sacrifice. Ainsi le foyer prend possession da 1ol; cette put 
de tette, il la fait siêmte; elle est sa pr<1priêtt, 

Et la famillf1, qui par devoir et par religion reste toujours 
g,oepée autour de-son aetel, se fl:lr.e au sol comme l'autel lui
JMme. L'idée de domieile viem naturellement, La famille est 
attaché& &li fo.;el', le foyer l'es-1 au sol; une relatioa étroite 
s'établit donc entre le sol et 111. famille. Là doit être sa demeure 
permanente, qU'elte ne songera pas à quiUel', à moiŒ qu'uae 
force supérieure ne l'y contraigne. Comme le Coyer, elle 
occupera toujours cette place. Cette place lui appartient; elle 
est sa piopriété, propri6té non d'un homme seulement, ~ 
d'une famille dont les différents membres doivent venir l'un 
aprés }iautre naitre et mourir là. 

SU.ivom les idées des anciens. Deux foyers repréaentent dn 
divinités distinctes, qui ne s'unissent et qui ne se confondent 
jàmaia; cela est ai vrai que le mariage mime entre deux 
familles n'établit pas d'alliance entre leurs dieux. Le foyer doit 
être ilolé, c'es~à-dire aéparé nettement de tout ce qui n'est 
pas lui; 11 ne faut pas que J'étPanger en approche au moment 

t. 'En{«, f.nij11, ,,-. Va,, Plutarqu, De priMo /ri1ido, 21; IIUNlbe, 
1, 23; 0-ridf', Fdd., Tl, :IH. 
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oil les cérémonies du culte s'aocomplissent, ni même qu'il ait 
vue sur lui : aussi appelle-t-on oes dieux les dieux oaehés, 
11vx1ot, ou les dieux hatêrieul'I, Penœn. Pour que oet'8 règle 
religieuse soit bien remplie, il faut qu'autour du foyer, à 
une certaine diatance, il 1 ait une Moeinte. Peu imJ)6rie 
qu'elle soit formée par une laaie, pru< uRe cloison de I,ois, ou 
par 110 mur de piene. Quelle qu'tlle soit, elle marque la limite 
qui sépare le domaine d'un foyer du domaine d'un autre foyer. 
Cette enceinte es.t réputée sacrooi.. Il y a impié~ à la frane:hir. 
Le dieu veillQ sur elle et la tient sous sa gard& : aussi donne
t-on à ce dieu 1'6pithète de lp~~-- Cette enceinte tracée par 
la religion et protéflée par elle est l'emblème le plus eel"tain, 
la marque la plus irrécusabh du droit de propriété. 

Reponons-nous aux Ages primitifs de la raee aryeene. L"en
oeinte sacrée que les Greœ appellent fp~ et les Latins IW'dwn, 
c'est l'uclos ll$88Z 6tendu dans leCf'lel la famille a sa maison, 
ses troupeaux, le petit champ qu'elle cultive. A11 milieu s'élève 
le Coyer protecteur. Descendons aux Ages suivants : la popu
lation est arrivée jusqu' Grèce et en Italie et elle a bAti des 
villes. Les demeures 1e sont rapp,oc~; elles ne sont 
polll'tant pas oontiguis. L'enceln\e sacrée existe encore mais 
dans de moind,eg proportions; elle est le plus souVilnt réduite 
à un peüt mur, à un toué, à un sllloB, ou à une simple bande 
de tel'l'8 de quelques pieds de la,gelll'. Dans tous les cas, deux 
maJsona ne doivent pas se toucher; la mitoyenneté est une chose 
reputée fmpossllile. Le mime mur ne peut pas être commun à 
deu.ll maiaOll8; car lllora l llenceinte saorée des dieux domestiques 
aurait disparu. A Rome, la loi fixe à deux pieds et demi la 
largeur de lwpaoe libre qui doit toujours &Apuer deux 

1, "Epxoc l1pdv. So~ T~ilt., 806, 
2. A l'époque ofl ce! ançien culte fol p,...que ,ffacé l'ar la !'9~!1 "1~ llfil• 

laate de leu,, el Ofl Ion auoela Zeu i la dimité du fo7er Je dieu nouveau 
PJi~ po11r Iql l'•piU\ète de 4,11,,~. n 11'N1 es\ ... IIIOPll ~ qa'i roripae Je 
véritab~e protecteur de l'enëemte 1~\ le d4,a 4Gm\lStflfUO· J;)e""' 4'Bllli"'1'
naue 1 atteste (1, 87) quand D dit que les 810\ lp111ro1 10at Jea mtmea que lea 
P6Dates. Cola ftllort, d'ailleurs, du rapprochement d'on paaage de Pauaaaiu 
(IV, 1~) neo un pa-.e d'Emlpitle ('.l°roll-, 17) el un de Vbsile (BII., Il, liH); 
cee UOia puaa,.. oe rapporteat au m._ fait et montreat qae le Zavc ipx11oc 
•• .. , •aire que le f<u1v tlamaûque. 
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maisons, et cet espace est consacré au • dieu de l'enceintet •· 

Il est résulté de ces vieilles règles religie~es que la vie en 
communauté n"a jamais pu s'établfr chez les anciens. Le pha
lanstère ïi'y a Jamais été connu. Pythagore même n'a pas 
réussi à établir des institutions auxquelles la religion intime 
des hommes résistait. On ne trouve non_plus--' à aucune époque 
de la vie des ancien_!!, rien qui ressemble à cette prolaji!cuité 
du villag_e ({Ili était _générale en France au douzième siècle. 
Chaque famille, ayant ses dieux et son culte, a dû avoir aussi 
sa place particulière sur le sol, son domicile isolé, sa propriété. 

Les Grecs disaient ({Ile le foyer avait en,1iQtgllé à l'hoJ11me à 
bAtir des maisons•. En effet, l'homme qui était fixé par sa 
religion à une place qu'il ne croyait pas devoir jamais quitter 
a dû songer bien vite à élever en œt endroit une construction 
solide. La tente convient à l'Arabe, le chariot au Tartare, 
mais à une famille qui a un foyer domestique il faut une 
demeure qui dure. A la cabane de terre ou de bois a bientôt 
succédé la maison de pierre. On n'a pas bAti seulement pour 
une vie d'homme, mais pour la famille dont les générations 
devaient se succéder dans la même demeure. 

La maison était toujours placée dans l'enceinte sacrée. Chez 
les Grecs on partageait en deux le carré que formait cette 
enceinte : la première partie était la cour; la maison occupait 
la seconde partie. Le foyer, placé vers le milieu de l'enceinte 
totale, se trouvait ainsi au fond de la cour et prés de l'entrée 
de la maison. A Rome la disposition était différente, mais le 
principe était le même. Le foyer restait placé au milieu de 
l'enceinte, mais les bâtiments s'élevaient autour de lui des 
quatre côtés, de manière à l'enfermer au milieu d'une petite 
cour. 

On voit bien la pensée qui a inspiré ce système de construc
tion : les murs se sont élevés autour du foyer pour l'isoler et 
le défendre, et l'on peut dire, comme disaient les Grecs, 
que la religion a enseigné à bAtir une maison. 

t. F•tua, ... AmllUw. Vanoa, L. L., V, 22. 8emu, 1111 ,B,.., II, 469. 
2. Diodore, V, 68. Cette mtme croyance •t rapport<!e pu Enatathe, qui dit 

"8e la maiaoa •t iu11• cl• foyer (Bmt., ad Od,,_., XIV,•· 158; XVII,•• Ui6). 
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Dans cette maison la famille est maitresse et propriétaire; 

c'est sa divinité domestique qui lui assure son droit. La maison 
est consacrée par la présence perpétuelle des dieux; elle 
est le temple qui les garde. • Qu'y a-t-il de plus sacré, dit 
Cicéron, que la demeure de chaque homme? Là est l'autel; 
là brille le feu sacré; là sont les choses saintes et la religion1• • 

A pénétrer dans cette maison avec des intentions malveillantes 
il y avait sacrilège. Le domicile était inviolable. Suivant une 
tradition romaine, le dieu domestique repoussait le voleur et 
écartait l'ennemi•. 

Passons à un autre objet du culte, le tombeau, et nous ver
rons que les mêmes idées s'y attachaient. Le tombeau avait 
une grande importance dans la religion des anciens; car d'une 
part on devait un culte aux ancêtres, et d'autre part la princi
pale cérémonie de ce culte, c'est-à-dire le repas funèbre, devait 
être accomplie sur le lieu même où les an~tres reposaient•. 
La famille avait donc un tom.beau commun où ses membres 
devaient venir reposer l'un après l'autre. Pour ce tombeau 
la règle était la même que pour le foyer : il n'était pas plus 
permis d'unir deux familles dans une même sépulture qu'il ne 
l'était d'unir deux foyers domestiques en une seule maison. 
C'était une égale impiété d'enterrer un mort hors du tombeau 
de sa famille ou de placer dans ce tombeau le corps d'un 
étranger&. La religion domestique, soit dans la vie, soit dans 
la mort, séparait chaque famille de toutes les autres et écar· 
tait sévèrement toute apparence de communauté. De même 
que les maisons ne devaient pas être contiguës, les tombeaux 
ne devaient pas se toucher; chacun d'eux avait, comme la 
maison, une sorte d'enceinte isolante. 

t. Clc:liroD, Pro domo, tt. 
2. Q-ricle, Ftutu, V, Ht. 
3. Telle 6tait d11 moim la riel• Ultiqlle, plÙlqlle l'o• croyait que le repu 

funèbre Nffait d'aliment aux morts. Voy. Euripicl41, ~. 181 (389). 
t. Cic61on, O. k,tl,., II, 22; II, 26. Galua, lNfiL, II, 6. Di,-.le, U.. XLVII, 

lit. 12. Il faut aoter que l'eedave et le clieat, comme nous Ie verrons plua loin, 
faioaient partie de la famille, et ~laient enterrfa clana Je tombea11 commun. -
La NIile qlli prescrivait que chaque homme fllt enterré dam Je tom.bea11 de la 
famille aoutrrait llDe exception d&aa le caa oil la cité elJe-mtme accordait lu 
fun~ .. illnpu~ 
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Combien le caractère de propriété privée est manifeste en 
tout cela I Les morts sont des dieux qui appartienwm, en propre 
à une famille et qa1eUe a seule le droit d'inwquer. Ces morts 
ont pris poesession du sol; ils vivent sous ce peül tertre, 
et ald, s'il n'• et. )a famille, ne p011t penser à se mêler à eux. 
Personne d'ailleurs n'a le dro;t de les déposséd.1lr du aol qu'ils 
eceupent; un tombeau, chez. les anoiem, ne pea.t jamais être 
ctètruit ni 61placél; les lois les phis séTères le ditfendeat. Voilà 
dene une part de sol qui, au nom de la reüpoa, devient un 
objet de propriété perpétuelle pour chaque famille. La famille 
s-..t appropria cette terre en y plaçant ses mort.a~ tlle s'est 
Implantée là poar toujoanl. Le rejeta. vivant de e@tte famille 
peut dire l~tiaemeot : Catie t.ene est à moi. Elle est telle. 
19eat à hli -.a'elle est. inséparable de lui et qu'il n•a pas le droit 
4e s'en cl9888Îllir. Le eoI où reposent les mort.a est inaliénable 
et lmpnecriptible. La loi romaiaa exige que, ai une famille ventl 
le champ où est son tombeau, elle reste au 111ù pl'OP'ié\~ 
de ce tombeau et. conserve é\ernellemeat le droit. de tl'l"erser 
le champ pour aller aceomplir les c:érémOIÙœ de son cul\el. 

L'ancien usage était d'entenv les morts, 110n pas dan.a des 
cimetières ou sur les 1,ords d'une route, 111.aia-dus le cbQlp de 
ollaque famille. Cette habitudo dœ temps aDtiquous\ attestée 
par une loi de Solon et par plusieurs pssaagffl de Plu,~ull'. 
On voit dans un plaidoyer de Démosthène que, de son temJ)I 
encore, chaque famille enleffalt ses morts dans son champ, et 
lorsqu'on achetait un domaine dana l'Atüque, on y trouvait la 
.. pulture des anciens propriétaires'. Pour l'Italie, œUe mêaw 
eontume noua 01t attestée par une loi des Douae Tablee, par 
les textes de deux juriscorunùt811, et par cette phrase de Sicwus 
Flaccus : • Il y avait anciennement deux manières de placer 

t. L:,e,t,...e, Conn~, IL A l\oae, pcMII' qa'-•Nl>~Ul'I fltcMplaœe, 
n lùlalt l'&11tort..tien dee pontifM. Pline, Ulllna, X, Ta. 

J. ae.-o,., .De a.,ïl., Il, M. Dipela, ln. XVIII, tiL t, 6. 
li. r.o• • Selo11, eii'e pu OaJua, aa Di,..., X, S, 13. l'latuqae, Aru#M, t, 

ci-, 19. Mueelltaua, VL, la Tlauqdlù, 111. 
4. D6mœtllèDfl, 111 C.uic,.,,., ts, H. D d•mt aIDeuPI le tombe&11 d• Rullé

Udn, , ttttM •-• kenda et endoa ■uiTaat l'andQII& u,....,, oO NJl(NNIDt en 
commun tom cens qui 1ont iu1111 de Bm'1oa• (Dêm., 111 11-,., '111). 
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LE nROIT DE PROPRI~T~ 
le tombeau, les uns le mettaient à la limite du champ, les autres 
vers le milieu1• • 

D'après ut usa89 on eonçoit que l'idéè de la propriétà se 
soit facilement élendue d11 petit tertre oil l'll'pOSaient. les. mon& 

an damp ffUÎ entourait ce ter\re. On peut lire dam le li'fflt 
du vieux Caton une formule par laque& le laboureur italien 
priait les mines d& nille, &UJ son champ, de faire bonne garda 
contre-le wleur, et de faire produire bonne rif.olte. Ainsi ces 
Ames des morts étendaient )eur aetion tutélaire et nec elle 
leuP droit de propriété Jusqu'aux limites du domaine. Par elles 
la famille était mattresse 1111ique dans ce champ. La !épulture 
avait établi l'union indissotuble de la famille avec la terre, 
e'estrà-diP& ta propriMé. 

Chez la p)upar\ des sociéUJs primithes. e'est par la religion 
que le droit de propriété a été établi. DansJa Bible, le Seigneur 
dit à Al,rabam: • Je sua l'~nel qui t'ai fait sortir de Ur des 
Chaldéen5, atln de te donner ce pays., et à Moise:• Je vous 
ft'l'ai entrer dans le pays que j'ai juré de donner à Abraham, 
et je 'YOUS le donnerai en héritage. a .Ainsi Dieu, propmtaire 
primitif par droit de créatioo1 déliguo à l'homme sa propriét.6 
sur une partie do aol1. 11 J a eu quelque choae d'analope chea 
les aru:ienllflll popa;laUocs fP'éco-italieanes. Il eat fflli que oe 
n'est pas la religion de Jupiter q1li a. fQ1'd6 ee droit, peut..6tre 
pare& q9'elle n'exista.il pas encore. Les dieux qui conférèrent 
à cllaque famille son droit sur la terre, ce furent les dieux 
domestiques, le foyer et les mânes. La piemière religion qui 
eut l'empire sur leurs Ames fut aussi celle qui U>l'llllütua chez eux 
la propriété. 

Il est asse:r. évident que la propriét.6 pri\"êe était une inatitu
tioo dont la religion domestique ne pouvait pas se pa.,aer. Cet\e 

1. Sieulue l'laeen, 6dlt. Gon, p. 4, i. Voy. JIN,,._ r.rnûMUc, 6dlt. Oeea, 
p. HT. Pompoaiu, au lH ... , ll•. XL VU, Ut. sa,~. Paul, au D'-""• VIU, 1. 
H. Dl,am, XIX, s. 63 : SI WJMUdldi fW'lllum m quo aepulaum llabuim; 
SI, T, li, f I; XI, 7, U et 48. 

li. lll6me tndition chea IN ~- : c- Jupi,.. ,.,._ Elrurw, nM 
1>"'4i<:avU, co,utiluU juui.tq,MI lltllllri ecampoa ai,nariqw ._.... •• .AIICII,_ 
rd .,,.,,_, au frqment qlli a pov dtre : Jtûm. Ve,-w Alnlllf, Hit. 
Lachmun, p. 3IIO. 
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LA FAMILLE 

religion prescrivait d'isoler le domicile et d'isoler aussi la 
a6pulture: la vie en commun a donc été impossible. La même 
religion commandait que le foyer fût fixé au sol, que Je tom
beau ne fût ni détruit ni déplacé. Supprimez la propriété, le 
foyer sera errant, les familles se mêleront, les morts seront 
abandonnés et sans culte. Par le foyer inébranlable et la sépul• 
ture permanente, la famille a pris possession du sol; la terre 
a été, en quelque sorte, imbue et pénétrée par la religion du 
foyer et.des ancêtres. Ainsi l'homme des anciens Ages fut dia· 
pensé de résoudre de trop difficiles problèmes. Sans discussion, 
sans travail, sans l'ombre d'une hésitation, il arriva d'un seul 
coup et par la vertu de ses seules croyances à la conception du 
droit de propriété, de ce droit d'oà sort toute civilisation, puis
que par lui l'homme améliore la terre et devient lui-même 
meilleur. 

Ce ne furent pas les lois qui garantirent d'abord le droit de 
propriété, ce fut la religion. Chaque domaine était sous les 
yeux des divinités domestiques qui veillaient sur luil. Chaque 
champ devait être entouré, comme nous l'avons vu pour la 
maison, d'une enceinte qui le séparât nettement des domaines 
des autres familles. Cette enceinte n'était pas un mur de pierre: 
c'é~t une ~ande de terre de quelques pieds de large, qui 
devait rester mculte et que la charrue ne devait jamais toucher. 
Cet espace était sacré : la loi romaine le déclarait imprescrip
tible1 ; il appartenait à la religion. A certains jours marqués 
du mois et de l'année, le père de famille faisait le tour de son 
champ, en suivant cette ligne; il poWlll&it devant lui des vic
times, chantait des hymnes, et offrait des sacrifices•. Par cette 
cérémonie il croyait avoir éveillé la bienveillance de ses dieux 
à l'égard de son champ et de sa maison; il avait surtout marqué 
son droit de propriété en promenant autour de son champ 
son culte domestique. Le chemin qu'avaient suivi les victimes 
et les prières était la limite inviolable du domaine. 

1. 1-N ogri -,,,.,.,, Tibulle, 1, 1, 13. &UJio .l.4rua porU. i11 fUMI 
tlWafw oorupedu. Cïe.on, De lefi••• II, Il. 

li. CidNln, IN lefl••• I, 21. 
, 3. c_:.1on, IN r, ,..,._, 141. St:ripl. rei ..,.,., ~lt. Goes, p. 308. Dea71 

cl Halitara._, II, '74. Oricle, Fu., JI, 639. Strabon, V, 1. 
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LE DROIT DE PROPRJtTt 
Sur cette ligne, de distance en distance, l'homme plaçait 

quelques grosses pierres ou quelques troncs d'arbres, que l'on 
appelait des terrne11. On peut juger ce que c'était que ces bornes 
et quelles idées s'y attachaient par la manière dont la piété 
des hommes les posait en terre. c Voici, dit Siculus Flaoous 
ce que nos ancêtres pratiquaient : ils commençaient pa; 
creuser une petite fosse et, dressant le Terme sur le bord, ils 
le couronnaient de guirlandes d'herbes et de fleurs. Puis ils 
offraient un sacrifice; la victime immolée, ils en faisaient cou
ler le sang dans la rosse; ils y jetaient des charbons allumés 
(allumés probablement au feu sacré du foyer), des grains, des 
gAteaux, des fruits, un peu de vin et de miel. Quand tout cela 
s'était consumé dans la fosse, sur les cendres encore chaudes 
on enfonçait la pierre ou le morceau de boisl. , On voit clai
rement que cette cérémonie avait pour objet de faire du Terme 
une sorte de représentant sacré du culte domestique. Pour lui 
continuer ce caractère, chaque année on renouvelait sur lui 
l'acte sacré, en versant des libations et en récitant des prières. 
Le Terme posé en terre, c'était donc, en quelque sorte, la reli
gion domestique implan~ dans le sol, pour marquer que ce 
sol était à jamais la propriété de la famille. Plus tard, la poésie 
aidant, le Terme fut considéré comme un dieu distinct et 
personnel. 

L'usage des Termes ou homes sacrées des champs parait 
avoir été universel dans la race indo-européenne. Il existait 
chez les Hindous dans une haute antiquité, et les cérémonies 
sacrées du bornage avaient chez eux une grande analogie avec 
celles que Biculus Flaccus a décrites pour l'Italie•. Avant Rome, 
neus trouvons le Terme chez les Sabins'; nous le trouvons 
encore chez les itrusques. Les Hellènes avaient all58i des bornes 
sacrées qu 'ila appelaient &fo,, 810\ &p,oi•. 

t. Sicalm ll'laccu,».oo114Uio,uoponu11, fdiLLadmwm, p. 141 ;6diL Goea, 
p. 5. 

2. Lola d. M-, VIII, 145. Vrihui,.ti, ciW pu Sic6, Uflelot.hindov,,. 
p. 1119. 

S. Vuron, C.. l-, V, 74. 
4. Poilu, IX, 8. B6qchhu, &poc. PlatoD, Lilla, VIII, p. SU. Platarqae et 
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Le Terme une fois posé suivaat les rites, il n'étaiit aucu.ne 
puissance au monde qui pût le -déplacer. Il devait rester au 
même endroit 4e toute éternit6. Ce principe religieux était 
nprimé à RMiie par une légende : Jupiter, ayant voulu se faire 
une ple.oe sur 1e mœt Capitolin JIOUl' J aroir un temple, n'avait 
pas pn déposaédel' •le dieu Terme. Cette 'Vieille bradi tion lll<lll tre 
combiea la prepmété était sacrée; carie terme immobile ne 
aiguifie pas utre ichose que la pl'Opriété invielaDle. 

Le 'llerme gudail, en effet, l.a .limite du champ, et -veillait 
sur elle. Le TOisin n'osait pas en approcher de wp pl'ès : c car 
alors, oomme 4it Oride, le dieu. "1i se sent.ait heurté par le soc 
ou œhoyaa, cmait: .Anêta, ceci eat mon champ. voilà le tient.• 
Poar _.piéter su.r le champ d'UM famille,, il fallait renverser 
eu déplacer une home : ()r~ œtte berne était un dieu. Le aacri
l!ilgle était horrible e.t le .chAtimen.t séYère; la vieile loi romaiœ 
clisait : • S'il a touché le Tenne du soc de sa ~bar.rue. que 
l'homme et 11es -bœufs soient ivouéa aux dieu infernawt• •; 
cela signifiait que d'homme et les bœu!s seraient immolés en 
eaqriation. La INlli âruequtl, iparwrt au aom de ,la J'elieion, 
•le•mait amsi : • ,Celui qui aiaa touobé .ou déplaœ .la bœne 
sera ooodamné ,par les ,diewc; sa maison dispuattra. :sa race 
a!éteinar&.; sa lem ae pllOduira plus de fcuits; la~. Ja 
rouille, les feux de la canicule, détruiront ses moisaQM; les 
membres à11 ooupable t1e couvriront d'ulcères et tomberont de 
conaomplio~. • 

:Nous ne pouédans pu le ,tu.te da la loi athénienne sur le 
même l,Qjet; il ne nous en •t resté que 1rois moti; qui llflnÏ
ieat : • .Ne dépasse pas la bolae. • Mais Platon parait CD~ 

Ier la ,p,Jilllée du législll.blur quud il dit : • Notre première loi 
doit être OEIIJ&..ei: Que penonne ne -touche à la boloe qui aépara 
son champ de celui du -v:oiain, car elle doit .J'811W jmm.ohile. 

.lleBJa lNdÙll!llol ~ ... Ô-pOG,D'.W.-,àmo&-cw-v e:unalt a-1 
dana la lanpe ,reeque (Euripide, Elaetn, 86). 

,. Ofilla, Fm., n, &77. 
1. l'•tm, -.• T~, ~- Mflller, p. 363 : Qul l#mÎIIUlll u,,,,..,,,, et 

1,-wa d bolw .- -• 
1. Scri,c. ni a,w., 6diL 0-. p. 258; 6d. Lriœ•n■, p. »l. 

LE DRON DE PROPRIÉTÉ 
Que nul ne s'avise d'ébraaler la petile piern qui s6pare l'amitih 
de l'iDiimitié, la pillffll qa-.n s'est en,agé par sersnelrt à laisser 
à sa placet. • 

De tooles oes croyances, de tota ces usages, de toutes ces 
lois, il résulte clairement que cleat la religion domestique qui 
a appri.11 à 11lomme à s'approprilfl' la teffll, et qui kli a asSffl'é 
son droit sur elle. 

On comJ)l'lnd sans peble que le droit de l'"J)l!itté, «yant été 
ainsi conçu et é'8b1i, ait été bencoup ~ eomplet et plus 
absolu dans ses -effets qu'il ne •peat l'Mre dans nos sociétés 
modemes, oà il est fondé sur d'allib'ea principa La 'J)l'opriét6 
était 1ellemen't inhêreate à la Nligion domeatiqno qu"ttne 
famille ne ,ouvait pas p1118 renoncer à l'une qu'à l'attllJ!e. La 
maison et le œamp étaient comme lncotpol'és -à elle. et -elle ne 
pouvait ni lea -perdre ni s'en dessa.Î.9ir. Pa.ton, dMl8 son Traité 
des lois, ne pr$tendaît JJ88 avanc81' une nOU'fealrté qwa1lll il 
défendait au propriétaire de vendnl son claamp: il 'De'lllisait que 
rappeJer une vieille loi. Tout porte -à croile que dlRlS les anciens 
temps la propriété était iaaliénable. n «rt. assez con.Ru qa•• 
Sparte il éwt formellemeut défndu de vendre sa tem•. La. 
même interdiction <rtaitiéUrJte dans1es lois de Loores et de Tueu· 
cade'. Phi&>n de Oorillth&, législüeur Ml 11• siècle, ipre-

acrivait que te nombre des l'llnlillM 1lt ·des ~ rrestM 
immuablé1.'°1', celle prescription ne!J)Olffllit Mre observée que 
slil étât l.llœrdit à cbttque famille de vendre sa tel'1'8 et ~e 
de la tpartager. La loi de Selon, politérieure de sept ou huit 
généllafticms à œlle de Phidon de Corillttle, ne défsndait plas 
à l'h<Jltlme 4le v8DClre ea --pl'4J})l'itJté, mais elle fl'appat'l le vendeur 
d'une !peine sé'vffll, la ,perte des droita du cik,yen6. Enfin Anr 

t. Platon, Loia, VIII, p. sn. 
2. Aa-luo1&, •.Pelfflflll,, 'II, Il, t O fjil. 'DIiiot, p. 512). lHrttli<te ae Pout, PNp&. 

.IIC ..... , ,d. Dldl,I, 1&. •tl, p. ltt. l'tutllrque, llldifuta lacmdca, 2'J . 
8 . .&:rtiilllte, Jllollllqlu, Il, ,, 1. 
4. Alt.Sole, .Polilt,rue, H, 3, 'l',.'Oettli! loi da WIIC lêsWla&eur Ile 'riait pa 1 

l'..Ut6 d~lbpWnes; UJ' Arittdœ •joute:. bien que IM protlriétâl'~tib .. 
1ale9•. BUe -.tl;unlqu,imelit an maintien d& la pN>pr~t6 dan1le 'fl.mllle. - A. 
'l'b6be1 aWIIII, 1o·-ib..., detl ptOpri6Wa ~tan bnm11eble . .ulatolle, ~l., 11, 9, 7. 

5, L'homme qui •nit alién6 IICID p11.trimoille. 4 d, 'ltGI~ 1U11~h1ui,c, 
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LA FAMILLE 
tote nous apprend d'une manière générale que dans beaucoup 
de villM les anciennes législations interdisaient la vente des 
terresl. 

De telles lois ne doivent pas nous surprendre. Fondez la 
propriété sur le droit du travail, l'homme pourra s'en dessaisir. 
Fondez-la sur la religion, il ne le pourra plus : un lien plus fort 
que la volonté de l'homme unit la terre à lui. D'ailleurs ce 
champ où est le tombeau, où vivent les ancêtres divins, où la 
famille doit à jamais accomplir un culte, n'est pas la propriété 
d'un homme seulement, mais d'une famille. Ce n'est pas l'indi
vidu actuellement vivant qui a établi son droit sur cette terre : 
c'est le dieu domestique. L'individu ne l'a qu'en dépôt; elle 
appartient à ceux qui sont morts et à ceux qui sont à naitre. 
Elle fait corps avec cette famille et ne peut plus s'en séparer. 
Détacher l'une de l'autre, c'est altérer un culte et offenser une 
religion. Chez les Hindous, la propriété, fondée aussi sur le 
calte, était aussi inaliénablel. 

No1111 ne connaissons le droit romain qu'à partir des Douze 
Tables; il est clair qu'à cette époque la vente de la proprié\.é 
était permise. Mais il y a des raisons de penser que, dans les 
premiers temps de Rome, et dans l'Italie avant l'existence de 
Rome, la terre était inaliénable comme en Grèce. S'il ne reste 
aucun témoignage de cette vieille loi, on distingue du moins 
les adoucissements qui y ont été apportés peu à peu. La loi des 
Douze Tables, en laissant au tombeau le caractère d'inaliéna
billté, en a affranchi le champ. On a permis ensuite de diviser 
la propriété, s'il y avait plusieurs frères, mais à la condition 
qu'une nouvelle cérémonie religieuse serait accomplie : la reli
gion seule pouvait partager ce que la religion avait aum:fois 
proclamé indivisible. On a permis enfin de vendre le domaine; 

,tait frapp6 d'au1U4. Bachine, l1t Ti..-cAum, 30; Dl•a• Lairee, Solon, 1, 
58. Cnta loi qui a•,wt certainement pl1111 obNrde au tam~ d'Eeehine _,ab
alltail pov la fonae, coa,me aa ,. .. üce de l'aallqae nsle; n '1 eut toQJOlll'I 
aae a,,.'I un&,i&o1tm, -rèl ,rcnp~œ (Bekker, ~ p. 199 et 310). 

1. Ari1&ota, PolU., VI, 1, li ; 'lb -rli y'ip)'.œîov t-1 :oll:,tc 1r6h~• .,._ 
.,.oon,,1,L&YOY "'" ..... :uîY i~\VCII 'fOV( ..... ~P'!)O\IC (aliu ,rpw-m,c) Ù\'lpGVC, 

2. Milakdtaro, vad. Oriaaae, p. 50. CeUe ri1le disparu& peu il peu qaaad 1• 
bnhmanilme de•iat domiaaat. 
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LE DROIT DE PROPRitTt 
maii il a fallu encore pour cela des formalités d'un caractère 
religieux. Cette vente ne pouvait avoir lieu qu'en présence du 
libri~na et avec tous les rites symboliques de la manapation. 
Quelque chose d'analogue se voit en Grèce : la vente d'une 
maison ou d'un fonds de terre était accompagnée d'un sacriftce 
aux dieux1• Il semble que toute mutation de propriété eût 
besoin d'être autorisée par la religion. 

Si l'homme ne pouvait pas ou ne pouvait que difficilement 
se dessaisir de sa terre, à plus forte raison ne devait-on pas 
l'en dépouiller malgré lui. L'expropriation pour cause d'utilité 
publique était inconnue chez les anciens. La confiscation 
n'était pratiquée que comme conséquence de l'arrêt d'exil•, 
c'est-à-dire lorsque l'homme dépouillé de son titre de citoyen ne 
pouvait plus exercer aucun droit sur le sol de la cité. L'expro
priation pour dettes ne se rencontre jamais non plus dans le 
droit ancien des cités•. La loi des Douze Tables ne ménage 
assurément pas le débiteur; elle ne permet pourtant pas que 
sa propriété soit confisquée au profit du créancier. Le corps de 
l'homme répond de la dette, non sa terre, car la terre est insé-

parable de la famille. Il est plus facile de mettre l'homme en 
servitude que de lui eulever un droit de propriété qui appar
tient à sa famille plus qu'à lui-même; le débiteur est mis 
entre les mains de son créancier; sa terre le suit en quelque 
sorte dans son esclavage. Le maitre qui use à son profit des 
foroea physiques de l'homme jouit de même des fruits de 
la terre, mais il ne devient pas propriétaire de celle-ci. Tant le 
droit de propriété est au-dessus de tout et inviolable'! 

1. Fracmea& de Th6opbn1&e dtt par S&oW., .S.,,.. U. 
2. Cetta ris!• dilpua& dau l',lp d6moa-&tiqae deti dtM. 
3: Uae loi dea :6.Jéea• d6feadall de mettre b'Jpo~e IW' la tern : An.lote, 

JlioUI., VII, li. L'h7pot.hàq11e Ualt laeoaaae dus l'udea droit de Rome Ce 
qu.'oa dit de l'hypotb6qae an, le droit aUu!lliea ana& Soloa ,'appuie ,,.; un 
mol mal compria de Plutarque. Le torme llpoc, qui aiaai8a plu taret aae bon,e 
h'Jpot.hkaire, alaaiflait au tempe de Solon la borne lainta qui IIMll'qllait le droit 
da propri6U. Vo7ea pl111 loin, li•. IV, 4!. e. L'h'Jpolh6qae n'appual que phi 
tard dam le droit attique, et aealemeat aou la forme de Yeate 6 eoadllloa de 
ncbaL 

-6. l;>aae l'article de la loi dea DoaseTabletlquico-eled IMolTûle, 
001111 lilom Si ~ ,uo "'""" : doac le d'1>1tav, denau J>l'ftClDe e,daye, ~oa
serve ene<'N! quelque choeeillaf;p proprifU,•'ileaa,nelui ealpa•ualnfe.Lee 
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CHAPITRE Yll 

LE DROIT DE SUCCESSION 

t 0 Nature et principe du droit dil ,uccusüm che:, ln anciena. 

LI': droit dè propriété ayànt êté êW>li poûl' l1aceotnplisse
ment d'11n culte hêrêditaf.te, il n1êtalt pas possible que 
ce droit fflt êleint ap'lis la courte existence d'un indtvldu. 

L'homme meurt, lè culte rêste; le toyél' ne doit pas s'éteindre 
nl le tombeau être abandonné. Lé. religion domestique se eon
Unu.e.11t, le dtoit de. ptoptlêtê doit lie continuer àVee elle. 

Deux choses 9ont ™811 étroitement datl!I les croyàntes comme 
dans les lob des anciens, le culte d.'une famille et la propriété 
de cette famille. A~I êtrut-te une règle sans e:s:ception, dans 
le droit grec èOtnmè dans lè droit romain, qu1on ne piU pas 
acquétll' la propl'IMé sans le culte ni le ètllte sans la proptiàtê. 
• Là teUgton prescrit, dit Clefflm, que le!! biens et le eulte de 
1>haquè famille ~oient l~parables, et que le soin des sacrifices 
l!Oit toùjOUt!I déwlu à. telul à. qui revient l1hêrltagel .• A 
Athène!J, -.otel en quels lértnes un plaideW' réclame une succes
sion : • Rên~ehlssez Men, juges, et dites lequel de mon adver
saire ou de moi doit hériter d.es blens de Phlloctêmon et faire les 

llftt111ceme1U11 r.onnua m droit .....tn IIOJU les noma dt ,_.,,.,.,..Il o- ~ 
et de pi,nua 6taieat, avant l'aotioa Servienne, doa mo7ana déloU1'11'9 podl' 
assurer au etUlltltl- le }>Afebl,11t de la detle; ih prouvent lndiNetemen t que 
l'expropriation poil!' dettes n'emtait pu. Plua tard, quand on 1upprima la ..,,.. 
.,,ltu,je corporelle, Il lellul ~ mofd d'nolt priM 111t lei blenl 411 dAhiteur. 
Cela n'6tait pa facile; ma■ Ill ~dia que ton laÎlllllt enttè là ptoprùu 
el la,.__ dlit uae -· LI, l!l'êlllltler obtillt dn ~'leut le droit de 
faire nmn 1 non pae la pl'<lpltelit, ~, D'.l&nl lei biens d111 d'1.1141dr, l'Hlllo • 
.lion ......,nt, plll' ue et)IIOprla'IAon ffglli116e, le dfblteur ~rdlt la J~ 
aanca de Ml pl0plfi616. 

l, Citttoa, Dl .., .... li, t 9-IIO, Telk! o\t.tltl'itnplJrtllllte dee -.s que Je fat• 
-ulte 0- 6mt _,., ce 1:11neux JIU9Rge: ~ ~ 1111n im~bo ,
_. Il _,.,._ ..,_o tif, ill/J r.a. u, quod IJO!umiftl i,eUnt mllfu
ri,u lwedilola odiri, ul ,,_nt tu• aocro /oe.enl, quorum illia "'1!lpol'f• 
,,_ .ullUNI o~ /Dit l&at•, 111 Il&}, - Pl!llllle, ,.. ~vmflllllr !~. INl.l• 
1..,, p. ff), lwfrri_,. ..,,._,. lfll(, 11ta,pM Aer""""'1, jula /.-re tk/ùndl 
_.., t n 11011 /rùrit, - ftlPÎAI lual. 
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il ne faut pas se figurer une fortune qui passe d'une main dans 
une autre main. La fortune est immobile comme le foyer et le 
tombeau auxquels elle est attachée. C'est l'homme qui passe. 
C"est l'homme qui, à mesure que la famille déroule ses géné
rations, arrive à son heure marquée pour continuer le culte et 
prendre soin du domaine. 

20 Le fils hirile, non la (Uk. 

C'est ici que les lois anciennes, à première vue, semblent 
bizarres et injustes. On éprouve quelque surprise lorsqu'on voit 
dans le droit romain que la fille n'hérite pas du père, si elle 
est mariée, et dans le droit grec, qu'elle n'hérite en aucun cas. 
Ce qui concerne les collatéraux paralt, au premier abord, encore 
plus éloigné de la nature et de la justice. C'est que toutes 
ces lois découlent, non pas de la logique et de la raison, non 
pas du sentiment de l'équité, mais des croyances et de la reli
apon qui régnaient sur les âmes. 

La règle pour le culte est qu'il se transmet de mâle en m4le; 
la règle pour l'héritage est qu'il suit le culte. La fille n'est pas 
apte à continuer la religion paternelle, puisqu'elle se marie et 
qu'en se mariant elle renonce au culte du père pour adopter 
celui de l'époux : elle n'a donc aucun titre à l'héritage. S'il 
arrivait qu'un père laissât ses biens à sa fille, la propriété serait 
séparée du culte, ce qui n'est pas admissible. La fille ne pour
rait même pas remplir le premier devoir de l'héritier, qui est 
de continuer la série des repas funèbres, puisque c'est aux 
ancêtres de son mari qu'elle offre les sacrifices. La religion lui 
défend donc d'hériter de son père. 

Tel est l'antique principe; il s'impose également aux législa
teurs des Hindous, à ceux de la Grèce et à ceux de Rome. Les 
trois peuples ont les mêmes lois, non qu'ils se soient fait des 
emprunts, mais parce qu'ils ont tiré leurs lois des mêmes 
croyances. 

• Après la mort du père, dit le code de Manou, que les 
frèffl! se partagent entre eux le patrimoine •i et le législateur . 
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fussent pas nés de la même mère. Le frère, seul héritier, pou
vait à son choix épouser sa sœur ou la doter1• 

Si un père n'avait qu'une fille, il pouvait adopter un fils et 
lui donner sa fille ,m mariage. Il pouvait encore instituer par 
testament un héritier qui épousait sa fllle1• 

Si le père d'une fllle unique mourait sans avoir adopté ni 
testé, l'ancien droit voulait que son plus proche parent fût son 
héritierl; mais cet héritier avait l'obligation d'épouser la fllle. 
C'est en vertu de ce principe que le mariage de l'oncle avec la 
nièce était autorisé et même exigé par la loi'. Il y a plus : si 
cette fille se trouvait déjà mariée, elle devait quitter son 
mari pour épouser l'héritier de son père•. L'héritier pouvait 
être déjà marié lui-même; il devait divorcer pour épouser 
sa parente•. Nous voyons ici combien le droit antique, pour 
s'être conformé à la religion, a méconnu la nature'. 

t, Dénosthhe, ln Eubulitlnl, 30. Plutarque, 7'Wnmlode, 32. Cornéliaa 
N6pos, C~n, I. ll faut aoter que la loi ae permettait paa d'6poaaer ua frère 
•t6riD, ai ua frèn, ..,._cip6. Oa ae poa•ait 6pollRI' que le frire coaaaapia, 
parce q,ae celui-Il Nul 6tait héritier du pàre. 

2. IMe, De Pl/rrm ~. u. 
li. Cette dJapositloa du -rieux droit attique a'6tait plus ea pleine •i.oeur au 

quatrième 11àcle. On ea troun pourtant la trace'l'Ùil>Jedamleplaldo7■rd'116e, 
De Cin>nu ~. L'objet du procèa e■t celu.i-ci : Ciroa 6taat mort et ae 
laiuaat qu'uae ftlle, le Iron, de Ciron réclamait l'h6ritap. l■ée plaida pou la 
fille. Noa■ a'nou pa■ le plaido7er de l'ad•enaiNI qui eouteaait 6videmmeat, 
au aom de■ vieu priDeipee, que la fille a'a•ait aucaa droit; mai■ l'auteu de 
l'~"oGk,ç plac6e ea Ute du di■co11r11 d'bée aous a•erlit que ce lrè1•habile 
a•oeat eouteuai\ Ici uae mau•ai■e ca1U11; u UlàN, dit-il, e■t conforme à 
1'6quit6 naturelle, maïa elle eat eoatrain, à la loi. 

t. 1■6e, D. Pl/rrM llerwd., M, 72-7:1; I■'e, De Atularc:lai lwed., li; D6-
moeth6ne, 1', LeocAannt, 10. La fille unique 6tait appelée imxÀ'IJpoç, mot que 
l'on traduit à tort par hériUlire; la ■icaiftcatioa primiti't'e et-ntielle du mot 
N\ qui m A t:dU ,ù r llhi14r•, q,ae l'o• prend av..: lui. Ea droit ■trict, la fille n'e■t 
pu héritiùe; ea fait, l'héritier pn,ad l'héritage GÙv «ùri,j, CODllDe dit la loi cit6e 
dua le plaldo7er de DémM\llèae, l,a MacarlœUm, Ill. Cf. IMe, Ill, t2 : De 
ArillarcAl llt,retl., 13. - La condition d'i"lXÀ'IJpoç n'était pu particuli6re au 
droit ath6aiea; on la retroun à Sparte (Hérodote, VI, 117; Arlatotc, .PoUdfue 
li, 8, lt), et à Thurii (Diodore, XII, 18). 

li, 1■6e, D. Pgrrll lwed., M; De ~ llt,re,J., 19. 
8. D6mo■th4ae, ln EubuUIÜIK, tl; l,a ~ I, arsumeat. 
7. Tonte■ ce■ oblîaatio~ 1'adoucireat peu à peu. En fait, à 1'6poque d'l■6o et 

de D6moeth4ae, le plaa proche puent poll'l'ait.., dia~r d'6poaMr 1'6pid6re, 
poD"1l qu'il reooaçlt à la ■accession et qu'il dotAt ■a parente (D6moeth., ln 
Maearl., M; h6e, D. C,_,n,-l ..... , 39). 
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La nécessité de satisfaire à la religion, combinée avec le désir 
de sauver les intérêts d'une fille unique, fit trouver un autre 
détour. Sur ce point-ci le droit hindou et le droit athénien se 
rencontraient mel'Veilleusement. On lit dans les Lois de Manou: 
• Celui qui n'a pas d'enfant mAle peut charger sa fille de lui 
donner un fils qui devienne le sien et qui accomplisse en son 
honneur la cérémonie funèbre. • Pour cela, le père doit pré
venir l'époux auquel il donne sa fille, en prononçant cette for
mule : • Je te donne, parée de bijoux, cette fille qui n'a pas 
de frére; le flls qui en nattra sera mon fils et célébrera mes 
obsèques1 •· L'usage était le même à Athènes; le père pouvait 
faire·continuer sa descendance par sa fille, en la .donnant à un 
mari avec cette condition spèciale. Le flls qui naissait d'un tel 
mariage était réputé flls du père de la femme; il suivait son 
culte, assistait à ses actes religieux, et plus tard il entretenait 
son tombeau•. Dans le droit hindou cet enfant héritait de son 
grand-père comme s'il eût été son fils; il en était exactement 
de même à Athènes. Lorsqu'un père avait marié sa fille unique 
de la façon que nous venons de dire, son héritier n'était ni sa 
fille ni son gendre, c'était le fils de la 'fille'. Dès que celui-ci 
avait atteint sa majorité, il prenait possession du patrimoine 
de son grand-père matemel, quoique son père et sa mère 
fussent encore vivants•. 

Ces singulières tolérances de la religion et de la loi conflrmen t 
la règle que nous indiquions plus haut. La fllle n'était pas 
apte à hériter. Mais par un adoucissement fort naturel de 
la rigueur de ce principe la fllle unique était considérée comme 
un intermédiaire par lequel la famille pouvait se continuer. 
Elle n'héritait pas, mais le culte et l'héritage se transmettaient 
par elle. 

l. Loù tk Manou, IX, 127, 138. Vamb&a, XVII, te. 
2. 1169, D• Cin>nù hendUale, l, 111, 18, 21, M, 211, 27. 
3. Oa ae l'appelait paa petit-llla; on bai donnait le aom particulier de tuy«• 

-rp,a~. 
t. Ia6e, D1 Cironù llfr., 31; D. Anal ..... , 12. Démoath6ne, ln St.pltanwn, 

II, 20. 
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maient ces deux mots était la parenté religieuse ou parenté 
par les mâles, et correspondait à !'agnation romaine. 

Voici maintenant la loi d'Athènes:« Si un homme est mort 
sans enfant, l'héritier est le frère du défunt, pourvu qu'il soit 
frère consanguin; à défaut de lui, le fils du frère : tar la ,uc
œuion pt&Ue tolAjoun aw: mdl6' et aux duœndanw des 
mdlu 1 a. On citait encore cette vieille loi au temps de Démos
thène, bien qu'elle eût été déjà modifiée et qu'on eût com
mencé d'admettre à cette époque la parenté par les femm11S-

Les Douze Tables décidaient de même que, si un homme 
mourait sans ltiritur m11, la succession appartenait au plus 
proche agnat. Or, nous avons vu qu'on n'était jamais agnat 
par les femmes. L'ancien droit romain spkiftait encore que le 
neveu héritait du patruua, c'est-à-dire du frère de son père, 
e!. n'héritait pas de l'avunculus, frère de sa mère'. Si l'on se 
reporte au tableau que nous avon., tracé de la famille des 
Scipions, on remarquera que, Scipion ~milien étant mort sans 
enfants, son héritage ne devaU passer ni à Cornélie sa tante 
ni à C. Gracchus, qui d'après nos idées modernes serait son 
cousin prmain, mais à Scipion AaiaUcus, qui était suivant le 
droit des anciens son parent le plU8 proche. 

Au temps de Justinien, le législateur ne comprenait plus ces 
vieilles loia; elles lui paraissaient iniques, et il accusait de 
rigueur excessive le droit dea Douse Tables • qui accordait 
toujours la préférence à la postérité masculine et excluait de 
l'héritage oeux qui n'étaient liés au défunt que par les femmes••· 
Droit inique, si l'on veut. car il ne tenait pas compte de la 
nature, mais droit singulièrement logique, car, partant du 
principe que rhérltage était lié au culte, il écartait de l'hériLaae 
ceux que la religion n'autorisait pas à conUnuer le culte 

t. Dêmoethêne, ln MIWll'f., llt; ln uocluutml.. laêe, Vil, 20. 
2. lndlbdu, III, 2, 4. 
a. nu., 111, s. 
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~o Effeù de rémancipation et de radoption, 

Nous avons vu précédemment que l'émancipation et l'adop. 
lion produisaient pour l'homme un changement de culte. La 
première le détachait du culte paternel, la seconde l'initiait à 
la religion d'une autre famille. Ici encore le droit ancien se 
conformait aux règles religieuses. Le fils qui avait été exclu 
du culte paternel par l'émancipation était écarté aussi de l'héri
tagei. Au contraire, l'étranger qui avait été associé au culte 
d'une famille par l'adoption y devenait un fils, y continuait 
le culte et héritait des biens. Dans l'un et l'autre cas, l'ancien 
droit tenait plus de compte du lien religieux que du lien de 
naissance. 

Comme il était contraire à la religion qu'un même homme 
ellt deux cultes domestiques, il ne pouvait pas non plus hériter 
de deux familles. Aussi le fils adoptif, qui héritait de la famille 
adoptante, n'héritait-il pas de sa famille naturelle. Le droit 
athénien était très-explicite sur cet objet. Les plaidoyers des 
orateurs attiques nous montrent souvent des hommes qui ont 
été adoptés dans une famille et qui veulent hériter de celle où 
ils sont nés. Mais la loi s'y oppose. L'homme adopté ne peut 
hériter de sa propre famille qu'en y rentrant; il n'y peut 
rentrer qu'en renonçant à la famille d'adoption; et il ne peut 
sortir de celle-ci qu'à deux conditions : l'une, qu'il aban
donne le patrimoine de cette famille; l'autre, que le culte 
domestique, pour la continuation duquel il a été adopté, ne 
cesse pas par son abandon; et pour cela il doit laisser dans 
cette famille un fils qui le remplacel. Ce fils prend le soin du 
culte et la possession des biens; le père alors peut retourner 
à sa famille de naissance et hériter d'elle. Mais ce père et ce 
fils ne peuvent plus hériter l'un de l'autre; ils ne sont pas de 
la même famille, ils ne sont pas parents. 

t. 1-'e, De ~ ...,,, t6 el U; De Aa'1,pll. Mnd., SS. 
2. Harpoc:ration, •• ·ot, ol ffOl7ITOI. !Mmonhine, ln ~ 86-611. 
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Platon, dallB son Traité des loia, qui n'eat en grande partie 
qu'un commentaire sur les lois athéniennes, explique trie 
clairement la pensée des anciens légl.1lateunl. Il suppose 
qu'un homme, à son lit de mott, réclame la racuJ.té de faire 
un testament et qu'il s'écrie : • 0 dieux! n'eet•ll pas bien dur 
que je ne puisse disposer de mon bien comme je l'entends et 
en faveur de qui il me platt, laissant plus à celui-ci, moins à 
celui-là, suivant l'attachement qu'ils m'ont fait voir? • Mais 
le législateur répond à cet homme : • Toi qui ne peux te 
promettre plus d'un jour, toi qui ne fais que passer ici-bas, 
est-ce bien'\ toi de décider de telles affaires? Tu n'es le mattre 
ni de tes biens, ni de toi-même, toi et tes biens, tout cela 
appartient à ta famille, c'est-à-dire à tes ancêtres et à ta posté
ritA1 .• 

L'ancien droit de Rome est pour nous très obscur; il l'était 
dèjà pour Cicéron. Ce que nous en connaissons ne remonte 
guére plus haut que les Douze Tables, qui ne sont assurément 
pas le droit primitif de Rome, et dont il ne nous reste d'ailleurs 
que quelques débris. Ce code autorise le testament; encore le 
fragment qui est relatif à cet objet est-il trop court et trop 
évidemment incomplet pour que nous puissions nous flatter de 
connaître les vraies dispositions du législateur en cette matière; 
en accordant la faculté de lester, nous ne savons pas quellœ 
réserves et quelles conditions il pouvait y mettre'. Avant 
les Douze Tables nous n'avons aucun texte de loi qui inter
dise ou qui permette le testament. Mais la langue conser
vait le souvenir d'un temps où il n'était pas connu; car elle 
appelait le fils lairitier sien et nécessaire. Cette formule que 
Galus et Justinien employaient encore, mais qui n'était plus 
d'accord avec la lêgislation de leur temps, venait sans nul 
doute d•une époque lointaine ofl le fils ne pouvait ni être dés
hérité ni refuser l1héritage. Le père n'avait donc pas la libre 
disposition de sa fortune. Le testament n'était pas absolument 

t. Platon, Lou, XI. 
2. Ull ie,-u, flll fm ..tc,. Si noa• n'aTiobs de 1A loi de Scilop que ... IIIOla 

&ci8to6cu 01too~ en iOil.11, noua suppooeriom •val que 1e tMtamenl 6'ait 
.,..rmia dam towi les eu poNiblea; mail la loi ajeule èiv I'~ 1t11îa1, Jcr,. 
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inconnu, mais il était fott difficile. Il y fallait de grandes rorma
llt~. D'abord le 11ecret n'était prui accordé au testateur de 
son vivant· l'homme qw· déshéritait sa famille et violait la loi ... , 
que la t'èllgion avait établie devait le fllire publiquement, au 
grand Jour, et assumer 11ur lui de son vivant tout l'odieux 
qui i,'attachait à un tel acte. Ce n'est pas tout~ il fallait encore 
que la volonté du testateur reçOt l'approbation de l'autorité 
souveraine, c'est-à-di1'e du peuple assemblé par curies sous la 
pl'ésidenoe du p(>ntife1. Ne croyons pas que ce ne fdt là qu'une 
"Vaine formalité, surtout dans les premiers siècles. Ces comices 
par curies étaient la réunion la plus solennelle de la cité 
romaine; et ll l!el'tit puéril de dire que l'on convoquait un 
peuple, sous la présidence de son chef religieu:s:, pour assister 
comme simple témoin à la lecture d'un testament. On peut 
eroite que le peuple vo\all, et cela était même, si l'on y réfléchit, 
tout à flllt nêèesaaire; il y nait, en effet, une loi générale qui 
~glalt l'ordre de la sueces!rion d'Une manière rigoureuse; pour 
que œt ordre fftt modifié dans un cas particulier, il fallait une 
autre loi. Cette lot d'e1'.teplion était le testament. La faculté 
de tester n'était donc pas pleinement reconnue à l'homme, et 
ne pouvait pu l'être tant que cette société restait sous l'empire 
de la 'Vieille tellgton. Dàns les c~9.J_lces de ces âges anciens, 
l'homme vivant n'était que Te rep~ntant pour quelque& 
année! d'un être constant et 1mmor_!el~ qul était la famille. 
Il n'avait qu'en dép6t le culte et la proprièté; son drorl sur 
eux cessait aveo sa "rie. 

60 AntifW indi1>ûio11 du patrimoiM. 

Il raut nous reporter au delà des tempd dont l'histoire a 
oonsetvé le souvenir, vers ces siècles éloignés pendant lesquela 
les institutions domestiques se &ont établies et les institutions 
soci~es se sont préparées. De cette époque il ne reste et ne 

1. Ulplen, XX, 2. Gann, I, tot, tt9. Anlu~~. XV,!7.Letesi.meottolarü 
eotnilll• fut aan1 nul doute le ,tu• anMnnemenl pratlqut; il n'ttalt d~fl S,lllt 
eonnu au tem.,s de Cicéron (Ds oral., I, &3). 
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peut rester aucun monument écrit. Mais les lois qui régissaient 
alors les hommes ont laissé quelques traces dans le droit des 
époques suivantes. 

Dans ces temps lointains on distingue une institution qui a 
dû régner longtemps, qui a exercé une influence considérable 
sur la constitution future des sociétés, et sans laquelle cette 
constitution ne pourrait pas s'expliquer. C'est l'indivision du 
patrimoine avec une sorte de droit d'ainesse. 

La vieille religion établissait une différence entre le fils atné 
et le cadet : c L'ainé, disaient les anciens Aeyas, a été engendré 
pour l'accomplissement du devoir envers les ancêtres, les 
autres sont nés de l'amour. • En vertu de cette supériorité 
originelle, l'ainé avait le privilège, après la mort du père, de 
présider à toutes les cérémonies du culte domestique; c'était 
lui qui offrait les repas funèbres et qui prononçait les formules 
de prière : • car le droit de prononcer les prières apptlrtient 
à celui des fils qui est venu au monde le premier •· L'ainé 
était donc l'héritier des hymnes, le continuateur du culte, le 
chef religieux de la famille. De cette croyance découlait une 
règle de droit : l'atné seul héritait des biens. Ainsi le disait 
un vieux texte que le dernier rédacteur des Lois de Manou 
insérait encore dans son code : c L'ainé prend possession du 
patrimoine entier, et les autres frères vivent sous son autorité 
comme jls vivaient sous celle de leur père. Le fils ainé acquitte 
la dette envers les ancêtres, il doit donc tout avoir1. • 

Le droit grec est issu des mêmes croyances religieuses que 
le droit hindou : il n'est donc pas étonnant d'y trouver aussi, 
à l'origine, le droit d'ainesse. A Sparte les parts de propriété 
établies à l'origine étaient indivisibles et le cadet n'avait 
aucune part. Il en était de même dans beaucoup d'anciennes 
législations qu'Aristote avait étudiées; il nous apprend, en 
effet, que celle de Thèbes prescrivait d'une manière absolue 
que le nombre des lots de terre restât immuable, ce qui 

l. Lou de Manou, IX, 105-107, t26. Cette· ancienne rigle a 6té modiflte A 
mesuN> que la vieille relicfon •'nt affaiblie. D6jA dam lo code de Manon on 
ll'Onve dn article• qui autotffer..t et mtme recommandent le partaa,, de la 1ac
eenion. 
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a:xeluai~ certaine~t le pa,tage entre frères. Une ancien.ne loi 
~e ~nntlte Voa1ait aussi que Je nombre lhs fatniHos fût 
1~•anabl:e, ce 'Jlli_ ne p011vatt être qir'autarrt qite )e dfoit 
d able&se 8lllpèchail les fatnilles de se démemhl'er à chaqae 
gén6n.tionl. 

. ~h~ •-A~en.~ H ne faut pas s'attendre à tPOUVel' cetl9 
VJ~I~ 1Rat.it~t10~ encore en vigue au temptt de Démosthène~ 
m~~ il subs~tait encore à cette çoque ce qa'on appelait le 
pnVl}ège de I afnét. Il cooaistatt, para.tt-11, à garder, en dehors 
du partage,. la maiSGR paternelle; avantage rhatériellement 
C!~érable,, et plus considérable encore au point de vue 
reli11eux, car la uaison pa1el'helle eontenilit l'alltlen foyer de 
la f_amille. Tandis ffU8 le cadet, au te~& de Démos~ 
alJ~~ allumer un foyv a>tffea.u, l'ainé, seàl vérital>lément 
héritier, reslatt en p0888lllioo du fo)"el' paternel et •o hlm
~au _des ancêtrta1 seul aussi il gardait le nom de la ramtflel. 
Cétaient lei ...Ugas d'un œmps où-il nait eu seul le -a-·. 
moine. ,,.. 1 

On peut remarquer qutt l'lniqtlité du droit d'lllneaèè outni 
qu'eUe n~ frappât pas IIIM etprit& sur lesqttêl& la reffglo~ était 
tou~pwssante, était corrigée par plusieurs coutumes des 
anc1e~. ~antôt le ca~et était adopté dans une autre famille et il 
en hé~tait; ~ntôt il épousait une fille unique; quelquefois 
enfin Il recevait le lot de terre d'une famille éteinte T tes 
ce ,._,__ . ou 

s ressolll'C8S -..-at <Ufaui lts cadets étàie'nt é • 1... 
colonie. ' nvoy.,.. en 

Pour ce qui est de Rome, nous a'y treuv0111 aucune loi qui 
se ra~po~te au droit d'ahMlue. Mais il ne faut pas conclure de 
là qu il ait été inconnu dans l'antique Italie.na pu disparaitre 
et 

1
Iè wuvenir même s'en effacer. Ce qui permet de croircr 

qn llu delà des temps à nous connus il avait été en VÎftu 
c'est que l'existence de la fens romaihe et sabine ne s•ex~ 

1. Anat1D1e1 PIMI., rr, 11, 1; n s ,., rr ,. • 
1 a ... ,. ' ' ' '·, .... • 

• pt , •• IMnu,nlltne, Pro Pillllt'M., M. Il. Pl!poque de llfmostl11me la 
1;pw6c1« D •tlait t>lllll qa'lin niD mot lit, dl!p\t)s lbnwi-111119 la netedlo ' 
dlw.tt par p<IJ'tiou êpha ebtl'e ,.,. fHl'l!9 • n "" 

9, IMmœ&Mne, In .Bliil9lum, • -in. . • 
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LA FAMILLE 

querait pas sans lui. Comment une famille aurait-elle pu 
arriver à contenir plusieurs milliers de personnes libres, comme 
la famille Claudia, ou plusieurs centaines de combaltanta, 
tous patriciens, comme la ramille Fabia, si le droit d'ainesse 
n'en eût maintenu l'unité pendant une longue suite de généra
tions et ne l'eût accrue de siècle en siècle en l'empêchant de 
se morceler? Ce vieux droit d'ainesse se prouve par ses consé• 
quences et, pour ainsi dire, par ses œuvres. 

Il faut d'ailleurs bien entendre que le droit d'ainesse n'étaU 
pas la spoliati"bn des cadets au profit de l'ainé. Le code de 
Manou en explique le sens quand il dit : c Que l'ainé ait pour 
ses jeunes frères l'affection d'un pére pour ses fils, et que 
ceux-ci à leur tour le respectent comme un pére. • Dans )a 
pensée des anciens Ages, le droit d'ainesse impliquait toujours 
la vie commune. Il n'était au fond que la jo~ce des biens 
en commun par tous les frères sous la prééminence de l'ainé. 
Il représentait l'indivision du patrimoine comme l'indivision 
de la famille. C'est en ce sens que nous pouvons croire qu'il a 
été en vigueur dans le plus antique droit de Rome, ou au 
moins dans ses mœurs, et qu'il a été la source de la gena 
romaine1. 

CHAPITRE Ylll 

L'AUTORIT~ DANS LA FAMILLE 

t O Prineipe et nature M la puissanee ptJûrnelle 
ehes les ancieM. 

L
A famille n'a _pas reçu ses lois de la cité. Si c'était la cité 
qui eùt 'êlablfle droit privé, il esl ]>robable qu'elle l'eût 
fait tout différent de ce que nous l'avons vu. Elle eût réglé 

d'après d'autres principes le droit de propriété et le droit de 

1. La •leille Janau• latine a comen6 un •estip de cette indi'rialon qui, al 
faible qu'il aoit, m6rite pourtant d'6t.re afaaalé. On appelait .or• un lot de terre, 
domaine d'une fanülle; _.. pœrimollÏUm •lpi(ùal, dit Festua; le m~t colUOl'la 
.., disait donc de ceux qui n'avaient entre eu qu'un lot de tMtt et vivaient aur 
le même domaine; or la vieille lanpe dftllcnait par ce mot dea frère■ et mfm• 
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succession; car il n'était pas de son intérêt que la terre fùt 
inaliénable et le patrimoine indivisible. La loi qui permet au 
pére de vendre et même de tuer son fils, loi que nous trou
vons en Grèce comme à Rome, n'a pas été imaginée par la 
cité. La cité aurait plutôt dit au pére : « La vie de ta femme 
et de ton enfant ne t'appartient pas plus que leur liberté, je 
les protégerai, même contre toi; ce n'est pas toi qui les jugeras, 
qui les tueras, s'ils ont failli : je serai leur seul juge •· Si la 
cité ne parle pas ainsi, c'est apparemment qu'elle ne le peut 
pas. Le droit privé existait avant elle. Lorsqu'elle a commencé 
à écrire ses lois, elle a trouvé ce droit déjà établi~ vivant, 
enraciné dans les mœurs, fort de l'adhésion universelle. 
Elle l'a accepté, ne pouvant pas faire autrement, et elle 
n'a osé le modifier qu'à la longue. L'ancien droit n'est pas 
l'œuvre d'un législateur; il s'est, au contraire, imposé au légis
lateur. C'est dans la famille qu'il a pris naissance. Il est sorti 
spontanément et tout formé des antiques principes qui la con
stituaient. Il a découlé des croyances religieuses qui étaient 
universellement admises dans l'Age primitif de ces peuples 
et qui exerçaient l'empire sur les intelligences et sur les 
volontés. 

Une famille se compose d'un pére, d'une mère, d'enfants, 
d'esclaves. Ce groupe, si petit qu'il soit, doit avoir sa dis
cipline. A qui donc appartiendra l'autorité première? Au pére? 
Non. Il y a dans chaque maison quelque chose qui est au
dessus du pére lui-même : c'est la religion domestique, c'est 
ce dieu que les Grecs appellent le foyer-maitre, lniœ Mcmo111œ, 
que les Latins nomment Lar familial PtJûr1. Cette divinité inté
rieure, ou, ce qui revient au même, la croyance qui est dans 
l'Ame humaine, voilà l'autorité la moins discutable. C'est elle 
qui va fixer les rangs dans la famille. 

dea parents à un desri uaoa êloian6 : t6moianqe d'Wl tempe oà Je patrimoine 
et la famDle 6taieut indi'risibla (Featm, •• Son. Cidron, ln Vllll'NM, Il, S, 23, 
'l'lte-Lhe, XLI, 21. Vellehui, I, 10. Lucdce, III, 772: VI, 1280). 

t. Plaute, MMCalor, V, l, 5: Dii h1Ulllu /amiliaqiu La, Pala, - Le eena 
primitif do mot La, eat celui de aefaaeal', prince, maitre. Cl. La, J>orNJIM, La, 
Talumniua. 
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Le père est le premier près du loyer; il l'allume et l'entre
tient; il en est le ponUte. Dans tous les actes religieux il remplit 
la plus haute fonction; il égorge la vfotime; aa bouche pro
nonce la formule de prüre qui doit attirer sur lui et les sien• 
la protection des dieux. La famille et le culte se perpétuent 
par Jni; il rept'éaente à lui aeuJ toute la série dea desœndants, 
Sur lui repose Je cuJte domestique; il peut presque dire oomme 
)'Hindou: C'est moi qùi suis le dieu. Quand la mort viendra, 
il sera un être di'rin que Jee descendants in\roqueront. 

La religion ne place pas la femme à un rang auesi élevé, 
Il at vtai qu'elle prend part aux aotes religieux, maïa 
elle n'"t pas la matt.resse du foyer. Elle ne tient pas sa reli• 
8fon de la naiaeance; elle y a été aeuJement initiée par le 
JQariage; elle a appris de son mari la prière qe'elle prononce. 
Elle ne reprilente pas l• ancêtre&, puisqu'elle ne descend pas 
d'eux. Elle ne deviendla pas elle-même un ancêtre; mise au 
tombeau. elle a'7 recevra pas un culte spéoia). Dans la mort 
comme dans Ja vie, elle ne compte que comme un membre de 
son époux. 

Le droi\ grec, le droit romain, le droit. hindo111 qui dérivent 
de ces croyances religieuses, s'accordent à consid6rer la 
femme comme \oujoUl'II mineure. Elle lli8 peut jamaia avoir un 
foyvr à elle, elle n'est jamais chef de culte. A Rome, elle 
reçoi\ le titre de mau,jtUIHlùu, mail elle le perd, si 1011 mari 
meurtl. N'ayant. jamais un loyer qui lui apparti.eane, elle a'a 
rien de ce qui donne l'autorité dans la maisoa. Jamaia elle ne 
commande; elle •'est ~me jamais libre ni maltrœee d'elle
ma.e, ,Ili jruv. Elle est \oojouts prèa du foyer d'un aatle, 
répé\ant la prière d'un autre; pour toua les actes de la vi& 
retigi6U88 il lui faut un chef, et pour \oua lea acles de la 
vie civile un tuteur. 

La loi de Manou dit : 11 La femme, pendant son enfance, 
dépend de son père; pendant sa jeunesse, de son mari; son 
mari mort, de ses fils; si elle n'a pas de fils, des proches parents 

t. I'....._ 6d. !llGl:ler, p. 125 , 1,,f,ai.rf...i.. non a11i. dit'l,licdur flMIIII Ili, 
.; ... JHllRftunîlia didw ....c ... Nec IIÎtl&IG Aoc: IIOIIIÏM ap,,.u.ri ,,,,,.,,_ 
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de 10n mari; car une femme ne doit jamais se 8()uverner 
à sa ~e 1

• • Lee lois grecqu~ et romaines disent la Dlême 
chose. Fille, elle a..t soumiae à son père; le père mort, à IN 

frè~, et à _aes agnats•; 111ariée, elle est sous la tutelle du 
IDAln; le mari mort, elle ne retourne pas dans sa propre fa.mille, 
car elle a renoncé à ella pour toujours par le mariage sacré'• 
la Teuve reste soumise à la tutelle des agnats de son mari 
c•eat-à-dire de sai propres fila, s'il y en a•, ou, à défaut de 
Ils, dea plua pPOCbes pai,,nts•. Son mari a une telle autorité 
sur elle, qu'il peut, avant de monrir, lui désigner un tuteur 
et même lui choisir un second mari•. 

Pour marquer la puiuanoa du mari sur Ja femme les 
Romains a'f'llÏ8nt une très-ancienne expression que Jeun j~. 
consultes ont conservée; c'est le mot manus. Il n'est pas ai!é 
d'en dAoouvrlr le sens primitif. Lee commentateurs en font 
l'exp1'88SÏon da la forœ matérielle, comme si la femme était 
pl~~ sous la main brutal~ du Dlari. Il 7 a grande apparence 
qu ils se trompent. La Plllll8.lloe du mari sur la femme ne 
résul~t nullement de la force p)111 grande du premier. Elle 
dérivait, comme tout le droit privé, des croya.nœa religieuses 
qui plaçaient l'homme au-dessus de la femme. Ce qui le prouve 
c'est que la lemme qui n'avait pas été mariée suivant 1~ 
ritea lllCl'és, et qui, par conaéquent, n'avait paa 4té auociée 
e.u ouJt.e, n'était pas soumis, à la puisaanoe mari~e 7• C'était 
l~ m~age qui faisait la suJ)ordination et en mfme temps la 
digruté de la femme. Tant il est Tl'8i que ce n'est pu le droit 
du plus fort qui a constitué la famille! 

l. Lola da Manou, V, H7, Hl. 
ll, lM-.tllè11<1, l1' ~ I, fi /'11 ,a-...._, .i. dole 1· /'Il E"b..,...,., 

to. J-,, 1H Ma11«li.a 11ar,4., a et $. J>tmoetliène, ln. Sl6~~ 11, 18. 
3. Bile ,: rentrait en eu de clfToree, DtmoetJiéne, Jn .l!:ullul, 41. 
4. D6moethène, ln. S/J!phanwn, Il, 20; 1'11 Planippwn, 27; /Il MIIOllrlcum 

711. lt6e, ~ ~ #wed., 50. - c,. ~ XX!, 350.SN. ' 
1. Gatua, I, 146-147, 1110; lV, 118; Ull,iea, XI, t el 27, 
8. ~lllb .. Ill Apllobunl, l, lt Pra .11Aorlllio1141, 8. 
7. Ci~ To,,,.,, H •. T•cite, Ann.., lV, 11. ÂQl•Gella, XVUl, 8. ÛII v,mi 

pl111 ~ fi!' 4 WH...,.._~ •t pov det ,.;.ona que nous aurono l clitt 
Oil a IDIIISI~ <IN modN D911YMIIJL' de m•l'Îll«e et Clll'on lein- a fait prodnve 
IH ........... Jariel~ qqe p,o,JufNit la m~ llllOri. 
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Passons à l'enfant. Ici la nature parle d'elle-même assez 
haut; elle veut que l'enfant ait un protecteur, un guide, un 
maitre. La religion est d'accord avec la nature; elle dit que 
le père sera le chef du culte et que le fils devra seulement 
l'aider dans ses fonctions saintes. Mais la nature n'exige cette 
subordination que pendant un certain nombre d'années; la 
religion exige davantage. La nature fait au fils une majorité; 
la religion ne lui en accorde pas. D'après les antiques prin
cipes, le foyer est indivisible et la propriété l'est comme lui; 
les frères ne se séparent pas à la mort de leur père; à plus 
forte raison ne peuvent-ils pas se détacher de lui de son vivant. 
Dans la rigueur du droit primitif, les fils restent liés au foyer 
du père et, par conséquent, soumis à son autorité; tant qu'il 
vit, ils sont mineurs. 

On conçoit que cette règle n'ait pu durer qu'autant que la 
vieille religion domestique était en pleine vigueur. Cette sujé
tion sans ftn du fils au père disparut de bonne heure à 
Athènes. A Rome, la vieille règle fut scrupuleusement con
servée : le fils ne put jamais entretenir un foyer particulier 
du vivant du père; même marié, même ayant des enfants, il 
fut toujours en puissance1. 

Du reste, il en était de la puissance paternelle comme de la 
puissance maritale; elle avait pour principe et pour condition 
le culte domestique. Le fils né du concubinat n'était pas placé 
sous l'autorité du père. Entre le père et lui il n'existait pas de 
communauté religieuse : il n'y avait donc rien qui conférât à 
l'un l'autorité et qui commandât à l'autre l'obéissance. La 
paternité ne donnait, par elle seule, aucun droit au père. 

Grâce à la religion domestique, la famille était un petit 
corps organisé, une petite société qui avait son chef et son 
gou~ernement. Rien, dans notre société moderne, ne peut 

1. Lonque Galua dit de la p1lÏIU.llee )Mltenlelle : Jw, proprivm M ei!IWIII ~ 
""'1IClf'llff, Il faut entendre qa'au tempa de Galu■ le droit ,,,mai,. 11e reeoanalt 
cette pui■a:ulce que dlea le eUo,,en ,,,IIIOÏII; c:ela 11e ''Hut pu dire qu'elle n'eQt 
pu uiat6 anùrieurement ailleure et qu'elle n'eQt pu 616 nconnue par Je droit 
de■ autftl ...me.. Cela ■era 6claird par ce qae noua dirol!■ de la ■ituation l6aaJe 
de 1ujet■ eou■ la domination de Rome. Dan■ Je droit ath,nien anUrieur i 
Solon, le pin pooTalt vendre ■es enfanta (Plutarque, Solo11, 13 et 23). 
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nous donner une idée de cette puissance paternelle. Dans cette 
antiquité, le pore n'est pas seulement l'homme fort qui pro
tège et qui a aussi le pouvoir de se faire obéir : il est le prêtre, 
il est l'héritier du foyer, le continuateur des aieux, la tige des 
descendants, le dépositaire des rites mystérieux du culte et 
des formules secrètes de la prière. Toute la religion réside 
en lui. 

Le ndm même dont on l'appelle, paùr, porte en soi de curieux 
enseignements. Le mot est le même en grec, en latin, en san
.scrii: d'ol) l'on peut déjà conclure que ce mot date d'un temps 
ol) les ancêtres des Hellènes, des Italiens et des Hindous, 
vivaient encore ensemble dans l'Asie centrale. Quel en était le 
sens et quelle idée présentait-il alors à l'esprit des homm(!!l? on 
peut le savoir, car il a gardé cette signification première dans 
les formules de la langue religieuse et dans celles de la langue 
juridique. Lorsque les anciens, en invoquant Jupiter, l'appe
laient pater hominum Deorumqu,e, ils ne voulaient pas dire 
que Jupiter fût le père des dieux et des hommes; car ils ne 
l'ont jamais considéré comme tel, et ils ont cru, au contraire, 
que le genre humain existait avant lui. Le même titre de paur 
était donné à Neptune, à Apollon, à Bacchus, à Vulcain, à 
Pluton, que les hommes assurément ne considéraient pas 
comme leurs pères1 ; ainsi le titre de mater s'appliquait à 
Minerve, à Diane, à Vesta, qui étaient réputées trois déesses 
vierges. De même dans la langue juridique le tit.re de paùr 
ou paterfamilitu pouvait être donné à un homme qui n'avait 
pas d'enfants, qui n'était pas marié, qui n'était même pas en 
Age de contracter le mariagel. L'idée de paternité ne s'atta
chait donc pas à ce mot. La vieille langue en avait un autre 
qui désignait proprement le père et qui, aussi ancien que 

1. Aulu-Gelle, V, 12: Juptflr ... SIi: Ill Ne""'1tupaur 0011j111a dicllu u, tt 
S4lblnuupaur el M ... paw. Lactance, IMUI., IV, 3 : Ju,UU o p,-iibu, 
,,.., l'Oeldur, Ill Slllumu Ill J,m,u tlt Lilla Ill odl/ri. Pluton était appelé Du 
Pain (Vanon, De U111. lod., V, 88; Clemon,Dc llld. cfeor., II, 2G). I.e même mot 
Nt appliqué au diell Tlbte dan■ I• prlàre■; TilltriM Palu, ù, s-.:t., ,
(Tite-LIH, II, 10). Viraile appelle Vulcaill Pater ùnuuw,, Je dieu de Lemn09. 

2. Ulpien, au DiJMù I, e, 4 : Palrafamiliarum ·""' qui '""' ·- pote,
,.,;., .,.,. pu...,_, nw lmpuhru. 
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,uite, se trouve, comme lui, dans les langues des Grecs, des 
Romains et des Hindous (,.tnimr, T'~• f""Ïtor). Le mot 
pmr avait un autre sens. Dans la langue religieuse 011 l'applî• 
qaait à tous les dieu; dans la langue du droit, à tout homme 
qui ne dépendait d'aucun a•tre et qui avait autorité sur une 
famille et sur un domaine, patafamitùu. Les poètes nous 
montrent qu'on l'employait à l'6gard de tous ceux qu'on 
voulait hoDOffl'. L'escla..-e et le dient • donnaienr à leur 
maitre. Il était synonyme des mots rez, IY«l, iia~~- Il con
tenait en lui, non pas l'idée de patenùté, mais celle de puis
sance, d•autoriü, de digait6 majestueuse. 

Qu'un tel mot se soit appliqué au père de famille jusqu'à 
pouvoir devenir peu à peu son nom le plus ordinaire, voilà 
assurément un fait bien significatif et qui panJtra RF.Ve à qui• 
conque veat connaître les antiques institutions. L'hiswire de 
ce mot suffit pour nous doaner une idée de la puissance que 
le père a exercée longtempa dans la famille, et du &entiment 
de vénération qui s'attachait à lui comme à un pontife et à un 
jl()UVerain. 

2° .inumbalion cws d,oil8 pi com,-i,ni &i puiasan« 
paùrnalk. 

Les lois grecques et romaines oot reconnu au père cette 
puissance illimitée dont la religion l'avait d'abord revêt.u. Les 
droit, ~nombreux et trèa-divel'S qu'elles lui ont con.lérés 
peuvent être nmgé8 en trois catégoriea, suivut que l'on con
sidère le père de famille comme cllef religieux-, comme maitre 
de la propriété ou comme juae. 

1. Le père est le chef suprême de la religion domestique ; il 
règle toutee les cérémonies du culte comme il l'entend ou plutôt 
comme il a vu faire à son père. Personne dans la famille ne 
conteste sa suprématie sacerdotale. La cité elle-m~me et ses 
pootifes ne peuvent rien chanser à son culte. Comme p~tre 
du foyer, il ne reconnait aucun supérieur. 

A titre de chef religieux, c'est lui qui est responsable de la 
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Il. On a vu plus haut que la propriété n'avait pas été conçue, 
à l'origine, comme un droit individuel, mais comme un droit 
de famille. La fortune appartenait, comme dit formellement 
Platon et comme disent implicitement tous les anciens législa
teurs, aux ancêtres et aux descendants. Cette propriét.6, par sa 
nature même, ne se partageait pas. Il ne pouvait y avoir 
dans chaque famille qu'un propriétaire, qui était la famille 
même, et qu'un usufruitier, qui était le père. Ce principe 
explique plusieurs dispositions de l'ancien droit, 

La propriété ne pouvant pas se partager et reposant tout 
entière sur la tête du père, ni la femme ni le fils n'avaient 
rien en propre. Le régime dotal était alors inconnu et eût 
été impraticable. La dot de la femme appartenait sans réserve 
au mari, qui exerçait sur les biens dotaux non-seulement 
les droits d'un administrateur, mais ceux d'un propriétaire. 
Tout ce que la femme pouvait acquérir durant le mariage 
tombait dans les mains du mari. Elle ne reprenait même 
pas sa dot en devenant veuve!. 

Le fils était dans les mêmes conditions que la femme : il ne 
possédait rien. Aucune donation faite par lui n'était valable, 
par la raison qu'il n'avait rien à lui. Il ne pouvait rien acquérir; 
les fruits de son travail, les bénéfices de son commerce étaient 
pour son père. Si un testament était fait en sa faveur par un 
étranger, c'était son père et non pas lui qui recevait le legs. 
Par là s'explique le texte du droit romain qui interdit tout 
contrat de vente entre le père et le fils. Si le père eût vendu 
au fils, il se fût vendu à lui-même, puisque le fils n'acquérait 
que pour le pèrel. 

On voit dans le droit romain et l'on trouve aussi dans les 
lois d'Athènes que le père pouvait vendre son rus•. C'est que 
le père pouvait disposer de toute la propriété qui était dans 

t. Galu, II, 98. Toatee ces riales da droit primitif farent modi.ftiea par le 
droit pritorien. - De m6me l Ath6aes, au tempa d'b6e et de Démoathlme, 
)a dot était Nllitaée ea eu de diuolution du mariap. Noaa u'entendona parler, 
dans ee ehapltn, qae du droit le plaa antique. 

2. ClclJron, De legill., I, 20. Galwl, II, 8T. m,,,,,., liT. XVIII, tit. 1, 2. 
3. Plut.uque, Salo11, 13. Denp d'Halic., II, H. Gelua, I, 117,132; VI, 79. 

tnpian, X, l. Ttte-Live, XLI, 8. Festaa, ,..- Demillm!U. 
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et le Ill• ne pouvaient être ni demandl1JJ'S. ni défe~urs, ni 
MOUHteun, ni lCCIJS4a, ni témOÏD$, De t.Qute la !Qlil.la, il D'J 
nait que le père qui pût paraître dlJvant le tril>\lnal de la cité; 
la juetice publique n'existait que pour lw. AUNi ♦t.aiWI 
napoœahle dts délit, C<>UUJÛS pa,r les .s~. 

Si la jus~. pour le rua et la femœe, n'éti.it PWI daM la 
oilé, o'est qu'elle était dan, la maiion. Leur juge étai\ le chef 
d& famille, 9iégeant oomme sur u11 vil>wui.l, en vertu de son 
autorité maritale ou paternellfJ, au 110m de la ~e et sous 
lllll yeu dee divinités domest.iqu81J1• 

Tite-Live raconte que le Sénat voulant uwpor ~ Rome 
les BaoobaDalea, déaéta la peine de mort contio. ce\lX qui y 
avaient pris part. Le décret fut. imiément nécuté à l'égard detl 
citoyens. Mail à l'4gard des feDUlles, qui n'éweJ)t pas ~ 
moins e<>upables, une diflloulté grave 116 ~tait; lea fouunes 
n'étaient pas ju,ticiables de l'itat, la famille Mule .i.vatt le 
droit de let jqer. Le Sénat retpecta oo vieux principe et lf.issa 
aux maria e\ aux pères la charge de pronollCGl' contre lu 
femmtli la sentelle6 do mort•. 

Ce droit de justice que le chef de famillt exel\.ait dana 1oa 
maison était oomplet ,t sans apJl'l. Il pouvait con~er à 
mort, comme lai.lait le m~trat d~ la oité; aucune autorité 
n'avait le droii de modifler ses arrêt.$, • Le mari, dit Caton 
l'Ancien, est juge de sa f"8Qle; son pouToi, o'a p~ <14 Uœita; 
il peut ce llll'il vtuL Si elle a COIJUIÙt quelque faute, il la puni\; 
1i elle a bu du vin, il la oondume; ,i elle ~ eu commerce 
avec un autre b.ouune, il la tQe. • Le droit était Je même à 
l'égard des enfants. Valère-Maxime cite un certain Atilius qui 
tua sa fille coupable d'impudicité, et. tout le mQnde conn,Jt ce 
père qui mit à mort son ftla, complice de CaUlina•. 

1. 11,rilit 11A lempe 116. oetta ~n fat aooi66e !IV IN•-; le père 
-u1~ la famille eatiin et l'..,._ en un triboiuJ q11'il prilidllit, Teett., 
.iùul. XUI, 82; Df,..,,, lrr. 1XIU, li\. 4, 1, l'la&oP, üill, IX. 

2. 'l'be-Lffe, XXXJX. ta. 
a. CatoQ, .S.... Alllu-Gdl11, X, 13; V!IM,...~, VI, t, M. - De mt1De, 

la loi atb6nienuA permettait au mari de tuer sa femme adultère (Se)wL Qd 
Borfll., S.., Il, 7,112), et au père de Tendre en ■errilede ■a fille .w.llonorie 
(l'llatarque, Solon, 21). 
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Les faits dt! cette natlite sont nombteu1'. dans l'histoire 
romaine. Cé serâlt ,t'en faité une idée fausse que dl3 èrOire qut 
le "'"' ett le droit absolu de tuer sa femitle l!t &es enfants. Il 
ttalt leur Juge. S'il tee ftappllit de mér\; Ile n'êtalt q,s'é'll vertu 
dl3 son cltolt de Jll8'1ot. Comme le père dê ratr1illé étai\ seul 
tollmis 11.u jugemen\ de la oiVl1 hl letnitl~ ~t lll ftlg ne pouvaf.el!I 
tnuTer d'a\kti,, J1tgd qui! lbi. Il étai\ dans 11&tériëu# de sa 
lamille l'\lniqQ& dlagtitral. 

Il raut d'aillèUftl tema,qttei' qtiè l'll\ltèriU ~èlle n'êt.a.il 
pes u1ui pt1ÎSS8.tle8 trbtttâité, eomme le ~tait oeil!! ttul dêri• 
verait du droit dt plùll fort. Elle llvllit. son pt'ineipe dans 1è8 
e,oyartcc!S qui êtalent a tond des ftlb(M, l!t elh! trouvlit !es 
limites 4&1111 ces ctOyiuttls lnêotes. Pai' ~~. lé pête a\ta:il 
le drôit d'exclure lit ftbl de sa fQmUkti mais Il 11&.vllit bien ctUe 
s'il Je faJeait, la famille ~\ltait tililf\Rl de s'êtefndre èt les inâl\M 
de ses encêtrell dit tomber dàllli l'êternel oubli. Il àvaU le 
droit 'adopter l'éltangttt, mllilt lâ ttligiob lui dêfendlit de le 
a.m,, 11'il avait un rus. Il Màit pl'\>pnétàWe \l1liq\le déll bte118, 
mals U n'avait pas, du tnolll8 O. l'eflglM, lè droit de lés al~nèl'. 
Il pouvait répudier sa femme, mais pour le faire il fallal\ t'ftt'll 
osât bitfer le lien rellfJleU (lll8 te 'mll'iagè avatt ~tallli, Ainsi 
la Niigioo impo&ait aù ptw 1ueant d'o)J;tipUMa '111~8 rul 
conférait • dfl>ltB, 

Teila a étié tongteliip11 la ~ilte btlquf. Les croyàtlœs ttu'il 
y avait Mns les ellpl'illl ent nffl 1 sallll qu'\la eOt .M!l!Oiîl ih 
droit de hl. fltffi! ou dé l'autorité d'Ull poù.VOii' social ~ .. 
comtihlel' Hplinem1mt 1 pour h1i dmmer one llîlcqAfiM, tti\ 
gouvernnaent, un:e ja!tite et f)Ou1' flnt dM1; Wu~ !el dOtaile 
le droit prln, 

CHAPITRE IX 

L'ANTI~ÜE MORALE DE LA FAMILLE 

L
'a11To1u n'étudie pas seulement les laits matériels et 
les institutions; son véritable objet d'étude est l'Ame 
humaine;elle doitaapit'eràeonnattreœctuecieUe Ame a 

cru,a pensé, asentiauxdifférentsAges dela viedugefti'e humain. 
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Nous avons montré, au début de ce livre, d'antiques 
croyances que l'homme s'était faites sur sa destinée après la 
mort. Nous avons dit ensuite comment ces croyances avaient 
engendré les institutions domestiques et le droit privé. Il reste à 
chercher quelle a été l'action de ces croyances sur la morale 
dans les sociétés primitives. Sans prétendre que cette vieille 
religion ait créé les sentiments moraux dans le cœur de 
l'homme, on peut croire du moins qu'elle s'est associée à eux 
pour les fortifier, pour leur donner une autorité plus grande, 
pour assurer leur empire et leur droit de direction sur la con
duite de l'homme, quelquefois aussi pour les fausser. 

La religion de ces premiers Ages était exclusivement domes
tique; la morale l'était aussi. La religion ne disait pas à 
l'homme, en lui montrant un autre homme : Voilà ton frère. 
Elle lui disait : Voilà un étranger; il ne peut pas participer 
aux actes religieux de ton foyer; il ne peut pas approcher du 
tombeau de ta famille, il a d'autres dieux que toi et il ne peut 
pas s'unir à toi par une prière commune; tes dieux repoussent 
son adoration et le regardent comme leur ennemi; il est ton 
ennemi aussi. 

Dans cette religion du foyer, l'homme ne prie jamais la 
divinité en faveur des autres hommes; il ne l'invoque que pour 
soi et les siens. Un proverbe grec est resté comme un souvenir 
et un vestige de cet ancien isolement de l'homme dans la 
prière. Au temps de Plutarque on disait encore à l'égoïste : Tu 
sacrifies au foyer1. Cela signifiait : Tu t'éloignes de tes conci
toyens, tu n'as pas d'amis, tes semblables ne sont rien pour 
toi, tu ne vis que pour toi et les tiens. Ce proverbe était l'indice 
d'un temps oà, toute religion étant autour du foyer, l'horizon 
de la morale et de l'affection ne dépassait pas non plus le 
cercle étroit de la famille. 

Il est naturel que l'idée morale ait eu son commencement 
et ses progrès comme l'idée religieuse. Le dieu des premières 

t. 'Ea~h 9-&u;. Plleodo-Platueh., Mit. Dllbn~ V, 167. Baatatbe, i11 
~IIU;, VIÎ, 2U : Il11po11&i11 ~ tcrtiqi Ovop.av if ',..., oin& àcm l'l'tdoii.ru 
ouaé 1tniyx11v. 
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générations, dans cette race, était bien petit; peu à peu !es 
h mmes l'ont fait plus grand : ainsi la morale, fort étroite 
d?abord et fort incomplète, s'est insensiblement élargie jusqu'_à 
ce que, de progrès en progrès, elle arrivât à proclamer le devoll' 
d'amour envers tous les hommes. Son point de dép~ ~ut 
la famille et c'est sous l'action des croyances de la religion 
domestiq~e que les devoirs ont apparu d'abord aux yeux de 
l'homme. 

Qu'on se figure cette religion du foyer ?t du tombeau, ~ 
l'époque de sa pleine vig11eur. L'homme v01t tout près de lw 
la divinité. Elle est présente, comme la conscience même, à 
ses moindres actions. Cet être fragile se trouve sous les yeux 
d'un témoin qui ne le quitte pas. Il ne se sent jamais seul. A 
côté de lui, dans sa maison, dans son champ, ~ a des P"?tec
teurs pour le soutenir dans les labeurs de la VIe et ~es Juge& 

pour punir ses actions coupables. c Les Lares, disent les 
Romains sont des divinités redoutables qui sont chargées de 
châtier 1~ humains et de veiller sur tout ce qui se passe dans 
l'intérieur des maisons. » .- c Les Pénates, disent-ils encore, 
sont les dieux qui nous font vivre; ils nourrissent notre corps 
et règlent notre Ame1• • 

On aimait à donner au foyer l'épithète de chastel et l'on 
croyait qu'il commandait aux hommes la chas~té. Aucun ac~ 
matériellement ou moralement impur ne devlllt être comml8 
à sa vue. 

Les premières idées de faute, de châtiment, d'expiation, sem-
blent être venues de là. L'homme qui se sent coupable ne peut 
plus approcher de son propre foyer; son dieu le i:9pousse. 
Pour quiconque a versé le sang, il n'y a plus de sacnfice per
mis, plus de libation, plus de prière, plus de ":pas s~~- Le 
dieu est si sévère qu'il n'admet aucune excuse; il ne distingtle 
pas entre un meurtre Involontaire et un crime prémédité. La 
main tachée de sang ne peut plus toucher les objets sacrés•. 

t. Plutarque 0-,. ,v111., Ill. Maerobe, Sal., Ill, 4. 
2. 'Ayvotç 1:n!11ç (Mi6{101ç, Euripide, Hlffl&I: fur., 706. 
S. H6rodote, 1, 311. Virple, BI&., li, 719. Plutarque, T.W.., 12. 
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d'avoir c un foyer privé d'épouse 1 •· Chez les Romains, la 
présence de la femme est si nécessaire dans le sacrifice, que 
le prêtre perd son sacerdoce en devenant veuP. 

On peut croire que c'est à ce p_artage du ~cerdoce dom~
tique que la mère de famille a du la vénération dont on _n a 
jamais cessé de l'entourer dans la société grecque et romame. 
De là vient que la femme porte dans la famille le même ti~ 
que son mari : les Latins disent paterfamilias ~t ma1e,fa.~,u
lias, les Grecs oh•o~6~ 11, et oti.oa,cnto1ve11, les Hmdous 1rilaa

pati, vinapa.tni. De là vient aussi cette fo_rmule ~e la fem~e 
prononçait dans le mariage romain : U~, tu_ Ca:1U, ego Casa, 
formule qui nous dit que, si dans la maJSon il n Y a pas égale 
autorité il y a au moins dignité égale'. 

QuanÎ au fils nous l'avons vu soumis à l'autorité d'un père 
qui peut le vendre et le condamner à mort. !'fais ce fils a son 
rôle aussi dans le culte; il remplit une fonction dans les c-éré· 
monies religieuses; sa présence, à certains jours, est tellement 
nécessaire que le Romain qui n'a pas de fils est forcé ~•en 
adopter un fictivement pour ces jours-là, ~fin que les ."~ 
soient accomplis•. Et voyez quel lien pUJSSant la_ religion 
établit entre le père etJe fils I On croit à une seconde vie dans le 
tombeau vie heureuse et calme, si les repas funèbres sont 
régulière:nent offerts. Ainsi le père est convaincu que sa 
destinée après cette vie dépendra du soin que so~ fils aura de 
son tombeau, et le fils, de son côté, est con-v-aincu que son 
père mort deviendra un dieu et qu'il aura à l'invoquer. 

On peut deviner tout œ que ces croyances mettaient de 

t X6nopbon Golw. de L/lt:M., IX, 5 : r'UVCIII~ '""'1\V lnie11v. 
2: Plutarque; Quai. rom., 50. Cf. Den:,a d'Balicarn•~• 11, 22: 1 8 AUNÏ ae trompe-t-on beaucoup quand on parle du tnate aMU,JettiNemen 

de Ïa leUllDe romaine ÜI _.., ,nariti. Le IDO& ,nonua iDlpUque l'id6e, non de 
force brutale mais d'autorité, et il s'appliquo asai bien i eell• du~ 1111' la 
8De ou da (ri,;. aar la aœar qu'à eelle da mari eurlafemme. Tite-Ln'~, XXXIV, 

2 : p..,.i,.... ÜI manu""" parenbml, JTalrum, ~~ La femi_ne man6e 1aivan~ 
lee rites était ane maltreue de maison. Nupta "' ~ viri 00111_1ntr11 adi 

iaeitur (llaerobe, 1, 15, ÜI /ble); Den:,a d'HaUc:ar-, Il, 25, ~nme ne.tte
::.en\ la litoation de la femme : • Ea oWiaaan\ en ton\ i son man, elle était la 
maitre- de la maiaon coUllDe lui-mhne •• 

1. Den:,■ d'Haliearn.-, Il, 20, 22. 
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respect et d'affection réciproque dans la famille. Les anciens 
donnaient aux vertW1 domestiques le nom de piété : l'obéis
sance du fils envers le père, l'amour qu'il portait à sa mère, 
c'était de la piété, pitJ,a, erga pcventa; l'attachement du père 
pour son enfant, la ten~ de la mère, c'était encore de la 
piété, pÏtJfal er1a liberoa. Tout était divin dans la famille. 
Sentiment du devoir, affection naturelle, idée religieuse, tout 
cela se confondait, ne faisait qu'un, et s'exprimait par un 
même mot. 

Il paraitra peut-être bien étrange de compter l'amour de la 
maison parmi les vertW1; c'en était une chez les anciens. Ce 
sentiment était profond et puissant dans leurs Ames. Voyez 
Anchise qui, à la vue de Troie en llammes, ne veut pourtant 
pas quitter sa vieille demeure. Voyez Ulysse à qui l'on offre 
tous les trésors et l'immortalité même, et qui ne veut que 
revoit la 0amme de son foyer. Avançons "jusqu'à Cicéron; ce 
n'est plu., un poète, c'est un homme d'~tat qui parle: c Ici est 
ma religion, ici est ma race, ici les traces de mes pères; je ne 
sais quel charme se trouve ici qui pénètre mon cœur et mes 
sens1• • Il faut nous placer par la pensée au milieu des plus 
antiques générations, pour comprendre combien ces senti
ments, affaiblis déjà au temps de Cicéron, avaient été vifs et 
puissants. Pour nous la maison est seulement un domicile, un 
abri; nous la quittons et l'oublions sans trop de peine, ou, si 
nous noW1 y attachons, ce n'est que par la force des habitudes 
et des souvenirs. Car pour nous la religion n'est pas là; notre 
dieu est le Dieu de l'univers et nous le trouvons partout. Il en 
était autrement chez les anciens; c'était dans l'intérieur de 
leur maison qu'ils trouvaient leur principale divinité, leur pro
vidence, celle qui les protégeait individuellement, qui écoutait 
leurs prières et exauçait leurs vœux. Hors de sa demeure, 
l'homme ne se sentait plus de dieu; le dieu du voisin était un 
dieu hostile. L'homme aimait alors sa maison comme il aime 
aujourd'hui son église9. 

t. Cic6ro■, De i.Jif>., II, t. Pro •-• '1. 
1. De li la sainteté da domicile, qlle la aneieu ripatéNnt toajoan in'rio

lable; D6moethbe. lll AMrot., 52; 111 E•nflUII, fie. Di.,.,,,_ Ill /u IW., 11, "-
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•Les (Jieu1:. de la ,e-,, l)ii rertiiks, ne pro~geaieat qu'elle 
et ne voulaient être invQCNés que J)Q.J' i,J)e. -1\,ucun étranger ne 
pquvait être a<Jmis 11-~x céféroJlili11s ~ligi0U$~ On ONf~t que, 
si un étrwger avait uqe part ~e lit. vic\ii:ni: ou ~me s'il assistait 
seulement au sacrifice, les die~ de •~ ,~ns GQ ~l~nt ofl'eDSés 
et tous les membreii étaient sous 1A wup 4'~ impiété gr11-ve. 

De même que ehiUJlle. geM avltj~ 110n tulb! et ~ fête& reli
lrtewiM, eUe avait ausjij son tombeau comm~n. On lit ll!Ulll un 
pl,wloyer de Dém~f.bèn!l : , Cet ~8IIlf1lA, IQ'if.nt ~fdu S811 
enfan~, lea eJ1SeveUt ~~ Jtt t<l4nPeau d.e ses pèi:es, dans c11 
toml>eau qaj e&\ CQtnmUJl à t.Qq!$ ceux 4e sa celfS. , ~ suite du 
pl~yer montre qu'aµ,ci,m ~tr~r Qll PQl:J'Vait être enseveU 
dans ce wtnbeau. Dans un au\re dÎ$419\U'S, l11 mâme orateur 
parle du tombeau où la ,e,.. <\~ :QuséU<ie{I eIUil!Vlllit ~ mer», 
bres et Qù elle aqcomplit c.b,~e ~ un 11acfiflce fupèffl; 
• ce lieu. de aépul\UN est JlD. ~p as11e~ v~~ qui es\ entoW(t 
d'µne eqceinte, sajvani la ~uturne imctennQ1. • 

Il Cil était cl11 Qiilm,e c}lez l-. Roll\3.ins. Vellél11$ parle du 
\ombeau de la ge114 Quintjlj;i, e.i SuéiQlij' 00\14 apprend qu11 
la cens Claudia ave.i\ l~ sien sur la PllnW du mont Gilpitelin\, 

L'apcien droit cle 8ome co~<\ère ~ o;unn~ d'"ne ge11$ 
comme aptelt à h~~r le& uns des au~ ~ J;>oqze T@l8' 
proqp11cent que, à défaut de fils ét d'~"'8, te 1e11tili, est 
Mritier naiuret. DaD$ ce\te l~gisl;l,~ hi ,.,~ilif eiit do~ 
9lus PXQC}w ~e le c:ognai, ç•~t-4-d.\nl- pl~ procli~ ~ 1~ 
parent w le& (8IJlllle.,1. 

Rien n•~t plw, éiroitement Ué que les memllres d'une gea,, 
Unis dans la célébration des mêmes cérémoqj• lll!Qéea, Us 
s'aident mutuellement dans tous les besoins de la vie. La geM 
entière répond de la dette d'un de ses membres; elle rachète 
le Driloµnier; elle paye l'aDW\~ du condaginé. Si l'u.a des 
siena devient magistrat, elle se oetise peur payer les dépenses 
qu'entratne toute magistrature•. 

1. D6moetllme, ln M-C., 79; ln Eullul., 28. 
:.1. l1116tone1._ Tî~i,a, J. V,JH~, ll, 119, 
S. èatua, J-11, H. Dit•fll, JII, 1, t. 
,. 'nie-Lin, V, 92. Den:rs d'Halic., F,..,,._, XIV, 5. !ppl-n, AMit., 28. 
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L'accusé se fait accompagner au tribunal par tous les 
membres de sa 1ens : cela marque la solidarité que la loi 
établit enw l'homme et le corps dont il fait parti,. C'est un 
acte contraire à la religion que de pl$ider contre un homme 
de sa 1ens ou même de porter témoignage contre lui. Un 
C111-udiM1, peraonn~e COJlll\<léfll\:lle, é~t i•~mllenli persomiel 
cl'.4,ppius Claudi~ le liécemvir; quand Qelm,ci fµt cité en jua
tice et menw:é de mQrt, Clau4ius se P~Jl.ta pour le défendfe 
et imp.lor4t-le peuple en sa fttVlllll', ll()IJ toutefois SllllS llY811,i,P 

IJ\le, s'il f'"4ail cette dé~e, • o, R'♦t.Ait P'8 par ~l!Qti~, 
mais pal' 4JV()ÏJ'l lt, 

Si up IQl)~l)re 41t la 1en1 ._•avaU paa 1, imiit <l'en appelet 
un autr,, devan\ la. j\WUQe de la çité, o••~ qu'il y avait. une 
j'5tice dans la se~ ~11-~êni.e, Cb"ç"'1e 4,v~t. en effe\, aon 
chef, qui était , la foill so11 jlJit, ijO~ ~ll'II 8' sQn commM• 
dant mil\taire•. 0'1 li!Ùt qqe, lQ\'liQUfl lll famiU11 sa.bino d11,t 
Claudiu11 vi11t •'ét.abllf à R.o111e. les troi, '1).ille pel'IIOnn~ qui 
la composaient o~aient • un ~ef UWfllll\. Pl'IJS ~. qul!JMJ 
les fllhlus se eltaqe"t seulll d11 la guerre oont.re ltlff V6wns, 
nous voyoll.1 que mitte ffllll a µn chef ®i wI• 11n ,on llQœ 

deva~i le Bénat et qui la cond.wt à l'~JJ.l\ellÙ', 
:m~ Qrèce a'Qllll\, ob.l\que 1e111 avait SQP çlief; ~ inectipt;.owi 

en font fgi, et ell&11 noQf montren~ que ce chi,( pQl'Wt ~J 
généfltlftlll~t le titre d'!ij'Chontt•, infln, à R~e. ®mme ,n 
Grèce, 111-~_, "-ve.ii ses Ml!ew>l~; eU1t J)()rWt. clee dtQieW. 
a~quelit sll,1 memhre11 d.11vMfDt. ()~. tt\ qu.~ 14 Qi~ elle-mfl'.Q.$ 
ffllPEICW.Ï\1

, 

Tel est l'ensemble d'usages et de lois que nowt tFO\lVQ™' 
encore en TiP6'll' aux époques QÙ 14' gf&lf ét.ti\ déjà a(fail>lie 
et prea4'1e <l~na,\n, Ce ~Qn\ là 184 .-e.'85 de cette ~ \iqi.te 
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LA FAMILLE 

aux esprits, ou elle devait être écartu comme une pensée 
ooupahle. 

Dana les problèmes difficiles que l'histoire offre souvent, il 
est bon de demander aux termes de la langue tous lea enaei-
gnements qu'ils peuvent donner. Une institution ast quelque. 
fois expliquée par le mot qui la désigne. Or, le mot gens e&t 
exactement le même que le mot ,enu.s, au point qu'on pouvait 
les prendre l'un poUI' l'autre et dire indifféremment 1eu 
Fabia et 11mu.s Fabium1; tous les deux correspondent au 
verbe IÎJMN e\ au substantif ,~r, absolument comme 
,.,._, C01'1'81pond à -,.n .. et à T~ Toua oes mots portent en 
eux l'idée de filiation. Les Oreos désignaient aussi les mem, 
bree d'un yjvoc par le mot 4.,.oyél.cl&wc, qui signifle nowria cl• 
""1M lait'. Que l'on compare à to1JB ces mots ceux que nou11 
avons l'habitude de traduire par famille, le latin falriilic. le 
pec elNC. Ni l'un ni l'autre ne contient en lui le sens de ~né
raUon ou de parenté. La signiftoation vraie de J"""il!I est 
propmté; il désigne le champ, la maison, l'argent. les eaclavee, 
et c'est pour cela que les Douie Tables disent, en parlan.\ 
de l'héritier, lanailiam nanaitor, qu'il prenne la aU0086Sion. 
Quant à 0111114, il eat clair qu'il ne présente à l'esprit. aucune 
autre idée que oelle de propriété ou de domicile. Voilà cepen
dant les mots que nous traduisons habituellement par famille. 
O., est-il admissible que des tannes dont le sens intrin• 
NqU& est celui de domicile ou de propriété aient pu ê\re 
employés souvent poUI' déaigner une famille, et que d'autres 
mots dont le sens interne es\ filiation, DIÛSlanee, pateraité, 
n'aient jamais désigné qu'une association artificielle? Assu. 
Nment eela ne serait pu conforme à la netteté et à la préci
sion d• lan~ anciennes. Il est indubitable que les 
Grecs et les Romains attachaient aux mots 1au et ,+,oc 
l'Idée d'une origine commune. Cette idée a pu s'effacer quand 

t. Tite-Lin, 11, 441 : ~n,u, Pallium. 
1. Philochore, dans l• Fra.,,.. liul. rrœe., L 1, li• 399 : l'swfi-ra,, ol b 

na •---v nw ..-n-• ylY-. o!ic q\ 1rp~ 9'1CJI ~~eç d,-o
yiÀ&llTIIC XC1À&tcrt111. - Pollux, VIII, 11 : 01 l&lffXO~ 'l'•v 16',ov,c llllll\'l'Gll 
ul 611oyci>.ax-nc• 
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Il If"' s'eit altérée, mals la mot est rest6 pour en pgrtel' 
témoignAgè, 

Le 11y&Urne qui pHtient.l la ,e,., comme une association 
111.ettce a dont contre lut 1 1° la vieille législation qui donne 
aux gmtilH un droit d'b6rédité; 20 les croyances religie\lMlB 
qUl n8 Vetllent de comm1u1a\lt6 de culte qua Il oà li y a com
rnuntuté de l\àli8ance; ao lee tèrmes de la langue q,ai a\testea\ 
d&.M la ttN.s une originè commune. Un autte défaut de ce 
sfàtèttlé est qQ 1il suppose que les sociétés bumaib.es on\ pu 
éOmltleneer po.r Uné convention e\ par un attifloe, ce que la 
science historique ne peut pas admettn1 comme vrai. 

36 La gens t.e là f,.ttflille ayi:ou ét&cof'e son orgo,ittotiOn 
prirttiticie et son uniti. 

Tout nous présente la ;ena comme unie par un lien mi 
naissance. Ccmsultôll! ertcore le làngàp : l~ noms des ,~. 
en Grèce àUsSI bien ctu'l Roine, ont to\19 la fotd1é qUt était 
usitée dans reg denx lattgtte!! poul' 1~ noms pat.totttiniqu(M. 
Cla-ndlus Sign.U1é rus dé Cltusùs, et Butadès ms de Butêà. 

Ceu:t qal èl'Oient voir dans lt teM unè as!lOéiàtlOn artift• 
clèlle partent d'dne donitêe qm est fatisSe. Ils !supposent 
qu'utlé tetts êôtnptait totijotm plU!!ietJft familles ayllttt d89 
noms di1'ei&e, et Il! citent volontiers l'exemple de la ;tM car
l'Iêlfa., qui rentertturlt en efM des Scipions, des U!fitulus, dM 
Cottos, des ~llll. Mttis il s'eii faut bien (tU'il en to.t touJoil#à 
ain.d. Lt ;ms Marcià pat'àtt ri'a:-t'Oil' jamais eu qu'uilé !ètdé 
Hgoée; on n'en voit qu'Une aossl dans la f!!"6 Lutl'éila, èt 
darui la fe'IIS Q11intilia pendant longtemps. Il serait as!u0 

rément fort difficile de dire quelles sont lœ famllles qtti '1nt 
fontté ta gtns Pabia, e&.t tous les Fàblus connus dan8 l'his
tôlre appl!J'f.lètlnent tn9.nifestement à la rrtêmé souclu!; WU& 
portent d'abord le même surnam de Vibulantt!I; ll!i le ehàti~ 
tous ènsulte pour <!elai d' Amfnlgtus, qti'lla J.'eûiplttcetit f'IUS 
tard par celui de Maximus ou de Dorso. 

On sait qu'il était d'usag8 à Rome que tout patricien por-
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LA FAMILLE 
Cette 'f6tité admise, tUüt œ qtie les é8rinins anciens nous 

dliu!nt dè la ,,ma devient clait. L'étroite solldàtité que nous 
tetbal'<tùiails Wot à l'heUté eiltl'è ses membres n'a plus rien 
de s~t'pl'enàbt : ils !iont t,llh'.ints plli' là nmiittooe. Le culte qu'ils 
~t1(tuent en éoittmùn n'est pas una fiotlofi , il leur \iènt de 
leurs anl:!Mteé. Cottitne ils sont une ~tn8 tamlllil, ils ont une 
s6J)ùltliN! commune. PoUr ta mme #ldsofl; lu loi des Dou21e 
Tâblé9 lea 4êcll!NI âpf.8 Il hérit.el' les uns de& atltres, Comme 
ils ll'faient WW11 è l'otlfillè 1 un même patrlttialàe Indivis, ce 
fnt un \Jsft«e M tnêl'dl! une flêo8!Sitè qùè la pli4 èntiète répondit 
dè ht de\te d'an dé ses lflfttilbi'ee, et qù'eUe payêt la rançon 
do tmeonnlet au l'àffiende da oondlmno, Toutes ces règles 
s'MaieM établlfHI d'èlJes..triêtnes 1orsqae la lt'IMI aTtit encore 
son nnl\6: qullfld èlle sè fl6dWràbra, elles ne purent pas 
clJs~tte ~plè~nt. De l1Uliitè antiqtM et sainte de 
Cètté fârnille Il resta des Ifllli'qnès persistantee dans le saoriftoe 
atlnue1 ffui en raiJ8efflb1ait 1ee mer.nbte!I tpan, duns Ja lé«î8• 
la\lon ~i lêut técafltlaissait ~ droitlf d'hêndité, dans les 
tnœurs qui lettt etftJo)«naùmt de s'etttr'aldet'. 

Il é\aJt tiatarel (Jùe lai ifiambl'e!I d'une même ffna portàss8nt 
un tnême flodl; eC «l'Wt &ll88i ce qui am•a.. L'~ des noms 
f'all'Oflymi~ d&~ de oette baie ant.l(tmté et. se rattache 
'tisib~ftleM à dftte 'fleille tttlifioo. L'ùnité cle naissance et de 
éUJte IN! nutrqua par l'uniM 48 flom. ChliqUè PM se t.ransinit 
de génération en ~nêt'ation le nom dé l'tnt4t.N et le Pèri>'tua 
11.Veè 1_& même BOin (fu.'ellt J}èrpêtUait son oulte. Ce que les 
Romains dpVèlaJent pn,ptèinent nomen êtait ce nom de l'an
cêtre que tous ltlS descendants et tous les membres de la iens 
dêvaienl porter. Un jour vmt où clià.gtii! hr'àtlchè, efi !le ren
dmit indipeadante à oeri«ios éprda 1 marqua aon individua-

11~. '1fl Mlift A plü f~ ~ 1<111 ,'tlnllli!; ijjaia e1i f,ftUit llte ~ 
üJII MH li#üit. 1..a lot dea lYo,rze Tàblètl dontlait l~ tdffabtd'•étl•II• t 
c~tt {tai ll'fWent Cft,11 t,enfffBI A 11~ du dEfunt, è'~ qui ~Wellt dé 
~ '911a it1w êtte 1H b hrnt'tle <Ili dfl aa familia.- N- •6l'lelul phs loin qà'I 
.t tlilt.tf dhra la ~ fffl &àlènt d'orche laf&tellt la cliellti!~ 1 d6 là a'éd 
forl!I~ un ~~n de llreit etl&e la ,,,,.. et le èlleM: 111-. ~ lin de ilNltt _,"t appeJ6 
tllld lffll1Ulal. Pitt' ef~, llaai CIHton, Bt! ~, 1, Il, Fe':tt,Mdlàa /ru 
;11,UfllWü d6agM ~ rapport entt'e la ,- et lètl c&tflü. c-.. ahllli que le 
llrflflc mot a d~ dèù ellotH' qlae no.a ne dWoas pu cmdobdft. 
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lité en adoptant un surnom (co1nomen). Comme d'ailleurs 
chaque personne dut être distinguée par une dénomination 
particulière, chacun eut son a1nomen, comme Caius ou Quintus. 
Mais le vrai nom était celui de la ge,as; c'était celui-là que 
l'on portait officiellement; c'était celui-là qui était sacré; 
c'était celui-là qui, remontimt au premier ancêtre connu, 
devait durer aussi longtemps que la famille et que ses dieux. -
Il en était de même en Grèce; Romains et Hellènes se ressem
blent encore en oe point. Chaque Grec, du moins s'il appar
tenait à une famille ancienne et régulièrement constituée, 
avait trois noms comme le patricien de Rome. L'un de ces 
noms lui était particulier; un autre était celui de son père, et 
comme ces deux noms alternaient ordinairement entre eux, 
l'ensemble des deux équivalait au cognomen héréditaire qui 
désignait à Rome une branche de la feM; enfin le troisième 
nom était celui de la gens tout entière. Ainsi l'on disait : 
Miltiade, ftls de Cimon, Lakiade, et à la génération suivante, 
Cimon, rus de Miltiade, Lakiade, .lt11-t&., M1>.·r1«8ou Auui&qç. Les 
Lakiades formaient un TW"oç comme les Comelii une fel'tS. Il en 
était ainsi des Butadee, des Phytàlides, des Brytides, des Amy
nandrides, etc. On peut remarquer que Pindare ne fait jamais 
l'éloge de ses héros sans rappeler le nom de leur Ti~oe. Ce nom, 
chez les Grecs, était ordinairement terminé en 1B71ç ou 115'iç et 
avait ainsi une forme d'adjectif, de même que le nom de la 
gens, chez les Romains, était invariablement terminé en i1U1. 
Ce n'en était pas moins Je vrai nom; dans le langage jou,. 
nalier on pouTait désigner l'homme par son sumom individuel, 
mais dans le langage officiel de la politique ou de la religion, 
i1 fallait donner à l'homme sa dénomination complète et 
surtout ne pu oublier le nom du yi,,oç 1. - Il est digne de 
remarque que l'histoire des noms a suivi une tout autre marche 
chez les anciens que dans les sociétés chrétiennes. Au moyen 
Age, juequ'au douzième siècle, le vrai nom était Je nom de 
baptême ou nom Individuel, et les noms patronymiques ne sont 

l. Il H\ nal que plus tard la d6mocratie aubltitua le nom du dàmd. celui du 
'TnG<, ca qai Hait 11ne mulére d'imiter et de s'approprier la rigle antique. 
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LA FAMILLE 

venus qu'assez tard comme noms de terre ou comme surnoms. 
Ce fut exactement le contraire chez les anciens. Or cette diffé
rence se rattache, si l'on y prend garde, à la différence des 
deux religions. Pour la vieille religion domestique, la famille 
était le vrai corps, le véritable être vivant, dont l'individu 
n'était qu'un membre inséparable : aussi le nom patrony
mique fut-il le premier en date et le premier en importance. 
La nouvelle religion, au contraire, reconnaissait à l'indhidu 
une vie propre, une liberté complète, une indépendance 
toute personnelle, et ne répugnait nullement à l'isoler de la 
famille : aussi le nom de baptême fut-il le premier et longtemps 
le seul nom. 

~ 0 E~nsion de la famille; l'esclavage a la clienùle. 

Ce que nous avons vu de la famille, sa religion domestique 
les dieux qu'elle s'était faits, les lois qu'elle s'était données, le 
droit d'ainesse sur lequel elle s'était fondée, son unité, son 
développement d'âge en âge jusqu'à former la geM, sa justice, 
son sacerdoce, son gouvernement intérieur, tout cela porte 
forcément notre pensée vers une époque primitive où la 
famille était indépendante de tout pouvoir supérieur, et où la 
cité n'existait pas encore. 

Que l'on regarde cette religion domestique, ces dieux qui 
n'appartenaient qu'à une famille et n'exerçaient leur provi
dence que dans l'enceinte d'une maison, ce culte qui était 
secret, cette religion qui ne voulait pas être propagfe, cette 
antique morale qui prescrivait l'isolement des familles : il est 
manifeste que des croyances de cette nature n'ont pu prendre 
naissance dans les esprits des hommes qu'à une époque où les 
grandes sociétés n'étaient pas encore formées. Si le sentiment 
religieux s'est contenté d'une conception si étroite du divin, 
c'est que l'association humaine était alon étroite en propor
tion. Le temps où l'homme ne croyait qu'aux dieux domestiques 
est aussi le temps où il n'existait que des familles. Il est bien 
vrai que ces croyances ont pu subsister ensuite, et même fort 
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longtemps, lorsque les cités et les nations étaient rorm6ell. 
L'homme ne s'affranchit pas aisément des opinions qui ont 
une fois pris l'empire sur lui. Ces croyances ont donc pu durer, 
quoiqu'elles fussent alors en contradiction avec l'état social. 
Qu'y a-t-il, en effet, de plus contradictoire que de· vivre en 
société civile et d'avoir dans chaque ramille des dieux parti
culiers? Mais il est clair que cette contradiction n'avait pas 
existé toujours, et qu'à l'époque où ces croyances s'étaient 
établies dans les esprits et étaient devenues assez puissantes 
pour former une religion elles répondaient exactement à 
l'état social des hommes. Or, le seul état social qui puisse être 
d'accord avec elles est celui où la famille vit indépendante et 
isolée. 

C'est dans cet état que toute la race aryenne parait avoir 
vécu longtemps. Les hymnes des Védas en font foi pour la 
branche qui a donné naissance aux Hindous; les vieillea 
croyances et le vieux droit privé l'attestent pour ceux qui sont 
devenus les Grecs et les Romains. 

Si l'on compare les institutions politiques des Aryas de 
l'Orient avec celles des Aryu de l'Occident, on ne trouve 
presque aucune analogie. Si l'on compare, au contraire, les 
institutions domestiques de ces divers peuples, on aperçoit 
que la famille était constituée d'après les mêmes principes 
dans la Grèce et dans l'Inde; ces principes étaient d'ailleUl'B, 
comme nous l'avons constaté plus haut, d'une nature si singu
lière qu'il n'est pas à supposer que cette ressemblance fût 
l'effet du hasard; enfin, non-seulement ces institutions offrent 
une évidente analogie, mais encore les mots qui les désignent 
sont souvent les mêmes dans les différentes langues que cette 
race a parlées depuis le Gange jusqu'au Tibre. On peut tirer 
de là une double conclusion : l'une est que la naissance des 
institutions domestiques dans cette race est antérieure à 
l'époque où ses différentes branches se sont séparées; l'autre. 
est qu'au contraire la naissance des institutions politiques est 
postérieure à cette séparation. Les premières ont été fixées dès 
le temps où la race vivait encore dans son antique berceau 
de l'Asie centrale; les secondes se sont rormées peu à peu 
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dans les diverses contrées où ses migrationg l'ont conduite. 
On peut donc entrevoir une longue période pendant laquelle 

les hommes n'ont connu aucune autre forme de société que 
la famille. C'est alors que s'est produite la religion domestique, 
qui n'aurait pas pu nattre dans une société autrement con
stituée et qui a dû même être longtemps un obstacle au déve
loppement social. Alors aussi s'est établi l'ancien droit privé, 
qui plus tard 1'est trouvé en désaccord avec les intérêts d'une 
aociété un peu étendue, mais qui était en parfaite harmonie 
a.vec l'état de société dans lequel il est n6. 

Plaçons.nous donc par la pensée au milieu de ces antiques 
g,f.nérations dont le souvenir n •a pas pu périr tout à fait et 
qui ont légué leurs croyances et leurs lois aux générations 
1uivantes. Chaque famille a sa religion, ses dieux, son sacer
dooa. L'isolement religieux est sa loi; son culte est secret. 
Dans la mort même ou dans l'existence qui la suit, les familles 
ne te mêlent pas : chacune continue à vivre à part dans son 
tombeau, d'où l'étranger est exclu. Chaque famille a aussi 
sa propriété, c'est•à-dire sa part de tei,oe qui lui est attachée 
lnséparablement par sa religion : ses dieux Termes en gardent 
l'enceinte, et ses mAnes veillent sur elle. L'isolement de la 
propriété est tellement obligatoire que deux domaines ne 
peuvent pu confiner l'un à l'autre et doivent lais8er entre eux 
une bande de terre qui soit neutre et qui reste inviolable. 
Enftn elaaque famille a son chef, comme une nation aurait son 
roi. Elle a ses lois, qui sans doute ne sont pas écrites, mais 
que la m>yaoce religieuse grave dans le cœur de chaqu~ 
homme. Elle a sa jœtice intérieure au-dessus de laquelle JI 
n'en est aucune autre à laquelle on pUÎ8tl8 appeler. Tout ce 
dont l'homme a rigoureusement bf.soin pour sa vie matérielle 
ou pour sa vie morale, la famille le possède en aoi. Il ne lui 
faut rien du dehors; elle est un '0\at organW, une société qui 
se suffit. 

Mais cette famille des anciens Ages n'est pas réduite aux 
proportions de la famille moderne. Dans les grandes sociétél 
la famille se démembre et s'amoindrit, mais en l'absence de 
toute autre société elle s'étend, elle se développe, elle se 
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ramifie sans se diviser. Plusieurs branches cadettes restent 
groupées autour d'une branche atnée, près du foyer unique 
et du tombeau commun. 

Un autre élément encore entra dans la composition de cette 
Canùlle antique. Le besoin réciproque que le pauvre a du riche 
et que le riche a du pauvre ftt des serviteurs. Mais dans cette 
aorte de régime patriareal, serviteurs ou esclavu, c'est tout un 
On oonçoit, en effet, que le principe d'un service libre, volon
taire, pouvant cesaer au gré du serviteur, ne ~t guère 
s'accorder avec un état aocial où la famille vit isolée. D'ailleun 
la religion domeatique ne permet pu d'admettre dans la 
famille un 6tranger. Il faut donc que par quelque moyen le 
serviteur devienne un membre et une partie intégrante de 
cette famille. C'est à quoi l'on arrive par une sorte d'initiation 
du nouveau venu au culte domestlqoe. 

Un curieux usage, qui subsista longtemps dans les maisons 
athéniennes, noll8 montre comment l'esclave entrait dans la 
famille. On le faisait approcher du foyer; on le mettait en 
présence de la divinité domestique; on lui versait sur la tête 
de l'eau lustrale, et il partageait uec la famille quelquee 
gâteaux et quelques fruita1. Cette cérémonie avait de l'analogie 
avec celle du mariage et celle de l'adoption. Elle signifiait sans 
doute que le nouvel arrivant; étranger la Teille, serait d6sor• 
mais un membre de la famille et en aurait la religion. Aussi 
l'esclave assistait-il aux prières et p\1rtageait-il le1 fêtes•. 
Le foyer le protégeait; la religion des dieux Lares lui appar• 
tenait aussi bien qu'à son mattre&. C'est pour cela que 

l. D6mœthène, ln SwpflanUM, 1, 7♦. Aristophane, Pluliu 768. Ce5 deux k,t
-.,a.ins indiqu•nt clAiremont une cérimonie, mais ne la dkrivent pu. Le ac,ho
Uam 4'.triatophaae ajeule ~ d6tails. Va,.s, clau Beebyle, eomment 
Ci71ema,.i.,, ,eçoll llD& _.. .. le eeclan : • Entre dan■ - maùaoa, p~•• 
Jnp~ Tnl qne \a parla&ff lee abln&ion• d'na IMtnle, avec tnH autna 
_la..,•,•np,.. de-• forerclomeaûqaa • (Bacbyle, A~ t0Sli-l0381. 

2. Am&ou, ~. 1, li:• c·-, pour ... ...,, • .,.,. encan pl,aqae pour 
ie. ~ l.ibPo9 qu'il faat .-plir Jee Nffiftc:es et 1• fiin. ■ CW...n De 
i.riNtl, Il, 8 : Fwloa m f_,__ ~- Aus j- de Mtee il 6\ait iDteNliÏ c1e 
faln travailler l'11dne ICie., 1h i.,rill., II, UI). • 

a. Cic6ron, De i.pll., Il, ll : N-,,u ""• qua, o maioritn. prod,lo ut ...,,. 
aMÛIÏ.""" f-,,U. rtlilio C...-, rw~ .i. L'e■clne poGTait m""1e 
aeeoa,plir l'ar.te relip■ax au aom de aon n,altre; C.t:on, 1M re l'Wdai, 88. 
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l'esclave devait être enseveli dans le lieu de sépulture de la 
famille. 

Mais, par cela même que le serviteur acquérait le culte et le 
droit de prier, il perdait sa liberté. La religion était une chatne 
qui le retenait. Il était attaché à la famille pour toute sa vie 
et même pour le temps qui suivait la mort. 

Son mattre pouvait le faire sortir de la basse servitude et 
le traiter en homme libre. Mais le serviteur ne quittait pas 
pour cela la famille. Comme il y était lié par le culte, il ne 
pouvait pas sans impiété se séparer d'elle. Sous le nom 
d''9:J!anchi ou sous celui de cl~"!! il continuait 'à reconnaitre 
l'autorité du chef ou patron et ne cessait pas d'avoir des obli
gations envers lui. Il ne se mariait qu'avec l'autorisation du 
mattre, et les enfants qui naissaient de lui continuaient à obéir'. 

Il se Iormait ainsi, dans le sein de la grande famille, un cer
tain nombre de petites familles clientes et subordonnées. Les 
Romains attribuaient l'établissement de la clientèle à Romulus, 
comme si une institution de cette nature pouvait être l'œuvre 
d'un homme. La clientèle-est plus vieille que Romulus. Elle a 
d'ailleurs existé partout, en Grèce aussi bien que dans toute 
l'Italie•. Ce ne sont pas les cités qui l'ont établie et réglée; 
elles l'ont, au contraire, comme nous Id verrons plus loin, 
peu à peu amoindrie et détruite. La clientèle est une institution 
du droit domestique, et elle a existé dans les familles avant 
qu'il y eût des cités. 

Il ne faut pas juger de la clientèle des temps antiques d'après 
les clients que nous voyons au temps d'Horace. Il est clair que 
le client fut longtemps un serviteur attaché au patron. Mais 

l. S,ar lee obliaatiom dee affranchis en lhoftromain, -.oye■ Dl,-c., XXXVII, 
H, De ,.,,. paCroncdau; XII, 15, De ollatquiu pCINIIUbul "' palroAil praalan
&; XIII, 1, De o,,.,-lc U""'1onun. - Le d,oit grec, en ee qui concerne I'atfraa
ehi.ement etla clielltèle, ■'est trandormé beaucoapplua tbtqneledl'Olhomain. 
Anal noua eet-11 ,..u, fort peu de renseïcnemeuta ■ur l'ancienne condition da 
- c1aaee d'ho-; 'l'olrpoartaut Lyùu, daua Harpocn.tion.aamot 'A1roo
Ta~ov, Chr,aippe dan■ Athén6e, VI, 83, et 11n pu■age c:arieux de Platon, 
L,u, XI, p. 915. Den Nnlte que l'affranchi avait toajoar■ de■ dnolr■ enven 
■on ancien maitre. 

2. Clientllle ehe■ lee Sabin■ (Tite-Lin, II, 16; Den,■, V,to); ehe■ le■ E1-
quea ( De■y■, IX, li); chu lee Gree■, llloç l)_)_.11vntov Hl ipl(afov ( Den y■, Il, Il. 
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il y avait alors quelque chose qui faisait sa dignité : c'est qu'il 
avait part au culte et qu'il était associé à la religion de la 
famille. Il avait le même foyer, les mêmes fêtes, les mêmes 
sacra que son patron. A Rome, en signe de œtte communauté 
religieuse, il prenait le nom de la famille. Il en était consi
déré comme un membre par l'adoption. De là un lien étroit 
et une réciprocité de devoirs entre le patron et le client. 
:&outez la vieille loi romaine : • Si le patron a fait tort à son 
client, qu'il soit maudit, sacer esw, qu'il meure1. • Le patron 
doit protéger le client par tous les moyens et toutes les Iorces 
dont il dispose, par sa prière comme prêtre, par sa lance 
comme guerrier, par sa loi comme juge. Plus tard, quand la 
justice de la cité appellera le client, le patron devra le défendre; 
il devra même lui révéler les formules mystérieuses de la loi 
qui lui Ieront gagner sa cause•. On pourra témoigner en justice 
contre un cognat, on ne le pourra pas contre un client•; et 
l'on continuera à considérer les devoirs envers les clients comme 
tort au-dessus des devoirs envers les cognats'. Pourquoi? C'est 
qu'un cognat, lié seulement par les femmes, n'est pas un parent 
et n'a pas part à la religion de la famille. Le client, au con
traire, a la communauté du culte~-il a, tout inférieur qu'il est, 
la véritable parenté, qui consiste, suivant l'expression de 
Platon, à adorer les mêmes dieux domestiques. 

La clientèle est un lien sacré que la religion a formé et que 
rien ne peut rompre. Une fois client d'une famille, on ne peut 
plus se détacher d'elle. La clientèle de ces temps primitifs 
n'est pas un rapport volontaire et passager entre deux hommes; 
elle est héréditaire, on est client par devoir, de père en fils'. 

1. Loi de■ XII Tablea, cltlle par 8-mu, ad /BJa., Vl, 609. Cf. Viq:ile : Aul 
f1'0IU Ï"- difflU. - Snr lee d.-.oln dea patron■, 'l'OJ. Den,■, Il, 10. 

2. Cliwi promere /IIN. Horare, apu. II, 1, tCK. Cicé,on, De orat., III, 33. 
S. Caton, dana Aulu-Gelle, V, 3; XXI, 1 : A4wnlu œ~ pro clwnlc la

lolur; lenimimium ad-.u. di"""'1R "'""" dleU. 
4. Aalu-Gelle, XX, t : ~ l!lmlcfum ~u• œnl,cs œ,nàu. 
5. Cetw -.6ritll, l notre a'l'la, ...aort pleinement de deux traita qui nou• eont 

Nl'pportlls, l'un par Platarque, l'autre par Cïüron. C. Hérennim, appel6 ea 
tllmoppcoutre Marin■, allégua qu'Olltalteoutra.ireauxripaa■tiqusqu'1111 
patron témoqrn,\t contre ■on cli<'nt; et, eomme ou ■'lltounalt appuemment que 
Marino, qui a-.alt lité dtjà triban, Nit quali8t de ellent, il ajonta qu'en effet 
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On voit par tout cela que la famille des temps les plus 
anciens, avec sa branche ainée et ses branches cadettes, ses 
aerviteurs et ses clients, pouvait former un groupe d'hommes 
fort nombreux. Une famille, gré.ce à sa religion qui en main
tenait l'unité, grlce à son droit privé qui la rendait indivisible, 
grâce aux lois de la clientèle qui retenaient ses serviteura, 
arrivai, à former à la longue une eociété fort étendue qui 
avait son chef héréditaire. C'est d'un nombre indéfini de 
sociétés de cette nature que la race aryenne parait avoir été 
composée pendant une longue suite de siècles. Ce& milliers de 
wtns groupes vivaient isolés, ayut peu de rapports entre 
eux, n'ayant nul besoin les uns des autres, n'étant unis par 
aucun lien ni religieux ni politique, ayant chacun son domaine, 
chaeun son gouvernement intérieur, chacun ses dieux. 

• Marhia et a famille 6taimt de toute aadeD9et.l e!Jenù dela famille dn H6re11-
Diu. • Les j118ff admireat l'eu-, maïa Mariwi, qui ne ae oonciai\ pas d'être 
réduit à eette situation, ripliqun que, le jour oil il avait été flu à une maptn• 
im-e, il avait ét.l affranchi de la cUenWe; • ee qui n'était pn tout• fait "1'ld, 
.;oate l'lûat.wien, eu tonte mqiatratme •'alhaachit pu de la conclitioa 
de client; il n':r • que lea magjstraturea curules qui aient ce privilège • (Plut., 
Vie d4 Marlua, li). La clientèle ltalt donc, sauf cette unique n:ception, oblila• 
toàe et b6ridilalra; Marlm l'avalt .,...li6, 1'-1 Hérenaiu■ ••• 1101"enaint. -
Cicéron mentionne un proda quHu t débattu de son lempa entre les Claudius et 
les MarceDGI; les premiers, A titre de chef de lo gMa Claudia, pritendaient, en 
vertu du droit ancm, qua Je■ Marttllus ftaÏ8ftt laurt eliœta; en nm cedll-CÏ 
étaient-ila clepù deDlt aiodea au premier ranc dan■ l'État : le• Clandiua per
alataient à ooutenir que le lien de clientèle n'avait PM pu être bri8'. - C.,. dflu 
f•it• fehappé9 à l'oubli nous permetten\ de i•er ee qa''1ait la elienWe 
primitin. 
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LA PHRATRIE ET LA CURIE. LA TRIBU 

N
ous n'avons présenté jusqu'ici et nous ne pouvons 
présenter encore aucune date. Dans l'hü.toire de ces 
sociétés antiques, les époques sont plus facilement 

marquées par la succession dea idées et des institutions que 
par celle des années. 

L'étude des anciennes règles du droit privé nous a rait 
entrevoir, par delà les temps qu'on appelle historiques, une 
période de siècles pendant lesquels la famille fut la seule forme 
de société. Cette famille pouvait alors contenir dans son large 
cadre plusieurs milliers d'êtres humains. Mais dans ces limites 
l'lliSOciation humaine était encore trop étroite : trop étroite 
pour ~ besoins mat#Jriels, car il était difficile que œtte ramille 
se suffit en présence de toutes les chances de la vie; trop 
étroite aussi p0111' les besoins moraux de notre nature, car 
nous avons vu combien dans ce petit monde l'intelligence du 
divin était insuffisante et la morale incomplète. 

La petitesse de cette société primitive répondait bien à la 
petitease de l'idée qu'on s'était faite de la divinité. Chaque 
famille avait ses dieux, et l'homme ne concevait et n'adorait 
que des divinités domestiques. Mais il ne devait pas se con
tenter longtempa de ces dieux si fort au-dE!SIOUS de ce que son 
Intelligence peut atteindre. S'il lui fallait encore beaucoup de 
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siècles pour arriver à se représenter Dieu comme un être 
unique, incomparable, infini, du moins il devait se rapprocher 
insensiblement de cet idéal en agrandissant d'âge en Age sa 
conceptipn et en reculant peu à peu l'horizon dont la ligne 
sépare pour lui l'itre divin des choses de la terre. 

L'idée religieuse et la société humaine allaient donc grandir 
en même temps. 

La religion domestique défendait à deux familles de se mêler 
et de se fondre ensemble. Mais il était possible que plusieurs 
familles, sans rien sacrifier de leur religion particulière 
s'unissent du moins pour la célébration d'un autre culte qui 
leur fût commun. C'est ce qui arriva. Un certain nombre de 
familles formèrent un groupe, que la langue ~e appelait 
une phratrie, la langue latine une curie1. Existait-il entre les 
familles d .. un même gro\lpe un 1icn de naissance? Il est impos
sible de l'affirmer. Ce qui est sûr, c'est que cette association 
nouvelle ne se fit pas sans un certain élargissement de l'idée 
religieuse. Au moment même où elles s'unissaient, ces familles 
conçurent une divinité supérieure à leurs divinités domestiques 
qui leur était commune à toutes, et qui veillait sur le groupe 
entier. Elles lui élevèrent un autel, allumèrent un feu sacré 
et instituèrent un culte'. 

t. Ce mode de ,a6l'tltioD de la phratrie e1tDettemeDtiDdiquêdU1a UDcurieu:,,: 
fnamoDl de Dicéarqae {E'Ngm. hvf. gr., "'· Didot, t. Il, p. 2S8); aprta ll'l'OÎr 
parlé du eulle de famille, qui De ee communiqllÙt pu même par le mar1a119 il ajoute : '~ipœ TIÇ ~ut'I l1p&1Y 1101YwY111-i, ~ .. o&oç ;i,,. q,pca-rp!ca .. wYdl,l,GI~~ ... 
Lee phratriet1 IODt licDal'- dans Hom.-e comme UDe inatitution commllDe i 
la Oriel; Dlad!, II, ae~: Kpr .. • .l!Bp<ll; :'4TŒ q,vl,11, IICITœ q,p~Tp«ç, 'Aym• 
l"ll"OY, cliç fP'lTP'l fP,'lTP'l;>l'V IIP'IT')• fUÀa Bè q,ulo1ç. - Pollux III !12 • 
otp11-rpl111 ~amy Buo1121Bc1111, 11111 h b<i9 lb'l Tpicbon11. D6m~Uibe, J~ 
M-cotum, H; h6e, De PIIUod. Aerod., to. - Il 7 nait dee phratrlea i 
Tb6bea (tehollute de Pindare, l11hm., VI, 18), i Corinthe (Ibid. Olpsp. XIII 
127): •• Tb-U., (Ibid., IIIAna., X, 85): à NMpolia (StnboD: V, p. MS):.~ 
Çnle (Bœd<h, Corp. üua., D0 2!1!1!1). 0..elquea hl,toriena pensent que lei 
1111~111 de Sparte conespondent allll phratrie■ d' AthlDM. - Le■ mot■ phra• 
trie et curie etaieDt rep.rd6e eomme 17Don7m111: nu, 11 d'Halicamuee 
(Il, 85) et DIDD Caah11 (frqm. H) lee tnduiaent l'UD par l'autre. 

1. D6moath6ae, 11' M-1., H, et Il4le,D• Apollod. Mnd., mentionnentl'au• 
tel de la phratrie et le aac:riflee qui 1'7 faiuit. Cntln111 (dlllla AthêDêe XI 8 
p. ~) earle d11, dlen qui_ prielde, à ,,la p~trie, Zcvç fpm~p,.,ç. Polliuc: 
II!, b • ~•ol fpœ910,. To l_cpoy &Y • O)'...,,,am .. f P2\0p(Ç, f?ŒT~IOY ix11· 
ÀUTO, fPC1tp1oç Cl~, iJ 8•JOll-lYJJ TOÏÇ fPIITOfH'I• 
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Il n'y avait pas de curie, de phratrie, qui n'eût son autel et. 
son dieu protecteur. L'acte religieux y était de même nature 
que dans la famille. Il consistait essentiellement en un repas 
fait en commun; la nourriture avait été préparée sur l'autel 
lui-môme et était par conséquent sacrée, on la mangeait en 
récitant quelques prières; la divinité était présente et recevait 
sa part d'aliments et de breuvage1. 

Ces repas religieux de la curie subsistèrent longtemps à 
Rome; Cicéron les mentionne, Ovide les dècrit1. Au temps 
d'Auguste ils avaient encore conservé toutes leurs formes 
antiques." J'ai vu dans ces demeures sacrées, dit un historien 
de cette époque, le repas dressé devant le dieu; les tables 
étaient de bois, suivant l'usage des ancêtres, et la vaisselle 
était de tërre. Les aliments étaient des pains, des gâteaux de 
fleur de farine, et quelques fruits. J'ai vu faire les libations; 
elles ne tombaient pas de coupes d'or ou d'argent, mais de 
vases d'argile; et j'ai admiré les hommes de nos jours qui 
restent ·si fidèles aux rites et aux coutumes de leurs pères•. • 
A Athènes, aux jours de fêtes tels que les Apaturles et les 
Thargélies, chaque phratrie se réuniasait autour de son autel; 
une victime était immolée; les chairs, cuites sur le feu sacré, 
étaient partagées entre tous les membres de la phratrie, et l'on 
avait grande attention àee qu'aucunétrangern'eneûtunepart•. 

Il y a des W1ages qui ont duré jusqu'aux derniers temps de 
l'histoire grecque et qui jettent quelque lumière sur la nature 
de la phratrie antique. Ainsi nous voyons qu'au temps de 

t. <tp11io111Ù &î,r,11 (Athhêe, V, 2); Curiala mow,, (Fe.tu.a. p. M). 
li. C&c.oD, IM GNII., I, T : D,._ turiae, coiwi~ OYid , Fmt., VI, 306. Denp, 

Il, as. 
a. n .. 11, II, 28. Q..nl qu•n .. dlae, quelqueschana,,meDt■ 1'6taientiDbodalà.. 

Lee npu de la curie D'6talut phll qu'UDe Taine fonnalit6, bonne pour '
p .. trel. X... mombree de la curie 1'en diapenaaleat 'l'OlontieN, et l'WIAP 1'6talt 
latroduit de -placer le repu commllD par UDe diltribution de vina et d'a,,. 
put; Plaute, Aululo&ra, V, 89 et tST. 

t. b6e, De ApoUod Jwnd., UH T, d6crit UD de eu repu; ailletlft (0. A-ll11pA. 
Mff'd. 93) il pule d'llD homme qui, êtaDt sorti de aa phratrie par auite d'une 
adoptioD 7 êtait eolllid6ri comme 61.raJ1811r; eD Tain ee pr6eentall-il • clulque 
repu .. ~. on ne 1111 donaalt aucune part d" chair9 de la Tictlme. Cl. L71iu, 
Frclllft., tO (U. Didot, t. II, p. 211!1) : • SI UD homme D6 de perenll ftnnpn ae 
joint • un• phratrie, tou l Ath6nien poDna le pounl'l'N •n jDaliff. • 
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Démoathène, pour faire partie d'uoo phratrie, il fallait -,tre 
né d'un mariage légitime dans une des familles qui la com• 
posaient. Cat la l"eliglon de la phratrie, comme celle de la 
famille, ne se transmettait que par le sang. Le jeune Athénien 
ttait présenté à la phra\rie par son père, qul jUPait qu'il était 
son fil~. ~'adm~ion avait lieu som une forme re!igieuse. La 
phratne unmola1t une victime et en faisait cuire la chair sur 
l'autel; tous les membres étaient présenta. Refusaient-ils 
d'admettre le nouvel arrivaut, comme ils en avaient le droit 
s'ils doutai81lt de la légiûmtté de sa naiuance, ils devaieoi 
enlner la ch-ir de dtJMUs l'autel. S'ils ne le faisaient pas li 
après la cuisaon il9 p~ent aTec le nouveau venu les ch~ 
de la victime, le Jeane homme était admis et devenait irré
To~lement membre de l'auociation 1. Ce qui explique ces 
pratiques, c'est que les anciells croyaient que toute nourriture 
préparée aur un autel et partagée entre plusie\lra personnes 
établilll8.it entre elles un lien indistoluble et une union sainte 
qui ne œgalt qu'avec la \'le•. 

Chaque phratrie ou curie avait un cher, euHon ou phra
triarque, dont la principale fonction ét9-i\ de présider aux 
sacrifices. Peut-être ses attribution.a avaient-elles éié, à l'ori
gine, plus étendues. La phrap avait ses a.sembl~es, ses déli
~ratiOAII, et pouvait porter des décret,a. En ene; auni bien 

' 1: Démoethhe, J,. M""'1rlalwll, 13-15. le6e, 1k Plûlod. hm>d., 21-~; De Cl• 
_,......,., 1a.-- Ra~ù .,. ..... adoption répU6n p.odwaait 11>ajo11n lee 
tnlm• elreta que la filiation léaitime et qu'elle en tenait lieu. 

2. Ceua mime opinion est le priDcipa de l'hoepitalit6 antique. D n'est pu de 
notre 1ajet de d6mloeeeue~wûtutiml. Dào,._._.q11&la "1iflcm 
1 "' ane Sftlllde pllPL. L'llonnne ,rai avait NIIUi • atteiadn le foy• ae JIOUVait 
plua fin ro•ard6 ';"mm• un étrU1119r, il était deTeDu iq,i<rT10; (Sophocle, ,._ 
iOll11.: ~2; E•rfpide, 1M, BM; BNll:,le, ~Nfa, l77; Tht&efdllla, I, 137). 
C~la1cp1avaltp~lerepMsatl'tétaitpourtaajoan en eommoaaoü ..u-
1Je\198 aneM1n Mie; e en p0111r eela qa'Évu• dil aus ~: co
"""""' .v.ii,"' (VlttlJe,~ VIII,27:1).- lciNTOÎ\UDaaspllldeeeqa'l17 
• toajoun de .... ment illoaique dam l'&me humaine : la nlicâon tlome1tiq119 
a'Nt pal (aite pour I'~; )NIi' -~•. elle le re.,.,._, maia pe, cala m...,_ 
Y6tn~ qui 1 e•t une fois MlmiB eat d'autaat ploa am. D4l9 qa'i a toocl11He 
r.,w, il faut de toute nêeetlllt6 qu•a cesae d'6tNI na....._.,.. Lem~ pria
dpe crol l'éeartalt hier exfce qa'il eoit aojovd'llof at polll' to11joan ua 
lftmtbre de la famille. 

3.!arlecwio on111•r{1rn-ewia, voy. D@1119,U, 14; VffT'On. De""-· W.., T., 
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que dans la famille, il y avait un dieu, un culte, un sacerdoce, 
une justice, un gouvernement. C'était une petite société qui 
était modelée exactement sur la famillë:" 

L'âssociation continua naturèll.ement à grandir, et d'après 
le même mode. Plusieurs curies ou phratries se groupèrent et 
formèrent une tribu. 

Ce nouveau cerce eut encore sa religion; dans chaque tribu 
il y eut un autel et une diviu.itil protectriee1. 

Le dieu de la. tribu était ordinairement de même nature que 
celui de fa pfu-atrie ou celui de la famille. C'était un homme 
mvfnlsé, un 'Abos. De lui la tribu tirait son nom : ausai les 
Grecs appelaient-ils le Jtérw qx,nyme. li avait 11011 jour de 
fête an11.uelle. La parüe priACip.ale de la cérémonie religieuse 
était un repas auquel la tribu entil!re prenait part•. 

La tribu, comme la phratrie, avait dei ~m»lées et portait 
des décrets, au.quais tow; ses membres devaie.ut se soumettre. 
Elle avait un tribuAal et uq droit de justice sur ses membres. 
Elle avait un chef, &ribunru, f;il.0Sc11nl.1vc •. Dans ce qui nous 
reste des instituüowi .de la V'i»u, on voit qu'elle avait été 
CGutituée, à l'origine. pour être UDe aociété indApend~ et 
comme s'il u'y eût eu aucun pouvoir .80Cial a•-deSIUS d'elle'. 

83; F•tu, p. U6. Le phraburque est mentionné dana Dfmocthine, 11' Eu&IIL, 
13.La~a.tlevotell09t66a-iladana D-.,IAN-C.,82. Pluaieun 
imaiptiom eoati111111ent des d6cretan,adua pardu phaJrie8; 1107.Corpwi..,, 
allü., t. II, 6d. Kohler, n• 598, 599, 600. 

1. ~1- Odft hpii f Pollaa, VIU, UG). 
2. ~11:i.u.ai &srs..œ,À.Üllblile, v,.21.; p41.,,._,1u,s,, D6aoetMne, Lra aœ.,., 

4- nom., 7. Sor les quatre ucie- triJ>11& d'.Ath~nes et aur Jeun rapporta 
•-- 1M ~tri• et te. .,f-ni, "9)'. Pdux, TIR, UIIMU, n H.ati>ocration, 
T9 Tp1n,.j(, d'apNe Aris-. l.'Giateace d'aei•ns tribaa, aa noabre ù 
trois ou QU&\re,, e■ t un lai& commun • toute■ le■ <!it.611 grecqu•, dorieDDea on 
Ionienne.-; JUad,,, U, 9412 et 9411-; Oil.,., XIX, 1'n; Hirodole, 1T, 161; V, 
68 et ae; ,.... 0 . M1lllw, nrn., &. li, p. 711. Il 7 a une dinlnction • Iain 
entre lea tri»ua ftliaia- d• paamiera tNnp1 et lu tribus aimpleuw»t~ 
dee tempe poetérieura; non, 7 revlendrona plua loin. Lei première, aeulef _, 
u •PPDI' .avec IN phntriea lit i.. -,.6.,i. 

3. 1'clll4x, VUl, 111 : Ot ,u>.ollu:Mliç. il E\1/N-.p,&;iy v,,uc4Mt~~• tlY'J 
lap&,v in~oOvto. Cf. Arwtote, ,-,........,.,_t ciU par Photiua, T" .Na1uxp~iœ. 

4. L'oraanfaadeA ,olitiq,ae etftJ.iaie,ne4eB t,,elatnbw. priml""8411e Roma• 
lai986 pan de tracea dans leo doeumenta. Tout ce qu'onsait,c'e■tqu'ellesitaieat 

1 ,...daeoriNetda..,,._et.queebacuiad'ellMavait80llâîllunlN.S
DOm1 de Ramnee, Titlee, 1-, ae 90Dt co_...a, aiui - l(llleiqu• eW. 
moaiee de lelll' clllla. CM Ra111 "-ient d'ailleun da cmpa aop couid.ablu 
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CHAPITRE Il 

NOUVELLES CROYANCES RELIGIEUSES 

t0 La dieuz de la nature physique. 

AVANT de passer de la formation des tribus à la naissance 
des cités, il faut mentionner un élément important 
de la vie intellectuelle de ces antiques populations. 

Quand nous avons recherché les plus anciennes croyances 
de _ces peuples, nous avons trouvé une religion qui avait pour 
ob~et les ancêtres et pour principal symbole le foyer; c'est elle 
qw a constitué la famille et établi les premières lois. Mais 
cette race a eu aUSBi, dans toutes ses branches, une autre 
religion, celle dont les principales figures ont été Zeus, Héra, 
Athéné, Junon, celle de l'Olympe hellénique et du Capitole 
romain. 

De ces deux religions, la p~mière prenait ses dieux dans 
l'lme humaine; la seconde prit les siens dans la nature phy
sique. Si le sentiment de la force vive et de la conscience qu'il 
porte en lui avait inspiré à l'homme la première idée du divin, 
la vue de cette immensité qui l'entoure et qui l'écrase traça à 
son sentiment religieux un autre cours. 

L'homme des premiers temps était sans cesse en présence 
de la nature; les habitudes de la vie civilisée ne mettaient pas 
encore un voile entre elle et lui. Son regard était charmé par 
ces beautés ou ébloui par ces graadeurs. Il jouissait de la 
lumière, il s'effrayait de la nuit, et quand il voyait revenir c la 
sainte clarté des cieux• 11, il éprouvait de la reconnaissance. 
~vie.était ~ans les mains de la nature; il attendait le nuage 
b1enfa1Sant d oà dépendait sa récolte; il redoutait l'orage qui 
pouvait détruire le travail et l'espoir de toute une année. II 
Bjlntait à tout moment sa faiblesse et l'incomparable force de 

pour que la cit6 ne Bt paa Pn 90l'te de lea allaiblir et de lem ôter l'indépendance 
Lea p16b6iena auui ont tnvaill6 A lea faire diapua!IN. • 

l. Sophocle, AJw..,,,., •• 8'19. LN VédH uprimentaoavent la mfme idée. 
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ce qui l'entourait. Il ~prouvait perpétuellement un mélange 
de vénération, d'amour et de terreur, pour cette puissante 
nature. 

Ce sentiment ne le conduisit pas tout de suite à la conception 
d'un Dieu unique régissant l'univers. Car il n'avait pas encore 
l'idée de l'univers. Il ne savait pas que la terre, le soleil, les 
astres, sont des parties d'un même corps; la pensée ne lui 
venait pas qu'ils pussent être gouvemés par un même itre. 
Aux premiers regards qu'il jeta sur le monde extérieur, l'homme 
se le figura comme une sorte de république confuse oà des 
forces rivales se faisaient la guerre. Comme il jugeait les 
choses extérieures d'après lui-même et qu'il sentait en lui une 
personne libre, il vit aussi dans chaque partie de la création, 
dans le sol, dans l'arbre, dans le nuage, dans l'eau du fleuve, 
dans le soleil, autant de personnes semblables à la sienne; il 
leur attribua la pensée, la volonté, le choix des actes; comme 
il les sentait puissants et qu'il subissait leur empire, il avoua 
sa dépendance; il les pria et les adora; il en fit des dieux. 

Ainsi, dans cette race, l'idée religieuse se présenta sous deux 
Cormes très-différentes. D'une part, l'homme attacha l'attribut 
divin au principe invisible, à l'intelligence, à ce qu'il entre
voyait de l'lme, à ce qu'il sentait de sacré en lui. D'autre 
part, il appliqua son idée du divin aux objets extérieurs qu'il 
contemplait, qu'il aimait ou redoutait, aux agents physiques 
qµi étaient les maitres de son bonheur et de sa vie. 

Ces deux ordres de croyances donnèrent lieu à deux,eligions 
que l'on voit durer aussi longtemps que les sociétés grecque 
et romaine. Elles ne se firent pas la guerre; elles vécurent 
même en assez bonne intelligence et se partagèrent l'empire 
sur l'homme; mais elles ne se confondirent jamais. Elles 
eurent toujours des dogmes tout à fait distincts, souvent 
contradictoires, des cérémonies et des pratiques absolument 
différentes. Le culte des dieux de l'Olympe et celui des héros 
et des mânes n'eurent jamais entre eux rien de commun. De 
ces deux religions, laquelle fut la première en date, on ne 
saurait le dire; on ne saurait même affirmer que l'une ait été 
antérieure à l'autre; ce qui est certain, c'est que l'une, celle des 
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morts, ayant été fixée à une époque très-lointaine, resta tou
jours immuable dans ses pratiques, pendant que ses dogmes 
s'effaçaient peu à peu; l'autre, celle de la nature physique, fut 
plus progressive et se développa librement à travers les Ages, 
modifiant peu à peu ses légendes et ses d.oetrines, et augmen
tant sans eeSl!e son autorité sur l'homme. 

20 Rapport de cette relition avec le dir>el8ppement 
de la société humaine. 

On peut croire que les premiers rudiments de cette religion 
de la nature sont fort antiques; ils le sont peut-être autant 
que le culte des an~tres; maJs, comme elle répondait à des 
conceptions plus générales et plus hantes, il lui fallut beau
coup plu de temps pour se fixer en une doctrine précise1• Il 
est bien avéri qu'elle ne se produisit pas dans le monde en un 
jour et qu'elle ne sortit pas tonte faite du cerveau d'un homme. 
On ne volt à l'origine de cette religion ni un prophète ni un 
corps de prêtres. Elle naquit dans les différentes intelligences 
par un effet de leur force naturelle. Chacune se la fit à sa 
façon. Entre tous ces dieux, issus d'esprits divers, il y eut des 
reuemblances, parce que les idées se formaient en l'homme 
suivant un mode à peu près uniforme; mals il y eut aussi une 
très-grande variété, parce que chaque esprit était l'auteur de 
ses dieux. Il résulta de là que cette religion fut longtemps 
confuse et que ses dieux furent innombrables. 

Pourtant les éléments que l'on pouvait diviniser n'étaient 
pas très-nombreux. Le soleil qui féconde, la terre qui nourrit, 
le nuage tour à tour bienf:lisant ou funeste, telles étaient les 
principales puillsances dont on pût faire des dieux. Mais de 

i. Est-il n6ceuaire do rappeler toutea 1 .. traditiou l(l'CC41'el et italieimea QQi 
faisaient do la relialon do Jupiter une relieionjeuno etrelativem~tricento~IA 
(htceotl'ltaUeavaillntoo-6le-nnirct'anttrft119o6leeeocillU.buma
ulatoiont cüià et uù cette reU,ion ~•~ pu enco,e f11rmée, Onde, F..,_, Il, 
289; Vl,aile, Gl«'J., l, 126; &tchyle, EWNMidp; Pauaani••• VIII, 8. li Y a 
apparence qua ehea 1H HindOUII iee Pffrt. ont Mé an1'rie11r1 ■us Dlwll. 
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cbac1m de ces éléments dei milliers de dieux naquirent. C'est 
que le même agent physique, ape~ sous des aspects 'lliverB, 
,eçut des tlommes différents noms. Le soleil, par exemple, fut 
appelë ioi Héraclès (le glorieux.), là Phœbos (l'èdataat), aiUears 
Apollon (eelul ffl!Î ~haese ta nuit ou 1e mail; l'un le nomma 
ritre élevé (Hypérion), l'utre le secourable (Alexieaooal, 
et, l la longue, lea groupes d'hommes qui avaient donné 
ces noms divers à l'astre brillant ne reconnurent pas qu .. Jls 
avaieRt le même dieu. 

En fait, chaque homme n'adorait qu'un nombre tre!-restrein t 
de divinités; mais les dieax de l'un ne semblaient pas être ceux 
de l'autre. Les noms pouvaieat, à la v«ité, ee ressembler; 
beaucoup d'hommes avaient pu donner séparément à le11r dieu 
le nom d'Apollon ou celui d'Hel'Cllle, car ces mots apparte
naient à la langue usuelle et n'étaient que des adjectifs qui 
désignaient l'fttre divin par run ou l'autre de ses attnôuts les 
plus nillants. Mais sous ce même nom les différeftts çoupes 
d'hommes ne J)(NVaient pas croire qu'il n'y eût qu'un dieu. On 
tomptait des milhel'B de Jupiters différents; il y avait une mul
titude de Mine"es, de Dianes, de Juaons, qui se ressemblaient 
tort peu. Chacune de ces œnceptions s'étant fo~ par le 
travail libre de eftaqae esprit et ~tant en quelque sorte sa pro
priété, il arriva que ces dieux furent longtemps indépendants 
les uns des &11tN!I, « que chacun d'eux eut sa légende particu
Jière et son culte1• 

Ccmme la prem;ère apparition de oes CTOyances est d'une 
époque o\'J les hommes vivaient encore dans l'état de ramille, 
ces dieux nouveaux eurent d'abord, comme les démons, les 
héros et les lares, le caractère de divinités domestiques. Chaque 
famille s'jtait fait ses dieux, et chacune les gardait pour soi, 
comme des protecteurs dont elle ne voulait pas part.a.ger les 
bonnes gr4oes avec des étraagers. C'est là une pensée qui 

t. S'llanlvalt-,rent qu pluuellnllOID■ l'9JlftHll-nt ...... di .. lnité 
ou w,e mtme -eepti .. de rMprit, il IIITiTait a.lllll cp,•- ....,. - caeblt 
aoun.nt dea divinia. forc-4"1"9atell: P..-ido.n Hippios, Poe'1donP"7talmiol, 
POléidoD ENclltwe, Po■éidoa ./Es«D, Poe6.idOG H'1feonian, Mai.nt du dieus 
dlnn qui n'n■ient nJ lei mêmee lttributa Di ln même, a..teun. 
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apparait fréquemment dans les hy~nes d4;6 V~das; et il n'y a 
pas de doute qu'elle n'ait été aussi dans l espnt des Aryu ~ 
l'Occident car elle a laissé des traces visibles dans leur reli
gion. A i:iesure qu'une ramille avait, en personnifiant un 
agent physique, créé un dieu, elle l'associait à son foyer, 1~ 
comptait parmi ses pénates et ajoutait quelques mots pour lw 
à sa formule de prière. C'est pour cela que l'on rencontre sou
vent chez les anciens des expressions comme celles-cl : les 
dieux qui siègent pl'ès de mon foyer, le Jupiter de mon foyer, 
l'Apollon de mes pères1. • Je te conjure, dit Tecmesse à Aj~ 
au nom du Jupiter qui siège prés de ton foyer. • Médée la 
magicienne dit dans Euripide : • Je jure par Hécate, ma 
déf>sse maitresse, que je vénère et qui habite le sanclu~ de 
mon foyer. • Lorsque Virgile décrit ce qµ'il y a de _plus vteux 
dans la religion de Rome, il montre Hercule associé au foyer 
d'8vandre et adoré par lui comme divinité domestique. 

De là sont venus ces milliers de cultes locaux entre lesquels 
l'unité ne put jamais s'établir. De là ces luttes de dieux dont 
le polythéisme est plein et qui représentent des lu~tes de 
familles de cantons ou de villes. De là enfin celte foule innom
brable de dieux et de déesses, dont nous ne connaissons assu
rément que la moindre partie : car beaucoup ont péri, ~ans 
laisser même le souvenir de leur nom, parce que les familles 
qui les adoraient se sont éteintes ou que les villes qui leur 
avaient voué un culte ont été détruites. 

II fallut beaucoup de temps avant que ces dieux sortissent 
du sein des familles qui les avaient conçus et qui les regar
daient comme leur patrimoine. On sait même que beaucoup 
d'entre eux ne se dégagèrent jamais de cette sorte de lien 
domestique. La Déméter d'8Ieusis resta la divinité particulière 
de la famille des Eumolpides; l'Athéné de l'acropole d'Athènes 
appartenait à la famille des Butades. Les Potitii de Rome 
avaient un Hercule et les Nautii une Minerve•. Il Y a grande 

1. 'E<rtlDVlDI, i'"'"oc, 111np,jJ01. ·o 1110( Z.~;. Euripide, Hkul>e, MIi; 
Médllll, 39~. Sophocle, Aja, t92. Virgile, VIII, l\tS. H6rodoLe, I,. "• 

2 Tite-Lin IX 2il : Polmi, «•na eu;,.. 1,,,,.;u.,. /IW'al ,~ '!
CIII~. Denyi, Ù, 69. De meme la famille des Aurelii avait le eulte domnt1que 
du Soleil ('Feetu1, v• Aur~u-. .. , 1-d. •aller, p. 23). 
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apparence que le culte de Vénus fut longtemps renfermé dans 
la famille des Jules et que cette déesse n'eut pas de culte public 
dans Rome. 

Il arriva à la longue que, la divinité d'une famille ayant 
acquis un grand prestige sur l'imagination des hommes et 
paraissant puissante en proportion de la prospérité de celte 
famille, toute une cité voulut l'adopter et lui rendre un culte 
public pour obtenir ses faveurs. C'est ce qui eut lieu pour la' 
Déméter des Eumolpides, l'Athéné des Butades, l'Hercule des 
Potitii. Mais, quand une famille consentit à partager ainsi son 
dieu, elle se réserva du moins le sacerdoce. On peut remarquer 
que la dignité du prêtre, pour chaque dieu, fut longtemps 
héréditaire et ne put pas sortir d'une certaine famille1• C'est 
le vestige d'un temps où le dieu lui-même était la propriété de 
cette famille, ne protégeait qu'elle et ne voulait être servi 
que par elle. 

Il est donc vrai de dire que cette seconde religion fut d'abord 
à l'unisson de l'état social des hommes. Elle eut pour ber
ceau chaque famille et resta longtemps enfermée dans cet 
étroit horizon. Mais elle se prêtait mieux que le culte de 
morts aux progrès futurs de l'association humaine. En effet 
les ancêtres, les héros, les mA.nes, étaient des dieux qui, par 
leur essence même, ne pouvaient être adorés que par un très
petit nombre d'hommes et qui établissaient à perpétuité 
d'infranchissables lignes de démarcation entre les familles. La 
religion des dieux de la nature était un cadre plus l9.1'R8. Aucune 
loi rigoureuse ne s'opposait à ce que chacun de ces cultes se 
propageât; il n'était pas dans la nature intime de ces dieux 
de n'être adorés que par une famille et de repousser l'étranger. 
Enfin les hommes devaient arriver insensiblement à s'aper
cevoir que le Jupiter d'une famille était, au fond, le même 
être ou la même conception que le Jupiter d'une autre; ce 

t. Huodote, V,M,811;VII, 159; IX, 27. Pindare, I11Am., Vll,18,XfDOpboa, 
RelUn., VI, 8. Pla&on, Loi,, VI, p. 7&11, B~ p. <IO. Plutarque, TTMWt, 23; 
Vil da diz orar.un, L,cur,ue, c. 1t. Pbilocbore, /"'8J11. US8, p. Ut. Diodore. 
V, 118. Pauaaniu. I,37; IV, 111; VI, 17; X11. ApollodOTe,III, 13.Jwitiu,XVIIL 
Il. Hupocration, v• 'Enoflo11~œ!c111, E11vd&11. - Cldron. De dlYinalioM, I, 
U. 8tnbon, IX, p. 421; XIV, p. 63t. Taeite, Allllelln, Il, M. 
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qu'ils ne pouvaient jamais croire de deux Lares, de deux 
ancêtres ou de deux foyera. 

Ajoutons que cette religion nouvelle avait aussi une au~ 
morale. Elle ne se bornait pas à enseigner à l'homme les devoirs 
de famille. Japiter était le dieu de l'hœpitalité; c'eat de sa 
part que venaient les étrangers, les suppliants, « les véJlé.. 
rables indigents a, ceux qu'il fallait traiter c oom~ des frère,•• 
Tom ces dieux prenaient souvent la tonne ~e et s~ mon• 
traient aux mortels. C'était bien quelqusf018 pour assastar ~ 
leurs luttes et prendre part à leurs combat.a; souvent &Ui8 1 
c'était pour leur prucrire la concorde et leur apprendre à 
s'aider t. uns les autres. 

A mesure que oette seooode religion alla se d6veliopp~~• la 
90ciét4' dut grandir. Or il est a!l8e1t manifeste que oet.te rel~ 
raible d'aboN, prit eosuit.e une extemioo ~(le. A l'tn
gine, elle s'était comme abritée dans les fanulllll, sous ~a 
protection du fOF domesti({llB. Là le dieu Bouveau an1t 
obtenu 1111e petite plaa, une étroite o,lla, ea regaM et à oôté 
de l'autel ,,_érê afto qu'un peu du respect que les .bomJD811 
anient po,ar le f~y• ee porU.t vers le dteu. Peu à pe\l le dieal, 
pNnant plu& d'autorité sur l'lme, reoonça à eet~ sorte _de 
tutelle; il 41Wtta le foya- 4omœâque; il eat wie demeure à lmc 
des sacriftoe1 qui lui furent proipres. Cet.te demellJ'<e (-6c. de 
_. èahiter) f•t d'aillelU'S bltie à l'image die l'anciee ~ne• 
tu~; c:e f,rt, comme aiqlQaY-&nt., .une eella Yis-à-rit d'1111 
foyer; mais la eeUa s'élargit, s'eml:,ellit,. de'vult. u~ t.e,çle. _1'l 
foyer resta à l'entrée de la maison d\l ditN, œais ~ p~t ~1en 
petit à côté d'eile. Lui qlli uait été ci'abard le pnadpal, il De 

rut plus qwe l'accessoire. n cessa d'être )e dieu e! du!cendi.t 
au ning d'a\lt.el du da, d'instruraeat pour• eaoollee. 11 wt 
chargé de briler in chair 4e la -victime ilt die porter l'o!Ts:ande 
avec la prière de l'bomme i la divinité 111ajeatueuse doat la 
statue résidait dans le temple. 

Lorsqu•on voit ces temples s'élever et ouvrir leurs portes 
devant la foule des adoraœUl'S, on peu être aaawé que iiepws 
longtemps l'intelligence tmmai11e et la sociêtê ont gre.11.di. 
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CHAPl7'RE Ill 

LA CIT-e SE FORME 

L • tribu, comme la famille et la phratrie, était constituée 
pour être un corps indépendant, puisqu'elle avait un culte 
spécial dont l'étranger était exclu. Une foi& formée, 

aucune famille nouvelle ne pouvait plus y être admise. Deux 
tribus ne pouvaient pas davantage se fondre en une seule; leur 
religion s'y opposait. Mais, de même que plusieurs phratries 
s'étaient uniea en une tribu, plusieurs tribus purent s'aasocier 
entre elles, à la condition que le culte de chacune d'elles fût 
respecté. Le jour où cette alliance se fit, la cité exista. 

li importe peu de chercher la cause qui détermina plusieura 
tribus voisines à s'unir. Tantôt l'union fut volontaire, tantôt 
elle fut imposée par la force supérieure d'une tribu ou par la 
volonté pufsaante d'un homme. Ce qui est certain, c'est que 
le lien de la nouvelle association fut encore un culte. Les tri• 
bus qui se groupèrent pour former une cité ne manquèrent 
jamais d'allumer un feu sacré et de se donner une religion 
commune. 

Ainsi la société humaine, dans cette race, n'a pas grandi à 
la façon d'un cercle qui s'élargirait peu à peu, gagnant de 
proche en proche. Ce aont, au contraire, de petits groupes qui, 
constitués longtemps à l'avance, se sont agrégés les uns aux 
autres. Plusieurs familles ont formé la phratrie, plusieun 
phratries la tribu, plusieurs tribus la cité. FIDDille, phratrie, 
~u, ci~t sont d'ailleurs des sociétés exacli!"ment semblables 
entre elles et qul sont nêes rune de l'autre par une série de 
fédérations. 

Il faut même remarquer qu'à mesure que ces différents 
groupes s'associaient ainsi entre eux, aucun d'eux ne perdait 
pourtant ni son individualité, ni son indépendance. Bien que 
plusieurs familles se fussent unies en une phratrie, chacune 
d'elles restait constituée comme à l'époque de son isolement; 

143 



LA CITE 

rien n'était changé en elle, ni son culte, ni son sacerdoce, ni 
son droit de propriété, ni sa justice intérieure. Des curies 
s'associaient ensuite, mais chacune gardait son culte, ses 
réunions, ses fêtes, son chef. De la tribu on passa à la cité, 
mais les tribus ne furent pas pour cela dissoutes, et chacune 
d'elles continua à former un corps, à peu près comme si la cité 
n'existait pas. En religion il subsista une multitude de petits 
cultes au-dessus desquels s'établit un culte commun; en poli
tique, une foule de petits gouvernements continuèrent à fonc
tionner, et au-dessus d'eux un gouvernement commun s'éleva. 

La cité était une confédération. C'est pour cela qu'elle fut 
o61igée, au moins pendant plusieurs siècles, de respecter 
l'indépendance religieuse et civile des tribus, des curies et des 
familles, et qu'elle n'eut pas d'abord le droit ct'intervenir dans 
les affaires particulières de chacun de ces petits corps. Elle 
n'avait rien à voir dans l'intérieur d'une famille; elle n'était 
pas juge de ce qui s'y passait; elle laissait au père le droit et 
le devoir de juger sa femme, son fils, son client. C'est pour 
cette raison que le droit privé, qui avait été fixé à l'époque de 
l'isolement des familles, a pu subsister dans les cités et n'a 
été modifié que fort tard. 

Ce mode d'enfantement des cités anciennes est attesté par 
des usages qui ont duré fort longtemps. Si nous regardons 
l'armée de la cité, dans les premiers temps, nous la trouvons 
distribuée en tribus, en curies, en famillest, • de telle sorte, 
dit un ancien, que le guerrier ait pour voisin dans le combat 
celui avec qui, en temps de paix, il fait la libation et le sacri
fice au même autel• •· Si nous regardons le peuple assemblé, 
dans les premiers siècles de Rome, il vote par curies et par 
1enlff'. Si nous regardons le culte, nous voyons à Rome six 
Vestales, deux pour chaque tribu; à Athènes, l'archonte fait la 
plupart des sacrifices au nom de la cité entière, mais il reste 

1. Bom.-e, JU-, II, 982. Varron, De UA,. W., V, 89. L'-ae aubà&a à 
Alhànea de nnpr lea aolclala pu tribus et par d~mea : H6rodote, VI.111; la6e, 
De M-lia lwwl., U; L7UU, Pro Manlitlteo, tli. 

2. Denp d'Halieamaue, II, 29. 
8. Aulu-Gelle, XV, ll7. 
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encore quelques cérémonies religieuses qui doivent être accom
plies en commun par les chefs des tribus1. 

Ainsi la cité n'est pas un assembla&e, d'individus : c'est une 
confédération .de plusieurs groupes q~ étaient cons.titués. 
avant elle et ~•elle laisse subsister. On voit dans les orateurs1 
alliqùes que chaque Athénien fait partie à la fois de quatre 
sociétés distinctes; il est membre d'une famille, d'une phratrie, 
d'une tribu et d'une cité. Il n'entre pas en même temps et le 
même jour dans toutes les quatre, comme le Français qui, du 
moment de sa naissance, appartient à la fois à une famille, à 
une commune, à un département et à une patrie. La phratrie 
et la tribu ne sont pas des divisions administratives. L'homme 
entre à des époques diverses dans ces quatre sociétés, et il 
monte, en quelque sorte, de l'une à l'autre. L'enfant est 
d'abord admis dans la famille par la cérémonie religieuse qui a 
lieu dix jours après sa naissance. Quelques années après, il 
entre dans la phratrie par une nouvelle cérémonie que nous 
avons décrite plus haut. Enfin, à l'Age de seize ou de dix-huit 
ans, il se présente pour être admis dans la cité. Ce jour-là, en 
présence d'un autel et devant les chairs fumantes d'une vic
time, il prononce un serment par lequel il s'engage, entre 
autres choses, à respecter toujours la religion de la cité•. A 
partir de ce jour-là, il est initié au culte publfc et devient 
citoyen•. Que l'on observe ce jeune Athénien s'élevant d'éche
lon en échelon, de culte en culte, et l'on aura l'image des degrés 
par lesquels l'association humaine avait jadis passé. La marche 
que ce jeune homme est astreint à suivre est celle que la société 
a d'abord suivie. 

Un exemple rendra cette vérité plus claire. Il nous est resté 
sur les antiquités d'Athènes assez de traditions et de souvenirs 
pour que nous puissions voir avec quelque netteté comment 

1. Poilus, VIII, ttt. 
2. 'Afi1mÎI ô•èp hptil'W ul do!111v .... xoi\ t&pœ -rœ •c:i-rp1oi -r1p.71cru. 

(Pollul<, VIII, 106-108). 
3. !Ne, De Cironia lia,id., 19; Pro Eupllldo, 3. D6moathue, Jn Eubulidea, 

48. La n~ceuit6 d'6tre inlait dans une phratrie, au moin1 d&IUI les temps anti
quea, avant dP faire partie de la eit6, reuort d'une loi citée par Dina'N(Ue (Oro
fan1 llltld, coll. Didoi, t. li p, 462, fr. 82). 
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s'est formée la cité athénienne. A l'grigine, dit Pwtarqu.e, 
l'Attiqu0 était divisée par familles1. Quelques-unes de ces 
familles de l'époque primitive, comme les Eumolpides, les 
Cécropides, les Géphyréens, les Ph.ytalides, les Laltiades, se 
sont perpétuées jusque dans les âges suivant& Alors la cité athé
nienne n'existait pas; mais chaque famille, entourée d.e ses 
branches cadettes et de ses clients. occupait un cant.on et y 
vivait dans une indépendance absolue. Chacune avait sa reli
gion propre : les Eumglpid.es, fixés à Sleusïs. adoraien.t Démé• 
ter~ les Cécropide&i, qui habitaient le rochar où. fut plus tard. 
Athènes, avaient poul' divinités prot.ectrM:ea Poséidon et 
Athéllé. Tout à c3té, sur la petite colline de l'Aréopage·, le 
dieu protecteur était Arès; à Marathon, c'était un Hercule, à 
Prasies un Apollon, un autre Apollon à. Phlyes. les Dioscures 
à Céphale, et ainsi de t.ous les autres c:antoDS1.. 

Chaque famille, comme elle avait son dieu et son autel, 
avait aussi son chef. Quand Pausaniaa visita l'Attique, il trouva 
dans les petits boargs d'anti.qµes. traditions qui s'étaient l_JV• 

pétuées avec le cul.te; or ces traditions lui apprirent que chaque 
bourg avait ev son roi avant le tempa où. Cécrops régnait à 
Athènes•. N'était-œ pas le sguvenir d'une époque lointaine 
oà ces grandes familles pab:iarcalea_ semblables. aux clans 
celtiques, avaient chacune son cllef bérédi~ qui était à la 
fois prêtre et j,lge? Une cent.aille de petites sociétéi; vivaient 
donc isolées dans. le pays, ne connaissant entre elles ni lien reli• 
gieux ni lien politique, ayant chacune son territoire, se taisant 
sguvent la guerre, étant enfin à tel point sépatées les unes des. 
autres que le mariage entre elles n'était pas touiours permis•. 

Mais les besoins Oll les sentiments les rapprochèreot. llliell
siblement elles s'unirent en petits groupes, par qua.t:e, par 
six. Ainsi nous trouvons dans les traditions que les quatre 
bourgs de la plaine de Marathon s'associèrent pour adorer 

l. ICœ,:/z yi"'I, Plutuque. TlrAak, 24; ibid., tS. 
2. J>alUUÙU, 1, 15; I.1,.31; I, 37;. U. 18. 
3. Pauanlu, r, 31 : T "'" '" "'' &iil'o,c 9ci11u ,rolloiic "'' 1t«l •11~ ~ 

ilexilc riiç K,lt(IOtlo,; ibaù.cuono. 
t Plutarque, TWNe, 19. 
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ensemble Apolioa Delphiruelt; les hommes du Pirée, de Pba· 
1ère.et do deux c.antons veû&ina. s'unirent de leur côté et bâti• 
reat eD. commun un temple à Hereule1. A la Iongua. cette cen• 
taille de petits Ji:tats-se réduisit à doll.ZB cowédératiaas. C& 
dta.u&Pment, par lelflel la population de l'AUique pasaa de 
l'état de famille patrieroale à une soc.i.éta un peu plu& étendue, 
était aUri.b.uli par la Légende aux efforts de Coorops; il faut 
seulement eatendre par là qu'il ne tut acb.evé qu.'à l'ép"'[UA w 
l'on plaçait le lègoa de ce personnage. Q'est-à.-dire vel'!f la 
seizième siède avant li.Oire ère. On lloi.t d'aillewrs 4fl8 ce 
c.éerops ne rienai.t que sur l''IU\e des dou:œ ILSS.œiat.i.ons_, cella 
qlli fut plœ tard A.tb.èoea.; lea onze autres éwent pleinemen,t 
i.ndépenda.u.tes; c.baclllle avait son dieu prœec-w:. SOll ut.el.. 
son leQ a&CJ:é,. son clleP. 

Plusieurs pnérat.i.Qus se passèrent pend&Qt leaqulles le 
groupe àes Cécfoei.d.es acquit insen.siblement plus d'im»«. 
tance. De cette période il est resté le souvenir d'une lutte 
sanglante qn'ils soutinrent contre tes Eumolpides d"meusis. 
et dont le résaltat fut que ce1a-ci. se sownireat. allec la. seule 
1'6trel'Til dP con~ k saœtdeœ héréditai,e de leu divinité'. 
On peut croire qu'il y a eu d'autres luttes et <f"autrea oon
Cfll&WI dOII• i. aooveair o.e s'eal pas eoosené-. Le recha de& 
C&cropides, od s~tait peu à peu d'évelopp8 re culte d'Atbé~. 
et qui avait fi.ni par adopter: le nom de sa divioité priacipale. 
acquit Ja suprématie sur les onze autres lt«ts. .Aton 
parut Tb.ésé'- héritier des Céw>pides. Touteia les traditiou 
s'accordent à di1'9 lflt'\t Jléunit les douze 8'f09pe9 en une cité. U 
rêussit. en etret, A f'IW'e adopter dans toute rAt.tiqpe le culte 
d'Atàéné Poliae, en M>rte que tout kt pays célélmt dàs. lœ'& en, 
commun le sacrifl.ce des Panathên&s. Avant bn, chaque bour· 
gade avait soD leu savé et so11 prytanée : il vealut que le pr)k 
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tanée d'Athènes fût le centre religieux de toute l'Attique 1. Dés 
lors l'unité athénienne fut fondée; religieusement, chaque can
ton conserva son ancien culte, mais tous adoptèrent un culte 
commun; polltiquement, chacun conserva ses chefs, ses juges, 
son droit de s'assembler, mais au-dessus de ces gouvernements 
locaux il y eut le gouvernement central de la cité1. 

De ces souvenirs et de ces traditions si précises qu'Athènes 
conservait religieusement, il nous semble qu'il ressot1 deux 
vérités également manifestes : l'une est que la cité a été une 
confédération de groupes constitués avant elle; l'autre est que 
la société ne s'est développée qu'autant que la religion s'élargis
sait. On ne saurait dire si c'est le progrès religieux qui a amené 
le progrès social; ce qui est certain, c'est qu'ils se sont produits 
tous les deux en même temps et avec un remarquable accord. 

li faut bien penser à l'excessive difficulté qu'il y avait pour 
les populations primitives à fonder des sociétés régulières. _Le 

t. 'ftll~dlde, u, ta: ·o 0Yj<nÎlc ltGC'tCIÀUO"GIC Tc,\Y &ll111v tlO~ll>IY d, ~OIi• 
la11niptai 1tG11 TCIC «PX«c .••• iv poulwn\p,ov ci1to81i~œc llfll 1tpliTG1nîo~ •••• 
Plutarque, T,..., If. : ·sv 1tOIYjO"GI; cÎ1tGIO"l 1IOlVOY 1tp1KG1VIÎOV .••• 110:l Ilaivai· 
tf 1vai111 8val«v i1t0i'lcra 1101VT)V" 18vcr& 51 u\ MtTOi11tai, ~ .. ITt Hl vüv 
Ououo-1. Cf. P•U&Diu, VIII, 2, t. 

li. Plutarque et Thuc7dide disent que Théll6e détroioit les pr)'tan6H locaux 
et abolit 1• mqqtntures d• bouraadee. Toutefois, 1'il eNa7a de le faire, il 
eet cutain qu'il 0'7 NIDMh pu, eu loqtempa aprie loi no111 troovon1 encore 
lu coltn locallX, lee auemb16el, les rou de lribiu. Bœckh, Corp. tn«r., 82, 86. 
D6monb6ne, In T,,_.,,,__ Pollux, VIII, Ut. - Noua laluon1 de c6U la 
Uaende d'ion, i laquelle ploaieon historiena modernes 00111 aemblent avoir 
donn6 t,op d'impMtanee en la prieentaat comme le 17Mpt6me d'une lnvaaion 
•trllllpre dllOI l' Attique. Cette invulon n'e1t indiquée pu aucun document. 
Si I' Attique eàt 6U conqolae par ces lonien1 do P61opo-, il n'eet pu pro
bable QU" lee Ath6niena ewaent conaervé si reliaieoaemeot Jeun noms de~ 
pida, d'IL-echthücles, et qo'ill enaeent, au contraire, conaidéri comme one 
i.Jllft le nom d'Joniena (H6rodote, I, HS). A ceux qui croient i eette iovuion 
dee lonJena et qui ajoutent que la oobleue des Eupatridu vient de ü, on peut 
encon ripondre que la plupart d8 ,randu familles d' Athànes remanient à une 
'1>oque bien antérieure à celle ofl l'on plaee l'aniv6e d'ion dana l' Attique. 
Bat-ee i dire que lee Athéniena ne ■oient pu dee Ionlena, pour la ploput? lb 
appartiennent aauriment i cette branche de la nce hellénique, Strabon nou 
dit que dan,o les tempe loa ploa recul• l' Attique •'•ppelall Jonla et 1 ... Mais on 
a tort de faire do fila de Xothoe, do héroa légendaire d'Eoripide, la tice de cea 
IOIUOJI■; ill aont inftniment antérienn i Ion, et leur nom ut peut-ttre beau• 
eoup ploa ancien que celui d'Hellènu. Oa • tort de faire deecendre de cet Ion 
toua lu Eopatridu et de priaenter eette duae d'hommes comme uae popula
tion conquérante q\li eàt opprim• par la force une population vainroe. Cette 
opinion ne •'appuie aur aucun Umoi«n•ae ancien. 
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lien social n'est pas facile à établir entre ces êtres humains 
qui sont si di\"ers, si libres, si inconstants. Pour leur donner 
des règles communes, pour instituer le commandement et faire 
accepter l'obéissance, pour faire céder la passion à la raison 
et la raison individuelle à la raison publique, il faut assuré
ment quelque chose de plus fort que la force matérielle, 
de plus respectable que l'intérêt, de plus sw- qu'une théorie 
philosophique, de plus immuable qu'une convention, quelque 
chose qui soit également au fond de tous les cœurs et qui y 
siège avec empire. 

Cette chose-là, c'est une croyance. Il n'est rien de plus 
puisaant sur l'àme. Une croyance est l'œuvre de notre esprit, 
mais nous ne sommes pas libres de la modifier à notre gré. 
Elle est notre création, mais nous ne le savons pas. Elle est 
humaine, et nous la croyons dieu. Elle est l'effet de notre 
pûissance et elle est plus forte que nous. Elle est en nous; 
elle ne nous quitte pas; elle nous parle à tout moment. Si elle 
nous dit d'obéir, nous obéissons; si elle nous trace des devoirs, 
nous nous soumettons. L'homme peut bien dompter la nature, 
mais il est assujetti à sa pensée. 

Or, une antique croyance commandait à l'homme d'honorer 
l'ancêtre; le culte de l'ancêtre a groupé la famille autour d'un 
autel. De là la première religion, les premières prières, la 
première idée du devoir et la première morale; de là aussi la 
propriété établie, l'ordre de la succession fixé; de là enfin tout 
le droit privé et toutes les règles de l'organisation domestique. 
Puis la croyance grandit, et l'association en même temps. A 
mesure que les hommes sentent qu'il y a pour eux des divi
nités communes, ils s'unissent en groupes plus étendus. Les 
mêmes règles, trouvées et établies dans la famille, s'appliquent 
successivement à la phratrie, à la tribu, à la cité. 

Embrassons du regard le chemin que les hommes ont par
couru. A l'origine, la famille vit isolée et l'homme ne connait 
que des dieux domestiques, Oaol 11:11Tptiio1, dii gentil#. Au-dessus 
de la famille se forme la phratrie avec son dieu, Oaoc cppciTp1oc, 

Juno curialù. Vient ensuite la tribu, et le dieu de la tribu, 
Oaoc .~i,oc. On arrive enfin à la cité, et l'on conçoit un dieu 
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dont la providence embrasse cette cité ..iiffl, 8Eoç tnù,~. 
~ ,-1,Zici. Hiérarchie de croya11ces, hiérarebie d'associa
tions. L'iàée religieœe a étéF chu. les ancimls.,. le souffle iœpi• 
rateur et orean,isateur de la société. 

us traditions des Hindous, des Gr1e1, de& itrnsqaei,. ragen
laien1 que les dieux avaieDt révélé aœ kommes les kris. 
sociales. S.S celte farme légendail'9 il y a une vêrité. bes lois, 
sociales oat été f010:vre des dieu; mais ces dieu sr pui881lftts 
et si lli•!aisants n'étaient pas allltre CMIIII que lies croyanœs 
des hommes. 

Tel a été le mode d'enfantement 4• l"ttat chez ltl!t anciens; 
œUe étude était nécessaire pour nous ,endl'e compt& teat à. 
l'bell!'e de la nature et des institutiione de }a, cité. Mai& it fm 
faire ici une réserw.. Si les premiài.s cités se sont ro~ 
par la confédération de p?tüea sociétés constituées antérieure
ment, œ n'•t pas à dÎJJe que to•tes les ~s à nous connues. 
aient 6tA fomnées de la même manim. L'organisation mu~ 
pale une foi, veuv6e, il n'était pas nécessaire que poui-ehaqu& 
'l!iHe nouTelle on 1'9C41111D.8J1Çlt la mêlnae roa-te longue e4! diffi
cile. Il put même arriver assez souvent que raa- suivll l"brdl"e' 
i"81:Se. Lorsqa.'ua cher, sortaat d'une ville déjà-œ tftuée, en 
alla fonder une a1Wey il n'1mme1ta d•orœnaire nec lm qu'un 
petit nombre de ses oon.citoyeais, et il s►ll'lljoignit f>eaw,eup, 
d'aatrea hommes 41Ui Tenaient lie mvers lieux et pou""8ient 
JDême appartenii- à des races divenes. Mai5 oe chef ne manqua 
jamaia de constituer le nouTel Ihat à l'image de celui qu'il 
unait de qlliflllr. En CODÂqU81lC8, il partagea son· peupl~ m 
tribus efl ea phratries. €hacune de ces petite& a.ssociatiom-9'1t 
un auMll. des sacriflces, 4es tête&; chacuns il1lagina même un 
aucian héros qa•eHe honora d'on culbt, et .tuquet elle vint à! 
la longue à se croire issue. 

Souwent encore il aJ.'l'ffll que les l\omroos ""111-certaia pays 
~aient sans lois et sans el'lh. soitl que VeJ'8'l1U8atioa sociale 
n.'..U pas réllllli à s•Mahlir. comme en ANadie, soit q«'efte etl 
été corrompae d diseeute par des riwlutiOt\S bop llrusque!I', 
comme à c,_. el à Tharü. Si un li6gialaœur ealrepreoait. 
d& aett.re la Dilgla panni ces bmlllllSt il ne anquai\ jem• 
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de commenœr par les répartb' en tribus e.t. en phra.tri111, 
corJ1me s'il Il)° ll'Veit Pf.8 d'aut.ré lype de socitt.é que eelui-là. 
Dans diacun de ces ~ il instituait un bérOi épcmJD.18, il 
établiM•ii des ,acriOcte, il inaullUJ'ai-t de! tradiüOIJ8. C'était 
toujQ1Jr1 par là que l'Oll œonne~it si l',()11 voul&it fonder 
uo,e aooiété riplièrel. Mw;i Wt PletOil hli•raême ion.qu'il 

• e une eit.é modèle. 

CHAPI'l'ltE IV 

LA VILLE 

id et vltte n'étatent pas des mots synonymes chez les C anciens. La cité était l'association religieuse et politique 
des familles et des tribus; la ville était le lieu de réuniOB, 

te domicUe et surtout le sanctuaire de cette association. 
n ne faudrait pas nous faire des vffles anciennes l'id~ que 

nous donnent celles que nous ..-oyOM s'éle..-er de nos Jours. 
On bâtit quelques maisons, c'est un village; \nsemlb!.ement 
1e nombre des maisons s'aecrott, c'est une ville; et nous 
finissons, s'U y a lleu, par t'entourer d'ttft fOMé et d'ue 
muraille. Une 'Vitle, ehez les anciens, ne se formait pas à la 
fongue, par le lent accrofssement du nombre des hommes et des 
constni<•.tions. On fondait une ville d'un seul coup, tout entière 
en un jour. 

'Mais il fallait que ta cité f<it constituée d•abord, et c'était 
rœuvre ta pltlS difficile et ordinairement la pins toague. Une 
fois que les famill1t, ~ phratrie6 et les ~ua, étaient con
'Y'enues de s'unir et d'k'Y'oir un mêm\l œlte, aussitôt on fondait 
1a ville pour être le sanct~s.ire de ce culte commun. AUl!Sj la 
fondatif)n d'une ville était-elle to.jours un acte l'eligieux. 

Nous allons prendre pour premjer e;xemJ>le Roine elle-m.ême, 

a. Wndota, 1v. tel. cr. p..,._, Lf>lf, v, 738; VJ. '171. ~L,eiw
P• ri..._.. et renoev.U. .la çité de Sparte, la p......- chose qu il fart ..-t de 
.Wtir ua -pie, la __.je de puu,aer les citoJ-.., fv).«1 et en ~11( 1 -
lob politiquH ne nennenl qu'après ( Plutarque, Lf,t:11,,..., lij, 
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il fn t que le peuple soit pv : or les aMiens CNfaient se 
purifier de tGUte tAlcbe yhyeiq,te -ou morale -en sautant à 
~ la ffatnme sacrée. 

Quand œtte cérémonie préliminaire a préparé le pewple au 
gl'8.Jld acte de la foodatMD, Remttlœ creuse Wfte petite f0888 
de fomte elrculaire. Il y Sette une IBQtte de terre qu'il a 
apportée de ta ville ~ Albe•. Puis clulouR de ses OCMDpllgllOI\S, 
a•«pprocltut à son toUI', jette comme lui un peu 4e -ten,e qu'll 
a ~e du paya d'où il vient. Ce rite ~t remarquable, et il 
nowi l'M'èle chez ces hem.mes une pe086e CIU 'il 1mpori.e de 
illgnater. A"fllat de venir IU1' le Palatin, ils habita6eat Albe ou 
quelque autre des villes voisines. Là était lem- t.yer t -c'est là 
que leurs pwes avaient l"éeu et étaient a!IMmlli&. Or la reli• 
p,n défendait de quitter la terre '8Ù le foyer avait -été ft!lil 
et <IÙ les atleMres dnins rep88Mfllt. Il anit done fallu, 1)0ffl' 

se ~ de tcHite knpiité, que chacu• de ~ homl'D81 tt!Jlt 
cl'Ufte ActiOll, et qu'il «npo!Ut avec hri, gous le symbole d'une 
motte de terre, le sol sacré o6 ses anoMN& ~t ~ 
et attqMl lllltl'!I mAnes étaient attaebés. L'homme ne pow,vait 
se déplacer qu••n ennnenaat alfec lui son sol et ses aïeux. Il 
fallait que ce rite fût aœompli polH' qu'il pât dire «i montrant 
la place nouvelle qu'il avait adoptée : Ceci est encore le terre 
de mes pères, terra ptllr-, ,-ria; ici est ma pac.te, car ici 
soRt les aànes de ma famille. 

La rosse o(l cllae\lll avait ainsi f et.é ~m peu de terre s'appe
lait """""'; or oe mot délignait spécialement dllllll l'an
cienne lusue religieuse ta région des mlne&1. De eette même 
,ilaoe, 81lffant la tradlUon, 1111 A.mes des mort.a 11'écba,Paient 
\Tais lô111 par an, désireuses de NtToir un moment la lumière'. 

L J'l9~ue, Bo,.,,,,.,_, U. Dioa Cuaiu, Fra,,,._, 13. Oy,ldtt, F/ld., IV, 831. 
Feet111, T° Qua4rata. 

2. l'hlluqae, Bo-,.., St : lt&ÀoÜft li: COY j168po,, soüw, ..,,o..a.,. 
Fest"', W. llaller, p. lU : M,,,,,,,,__ •• in/'1l"Îllna •i• ~--Glal 
dji,a -il1u,,. Seniua, ad &n., Ill, tM : Al"llt ln!"°""" I-') mundos. 

S. llesp,eaioa nuadue pdt.n~ u1 ••loul'I 01I lee""-IOl'taie•t 
de Jeure cleme1ll'fll. Vuroll, dans Maaobe, Salurn., I, 16: Mundiu cwn paW, 
°""""" frueilllll..,...., l,a/.-a,,. flNlri /- ,aW. ~. H. M1111er, p. 1M : 
llfundum ter iA anno ,,..,.,, putabanl.... clausum ornnl fmlpc,N pntA,,, /los 
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Ne voyons-nous pas encore dans cette tradition la véritable 
pensée de ces anciens hommes? En déposant dans la fosse 
une motte de terre de leur ancienne patrie, ils avaient cru y 
enfermer aussi les Ames de leurs ancêtres. Cell Ames, réunies 
là, devaient recevoir un culte perpétuel et veiller sur leurs 
descendants. Romulus à cette même place posa un autel et y 
alluma du feu. Ce fut le loyer de la cité1• 

Autour de ce foyer doit s'élever la ville, comme la maison 
s'élève autour du loyer domestique. Romulus t.race un sillon 
qui marque l'enceinte. Ici encore les moindres détails sont 
fixés par un rituel. Le fondateur doit se servir d'un soc de 
cuivre; sa charrue est trainée par un taureau blanc et une 
vache blanche. Romulus, la tête voilée et sous le costume sacer
dotal, tient lui-même le manche de la charrue, et la dirige 
en chantant des prières. Ses compagnons marchent derrière 
lui en obse"ant un silence religieux. A mesure que le soc 
soulève des mottes de terre, on les rejette soigneusement à 
l'intérieur de l'enceinte, pour qu'aucune parcelle de cette térre 
sacrée ne soit du côté de l'étrangert. 

Cette enceinte tracée par la religion est inviolable. Ni étran
ger ni citoyen n'a le droit de la franchir. Sauter par-dessus 
ce petit sillon est un acte d'impiété; la tradition romaine disait 
que le frère du fondateur avait commis ce sacrilège et l'avait 
payé de sa viel. 

,ru dia quos ,,.U,w.oe ~ Quod Aù dwbua III qua °""lia rwli1ionu 
""°rum mallium -'• in "-" adduc:ennlur. 

1. OTide, Fostu, IV, 832. F- replelur /wmo plmaQIM impontlur aro, BI 
--11110fuA,Uuri,,..foau.Leloyerfutdéplacéplutard.Lonqueleltrois 
ville■ du Palalill, du Capitolin et du Quirinal, ■'llllinllt en une oeule, le fo:,ff 
eommun ou temple de Ve■ta futplachurun terrain neutre entre les uoie colliJla. 

2. Plutarque, .Romulau, lt. Den7a d'Hallc., I, 88. <hide, Fosl4, IV, 825 et 
,nm. - Vanon, De liAB• ia,., V, t-13 : Oppida conùflaN in Lolul, Elr
rUu; flllldû llollwr, tauro d l'OCCO inlilrion, IJl'Olro cin:unlllpflaN ndcunl; 
lloc fadellanl rwli,ionia cama, die -piado. Tm,1111 unde e=dpun,ne ,
""" _ _, d intronum Jadam ,nurum. l'e■tua, U. Mllller. p. 375 : Un..c. ••• 
ab "" ,ulco "'' fU in uri. CIOIIIMMII ,ulco CINlll'i. Ce■ tttrlee •taieat telleaient 
connues et usitéea que Vitple, décrivant la fondation d'une 'rille, comœence 
par dtcrire cette pratique : I,.,,,,_ .l8nn6 11rbem d#iBJW aralro (V, 71111). 

s. Plutarque, ~ ro11L, 27 : 'l'o ul;coc tepdv· o,',,w yàp llo.1td' P1111llll.!( 
à1101tnÎYCII fljY 11&>.cpov .:,,. Hcx-tOY 1141\ tcpov TOffO~ hn;c&&pOVY'fll acx~v 
xcxl 11:0ll'IY ,is'l>.ov. 
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Mais, pour qué l'ob pûiste entrer dans la ville et en sortir, 
le sinon est interrorn-pù en ctuelqoes endroits~ pou,r cela Romu
lus a soulév~ et portè ~ soo; ces tntenalles s'apJM'llenl pêrW; 
ce sont les portes de la villel. 

Sûr le sillon sacré ou un peu en a1tiê~. s'élève'nt ensuite 
les inuralllifs • èll'es sont saêtées aussi•. NUI ne po\ltt'a y tou
cher, même .;our les rêpart,t, san~ là pennlss'ion ~ l)otttifes. 
Des deux cbtM de èètte muraille, ùh èsplloe de quelqüéfl 'pas 
est donné à là réligion; on l'appe11è ponaœriwn; il i&'il8t per• 
mis nl a•y laite pllS'Ser la èhat'tüe ni d"t éle\let auoone con• 
atruction•. 

'l'eUe a. êl!, suî'VlUlt une !0ulé tle témolgnègèll anclena, la 
cérémon\e de là fondation 'de R'Ome. Que si l'on demande com
ment lé soU"fénir a pu s'ttl consetver j~qn••u édi<tàiœ q-â 
nous 1~01'.li \hinsmis, c"es't qàé cette céi'émontè était rappelée 
chaque àl'.lnée 1 là mémoiWl du peuple ptt une fête enhi"Y'et'
saîre itQ•on aY>pelait le joüt hlltal dé R~•. Cett& fêté a été 
cé~'btêe lia.fis toutè l'atttiquttê, d'année en année, et le peuple 
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romain la célôbre encore aujourd'hui à la même date qu'autre.
fois, Je 21 awil : tant les hommes, à travers leurs incessantes 
transformations, restent fidèles aux vieux US888I 1 

On ne peut pu raisonnablement supposer que de tels rites 
aient été Imaginés pour la première fois par Romulus. Il est 
certain, au contraire, que beaucoup de villes avant Rome 
anient été fondées de la même manière. Varron dit que cea 
rites étaient communs au Latium et àl'itrurie. Cawn l'Ancien 
qui, pour écrire son livre des Orifi,'IIM, avait consulté kll annales 
de tous les peuples italiens, nous apprend que des rites ana
logues étaient pratiqués par tous les tbndateora de villas. Les 
itrusques poss6daieot des livres liturgiques où était consigné 
le rituel complet de ces cér6monies1. 

Les Grecs croyaient, oomme les Italiens, que l'emplacement 
d'une Tille denit êtl"fl choisi et révélé par la divinité. AUSlli, 
quand ils voulaient en fonder une, consultaient-ils l'oracle de 
Delphes1. Hérodote signale comme un acte d'impiété ou de 
folie que le Spartiat.e Doriée ait osé bâtir une ville c sana COD· 

mter l'oracle et sans pratiquer aucune des cérémonies pree
erites, • et le pieux historien n'est pas surpris qu'lme ville 
ainsi constnùte en dépit des fè8les n'ait duré que trois ans&. 
Thœydide, rappelant le jou oà Sparte fut fond6e, men
tionne les chu\s pieux et. les sacrifices de ce jour-~. Le 
même historien nous dit que les Athénieoa avaiellt un rituel 
particulier, et qu'ils ne fondaient jamais une colonie sa.a, 1'7 
conformer'. On peut •oir dans une comédie d' Aristopbane un 
tableau assez euct de la cérémonie qui était œitée en pareil 
cas. Lorsque le poàt.e représentait la plaisaate fondation, de la 
ville dea ~ il songeait certainement aux 00\lt.\lme& qai 
étaient obaervéea dNIS la fondation des villes des hommes : 
llll8SÎ mettait-il sur la scàne un prêtre qui allumait. un foyer 

t. Caton. dam Sem1191 V, 7511. Va-roa_ L. L. 0 V, 143. Featu,, T".Riluc!AN, 
p. 285 : Rifualu nominantur Elrwcort1111 li6ri in fUi&u, prl!UO'Îpwm _, quo 
ritu ""~ urloN, -• _,_ -,...., fllll Nlldi..,., IIUlri. 

2. Hélodow, IV, 158; Diodllft, XII, 12; Pauaniaa, VU,2; .\tb6D6e, Vlll, 12. 
S. 14-, V, ü. 
1. ThucJdide, V, 18. 
Il. Idem, 111, 24. 
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aacri&e. Athènes, aussi bien que Rome, fêtait son jour 
natal 1. 

Il arri"ait souvent que des colous ou des conquérants s'éta
blissaient dao.a une ville déjà bâtie. lis n'avaient pas de maisons 
à construire, car rien ne s'opposait à ce qu'ils occupassent 
celles de& vaincus. Mais ils avaient à accomplir la cérémonie 
de la fondation, c'est-à-dire à poser leur propre loyer et 
à fixer dans leur nouvelle demeure leurs dieux nationaux. 
C'est pour cela qu'on lit dans Thucydide et dans Hérodote 
que lee Doriens fondèrent Sparte, et les loniena Milet, quoique 
les deux peuples eussent trouvé ces villes toutes bâties et déjà 
fort anciennes. 

Ces U88ge& nous disent clairement ce que c'était qu'une ville 
dans la pensée des anciens. Entourée d'une enceinte sacrée, 
et s'étendant autour d'un autel, elle était le domicile religieux 
qui recevait les dieux et lea hommes de la cité. Tite-Live disait 
de Rome : • li n'y a pas une place dans cette ville qui ne soit 
imprégnée de religion et qui ne soit occupée par quelque 
divinité ... l.Als dieux l'habitent. • Ce que Tite-Live disait de 
Rome, tout homme pouvait le dire de sa propre ville; car, si 
elle avait été fondée suivant les rites, elle avait reçu dans son 
enceinte des dieux protecteurs qui s'étaient comme implantés 
dans son sol et ne devaient plus le quitter. Toute ville était un 
sanctuaire; toute ville pouvait être appelée sainte•. 

Comme les dieux étaient pour toujours attachés à la ville, 
le peuple ne devait pas non plus quitter l'endroit où ses dieux 
étaient fl1éa. Il y avait à cet égard un engagement réciproque, 
une sorte· de contrat entre les dieux et lea hommea. Les tribuns 
de la plèbe disaient un jour que Rome, dévastée par les Gaulois, 
n'était plua qu'un monceau de ruines, qu'à cinq lieues de là 
il existait une ville toute bltie, grande et belle, bien située et 
vide d'habitants depuis que les Romains en avaient fait la 

1, Plutarque, 2",,_., 24: •Ee-,ac -rci Mc-rohuœ, ~v l-r1 u\ v-:iv 8-uovcn. -
ClrfNIII, Pro Sallo, 63, f•it remarquer qu'il d~barqua l Bl'ÎlldH le joar ofl la 
-.m. ftlait eoa jour •~ : ,,.,,. diu llalalù oolonia Bnuidàame. 

2. "Il1oç rp11 (Jliadej, ltpœl 'A9iivoi1 (Ali,topbu.~, CMY., 1319), Aoixa: 
11&1p,6,,1 3111 (Tb6oph, -..831); ltpirv 1r6l1v, dit T!lqnito en parlant de M~. 
Pau1Uia•; I, 21: 'hpà ~ 'AhiYiic i<mv it sd)1c. , 
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çonquêtei qu'U tallait tk>no laii&61' la Rome détfuite c~ se 
t~porter à Veii. Mais le pieux Catnille leu11 répondit : 
Nawo ville a été fondée l'elqJieuse.IDent; les die\lX aiêmes 

en ont. Jlllil'(IUé la plaoe et 1'y aont établis awc nos pèrea. Toute 
JUinée qu'elle est., eUe eat. eneore la demeure de nos dieux 
uaUunaux. • Lea RomlÜna 1'66\èrent à Rome. 

Quelque obose de sacré et de divin 1'attachait na\urellemen\ 
à ces villes que les dieu avaient élevées1 et qu'ils COI\Ünuaient 
à remplir de leUI' pré.anoe. On sait que 1"8 t.Paditiona romaines 
promettaien\ à Rema 1•6teroité. Chaque oita avai\ dea tlladltions 
~mblables. On bâtissait toutes les villes pou11 ê\re éternelles. 

OBAPIT~ V 

LE CULTE PU FONilATEUR: LA L~GEND~ o•iNtE 

L
B fQnCla\4llP' tlt.ait l'qçimm11 ~ ,wcmnpli1111'"t l'~~ N\i· 
gie~ aans l~111el uni: yiU\l pe Pll\\nit pas ~ire, ~•~W\ 
lui qu\ PQWt le JQyer oµ 4t1yl\\~ bn")lef ~w,p!IQeme~t Je 

feu ~ j ç'QW~ lui "'i 1 paf~ P1'~ A~ S!ll! flqlll, llP~~~ les 
dieux et les flxait pour toujours dans la ville nouvelle. 

On wn~it le ~pect qui devait s'attacher à cet homme 
sacré. De son vi_vant, les hommes voyaient en lui l'a1Jteyr du 
culte et le pèN de la citil; µu,rt, il devenait un ancêtn commun 
pour toutes le, pll~f/AUPM q1Ji se ~µr~;éd~E)nt; ~ ét;iit poqr 
Ja cité ce que le p11emier aneêble était po11, la famille, un Lare 
familler. Son souvenf,. se perpétuait comme le feu du fo7~r 
qu'il avait allumé. On lui vouait un culte, on le croyait dieu 
et la ville l'adorait. ÇQJQJ"Q8 Sil PNvi<1ep.ce. ~ §flçfitlces et des 
fêtes étaient renouvel~ oha«pe anpée sur son tombeau•. 

1. Nep'-la !lrofa, 81d8ji"l"fOI 'A~va1. Voy. Tlaqnis, ."'· 'JA (W..acker). 
2. Plndue, Pr,111-, l/, ll ,~,n; Olplp., VII, ua-UI. Pm•- appel!~ la 

fondateur • ~re dtt c~monie11 aacréea • (HJJ>Ott.wme., fr. 1). L1~ d !"9• 
tnuw oo e,dt. pour Je fondateur Nt a1t•'6 }NIi' R...Sote, ~.18: M1).udu 
ffÀIO!n,ntv-n 'X,pao;,'lalTœi 10-w, Aç "l"I' olw.1~-;. Di~ore de S~ 
XI, 'JS: "lcp1>1v inl~vniat itœ\ -r'fl,eh ,/\p11t1w.6-.l~av, M< caY ••tanicyayowi,è 
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Tout le monde sait que Romulus était adoré, qu'il avait un 
temple et des prêtres. Les sénateurs purent bien l'égorger, 
mais non pas le priver du culte auquel il avait droit comme 
fondateur!. Chaque ville adorait de même celui qui l'avait 
fondée; Cécrops et Thésée, que l'on regardait comme ayant 
été successivement fondateursd' Athènes, y avaient des temples. 
Abdère faisait des sacrifices à son fondateur Timésios, Théra 
à Théras, Ténédos à Ténès, D~ios à Anios, Cyrène à Battos, 
Milet à Nélée, Amphipolis à Hagnon•. Au temps de Pisistrate, 
un Miltiade alla fonder une colonie dans la Chersonèse de 
Thrace; cette colonie lui institua un culte après sa mort, 
• suivant l'usage ordinaire. • Hiéron de Syracuse, ayant fondé 
la ville d' ..Etna, y jouit dans la suite • du culte des fonda
teurs•. • 

Il n'y avait rien qui fût plus à cœur à une ville que le sou
venir de sa fondation. Quand Pausanias visita la Grèce, au 
second siècle de notre ère, chaque ville put lui dire l& nom de 
son fondateur av&e sa généalogie et les principaux faits de son 
existence. Ce nom et ces faits ne pouvaient pas sortir de la 
mémoire, car ils faisaient partie de la religion, et ils étaient 
rappelés chaque année dans les cérémonies sacrées. 

On a conservé le souven1r d'un grand nombre de poèmes 

'PIC •6>.cuc. Platuque, N'llful, 13, d6crit 1 .. hoDAean n,Ucieoz et lee ..-cri
fl- qu'on lnatitaa poar Aratua •prie .. mort, et il ajoale ciMr1tcp olx1crniv 
h'lj5a11ae1v. 

t. Platuqv, RDnwllu, 29. De1179, Il 63 : Tov •p..,.,.û).oy lcpov UTClff
uuj ul Ouaicru; &1n11aio1c iT«b y1pe1fparia11. <nida, FoatM, Il, tTS-510. 
Clcbon, De np., Il, 10; 1, 41. D n'est iraàre doateoz que de! b;rmne1 n'aient 
"' compo9éa d• ce moment en l'honneur da fondalear; noua NNODI tenu 
de Yolr an tcbo de cea yieoz chante dane qaelci- Yen d'Enaiue que cite 
Cicnon: 

Sima! bita
s- lie memonnt : 0 Romule, Rom.ale die, 
Qualem te patria caetodem Dl '9Daerwitl 
0 pater, o pnitor, o saqaen Da oriundam, 
Ta produxisti nos lntra luminis ona. 

li. IMrodote, 1,168. Pindare,P,Ua,V-,IV. Thacydide, V,tt.Stnbon,XIV, 
t. Cic6ron, De ne. 1-unl, III, 19. Plutarque, Qued. v«9uu, 28. PallUIÙU, 
1, M; Ill, t. 

a. Bwodole, VI, 38. Diodore, XI, 78. Le calte da fondatear parait noir 
1:1<isté aU11i cb6:a IM Sabins : S41/tni dlam nlffll lUWII Jll'Û'WIII S-,.- ,.nu,,. 
""'' 111 Deoll l .. lnt Aacuatiil, CiU "6 Dieu, XVIII, 19). 
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grecs qui avaient pour sujet la fondation d'une ville. Philochore 
avait chanté celle de Salamine, Ion celle de Chios, Criton celle 
de Syracuse, Zopyre celle de Milet; Apollonius, Hermogène, 
Hellanicus, Dioclès, avaient composé sur le même sujet des 
poèmes ou des histoires. Peut-être n'y avait-il pas une seule 
ville qui ne possédât son poème ou au moins son hymne sur 
l'acte sacré qui lui a.vait donné naissance. 

Parmi tous ces anciens poèmes, qui avaient pour objet la 
fondation sainte d'une ville, il en est un qui n'a pas péri, parce 
que, si son sujet le rendait cher à une cité, ses beautés l'ont 
rendu précieux pour tous les peuples et tous les siècles. On 
sait qu •~née avait fondé Lavinium, d 'oà étaient issus les Albalns 
et les Romains, et qu'il était par conséquelllt regardé comme 
le premier fondateur de Rome. Il s'était établi sur lui un 
ensemble de traditions et de souvenirs que l'on trouve déjà 
consignés dans les vers du vieux Nœvius et dans les histoires 
de Caton l'Ancien. Virgile s'empara de ce sujet et écrivit le 
poème national de la cité romaine. 

C'est l'arrivée d'~née, ou plutôt c'est le transport des dieux 
da Troie en Italie qui est le sujet de l'Eniide. Le poète chante 
cet homme qui traversa les mers pour aller fonder une ville et 
porter ses dieux dans le Latium, 

dum condereL urbem 
lnlerretque Deos Latio. 

Il ne faut pas juger l'JÎMide av&e nos idées modernes. On 
se plaint quelquefois de ne pas trouver dans inée l'audace, 
l'élan, la passion. On se fatigue de cette épithète de pieux qui 
revient sans cesse. On s'étonne de voir ce guerrier consulter 
ses Pénates avec un soin si scrupuleux, invoquer à tout propos 
quelque divinité, lever les bras au ciel quand il s'agit de 
combattre, se laisser ballotter par les oracles à travers toutes 
les mers, et verser des larmes à la vue d'un danger. On ne 
manque guère non plus de lui reprocher sa froideur pour 
Didon et l'on est tenté d'accuser ce cœur que rien ne touche. 

Nullia ille movetur 
Ftetibua, aut voces ullas ~ctabilia audit. 
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C'est qu'il ne s'agit pas ici d'un guerrier ou d'un héros de 
roman. Le J>O$le v,ut nous montrer un ~t.re. &~e e11t le 
chef du eulte, l'homme saOJ!é, le -divui fol!.llateur, don\ la 
IIÜiSion est da itauYer les Pénates c!e la <lité ; 

Sum pi111 JEnea.s raptos qqi ex boste Pen.ites 
Classe veho mecum. 

Sa qualité dominante cloit at.re la piété, et l'épithète que le 
poèw lui applique le plus aouvent e1t auesi celle qui lui oon. 
vient le mieux. Sa vertu doit être une froide et haute imptl', 
aonnalttè, qui faue de lui, non un homme, mais un inst.rumon\ 
des Dieux. PoUPqUoi cheroher en lui des pal8ions? il n'11 pu 
le droit d'en a'roÎP, ou il doi\ lei refooler !lU fond de sQn 
oœur: 

Multa gemens multoque animum labefactus amore, 
Jll8M tamen Divum imequitur. 

Déjà dans Homère in6' 4~t \ln J>Qrsonnage lfflC1'9. un 
gNnd prêffll, (llle Je J)tuple c vtn6rait à l'étal d'un c!i•u •• et 
que .Jupiter prifvait. à »~lof. PllN VU1Jile il es\ le gardien 
et le eauveuP detl cliel,l;X m,yena, P1111dQJ1\ lll !luit q11-i a con. 
sommé la ruine de la ville, htol' lui ~t appat'\I en i;ong11-
• Troie, lui a-t-il dit, te confie ses dieux; cherche une nou
velle ville. • Et en même temps il lui a remis les cposes saintes, 
les statuettes protectrices et le feu du foyer qui ne doit pas 
s'éteindre. Ce songe n'est pas un omement placé là pal' la 
fantaisie du po6te. Il eet, au contraire, le fondement sur 
lequel repose le poème tout entier; ea.P o'est par luj qu'inée 
est devenu le dépositaiJoe des dieux de la ciü et que sa mission 
sainte lui a été révél#Je. 

La ville de Troie a p4ri, mais non pas la oité troycmnt: 
gr.\ce à inée, le foyer n'est pas éteint, et les dieux. ont encol'e 
un culte. La cité et les dieux fuient aveo in6e: ile parcourent 
les mers et cherchent une contrée oà il leur soit donné de 
11'&mteP l 

Conllidert Tl!lUcros 
Errantesqwi Deos qitataque numina 'hojae ... 
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:€née cherche une demeure fixe, si petite qu'elle so!t, pour ses 
dieux paternels : 

Dis sedem exiguam patriis. 

Mais le choix de cette demeure, à laquelle la destinée de la 
cité sera Hée pour loujoun. ne dépend pas des hommes : il 
appartient aux dieux. &ée œnsulte les devins et interro&e les 
oracles. Il ne marque pas hri-même sa route et son but; il se 
laisse diriger par la divinité : 

ltaliam non spon.te sequor. 

Il voudrait s'arrêter en Thrace, en C..'Nlte-, en Sicile, à l.'ar
tbage avec Didon : fata oh,tmtt. Entre lui et son désir da reJ>O$, 
entre lui et son amour, vient toujours se plaeer 1'8.IT'êt des 
dieux, la parole rêvéMe, (am. 

Il ne faut pas s'y tromper: le TI'lli héros du po~me n'est pas 
:enée : ce sont les dieux de Troie, ces même\ dieux qui doivent 
être un jour ceux de Rome. Le sujet de l'.iniitie, c'est la lutte 
des dieux romains contre une divinité h~tile. Des obstacles 
de toute nature pensent les arrêter : 

. Tantœ molil! erat romanam condere gentem 1 

Peu s'en faut que la tempête ne les engloutiaa ou que l'amour 
d'une femme ne les enchaine. Mais ils triomphent de tout et 
arrivent au but marqué : 

Fata viam innniunt. 

Voilà ce qui devait sillgulièrement éveiller l'intérêt dea 
Romains. Dans ce poème ils se voyaient, eux, leur fondateur, 
leur ville, Jeurs institutions, leurs croyances, leur empire : car 
sans ces dieux la citè romaine n'existerait pas'. 

1, No1111 a'Hom pu l HAIJIIÙIM' iei ai la Wirende 4't.fe répond à 1.10 lait 
riel; il nous enfflt d'y voir UDe CN>:,aDee. Elle no1.111 montn ce que lea ... ~ H 
figuraient par un fondatev de ..me, cru,11• idee ils se faiaaieat du JWMfls~,, et 
pour DOWI e'n\ IA l'imporlaat. AjoutoD1 que pluaieus villet,, en Thrace, ea 
Crêt,,, u, Epift, l Cythùe, l Zac:,atlu1, en Siclle, en Italie, CN>7aÏeD\ avoit- it6 
fond6e• par gnN! et l1.1i readeieat un culle. 
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CHAPITRE VI 

LES DIEUX DE LA CIT'8 

I 
L ne faut pas perdre de vue que, dans les anciens Ages, ce 
qui faisait le lien de toute société, c'était un culte. De même 
qu'un autel domesüque tenait groupés autour de lui les 

membres d'une famille, de même la cité était la réunion de 
ceux qui avaient les mêmes dieux protecteurs et qui accom
plissaient l'acte religieux au même autel. 

Cet autel de la cité était renfermé dans l'enceinte d'un bâti
ment que les Grecs appelaient prytanée1 et que les Romains 
appelaient temple de Vesta•. 

Il n'y avait rien de plus sacré dans une ville que cet autel, 
sur lequel le feu sacré était toujours entretenu. Il est vrai 
que cette grande vénération s'affaiblit de bonne heure en 
Grèce, parce que l'imagination grecque se laissa entratner du 
côté des plus beaux temples, des plus riches légendes et des 
plus belles statues. Mais elle ne s'affaiblit jamais à Rome. 
Les Romains ne cessèrent pas d'être convaincus que le destin 

t Le~ 61ait, an11t tout, le bltiment qui cootaalt i. foyer. Pollus, 
I i : 'Bcn-ûi ..•. O\'lno a• iv 11upcc.n«u u)oi11; niv iv 1tp\lT1&valq,, Ïf' ;, 
;t triip w '"'•cnov &Yœlrff'tl&I. PaQMIIÏu, V, 15. 5 : iv l&Ù't. 'tcjl 1tpU'tl&YKqt, 
OÎK"II"' lvk ~ lm•-Denys d'Halicama~. JI, 23, dit que ~.am la Pr,-ia· 
..._ d• Gftea ee trou.nit le foJv commun dM phnlriee, c.,a,r1p lv Tot; 
IUY1v111oi; 1tpv-ravclo1; ian,a UIY!I T"1v q, paTpu~v. Cf. Schollaate de Pindare, 
NIM#rlAU XI· Scbaliute de TbaC7dide, Il. 1~. - Il y Hait D11 p,)'tan6e 
dau toa~ vill; sneqae; à AtWnes (Tbuqd., II, 15; Paasaniu, 1, 18); à 
Slqone (Hhod., V, 671; à Mépre (Pauan., 1. •sJ; l Hermione (Paasan., Il, 
85); l tlia (Paman., V, 15); l Slpbnoa (H6rod., Ill, 57); cbea lee Aeh6eu 
Pbthiotes (mrod., VJJ, 197); l Rhod• (Polybe, XXIX, 11); l Mentln6e 
(Pauaen., Vlll, 11); l Tbuoa (Athénfe, 1, 58); l .lllt71he (AWD~, X,:H); l 
C7t.lqae (Tite-Lin, XLI, 20); l Naucratà (Alh6n6e, IV, S2), l 8,rac
(Cicéoa In V.nn1, Da 1ipü, 59), et jusque dan Jee Uc,o de Llpari qu'habitait 
la nce ~ (Diodore, XX, 101). - Den71 d'Halicam_•- dit qu'on ne 
reprdait pu eomme poaible de fonder QII& ville Nnt étAbhr d'a~ le fo7~ 
-- (Il, 15). Dy Hait l Spart., uue ~ qui portait le utn de ltm1& 
wüw; (Bad<h, Corp. ùuo-. gr., i. 1, p. 4110). 

1. A Rome, la t.m)lle de Vena D'était pu autre cboee que Je foya .. acr# de la 
vilh. Cldroa, De i.,tu, 11. B : Vlrsi- v....,_ CUlfodiunao isn- ~',,... 
•lici -,,u.n..,,._ Ibid., Il. 12 : Vala quo,t /oClu urbi.. Oride, Fana, VI, 
291 : N« lu aliu4 Vut.M 9uano .,;,_ Ûlûflip /1.,,.,,.__ 
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de la cité était attaché à ce foyer qui représentait leurs dieux•. 
Le respect qu'on portait aux Vestales prouve l'importance de 
leur sacerdoce•. Si un consul en rencontrait une sur son 
passage, il faisait abaisser ses faisceaux devant elle. En 
revanche, si l'une d'elles laissait le feu s'éteindre ou souillait le 
culte en manquant à son devoir de chasteté, la ville, qui se 
croyait alors menacée de perdre ses dieux, se vengeait sur la 
Vestale en l'enterrant toute vive'. 

Un jour, le temple de Vesta faillit être brûlé dans un incendie 
des maisons environnantes, Rome fut en alarmes, car elle 
sentit tout son avenir en péril. Le danger passé, le Sénat 
prescrivit au consul de rechercher les auteurs de l'incendie, 
et le consul porta aussitôt ses accusations contre quelques 
habitants de Capoue qui se trouvaient alors à Rome. Ce 
n'était pas qu'il eût aucune preuve contre eux, mais il faisait 
ce raisonnement : • Un incendie a menacé notre foyer; cet 
incendie qui devait briser notre grandeur et arrêter nos desti• 
nées n'a pu être allumé que par la main de nos plus cruels 
ennemis. Or nous n'en avons pas de plus acharnés que les 
habitants de Capoue, cette ville qui est présentement l'alliée 
d'Annibal et qui aspire à être à notre place la capitale de 
l'Italie. Ce sont donc ces hommes-là qui ont voulu détruire 
notre temple de Vesta, notre foyer étemel, ce gage et ce garant 
de notre grandeur future'.• Ainsi un consul, sous l'empire de 
ses idées religieuses, croyait que les ennemis de Rome n'avaient 
pas pu trouver de moyen plus sûr de la vaincre que de détruire 
son foyer. Nous voyons là les croyances des anciens; le foyer 
public était le sanctuaire de la cité; c'était ce qui l'avait fait 
naitre et ce qui la conservait. 

1, Tite-Lin, XXVI, 27 : CondUum in ptll4drwlli /.W. plJ11U1 "'-' ,,,... 
"'· Clœron, PlliUppiqua, XI, 10. Quo .awo Nwi ........, fuluri. 

3. Vl,,aw •Clllda (Horace, Oda, 1, 2, 27), HlldiAi- ,ourdolù,,n (~ 
oéroa, Pro domo, IIS). Cf. Cie., Pro Fonteio, 30. 

3. Tite-Un, XXVIII, 11. F•tua, p.106. Ipu Vat1ul t..-do tnta.Cilldau 
__, .,1,,c- 1Wlwibu.t ,rflldallal&lur a pontiflœ. Le feu ne pouvait 6tre rai· 
Jam6 que par un proeHé antique at rellp,u:,:. Moa n9' labulant ~ mallri.a 
tan.4ll& t.nbran fUOUlfU. ipnt crlbn, aMO l'irfO iA ..,,_m f_,.., (l'•tu, 
,w.r-1. 

4. Tlte-UTe, XXVI, 27. 
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De ~me que le eulte du foyer domestique était secret et 
que ta famil~ seule avait dmit d'y pNDdre put, de même le 
cu!te d'l1 foyer publie~tai\ cachll an étl'Qngiers. Nl1l, s'il n'était 
dmyen, ne pouvait assistA!r aux ~riüoes. Le seul regard de 
l'Mranger sowllait l'acte l'eligieus.•. 

Chaqve d~ avait des dieux ct\lÏ 11.•appart.unaieat qu'à elle. 
C&s dieux oêtaient -oroinairement de même natvre que CW.I. de 
la religion primitive des faœHles. Comme en, on Jes appelait 
Lares, ~11.b,s, Obnies, Démens, Héros•; sous toas œs noms, 
e'êtaient des Ames humaines diviDislles par la aort. Gar n<M115. 
a"Vons vu qae, dans ta race indo-e péeaue, l'ho1111œ avait 
eu d'abffi-8. le 'Clllle lie la force invisible Q immortelle q,i'il sen
taft -en !ui. Ces Oênies oo ces HéNs okaient la phlpart du 
~ps les ancMres du i,eap\e'. Les <CWpS étaient maréa soit 
dans la ville mMte, 'Soit -sur !JIOll territoiNl, et oamme, d'apria 
ies croyances que nous a-vons montNeS ,>lua àaut, l'Ame ne 
qul'ttaft 1)M le cerps, il en résultàt crue ces morts dim1 
Maient &'tlacbês iau sol oo leurs ossements él:llient enterria. 
Du tend & iJe9ni tombeaux ils 'Mltlllieat sur Ja cittl; ils p,oté
gtmnt le pays, e\ ils en 'ét.aient en qoolquo eone iea chflls et 
les tffldtres. Olt-t,e expression de ooefs du pays. appliquéa am: 
1ft'M'bi, -se t~e d9.Jls nn OJ!adle ~ par la 'Pythie à Solcm: 
, Pl'OIIOre 'lf'aa oulle les ohefs du y,ayg, les morts qai ibahneut 
SOUS Wl"e111 •. Ces 8fmlÎORS ~nt de la tN&•grande pu. 

Il. '11\'àt ~•c,p.,_, ~• li3'i)..c, Mstanpae, ~ 11,; ~. 20; 
~U1111 d Halle.., U, 66. Viriri14, 1:Midf, Ill, ,os. Pauaniu, V,, 15. Appien, G. 
cw., 'l:, St. 

•· ~ JMIIIJ:iatr.ile-Llu,lll;t'f~.C..,u pullila (l'line,B.N,,J(XJ;.S.BJ. 
Et 1>i,U.,., norlro •emper in urbe Lor. (~, Fanu, li, 816). Cicéron_ Pro 
Sa:lla, 20 : 7:•• polna, tutor, .C ...,., P•nala patiilqru llli. 'lfacrobe, SatWft., 
III, ' : D• 11,t. Rolll41&0rum proprit., id ..C, P•ncdil11u. Senim, flll .iE'n., li, 
llM :w..iowl)laR-. 

3. Pluwque, ê ...... , tt ~ 01 4ÙV TQP ~p.o>C, ~ ~ 8u&&W,,cip.J.llr 
~~I ~ ~- - S.phodt,, .JblJi ..... 199 : J'èl" ..... V -i 
0&011; ~0\/Ç ITTl'lliç. Cea dieu - M>affnt çpeléa aa~ èn""fUM• 
c-i,,,--, ._ .... 'L.._, M llii Üldi,.,_ CS-ÏIII, ad ..-.., xi(, ut; A.elu• 
~.n.111. 

4. 1'11rllllqU9, &la, 9: 'AP-.('ll'DÙ( ~t-lD'ia~ ~fNH• .,...-,. n ... 
•f '8',--, lfp-,11 ~ ,,..__ iu'OO'tw. c.,,. dellllian -,11 "-& .allai"" ~ 
r....,.. qu'avalent les Ath6niem d'enter-ru Jea morta en Jea toW'DMt nn 
le aoleil cooehant (Plutarque, Solon, 10). 
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sahce que les at1tlque4 générati,)ns avaient attrihnée fi. l'4me 
humafue apris lt mort. TO\Jt boinwi-e qui a'Vàit rendu un gru.a 
~î~ à la citè, ~uis celui qul t•a~it ton4ée jusqu'è. celui 
(lui lui a-vatt d~nné une 'flelmre ou nlllt 11mélttri ses lolg, 
devenait un dieu pour cette èitè'--. Il n'Mait même pas néc.a
saire d•ti.voir ê\:é un gl'lnd homme oa o\\ bielifaiteur· il suffl.&ait 
d~à'tOit-ft'appé vtvetnent l'imagin&.t1011 de ses oon~ponina et 
til! 's'être tt!ndu l'objet d'une tr&ditlGn poputaiN, pour de'ftlllr 
un Mtos, c'est-à-di!'&, 'ttn mort l)tti$sant dont la proteotioa fùt 
l ~sîter et la. t~re à ~- lAll! Thébatœ continuèrent 
pendttnt dix 11lèclM l\ Offtil' dé\! !!a.et-ifloes à :€bêotle et fi. Pol7• 
mcei. Les hàblta.11ts d'Actfl\the rt,ntiaietl.t 11n culte à un P81'119 
4Ui était rm>'tt cbè'z ~i: péntilln\ l"xpédHton de X~. Hippo
lyte était 'tétt'érê etitn'me d\eu à 'n-é8èn111 •. Pyrrha, tlls 
ti'Achille, était un dieu i Dèli,b~ ul\lcqnetftent pa:rœ qu'il y 
était rttort et 't étllit enlèrré •. ~tbne ~ndett llD culte à un 
hétOS ])ar le sè'ùl motif q\i 'il a'V'&4t été ~ IOD 'rivan\ le phu b9l 
bottuné de là Ville•. Atbêne~ adondt OGmmce --n de i;es prvta
létn's 1'.:ur,sth~, qut ~tàit l>(llftt18t ~n AtgicM; Boripide no'\1s 
Up'lit{tre la tl'al:s8anœ de (l\) tu"", ~ il fut paraitre sur la 
~ ~utlyslb~e p~ è ftlOurit è\ lul t9it di're a'ltll Athéoi1n1 : 
, blseveliSS81Hnt>i laft$ l'AtUqu~f; ,a ·'1'é'Ut 881"ki pt'OJ>ÎIJI, et 
c\am le sef~ dl? la. tet~ Je !M'ài pbllt ~ ,a~ un Mte pn,
tecbl~.-. "r<iùte tà t~ffie ~~ipe l CoM.e repose n.r œs 
m-o~ces : (h<é(1n et Th~~. ti'ast..._..ffl'tè 'rbèbea et Aüiènal 
se disputent le corps d'ub b0J1l'tne ~i -ta !Murir et de\'enh 
U:n dieù; œ~, d~p~ la ~de, Sè pr6Mllte pour Athènes, 

1. L:rCIIPIU8 avait A Sparte no temple, dea ptitrea, dee "(ftes 'IMlcnee e\ dn 
h:rmuea (Haodote, 1, 66; Plutarque, L11Curiiu, 31; Ephore, dam Stnbon, 
Vl~I, 5, li). Th6aée 6t&lt un dieu A Athènea, qdl Be" -n 'Ntn]llet.--cnta. 
Ardtomène ét&lt honoM d'un cnlte choa Jea ll'l_.11letrs ~~Diu rv ~)· 
lM taeldê• à ~e {Hfl-bltC>~, \', 80). Ota JM)M ~ ttan Pa ... 'lli.a i.11~ 
deo ll6roa fOt)lqùea que chaque cftl 't'6nfratt. 

2. 'l>a111ailfu, OC. '18. 
8. Hérodote, VII, l17. 
,. mocfbloe, k't. t~. 
5. Paaaanlaa, X, 'n: l'lnd~, Nlmlfll,--, TIi, 65 ~\ 11111'. 
6. H&odote, V, '7. 
7. Euripide, HlncUdu. JO, S'2. 
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il marque lui-même la place où il veut étre enterré : • Mort, 
Je ne serai pas, dit-il, un habitant inutile de cette contréeli je 
vous défendrai contre vos ennemis; je vous serai un rempart 
plus fort que des millions de combattants•; mon corps, endormi 
sous la terni, s'abreuvera du sang des guerriers thébains•. a 

Les morts, quels qu'ils fussent, étaient les gardiens du pays 
à la condition qu'on leur offrit un culte. • Les MégarieW: 
demandaient un jour à l'oracle de Delphes comment leur ville 
aerait heureuse; le dieu répondit qu'elle le serait, s'ils avaient 
soin de délibérer toujours avec le plus grand nombre; ils com
prirent que par ces mots le dieu désignait les morts, qui sont 
en effet plus nombreux que les vivants : en conséquence ils 
construisirent leur salle de conseil à l'endroit même où était 
la eépulture de leurs hêro~. a C'était un grand bonheur pour 
une cité de posséder des morts quelque peu marquants. Man
tinée parlait avec orgueil des ossements d'Arcas, Thèbes de 
ceux de (Mryon, Messène de ceux d'Aristomène•. Pour se 
procurer ces reliques précieuses on usait quelquefois de ruse. 
Hérodote raconte par quelle supercherie les Spartiates déro
bèrent les ossements d'Oreste•. Il est vrai que ces ossements, 
auxquels était attachée l'Ame du héros, donnèrent immédiate
ment une victoire aux Spartiates. Dès qu'Athènes eut acquis 
de la puissance, le premier usage qu'elle en fit rut de s'emparer 
des ossements de Thésée, qui avait été enterré dans l'Ue de 
Seyros, et de leur élever un temple dans la ville, pour augmen
ter le 'nombre de ses dieux protecteurs, 

Outre ces héros et ces génies, les hommes avaient des dieux 
d'une autre espèce, comme Jupiter, Junon, Minerve, vers les
quels le spectacle de la nature avait porté leur pensée. Mais 

t. Bophode, <IUi.JN à ColoM, 627. 
2, Idem, i ...... tut, 1525. 
8. Id-, ill"'-'", 821-622. On montnit • Athua le tombeau ofl repouien t 

la _enta d'Œdipe et l''IPl!OOY ofl il _Tait la hoDDean fullàbna (Pa-• 
Diu, I, 28; I, SO). D Ta aan1 clin que la Th6baina nuent ,v Œdipe une 
autnWpnde, 

-1. Panaaniaa, 1, '3. Une Mcende eemblable et la mtme pntlcpa oe retrov
Tent dau la Tille arecque de Tarente (Polybe, VIII, SOI 

11. PauauJu, IV, 32, VIII, 9; VIII, SI. 
1. Btrodote, I, 87-68. Paaaaniu, III, S. 
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nous avons vu que ces créations de l'intelligence humaine 
avaient eu longtemps le caractère de divinités domestiques ou 
locales. On ne conçut pas d'abord ces dieux comme veillant sur 
le genre humain tout entier; on crut que chacun d'eux apparte
nait en propre à une famille ou à une cité. 

Ainsi il était d'usage que chaque cité, sans compter ses 
héros, eût encore un Jupiter, une Minerve ou quelque autre 
divinité qu'elle avait associée à ses premiers pénates et à son 
foyer. Il y avait en Grèce et en Italie une foule de divinités 
poliada. Chaque ville avait ses dieux qui l'habitaient1. 

Les noms de beaucoup de ces divinités sont oubliés; c'est 
par hasard qu'on a conservé le souvenir du dieu Satrapès, 
qui appartenait à la ville d'tlis, de la dêesse Dindymène à 
Thèbes, de Soteria à lEgium, de Britomartis en Créte, de 
Hyblma à Hybla. Les noms de Zeus, Athéné, Héra, Jupiter, 
Minerve, Neptune, nous sont plus connus, et nous savons 
qu'ils étaient souvent appliqués à ces divinités poliades. Mais 
de ce que deux villes donnaient à leur dieu le même nom, 
gardons-nous de conclure qu'elles adoraient le même dieu; 
il y avait une Athéné à Athènes et il y en avait une à Sparte; 
c'Ataient deux déesses•. Un grand nombre de cités avaient un 
Jupiter pour divinité poliade; c'étaient autant de Jupiten 
qu'il y avait de villes. Dans la légende de la guerre de Troie 
on voit une Pallas qui combat pour les Grecs, et il y a chez 
les Troyens une autre Pallas qui reçoit un culte et qui protège 
ses adorateurs•. Dira-t-on que c'était la même divinité qui 

t. On appelait ce, dleus 910\ n>J"c (Pollux, IX,~), 1tol.10Ü;<o1 (Bac:h71e, 
s,111, 109), ,ro).i~011 (EM:1171e, lllill., 21131, icnvYl)fl,01 (Beeb71e, Agam., 88). 
- lia ex~aient une protectioa lp6eiale aar la Tille; Vltru.ve, I, 7 : Quorum 
deorum in luùla eivilal <>i<ùlur -· llaeN>be, Ill, 1 : COlldclt omna urllea in. 
alitM/u. dft - l!Mla. B"'7clùu : Ilo>.:oüxo1, ol fflY ,r6).,., notovnc xal 
o\ «Pl(flff&C œùniç. Viraile uprbne cette mfme idfe : Di palril, quorum 
,_,_, 1ull IIUIIIIM Tro/a ul (IX, Hl). La njcNaitcl pov toute Tille noa• 
nlle de H donner d'abord uae divlaitcl poUade at muqu6e dam Arillto
phane, Oil., T. 826: Tic Bail e.àc 1ro>.1oüxoc icncu; - Ca divin.itcla haW
laient la contne, la pouédaient; o,moat116De, Pro _,,..., Hl : hl ln, 
~'l" '"f.Wpo.v lxo11cn ffl" 'A=xll"• Phatarque, ~. 18: 81ol e[ Tri• 
fl).œTCZ ,tio. sxoua,. L1cnrpe, In L.omd,,m,21: 'Ati,v&.. fflY x•P•" 111,i)(UÎDY, 

li. Thucyd., J. 1'4; Panaaaûu, IJJ, 17. 
S. lliatk, VI, S8. 
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flgurait dans les deux armées? Non oertes; car les anciens 
n'attribuaient pas à leun dieux le don d'ubiquité1• Les ,illes 
d' ~s et de 8alll08 avaient chacune une Héra poliade; ee 
n'était pu la même déeue, car elle était repr66entée dans les 
deux villes avec des at\ributs bien diffbrents. li y avait à Rome 
une JUIIOll; à cinq lleues de là, la ville de Veil en avait une 
autre; c',Aait Bi peu la même dl"f'tnité, que nous voyons 
le dictateur Ce.Jnilk, usiégeant Vell, s'adresser à la .Junon 
de l'ennenti pour la conjurer d'abandonner la ville étrusque 
et de pauer dans son camp. Maitre de la ville, i1 prend la 
atatue, bien persuadlt qa'il prend en même temy,s une déel!se, 
et il la transporte dnotement à Rome. Rome eut dès lors 
deux Junons protèetrioe8. Mc\me histoire, quelques années 
après, pour un lupiw qu'un autre dictateur o.ppOl'ta de Pré-
1181'8, alon que Rome en avait déjl trois ou quatre chez elle!. 

La ville qui possédait en propre une divinité ne voulait pas 
qw'elle protégelt les êtrangers, et ne permettait pas qu'elle 
fût adorée pal' en. La. plupcm du tempe un temple n'était 
accessible qu'aux citoyens. Les A.rgiens seuls avaient le droit 
d'eutrerdanale UIIDple de la Héra d'Argog. Ponr pénélrel'dans 
celui de l'Athéné d'Athènes, il fallait être Athétoon•. Les 
Romains, qui adoraient chez eux deux Junons, ne pouvaient 
pas entrer dans le ttmple d'une troisième Junon qu'il y avait 
dans la peti~ ville de Lanu"fium'. 

Il faut bien reconnat\re que les and8115, !li nous eueptons 
quelques ral'\'16 intelligences d'#Jlite, ne se sont jamais :reprb
senté Dieu comme un être unique qui exerce son action 
sur l'lanivers. Chacun cle lellJ'$ inMmbrablee dieux avait son 

•· 111 nait uM '.I.~ wol.uic l Ath._., et A J nall na! une 'At,pfi 
trel.u~ i "l'illl6e : -1le-cll Hait 1JI-" aux T.-m que leUI' ,.ille ne eereit 
ju,1aà p,.. (P-niM, Vin, ftl. 

a. nte-Ll.., V, li, Ill; Tl, t9.-.-.,,.. dau Dion Caulul, LIV, 4, OIi- bil
tmllft qai ra- Jwpitw Capll,llin et Jupiter Tomumt comme deux dieux 
4iftretfla, 

8. Bffl>d•"", T, ft; VI, St,~ ■'fflH m,e Atil"" e\ ane Hira (~ta
qa,,, ,_,,....f!U, •: .l'll-iaa, Ill); n,ai1 un Spetiate n'nalt pa• le dro•! Il• 
p•étnr dna II t,nnplt de'/ AtWn~ J10llac1e d' Athène,,"" de la H~ra poli■de 
d'Al'I0"-

6. Ill a'acquirent ce drottq11'aprêalaconqu6tedela ville, Tite-Un, VIII, U. 
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petit domaine : à l'un une famille, à l'autre une tribu, à celui
ci une cité : c'était là le monde qui suffisait à la providence 
de chacun d'eux. Quant au Dieu du genre humain, quelques 
philosophes ont pu le deviner, les m)'stffes d'ÉleullÎI ont pu le 
faire entrevoir, aux plus intelligents de leurs initiés, mais le 
vulgaire n'y a jamais cru. Pendant longtemps l'homme n'a 
oompria l'être divin que comme une force qui le protégeait 
personnellement, et chaque homme ou ohaquegrouped'hommu 
a voulu avoir ses dieux. Aujourd'hui enoore, chez les descen,. 
dants de oee Grecs, on voit des paysans fJl'OSSiers prier les 
saints avec ferveur, maie on doute s'ils ont l'idée de Dieu: 
chacun d'eux veut avoir parmi ces saints un protecteur par. 
ticulier, une providence spéciale. A Naples, chaque quartier 
a sa madone; le lazzarone s'agenouille devant celle de sa rue, 
et il insulte celle de la rue d'à côté; il n'est pas rare de voir 
deux faochini se quereller et se battre à coups de couteau 
pour les mérites de leurs deux madones. Ce sont là dei excep• 
tions a.uiourd'hui, et on ne les rencontre que chea de certains 
peuples et dans de certaines classes. C'était la règle chea les 
anciens. 

ChlVIUe cité avait son corps de prêtres qui ne dépend.ait 
d'auoune autorité itra.ngère. Entre les prêtres de deux cités il 
n'y avait nul lien, nulle oommunioation, nul échange d'ensei• 
gnement ni de rites. Si l'on passait d'une ville à une autre, on 
trouvait d'autres dieux, d'autres dogmes, d'autres cérémonies. 
Las anciens avaient des livres liturgiqu111 mais ceux d'une 
ville ne ressemblaient pas à ceux d'une autre. Chaque cité 
avait son recueil de prières et de pratiques, qu'elle tenait fort 
secret; elle eiit cru compromettre sa religion et sa destinée, si 
elle l'eût laissé voir aux étrangers. Ainsi, la religion était 
toute locale, toute civile, à prendre ce mot dans le sens ancien, 
c'est-à-dire spéciale à abaque cité1• 

En général l'homme ne connaissait que les dieux de sa 
ville, n'honorait et ne respectait qu'eux. Chacun pouvait dire 
ce que, dans une tragédie d'Eschyle, un étranger dit aux 

1. Il n'existait de eulles ,ommun1 à plu1ic11n eitH que duale eu de co11fé
dêratiom; nous en parlore111 allll-ur!I. 
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Arglennes: • Je ne crains pas les dieux de votre pays, et je ne 
leur dois rien1. • 

Chaque ville attendait son salut de ses dieux. On les invo
quait dans le danger, on leur disait: • Dieux de cette ville, ne 
faites pas qu'elle soit détruite avec nos maisons et nos foyers. ... 
0 toi qui habites depuis si longtemps notre terre, la trahiras
tu 7 0 vous tous, gardiens de nos tours, ne les livrez pas à 
l'ennemi•. • Aussi était-ce pour s'assurer leur protection que 
les hommes leur vouaient un culte. Ces dieux étaient avides 
d'offrandes : on les leur prodiguait, mais à condition qu'ils 
veilleraient au salut de la ville. N'oublions pas que l'idée d'un 
culte purement moral, d'une adoration d'esprit, n'est pas 
très-vieille dans l'humanité. Aux Ages anciens, le culte oonsis
tait à nourrir le dieu, à lui donner tout ce qui flattait ses sens, 
viandes, gâteaux, vim, parfums, vêtements et bijoux, danses et 
musique. En retour, on exigeait de lui des bienfaits et des ser• 
vices. Ainsi, dans l'Iliade, Chrysès dit à son dieu : • Depuis 
longtemps, j'ai brûlé pour toi des taureaux gras; auj~urd'hui, 
exauce mes vœux et lance tes flèches contre mes ennemis. • 
Ailleurs, les Troyennes invoquent leur déesse, lui offrent un 
beau vêtement et lui promettent douze génisses, • si ell~uve 
Ilion•. • Il y a toujours un contrat entre ces dieux et ces 
hommes; la piété de ceux-ci n'est pas gratuite, et ceux-là ne 
donnent rien pour rien. Dans Eschyle, les Thébains s'adressent 
à leurs divinités poliades, et leur disent : • Soyez notre défense; 
nos intérêts sont communs; si la ville prospère, elle honore 
ses dieux. Montrez que vous aimez notre ville; pensez au 
culte que ce peuple vous rend et souvenez-vous des pom
peux sacrifices qui vous sont offerts'. • Cette pensée est 
exprimée cent fois par les anciens; Théognis dit qu'Apollon a 
sauvé Mégare de l'atteinte des Perses, • afin que sa ville lui 
offre chaque année de brillantes hécatombes•. • 

1. Eschyle, Suppl, 858. 
2. Eaeh:,le, S.pl obf•, v. 69-73, 105, 109, 139, lM-170. 
3. l'liada, 1, 37 el am.; VI, 93-96. 
4. E1Ch7le, Sepl eMfl, 76-7'7, 176-181. 
6. Thqni9, 6d. Welcker, "'· 759; H. Boiuoude, "'· 77'10 
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De là vient qu'une ville ne permettait pas aux étrangers de 
présenter des offrandes à ses divinités poliades ni même 
d'entrer dans leur temple1. Pour que ses dieux ne veillassent 
que sur elle, il était nécessaire qu'ils ne reçussent un culte que 
d'elle. N'étant honorés que là, s'ils voulaient la continuation 
des sacrifices et des hécatombes qui leur étaient chères, ils 
étaient obligés de défendre cette ville, de la faire durer à 
jlUDais, de la rendre riche et pui11Sante. 

Ordinairement, en effet, ces dieux se donnaient beaucoup 
de peine pour leur ville; voyez dans Virgile comme Junon 
• fait effort et travaille • pour que sa Carthage obtienne un 
jour l'empire du monde. Chacun de ces dieux, comme la Junon 
de Virgile, avait à cœur la grandeur de sa cité. Ces dieux 
avaient mêmes intérêts que les hommes leurs concitoyens. En 
temps de guerre ils marchaientau combat au milieu d'eux. On 
voit dans Euripide un personnage qui dit, à l'approche d'une 
bataille : • Les dieux qui combattent avec nous ne sont pas 
moins forts que ceux qui sont du côté de nos ennemis•.• Jamais 
les iginètes n'entraient en campagne sans emporter avec eux 
les statues de leurs héros nationaux, les iacides. Les Spartiates 
emmenaient dans toutes leurs expéditions les Tyndarides•. Dans 
la mêlée, les dieux et les citoyens se soutenaient réciproque
ment, et quand on était vainqueur, c'est que tous avaient fait 
leur devoir. Si au contraire on était vaincu,on s'en prenait aux 
dieux de la défaite; on leur reprochait d'avoir mal rempli leur 
devoir de défenseurs de la ville; on allait quelquefois jusqu'à 
renverser leurs autels et jeter des pierres contre leurs temples•. 

Si une ville était vaincue, on croyait que Stis dieux étaient 
vaincus avec elle•. Si une ville était prise, ses dieux eux
mêmes étaient captifs. 

1. JI n'eal Mm doate pu n'-ïre d'&"Yerlir que ces rèalea antiqaea ae aont 
fort adoucies avee le tempe; on a dea üueriptiom qui moatrenl dea élraqen 
adreaaaal dea offnade■ aw,: diviniléa athûtieDDH; mala ces iucriptiom aoat 
d'ane date relatl"Yement rieeate. 

2. Bnripide, HIINelicw, SU. 
a. H6rodote, V, 65; V, 80. 
4. Sa6tone, Ca:Urula, &; Sénàqae, De vu.a llecda, se. 
6. Vira&, Bn/>llk, l, 611 : Vldolfue Pe1IOI#. 
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Il est vrai que sur ce dernier pnlnt les opinions étaient incer

taines et variaient. Beaucoup étaient penuadés tfll'une ville 
ne pouvait jamais être prise tant que ses dieux y résidaient; 
si elle mcoombait, c'est qu'ils l'avaient d'abord abandonnée. 
Lorsque '8née voit les Gl'OOII maitres de Troie, Il &'écrie que 

les dieux de la vilJe sont partis, désertant leurs temples et leUl'I 
autels1. Dans Eschyle, le chœUJ' des Thébaines expPime la même 
croyance lorsque,. à l'approche de l'ennemi, il conjure lei dieux 
de ne pas quitter la villel. 

En vertu de cette opinion il fallait, pour prendre une ville, 
en faire sortir les dieux. Les Romains employaient pour cela 
une certaine formule qu'ils avaient dans leurs rituela, et que 
Macrobe nous a conservée : • Toi, ô très-grand, qui as soue 
ta protection cette cité, je te prie, je t'adore, je te demande en 
grAoe d'abandonner cette ville et ce peuple, de quitter ces 
temples, ces lieux sacrés, et, t'étant éloigné d'eux, de venir à 
Rome chez moi et les miens. Que notre ville, nos temples, nos 
lieux sacrés, te soient plus agréables et plus chers; prends-nous 
sous ta garde. Si tu fais ainsi, Je fonderai un temple en ton 
honneur'. • Or les anciens étaient convaincus qu'il y avait 
des formules tellement effloaces et puissantes que, si on les 
prononçait exactement et sans y changer un seul mot, Je dieu 
ne pouvait pas résister à la demande des hommes. Le dieu, 
ainsi appelé, passait donc à l'ennemi, et la ville était prise'. 

On trouve en Ork.e les mêmes opinions et des usages ana
logue&. Encore au temps de Thucydide, lorsqu'on aMiégeait 

t, Vllsile, ""'""• II, 351 : 

~- o-, -~ viaqu• Nlic'--, 
Di, quibus imperiwn hoc aleterat. 

2. Eecb:,Je, Sept c~/tt, 217-220. • t~e : On le dit, quand UDe vilteelt prile, 
lea dienI l'abandonnent. Le chœnr: Veuillent les dieUI qui 10nt ici ne je.maïa 
DOmquitter, e&queje neToie paa Th~besprise d'auant etlivrie &UI flammes!• 

t. llaerobe, &dllltlalee, lll, 9. Plille, Hlal. 11at.. xxvnr, ,, 18 : • Ir& oppu
pdlor&ibiu ..,.,, Olllllia a,Utum O Roman.a •-.IDtlbw -« d4lulll in eu/Id 
11,felo Id oppldwn eam p"11ailliqw flli eUllldnl out omp""- o,u,I RomtJIICI• 
eullum .• 

,. Snr la pllÏUallce dea formulea, i,rixy1a>ycal ou •Mcaléoe1ç TfJY. Platon, 
Lou, XI, p. 933; Euripide, Supptianl&, 39. Co fOl'IDulea 6talent ~llement 
otiques, que beaucoup de 111ota n'6taie■t plus eompn1 et n'appartenaient 
mtme plua i la lanpe peeqae; TOYH H6qelllu., au mot 'Bf!<rl«. Lei aradena 
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une ville, on ne manquait pas d'adresser une invocation à ses 
dieux pour qu'ils permissent qu'elle fût ptùe 1• Souvent, au 
lieu d'employer une formule pour attirer le dieu, 18$ Grecs 
préféraien\ enlever adroitement sa statue. Tout le monde con
nait la légende d'Ulysse dérobant la Pallas des Troyont. A 
une autre époque, les ~nètes, voulant faire la guerre à ipi• 
daure, commencèrent par enlever deux statue& proteetrioes de 
oette ville, et les transportèrent chea eux•. 

Hérodote raconte que les Athéniens voulaient faire la guerre 
aux ~ètes; mais l'entreprile était hasardeuse, car tgine 
avait un héroe proteetelll' d'une grande puissance et d'une 
singulière fidélité : c'était l!lacus. Les Athéniena, aprèa avoir 
mûrement réfiéchi, remirent à trente années l'œ;~uUon de 
leur dessein· en même temps ils élevèrent dans leU? pays une 
chapelle à c; même &eus, et lui vouè~nt un cul~. Ili étai~nt 
pel'Slladés que, si ce culte était continué 11&.ns mterruption 
durant trente ana, le dieu n'appartiendrait plus aux Égin~tes. 
mais aux Athéniens. Il leur semblait, en effet, qu'un dieu ne 
pouvait pas accepter pendant si longtemps de gr8iS81 victun~, 
sans devenir l'obligé de ceux qui les lui offraient. tacua serait 
donc à la fln forcé d'abandonner les intér6t.s des °€ginètee, et 
de donner la victoire aux Athéniens'. 

Il y a dans Plutarque cette autre histoire. Solon. voulai! 
qu'Athènes fût maitresse de la petite ne de Salamme, qu1 
appartenait alors aux Mégariena. Il consulta l'oracle. L'oracle 
lui npondit: • Si tu veux conquéril' l'lle, il faut d~~rd _que tu 
gagnes la faveur des héros qui la protègent et qui l habitent. , 
Solon obéit; au nom d'Athènes il offrit des sacrifices aux 

ero:,alent qu'lla l)Oun.ieut oblicer les die= et lee oon~dre; e'eat la penafe 
que Virgile exprime dans eea nn : 

Junonill mapa primom prece nnmen adore; 
Junon! cane vota libena, domlnamqae potentem 
Soppliclbaa aupen donis (&&., III, 4117-440). 

J.'6nonc6 de la prière, 1/fffN, )a pTODICUN, ""'41, lea olfraMea, dona, voil~ le■ 
tl'OÎII armes par leaquelle■ ont peut vai■ cre, •u,,.,,-an, la malveillance d une 
dl!ease. 

t. Tbne,,dide, Il, 7'. 
2. H6rodote, V, 83. 
S. Idem, V, 99. 
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deux principaux héros salaminiens. Ces héros ne résistèrent 
pas aux dons qu'on leur faisait: ils passèrent du côté d'Athènes, 
et l'lle, privée de protecteurs, fut conquise1. 

En temps de guerre, si les assiégeants cherchaient à s'em
parer des divinités de la ville, les 8.$iégés, de leur côté, les 
retenaient de leur mieux. Quelquefois on attachait le dieu 
avec des chatnes pour l'empêcher de déserter. D'autre fois 
on le cachait à tous les regards pour que l'ennemi ne pllt pas 
le trouver. On bien encore, on opposait à la formule par 
lâquelle l'ennemi essayait de débaucher le dieu une autre for
mule qui avait la vertu de le retenir. Les Romains avaient 
imaginé un moyen qui leur semblait plus sllr : ils tenaient 
secret le nom du principal et du plus puissant de leurs dieux 
e__~tecteurs; ils pensaîënf que, les ennemis ne pouvant jamais 
appeler ce dieu par son nom, il ne passerait jamais de leur 
côté et que leur ville ne serait jamais prise•. 

On voit par là quelle singulière idée les anciens se faisaient 
des dieux. lis furent très-longtemps sans concevoir la Dhinité 
comme une puissance suprême. Chaque famille eut sa reli
gion domestique, chaque cité sa religion nationale. Une ville 
était comme une petite :8glise complète, qui avait ses dieux, 
ses dogmes et son culte. Ces croyances nous semblent bien 
grossières, mais elles ont été celles du peuple le plus spirituel 
de ces temps-là, et elles ont exercé sur ce peuple et sur le 
peuple romain une si forte action que la plus grande partie de 
leurs lois, de leurs institutions et de leur histoire, est venue 
de là. 

t. Plutarque, Soloil, t. 
2. Plino, Hm. Ml., XXVIII,,. 18 : Condat i4Mo _,,..,,. mcafw ùi tu

""" RolllO--, ne qui llollilun _.,111. - Macrobe, &IL, Ill, 9 : Ipaiu. ..,_. 
W. no""'n .,._ dodiuimt. ipoCuno al, CO\>enlibu, ROIJMIJIU M, fllOd _,,. °""'""' urlla Aollwm 1- H _nan,, iMm ipal AolCili e,,oeatio,.. ~ 
,.,._,..,., •i lulela •ua nomm divui,onwr. - Seniaa, ad .Bra., Il, 3$1 : • Ro
"""" œlotum •• l'Oiuenffll iA ,:u/u. diri tuûlo Roma •U. ,,. •u'- nominillu 
dll RolJIGAi opJHllon,tlur, M aau,urori poaiJIC. • 
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CHAPITRE YII 

LA RELIGION DE LA ClTt 

1 o La repœ publia. 

0 
N a vu plus haut que la principale cérémonie du culte 
domestique était un repas qu'on appelait sacrifice. 
Manger une nourriture préparée sur un autel, telle fut, 

suivant toute apparence, la première forme que l'homme ait 
donnée à l'acte religieux. Le besoin de se mettre en commu· 
nion avec la Divinité fut satisfait par ce repas auquel on la 
conviait, et dont on lui donnait sa part. 

La principale cérémonie du culte de la cité était aUISÎ un 
repas de cette nature; il devait être accompli en commun, par 
tous les citoyens, en l'honneur des divinités protectrices. 
L'usage de ces repas publics était universel en Grèce; on croyait 
que le salut de la cité dépendait de leur accomplissement1. 

L'Ody1111ie nous donne la description d'un de ces repas sacrés: 
neuf longues tables sont dressées pour le peuple de Pylos; 
à chacune d'elles cinq cents citoyens sont assis, et chaque 
groupe a immolé neuf taureaux en l'honneur des dieux. Ce 
repas, que l'on appelle le repas des dieux, commence et finit 
par dee libations et des prières•. L'antique usage des repas en 
commun est signalé aussi par les plus vieilles traditions athé
niennes; on racontait qu'Oreste, meurtrier de sa mère, était 
arrivé à Athènes au moment même oà la cité, réunie autour de 
son roi, allait accomplir l'acte sacré'. On retrouve encore 
ces repas publics au temps de Xénophon; à certains jours de 
l'année, la ville immole de nombreuses victimes et le peuple s'en 

l. ~~,a -rlilv d).,..,,. m8a1tMt, Athtll6e, V, 2. Polhm, 1, M, mea• 
tionae lea ITif&Ollo1vla, ou ,u,-.Oo,,.la, au nombn dN fêtee relicie,._ 

2. Ocft,IM,, Hl, 11-9; '3-liO; 339-Ml, 
3. AlMMe, X, 49, d'ap ... Phanodème. 
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partage les chairs1• Les mêmes pratiques existaient partout•. 
Outre ces immenses banquets, où tous les citoyens étaient 

réunis et qui ne pouvaient guère avoir lieu qu'aux fêtes solen
nelles, la religion prescrivait qu'il y eût chaque jour un repas 
sacré. A cet effet, quelques hommes choisis par la cité devaient 
manger ensemble, en son nom, dans l'enceinte du prytanée, 
en présence du foyer et des dieux protecteurs. Les Grecs 
étaient convaincus que, si ce repas venait à être omis un seul 
joUJ', l':8tat était menacé de perdre la faveur de ses dieux•. 

A Athènes, Je sort désignait les hommes qui devaient prepdre 
part au repas commun, et la loi punissait sévèrement eeux 
qui refusaient de s'aoqnitter de ce devoirt. Les citoyens qui 
1'a&1Jeyaient à la table sacrée étaient revêtus momentanément 
d'un caractère saoerdotal; on les appelaltparruites; ce mot, 
qui devint plu tard un terme de mépris, commença par ~tre 
un titre sacré•. Au temps de Démosthène, les parasites avaient 
dlsp8l'U, mais les prytanes étaient encore astreints à manger 
ensemble au Prytanée. Dans toutes les villes il y avait des 
llllles affeotées aux repas communs•. 

l. X6nol'lion, Rup. Athen., S; 9vo\JO'I Ô')tJ.Oaéa ,j 1tdl.1; !,pcîœ ,ro).).ci
1 

ln, Ill & iffl!'OC l'ÙIOXOVtJ.nOC ul lltabnavwv ~li: hp,?11. Cf. Seholiaste 
d'Arinopballe, N,_., 381. Plnt«rque, Ptridù, 11, et hoonw, .ÀMPllfi• 
W/W, 39, naentio!Ulellt l'uaap dea to-rniat,, 4 At.hènes. 

2. Athma'8, V, 2 : 01 voµoel-r«I Til n 'l'\JÀITl'll(J. &im« u\ nt &lif.'O'tl'Q 
•pecriu~«v xa\ -rà ffl«-rp,axci. Le même 6erfvain mentionna 4 A...,. lea 
a,u,6111<1! Ooî~«•. et, à Sp,u-te, dn repu Q,Qr, T"' tQp-rœc qui IIODt diatwcta 
dea ipc,3,nfll qnotidiem (AthmaM!, XI, 6&). Il donne une lo111111e description 
cl<• ftJ>U •a. dea -riJIOA da Phlp1le et de N•u-tla; il mentionne le9 ritea 
e>o11 7 Ainit., .._ lil>ation9, lea hymnes (IV, Sil). n pane de ceux de T..-e1ue1 
'H 1t6l.1c x«&' b,«~ov l'iiY« ~\J611-rei xœ\ ~l'Ootct ia-rlllÎcra1ç 1ro11i-re11 
(IV, 81). Il fait encore allusion à cet uaage, :X, llS°'PiadlÎN, dans la XI• N6• 
~. d6cnt lu repu aacria de Tta6doa. Cf. Diod-, Xl, 72. 

S, Atb~ée, V, 2 : Euv&a,imow 00>11-\Cpct1 ol 1t&pl 1tpll-r11v1v ni,pQV41 
'Hl Cl'tDn)pl« -r&,v 1t6Àü!Y avv&1m«. 

4. Vo:,es un d6<!ret eM par Atb6a6e, VI, 2& 1 °Oc iv fi-¾ ID.-, 1tlllplllo1~ 
niv, do-ayi-rtt aie -ro 41x«O'P\p1ov. 

5~ Plutarqne, ~. 24 : '14,ov 5t TOV I:6l.wvoc ll'11 w 1'1pl t'fiç iv a'll'OO'lq» 
Mn,an,c, hap lllfflC ~~Oln:?v UÙ'l)XC. - AthY<le, VI, 18 : T6 -ro0 
1t«pœafro11 Ô1rop.a 1taÀ«1 ~y O'El'YOY XCI< t,pdv .... 'Ev -rot, 1t<1Àe1iocç VOf.LO:c 
a\ '11'l.1~a-ra1 -rli>v 1t6À!"'v h1 xœl nif."pov -r«îç èv-r11'0-rd-re11c cip;i:Œî, O'\JY-
1Mlta).1yo11•1 _,_OITO\J(. - :Plûlodio'9, ,,..,. lH: CJltodèqae, /r. it. 
PoU~, Vl, 31i. 

1. D6moathène, Pro torona, 53. Ari8'6119, Poli,..., Vil, t, 11. Pollax, VUI, 
155. Paaaaaiu, V, 15. 
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A voir comment les choaes se paliAient dans ces repas, on 
reconnait bien une cérimonie ~ligieuse. Chaque convive avait 
une couronne sur la tête; c'était en effet un antique usage de 
se couronner de feuilles ou de fleurs chaque fois qu'on accom
plissait un acte solennel de la religion. • PIU! o~ eat par6 de 
fl~J!a !\i!ait-_!œ, et plus on est mr de plairê au1 dieux i mais, 
si tu sacrifies sans avoir une ooUl'onne, ils se détournent de 
toi1• • - • Une couronne, disait-on encore, eat la meuagère 
d'heUJ'eux augure que la prière envoie devant elle vers let 
dieux•. , Les convives, pour la même ralaon, 6taient vêtus de 
robes blanches : le blanc était la couleur l&Crie chez les ancie1111, 
celle qui plaisait aux dieux•. 

Le repas commençait invariablement par une prim et de11 
libations; on chantait dea hymrur. La nature des mets et 
l'espèce de vin qu'on devait servir étaient réglées par le rituel 
de ohaque cité. S'écarter en quoi que ce fût de l'usage suivi 
par les ancêlte1, présenter un plat nouveau ou altérer le 
rhythme des hymnes sacrés, était une impiété grave dont la 
cité entière eût été respoo.sable envers ses dieux. La religion 
allait jusqu'è, fixer la nature des vase11 qui devaient être 
employés, soit pour la cuisson des aliment., soit pour le service 
de la table. Dans telle ville, il fallait ~ le pain tilt plao6 
dana des corbeilles de cuivre; dans telle autN, on ne devait 
employer que des vases de terre. La forme même des paina 
était immuablement ftxée1 . Ces règles de la vieille reli@'ion ne 
cessèrent Jamais d'être observées, et le■ repas sacrés gardèrent 
tou.joun leur simplicité primitive. CroyanC81, xnœurs, état 
sooial, tout ohangea; ces repas demeurèrent invariables. Ca, 
les Grecs furent toujours très-scrupuleux observateurs de leur 
religion nationale. 

t. Frqment de Sapho, dalle Athtuét, XV, li. 
2. FMament de Chariaoo, dau Ath.n6f, XT, 1~. 
3, Platon, Lou, XU, 916. Cia4no, D• &.li••• li, Il. VirsiJe, T, 70, r14; VII, 

tai; VIU, 274, De mime chn les Hilldou, claM ln aotes .,.......,, il lallait 
porte ua couronac et •tra -.,w de blue . .low ,. M-u, IV, 68, 72. 

t. ~dam AtMa,e, lV,a~: Toij wi,."'lf""•c "'• *«TflM~•ùtàc 
-Uyono;, •,1.,...,·Bo,,·rc,. 

15. Vo:rn IM a■teun ciW. pat AU.. .. , I, 581 IV, 11 et 32; XI, Il. 
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JI faut se figurer une, de ces petites sociétés primitives ras
semblée tout entière, du moins les chefs de famille, à une 
même table, chacun vêtu de blanc et portant sur la tête une 
couronne; tous font ensemble la libation, récitent une même 
prière, chantent les mêmes hymnes, mangent la même nour
riture préparée sur le même autel; au milieu d'eux les aieux 
sont présents, et les dieux protecteurs partagent Je repas. De 
là vient l'intime union des membres de la cité. Survienne une 
guerre, les hommes se souviendront, suivant l'expression d'un 
ancien, c qu'il ne faut pas quitter son compagnon de rang 
avec qui l'on a fait les mêmes sacrifices et les mêmes libations, 
avec qui l'on a partagé les repas sacrés1 •· Ces hommes sont 
liés, en effet, par quelque chose de plus fort que l'intérêt, que 
la convention, que l'habitude, par la communion sainte pieu
sement accomplie en présence des dieux de la cité. 

2° La fltes et le calendrùr. 

De tout temps et dans toutes les sociétés, l'homme a voulu 
honorer ses dieux par des fêtes; il a établi qu'il y aurait des 
jours pendant lesquels Je sentiment religieux régnerait seul 
dans son Ame, sans être distrait par les pensées et les labeurs 
terrestres. Dans Je nombre de journées qu'il a à vivre, il a fait 
la part des dieux. 

Chaque ville avait été fondée avec des rites qui, dans la 
pensée des anciens, avaient eu pour effet de fixer dans son 
enceinte les dieux nationaux. JI fallait que la vertu de ces rites 
fût rajeunie chaque année par une nouvelle cérémonie reli
gieuse; on appelait cette fête Je jour natal; tous les citoyens 
devaient la célébrer. 

Tout ce qui était sacré donnait lieu à une fête. Il y avait la 
fête de l'enceinte de la ville, amburbalia, celle des limites du 
temtoire, amblJNICllia. Ces jours-là, les citoyens formaient 

t. Den7a, Il, 23 : M~ ltClTClÀnraîv TOY ,rcxpcxcn&niv, ~ cnivtaalft ul 
cnivi&uac xcxi ltOCY<iY hpMY 11-cTi<fx1. L'historien appliqne nia aux ttpaa 
communs dea Spartlatea qu'il eomp11re d'ailleun au& repa1 comm•M dea 
Romain1. 
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LA CITÊ 

une grande proceulon, vêtus de robes blanches et couronnés 
de feuillage; ils faisaient le tour de la ville ou du territoire en 
chantant des prières; en tête marchaient lea prêtres, condui• 
sant des victime,, qu'on immolait à la fin de la cérémoniel, 

Venait ensuite la fête du fondateur. Puis chacun des hél'Of 
de la cité, chacune de ces Ames que les hommes inYoquaient 
c?mme proteotrtoes, réclamait un culte; Romulus avait le 
11en, et Servius Tuliiua, et bien d'autres, jusqu'à la nourrice 
de Romulus et à la mère d'~vandre. Athènes uait, de mémo 
la me de Céerops, celle d'8reo!itMe, celle de TMsée; et ell; 
dlébrait chacun des héros du pays, le tuteur de Thèeée, et 

urysthée, et Androgée, et une foule d'autres. 
li Y avait encore les fêtes des champs, celle du labour, celle 

des l!eDlailles, celle de la flomiion, calle des vendan898. En 
G~ comme en Italie, chaque acte de la vie de l'agrioult.eur 
était accompagné de sacrifices, et on exécutait les travaux en 
récitant des hymnes sacrés, A R<,me, les prêtres fixaient 
chaque année, le jour où devaient commencer les vendanges' 
•t le jolll' où l'on pouviit boi~ d\l vin nouveau. Tout étaiÏ 
régl6 pe.r la relip>n. C'6tait la l'Q)igion qui ordonnait de tailler 
la ~gne: car elle disait aux bommes : Il y aura impiété à 
offrir aux dieux une libation aveo le vin d'une vigne non 
taillée•. 

T_oute cité avait une fête pour chacune de1 divinités qu'eUe 
avait adopWeiJ oomme protectrï~s. et elle en comptait souvent 
Mucoup. A m94ure que le culte d'ùne diviniUl nouvelle s'io
f.rod~isait <tan• la citj, il fallail trouver dans l'année un jour 
à, lu~ ~llNC~r •. Ce qui çaractérisait ces têtes relilrieuae., 
o était J 1oterdiction du travail', l'obligat.ion d'être joyeux, i. 

. l, F.-~, l"' -4/ltkrbïai.., ~d. llüller, p. li. Macrobe 841., III 5. L-. deac:rip-
tion de la r.te est dau Tibulle, li•. II, ~16gie 1. 1 1 

2. Plntuqu, NUMO, _ H : M~ crwi,,&.111 8co(ç n jll1"À•-w ci"f1'~-r•v. 
Van-o11, 1,. L. TI, 16: Allfl#I ~ .. v•~mile primu• ab •-,.dolïb!Af pubUq 
,,.Nllt,_ Ml Ro'."'8 etiam nune; nom ffa,,wn dialls o,upkalu, 11ltwkmlam 
eC. Ml ,-11 "'"""' ,.,.,,.., a1na Jovi /acil. - Plille, XVIII, 2 : Net: ,1e,.._. 
,......, ~ 11111a .,..., fNM ,oardofu prim.ilia, likuenc. - POIU' loi fOtu 
qnl dwa1eat J:'.rie4dlU' la moiuon, vo,., Vi,sile. '11o"lt9Wt, I, M0-3110. 

8. •1a1on, Lou, If, p. 1184. Dêmaatbène, ,,.. /\fi~ JO, J>iP9111t11. / 11 Ti
erot.a, 29 : Il¾ JUl'lf14Titm ÔT1 civ l'-11 1r1pi niç iopniç -,. - cicwoa, o. 
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LA RELIGION DE LA CJTÊ 

chant et les jeux en pDhlic. La religion ajoutait : Gardez-voua 
dans ces jours-là de vous faire tort le• uns aux autresl. 

Le calendrier n'était pas autre chose que la succession des 
fêtes rêfiglêuses. Aussi était-il établi par les prêtres. A Rome 
on fut longtemps sans le mettre en écrit : le premier jour du 
mois, le pontife, apriès avoir offert un saaillce, con~ le 
peuple, et diaait qv.elles têtes il y aurait ~s le courant du 
mois. Cette ,çonvoca.tion s'appewi caloûo, d'où vient le nom 
de calendes qu'on donnait à ce jour~là•. 

Le calendrier n'était réglé ni aur lo cours de la luDe, ni sur 
Je cours apparent du soleil; il n'était réglé qve par 1er, lois de 
Ja religion, loia myat(lrÎ811'81 que les pr6trea con~e.iisaient 
,euls. Quelquefoia la religion prescrivait de raccoul'Ql' l'llllM8, 
et quelquefois de l'allo,iser. On peut se faire une id/le des 
calendriers primitifs, ai l'on songe que chei lea Albains,JAJ mois 
de mai avait vingt-d11~jours, et que mars en avaii tNnte•'· 

On. e,onçoii que le calendrier d'une ville na devait r665em· 
bler en ri.en à celui d'u.ne autre, puisque la religion n'éWt pas 
la même enb'e elles, et que les têtes, comme les dieux, dilié
raient. L'année n'avait paa la même durée d'une ville à l'autre. 
Les mois ne portaient paJ le même nom; Athèo.ee les nommait 
tout autrement que Thèbes, et Rome tout autrement que 
Lavinium. Cela vient de ce que la nom de cbaq119 moie était tiré 
ordiD.aire,ment de la prineipale fête ~•n contBnait ; or, les 
fête& n'étaient pas lei mêmes. Les cités ne s'accordaient pas 
pour faire commencer l'année à la même époque, ni pour 
compter la &érie de Jeun annéei à partir d'une même date. 
En Grèce, la fête d'Olympie devint à la longue une dat.e com
mune, mais qui n'empêcha pas chaque cité d'avoil son année 

lqjtua, II, 12 : p.,..,._ rü ia li..,_ia ,.,c.. 1labd liU- et f,u
~ in sUl1Ü o,-wa d .la6orvm. lucrotie, l, lt: A/linMbMI .aeeriom 
poll&ii f.,.ùu, &i op"' aliquod /ftlrfl., 

a. »61aealMDe, /AT~. 29. MO-plN!!ltriptioi>à a-e;U:a!lNlbe,l,J,l., 
I, 1.$ : S.. f•1"" .,i,n eu,._ ill/#ff piot:ulan _,_ Cf. Cie., De Ici,, Il, 1ll : ~,~. 

li, VarllOII, V. lias. r.t, VI, 27. ServhM, m &n., VIII, 6.H. Macrob. &alwn., 
l, 11; l, l~ 

a. Cemorinu, De die nalali, 22. 
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particulière. En Italie, cha'llJe ville comptait les années à 
parür du jour de sa fondation. 

3° u cens et la lustration. 

Parmi les cérémonies les plus importantes de la religion de 
la cité, il y en avait une qu'on appelait la purification1. Elle 
avait lieu toua les ans à Athènes•; on ne l'accomplissait à Rome 
que tous les quatre ans. Les rites qui y étaient observés et le 
nom même qu'elle portait indiquent que cette cérémonie devait 
avoir pour vertu d'effacer les fautes commises par les citoyens 
contre le culte. En effet, cette religion si compliquée était 
une source de terreurs pour les anciens; comme la foi et la 
pureté des intentions étaient peu de chose, et que toute la 
religion consistait dans la pratique minutieuse d'innombrables 
prescriptions, on devait toujours craindre d'avoir commis 
quelque négligence, quelque omission ou quelque erreur, et 
l'on n'était jamais sûr de n'être pas sous le coup de la colère 
ou de la rancune de quelque dieu. Il fallait donc, pour rassurer 
le cœur de l'homme, un sacrifice expiatoire. Le magistrat qui 
était chargé de l'accomplir (c'était à Rome le censeur; avant 
le censeur c'était le consul; avant le consul, le roif commen
çait par s'a&aurer, à l'aide des auspices, que les dieux agrée
raient la cérémonie. Puis il convoquait le peuple par l'inter
médiaire d'un héraut, qui se servait à cet effet d'une formule 
sacramentelle•. Tous les citoyens au jour dit se réunissaient 
hors des murs; là, tous étant en Bilence, le magistrat faisait 
trois fois le tour de l'assemblée, poussant devant lui trois 
victimes, un mouton, un porc, un taureau (aua9«tlurile); la 

l. O. appelait cette o~Uon w.d11ip11v ou «TV1.lccv nl.1v. Hlpponu, 
4dit. Bffp, frqmon\ 80. - On dilai\ on latin lualrl:lre. Cic6roa, 1M dlri11., 
J, 45 : c- UMOr populum lullrorel. - Bemu, od &ra., I, 283 : Pon 
twtlfl"lnnium ~ rillilaa ~w. 

2. Diogène Laoree, Sot:Nla, e. 23 • •K-..-r<i> 811pT')),1i..voç, 8u xchipou,n 
'"I" 1t6l.1v 'A&-rjvcxio,. Harpoeratlon, .,.. •œpp.cxxoç : 4.i,o /1:vllpcxç • A~Y'll~IV 
'ti,1ov J.0t6:ipau1 iaop.!vo~ ùjç ffd).c111ç iv -rofç 8cxp'P'll.io1ç, ivœ ph 
6wlp 'tMY ~vtpwv, iv111 4à lltfàp 't&IY 111vc1xli\v. De même, on pmiflall 
chaque aoaêe le foyer domes\ique : Eschyle, CWpltoru, 966. 

3. Vanoa, De lillf. 141., VI, 88, 87. 
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LA c,rg 
des dieux, qui avaient été présents à la cérémonie, il n'était 
phu cltoyen1. 

On peut juger de l'importance de cette cérémonie par le pou
voir exorbitant du magistrat qui y présidait. Le cenaeur, avant 
de commencer le sacrifice, rangeait le peuple suivant un cer
tain ordre, ic.i les sénateurs, là les chevaliers, ailleurs les tribus. 
Maitre absolu ce jour-là, il fixait la place de chaque homme 
dans les différentes catégories. Puis, tout le monde étant 
rangé auivant ses prescripüons, il accomplissait l'acte sacré. 
Or, il résultait de là qu'à partir de ce jour jusqu'à la lustraüon 
suivante chaque homme conaervait dans la cité le rang que 
le censeur lui avait assigné dans la cérémonie. Il était sénateur, 
s'il avait compté ce jour-là parmi les sénateurs; chevalier, s'il 
avait ftguré parmi les chevaliers. Simple citoyen, il faisait partie 
de la tribu dans les rangs de laquelle il avait été placé ce jour-
là; et même, si le magistrat avait refusé de l'admettre dans la 
cllrémonie, il n'était plus citoyen. Ainsi, la place que chacun 
avait occupée dans l'acte religieux et où les dieux l'avaient vu 
était celle qu'il gardait dans la cité pendant quatre ans. 
L'immense pouvoir des censeurs est venu de là. 

A cette cérémonie les citoyena seuls assistaient; mais leurs 
femmes, leurs enfants, leurs esclaves, leurs biens, meubles et 
immeuhlea, 6taient, en quelque façon, purifiés en la personne 
du chef de famille. C'est pour cela qu'avant le sacrifice chacun 
devait donner au censeur l'énuméraüon des personnes et des 
chOlell qui dépendaient de lui1. 

La lustraüen était accomplie au temps d'Auguste avec la 
même exactitude et les mêmes rites que dans les temps les plus 
anciens. Les pontifes la regardaient encore comme un acte reli
peux; les hommes d'l!ltat y voyaient au moins une excellente 
mesure d'administration. 

t. n pounh atn fnpp6 de ........ -.u.cht--lne; .Den79, IV, lll;V, 
15; ca..-, Pro Caocina, 34. 1M cilo7ea ÙNllte de Rome clnùent 1 nNlllr 
pou le jour de la laatntion; ancan motif Dfl pouval\le■ dispeaaer de ee devoir. 
Telle 6tailla rèale A l'orltrïno; eUr ne Cul adoucie que dan■ Ir■ deux derniers ■16cle1 
de la ripabllqae; Vell61u1, li, 7, 7; Tite-Live, XXIX, 37; Auha-Gclle, V, 19. 

t. Cldroa,Dele1itu., 111,3; ProFlaœo,11. Tit••Live, I,tll. Den19, IV, 15 
V, 75. Vu,,on, l>e U111. W., VJ, 99. PlutuqDe, Celo -;or, t8. 
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parole, une prière était prononcée devant le peuple silencieux1. 

On consultait aussi les auspices, et, s'il se mani!estait dans le 
ciel quelque signe d'un caractère funeste, l'assemblée se 8'pa
rait aussitôt•. 

La tribune était un lieu sacré; l'orateur n'y montait qu'avec 
one couronne sur la tête•, et pendant longtemps l',s.sage 
voulut qu"il commençât son discoul'!I par hm,quer les 
dieux. 

Le lieu de NIUilion d11 sénat de Rome était toujours un 
temple. Si une séance avait. été tenue ailleurs que dans un lieu 
aaerê, 1es décisiona prises eussent été entacbffl de nulli\é; car 
les dieux n"y eUIISellt pas &té présenœ'. A'Tant toute d6tibéra
tion, le -président offrait un sacrifice et prononçait ttne prière. 
li y avait dans 1a saHe un autet où chaque s6nateur, en enti'ant, 
répandait une libation en invoquant les cfieux•. 

I.Al sénat d' Ath~es ressemblait sur ce point à celui de Rome. 
La salle renfermait aussi un autet, un foyer. On accomptissalt 
un acte religieux au début de dtaque .sêanoe. Tout. sénateffl' 
en 1'11.trant 11'-ap_prodtrait de 1'autet et prononçait 1me prière'. 

On ne rendait la jmtice dans la ~. à Reme comme à 
A't.hènes, -qu'aux jeurs que 'la t"etigion 'indiquait comme favo
rables. A Athènes, la séance du tribunal anit lieu près tl'un 

1 Db»Ylèn9 •IPÜ8 oetU p,iiN, .. .,. e11 d&er la f-ale, De falM.i.gat., 
70. On •'en fera une idée d'aprèa la puodi8 qu'en doDDe Ariltop_,,• dau let 

~,_.,_....,, •• ---· li. Âllil-.uA•, .A.o11 ...... , 1'711 : .&OG"l),i,i& ,io,a,. 
S. Idem, Thamopll., 381, et Seboliute : lJdqu:cvov l&o, ~• Tor, l.iyoucn 

aT .. œvoücrllou ,splÔtTov. C'6tait l'uaap ancien. - Cicéron, la V""""""- 10: 
ht ...... , a Ulo ..,,...... ........ _..,.._,ad.._, Xf, 8'11f., dit qae chea 
i.e aaclw IOat ~ _,.....,, ,_. une ,n6re, • A<lile -e pna•• 
•~~~de Cataa• 4ea làaeqaa. 

4. v-, cl-. Aalu-66, XIV, r: Niai lAlloce par..,_......,..,..,_ 
t.m,,lwn ap,,.U,.,.,,,,, Nll<JtwœnauiMa ..,._ fuiattl, ;u,,,,,,. ill - -
Cf. Swriaa, ... Aa., (, UII; TIi, 153: MW ia _,,.... .. _ilÎlla~ 
....,__,.,,_.,_CLCara,M..--,'X,U. 

Il. V&n'On, dam Aulu-Gelle, i&id. : lmmolan ,..,_,,. tll'ÎW -,,~ 
.. teh ..-i ..,..,,..,_ ~--. - Saétœe, .,..._._, SI. DÎDD Cauiaa, 
UV, ai. 

6. Am6neide, JIii - ..-.. ti; IM ~. <M; l\miplloa, Su'J)f!I' ...._, 
; Lpoa,gae, la~. ta. ™moetààle, Ill Midi..,., U6 . .DiadC11e,ltAlV, 

t. Xinopbon, H-""'., IJ, S, 52. 
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autel et commeaçait par un sacrifice1. Au temps d'Homère, 
lea juges s'auemblaient • dans un cercle sacré». 

Festus dit que dans les rituels des :itrusques se trouvait 
l'indication de la manière dont on devait fonder une ville 
consacrer un temple, distribuer les curies et les tribus e~ 
uaemblée, ranger une armée en bataille. Toutea ces choses 
6taient marquées dans les rituels parce que toutes ces cboaea 
toacbaien t à la religion. 

Dan1 la guerre la religion était pour )e moins aUSBi puis
aan te que dana la paa. li 1 avait d&111 les villes italiennes 
des collèges de prtU'ell appelés fk.iaux qui présidaient, comme 
les hérauts chez les Greca, à toutes les cérémonies sacrées aux
quelles donnaient liea la. relations intematiooalea. Un fécial, 
la tête couverte d'un voile de laine soivant lea ritea, les dieux 
6t.aot pris à t.émoi.n, déclarait la IJOOrre en prononçant une 
formule sacramentelle&. En même temps, le consul en cos
tume sacerdotal faisait un llllCrifice et ouvrait aolennellement 
le temple de la diTinité la plus ancienne et la phi., v6oérée de 
l'Italie, le temple de Janus•. Avant de partir pour une expé
dition, l'armée étant rassemblée, le général prooon9Qit des 
prières et oflrait un aacriilce. U en était exactement de même 
à Athènes et. à Sparte•. 

L'armée en campagne présentait l'image de la cité; sa reli
gion la suivait. Les Grecs 'emportaient avec eux les statues de 
leura divinités. Toute armée grecque ou romaine port.ait avec 

t . .\J,qtophane, Vupe, 860-8611. Ct. lliadl,, XVOI, 504. 
2. On peut •oirda111 Trte-Uw, I, 32, 1"9 •rit .. • de la cNdaNtion de w-. 

Coap-. n.1171,_II, 7~; PJIDt, XXII,1,11; ilel'YÏa, ad&II., IX, 52; X, 1-1.
De117a, J, 21, et Titt>•L1ve, I,32,ueattnt que C4'tte inatitutionétait eommuneà 
~•ucoup de vil)es italiennea. - En GrèN •-• la ,uen,, ffaft d6darie par 1r11 

10\Pvt'. Tl~cydide, J, 29; P~u, IV, Il, 8. Polhur, IV, it. 
S. T1te-L1ve, I, tu; la d"""Jltion ei:aeto et minutieuse de la céNmonie est 

daaa Viope, Vil, 601-617. 
'4. n..,.., I~. ~7 1 0\ Û1t1:&TOI ,cùxèi( 1IOL1)CSClJl,IYOI ~oie Ocotc 11&I H&ijp«YTI( 

ftY npawv !~~&crœv ial wv, trtl.lfllo1.1,. X6aopboa, Hellm., Ut,; (, 3; 
IV, _7, 2; V, 8, 5. Vor-, dan, X..opbua, Jlap • .l.oced., 13 11-1), la Nrie de 
NcriftCM ~ le chef d •ne ann611 aputiate faÏ8ait naat .S. IIOl'Ur de la .m. 
anat de fraaclai• • fl'ontlffe, at qu'il l'UIOunlal\ enaaite chaque maW: 
••••t .. doaaar a11eua ordre de mudae. - A.11 d6part d'ua• loti. l• 
Atb6niea1, comm~ let Romaine, offrent un Htrl8ee: compuer Tlni,,.cÛd., 
V-l, 32, et Tite-Lin, XXIX, 27. 
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elle un foyer sur lequel on entretenait nuit et jour le feu sacré1• 

Une armée romaine était accompagnée d'augures et de pullai
res; toute armée grecque avait un devin. 

Regardona une armée romaine au moment où elle se dispose 
au combat. Le conaul fait amener une victime et la frappe de 
la hache; elle tombe: ses entrailles doivent indiquer la volonté 
des dieux. Un aruspice les examine, et, si les signes sont 
favorables, le consul donne le signal de la bataille. Les dispo-
1itions les plus habiles, les circonstances les plus heureuses ne 
1ervent de rien, si les dieux ne permettent pas le combat. Le 
fond de l'art militaire chez les Romains était de n'être jamais 
obligé de combattre malgré soi, quand les dieux étaient con
lraires. C'est pour cela qu'ils faisaient de leur camp, chaque 
j_our, une sorte de citadelle. 

Regardons maintenant une armée grecque, et prenons pour 
exemple la bataille de Platées. Les Spartiates sont rangés en 
ligne, chacun à son poste de combat; ils ont tous une couronne 
sur la tête, et les joueur■ de flûte font entendre les hymnes 
religieux. Le roi, un peu en arrière des rangs, égorge les vic
times. Mais les entrailles ne donnent pas les signes favorables, 
et il faut recommencer le sacrifice. Deux, trois, quatre victimes 
sont successivement immolées. Pendant ce temps, la cava
lerie perse approche, lance ses flèches, tue un assez grand 
nombre de Spartiates. Les Spartiates restent immobiles, le 
bouclier poaé à leùrs pieds, sans même se mettre en défense 
contre les coups de l'ennemi. Ils attendent le signal des dieux. 
Enfin les victimes présentent les signes favorables : alors les 
Spartiates relèvent leurs boucliers, mettent l'épée à la main, 
combattent et sont vainqueurs•. 

Après chaque victoire on offrait un sacrifice; c'est là l'origine 

t. B6rodole, IX, 19. X6nophon, Bop. Loc., 13. Phatuqu•. L,curaw, 22. A 
la tjte de toute année .....,que mueb,&it an mlp,opo, portut le feu •cri 
(Xfnoph., J!Mp. LM., 13: Hérod., VIII, 8; Pollux, 1, 35; H-,.chlu, •• 
nv,,opoc). De mtme dau un eamp romain il 1 ank toujoun an foyer 
allum6 IDttnp, IX, 8). Lee !truaquee •-' portaient un foyer don, Jeun 
""""• (Plutuque, PuNloola, 17); Tite-LiTe, [T, 12, montre auai un nccennu 
atJ IIOt!ri./leiVa focvlwo. 8711a lui-mme avait un foyer dnant 1a tente 
(Julia Obeeqoem, 118). 

2. Hhodote, IX, 81-82. 
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inatants de sa -rie, hait toutes ses hùitudes. Elle gouv.,nait 
rttre humain avec 11ne aatotité si absolue qu'il ne restait rien 
qui lût en dehors d'elle. 

C. serait avoir une idée bien fausse de la naidre hMHine qae 
de uoire que eetle reliflion des anciens était une impostme et 
pout ainsi due URe comédie. Montesquieu prétend que lea 
Romains ne se aont doué on culte que potlJ' brider 1e peuple. 
lamais reli«i~ n'a eu telle origine, et toute religion qui 
en en venue à ne se soutenit que par cette rai&oa d'uüliU 
publique, ne a'eaC pas soutenue long~, M4>11tesqlli811 dit 
encore qoe ln Romains aasujettiaaailent la religioa à l':i&M; le 
eontraire est plu vrai t il est fmpoaaible de lire quelque& pagee 
de Tite-Live sans être fraftpé de }'absolue dépeikdance où les 
hommes étaient à l'êprd de leurs diau::r.. Ni let Romains ni lea 
Grec11 a'ont connu oes t.ristea conflits qui at été ai comnh1BS 
dans d'auves IIOCMtéa entre l'Jtgliae et l'ttat. Mais cela tient 
uniquement à ce qu'à Rome, comme à Sparte et à Athènet1, 
t'itat était auervi à la religion. Ce n'eat pas qu'il y ait jMNd8 
eu un torpa de prtwea qlli ail irapoeé sa domination. L'ital 
ancien n'obfüeait fias à un sacerdoce, c'était à sa Nligion 
m&me qu'il •tait aoumia, Cet 1!ltat et cette religi&n élaiem ai 
complètement cofllondus ensemble qu'il était impassible, non 
11elllement tl'avoir l'idée d'un conflit entre eu::r., mais m6me de 
les dislin~r l'un de l'àutNl'. 

ÔRAPITR11 VI11 

LES RlTUEU, ET LES ANNALES 

LB caractère et la verlll de la reli(fioo des ancieJls n'était, pu 
d'élever l'intelligence humaine à la conception de 
l'absolu, d'ouvri, à l'avide esprit une route éclatante a11 

bout de laquelle Il ctO.t entrevoir Dieu. Cette religion êtait un 
elll8mble mal lié de petites croyances,. de peti\ea pratiques, de 
rites tnlnttlieux. Il n'èll faDtit pas cherché!' le ~s; n n'y avait 
pas à réfléchir, à se rendre compte. Le mot relision ne aigni-
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fiait pas ce qu'il signifie potH' nous; sous ce mot, nous entea
dons un COff)I de dogmes, une doctrine sur Dtew,. an sylllhde de 
loiœle9mystéresqui10nten nous et l.\ltoùrde nous; ee même 
mot, chez les anciens, signifiait rites, cérémoaies, ad.e&de culte 
exté~. La. dectrine était peu de chœe; c'étaient les prati(f!es 
qûi étalent l'ilbportan1; e'êtaient elles qoi étaleal ohligatobai 
et nn,érieuaes. La reügion était un liea matériel, une chaine 
'l'd tenait l'homrae ear.lave. L'homme se l'était faite, et il était 
P,UV81'llé par elle, Il en avait peur et n'osai& ni FaiaOffllw, Ili 
diacuw,, ni ~~r en face. Des clieu, des héroi, des aorta 
ridamaient de lui un culté matériel, el il lev payait sa det'8, 
pour se faire d'eux des amia, et pl-.. encen poul' ne pu •'ea 
faire des ennemis, 

Leur amitü, l'homme y comptait peu. C'étaient des dieux 
enviewr, trritables, sans att.acbeDMnt ni bienveillùce, volon
tien en guerre avec l'ltommeS. Ni le.dieo::r. n'aimaientl'homme, 
ni l'bommé n'aimait ses dieu. n uo7aU à léur exiatftce,. mm 
il aurait parfoi9 voulu cr-'ill n'e::r.iatasllent pas. Même ses dieu 
domestiques ou nationau, il les redoutait, il aaigD8.it d'être 
trahi par eux. Encourif la haine de ces M.1'88 invisible& ,tait sa 
IJ'llllde inquiétude. Il était ocoepê tovte sa vié à 181 aptiaer, 
paœ. tùorum 9111.erwre, dit le poète. Mais le moyeR de la. COD· 

tenter? Le moyen Bùrtout d'être &ûr q11'on l• contentait et 
qu'oa les avait pour sc,i? On end le troner dans l'emplfli de 
certaines fonnules. Telle prière, compolée de tel& mots, avait 
été suivie du succès qu'on avait demandé; c'était sans doute 
qu'elle avait été entendue du dieu, qu'elle avait eu de l'action 
111r Itô, qu'elle avait été puillaate, plllS puissante que hti,. p... 
qu'il n"avait pas pu lui résister. Ort consel'V'a donc les termes 
mya\érieu::r. et aac.ris de cet~ prière. Aprèa Je pén, le fils }es 
ré~. l>è!l qu'ot1 S\Jt éerite', on les mit t'n ~- Chaqi:re famille, 
du moins chaque famille religieuse, eut un livre où étaient con
tenues les formules dont les ane6tree s'étaient seniw et a11x• 
quelles les diett::r. avaient cédé. C'était une arme que l'homme 

t. Pluta,quf, Dt .U,«tu _..,__, tt : "A lpMn, ,..e,- !111'n1fAt& 
la.~-. ,,~./if&cvo, Hi 11p&4vo.,.1c ~, ia)llino,cc ,.., 11•l•1"11l•vc 
ll'I0114tov0t. • 
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employait contre l'inconstance de ses dieux. Mais il n'y fallait 
changer ni un mot ni une syllabe, ni surtout le rhythme suivant 
lequel elle devait être chantée. Car alors la prière eût perdu sa 
force, et les dieux fussent restés lib1'881. 

Mais la formule n'était pas assez: il y avait encore des actes 
extérieurs dont le détail était minutieux et immuable. Les 
moindres gestes du sacrificateur et les moindres parties de 
son costume étaient réglés. En s'adressant à un dieu, il fallait 
avoir la tête voilée; à un autre, la tête découverte; pour un 
troisième, le pan de la toge devait être relevé sur l'épaule. 
Dans certai111 actes, il fallait avoir les pieda nus. Il y avait des 
prières qui n'avaient d'efficacité que si l'homme, après les avoir 
prononcées, pirouettait sur lui-même de gauche à droite. La 
nature de la victime, la couleur de son poil, la manière de 
l'égorger, la forme du couteau, l'espèce de bois qu'on devait 
employer pour faire rôtir les chairs, tout cela était réglé pour 
chaque Am par la religion de chaque famille ou de chaque 
cité. En vain le cœur le plus fervent offrait-il aux dieux les 
plus grasses victimes; si l'un des innombrables rites du sacri
fice était négli~ le sacrifice était nul. Le moindre manque
ment faisait d'un acte sacré un acte impie. L'altération la plus 
légère troublait et bouleversait la religion de la patrie, et 
transformait les dieux protecteurs en autant d'ennemis cruels. 
C'est pour cela qu'Athènes était llévère pour le prêtre qui chan
geait quelque choèe aux anciens rites•; c'est pour cela que le 

t. Sv lea Tle,m b7111nes qu les Greea continuaient à chanter duales c'1+ 
-'-, TOJ'. PaaMDiu, 1, 18; VII, 11, CIi fine; VII, 21; IX, 2'1, 29, 30. Cicuon, 
O. i.1ïtw, Il, 15, fait remarquer que lea Tilles IJ't'CquH 4taient atten\ÏYH à 
C01INff8I' IN rhytbmes uciena, """4Uum ....c:um __,.. l'IIOdMm. Plato11, Loù, 
vtl, p. '199-800, oe confonne aux anciennes ripee, quaad D preaeplt que Je. 
cbut.a et lea rh:,1hmea-tent immuablea. - Ches les Bomalna, les fonnlllea de 
pri«ea ftaJent b6ea par un rituel; TOJ'K Vam,n, O. linf. Id., et Caton,,,... 
,1,,.. Oaintillea, 1, u : SaUorum t'CU'11UM, vü: .-.,.,m,u ... u inùllllda, nwtarl 
..,.,, Nli,w., ~ uN1l4um m. 

1. D4moethme, 111 N--, 118, 117. Varron dte quelques mots des libri 
tocrorum qa.l M conse"aient à AthmN, et dont la taneae 6tait uchalqt,e (IH 
u.. . ..... V, 97). -Sv le reapeci des Grec,i pour lH Tlelllt ntes, 'l'OJ'H qulque, 
u-plea ewvux dana l'tatarqv, Q,,,., . ....... K, SI, 35, 38, llll. L• peuée 
ancienne Ht bien espnmfe par IIIOCl'ate, .AnopoplifU'I, 29-30, et d■111 toat le 
plaidoy•r contw Nffre. 
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sénal de Rome dégradait ses consuls et ses dictateurs qui 
avaient commis quelque erreur dans un sacrifice. 

Toutes ~ formules et ces pratiques avaient été léguées par 
les ancêtres qui en uaient éprouvé l'efficacité. Il n'y avait pas 
à innever. On devait se reposer sur ce que ces ancêtres avaient 
fait, et la suprême piété consistait à faire comme eux. Il 
importait assez peu que la croranC! changeât : tille pouvait se 
modifier librement à travers les Iges et prendre mille formes 

• diverses, au gré de la réfiexion des sages ou de l'imagination 
populaire. • il était de la plus grande importance que les 
formules ne tombassent pas en oubli et que les rites ne liis': 
sent pas modifiés. Aussi chaque cité avait-elle un livre où tout 
cela était conservé. 

L'usage des livres sacrés était universel chez les Grecs, chez 
les Romains, chez les :8trusques1. Quelquefois le rituel était 
écrit sur des tablettes de bois; quelquefois sur la toile; Athènes 
gravait ses rites sur des tables de cuivre ou sur des stèles de 
piene, afin qu'ils fussent impérissables•. Rome avait ses livres 
des pontifes, ses livres des augures, son livre des cérémonies, 
et son recueil des lndigitamensa. Il n'y avait pas de ville qui 
n'eO.t aussi une collection de vieux hymnes en l'honneur de 
ses dieuxl; en vain la langue changeait avec les mœurs et les 
croyances; les paroles et le rhythme restaient immuables et 
dans les fêtes on continait à chanter ces hymnes sans les 
comprendre. 

Ces livres et ces chants, écrits par les prêtres, étaient gardés 
par eux avec un très-grand soin. On ne les monuait jamais 
aux étrangers. Révéler un rite ou une formule, c'eûUté trahir 

1. Pauanlu, IV, 27. Plutarque, Ctnllre ColoUs, 17. Pline, B.N., XIII, ft; 
Vdln-Mulme, I, 1, S. Varron,L.L., VI, t6.Cen.aorillu 1 J7. ~e•~~• ,...Rllud,s 

2. Pol.lus, VIII, lll8 : 6.ùw, xaù.&aiî, aiîc ~"" ,rœ>.ai, ,11n-rv,rwp.ivo, of 

~~-·~~~~~~~~~~~~ 
tiou lea pl11-1 udennea dumot v6i,r.oc eat e.lle de lite ou rèal• reliai-· -
Lyaiu, 111N~ •• n: Xpii&u11" -ràic&usiaic d,; i& -rcii11 &vpfl'•"" u, 
,:e,i11 cmi).til11 '&Gl't« ff!C ainypat~C• 

S. Atla6ue, XIV, sa. elte les h,-mnet antique■ d'.\tMnea; tlien, 11, 99, 
ceu:s dea Critola; Plndaro, PwfAi4., V, 134. eeu:s de C:,rine; Plutarque, Tb--, 
11, ceu:s dea Botti6ena; Tacite, Alln., JV,U, les ..alum _....ir10 qae conNr
Taient I"" Spartlat"" et les Mes•~niens. 
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la religion de la citl! et lifflll' ses dieux à l'ennemi. Pour 
plus de préeaution. on les cachait ~• aux citoyen,, et lei 
pdtr. seuls pouTaient en prendre connailaace. 

Dana la peuée de ces penples, tout ce qui était ancien twt 
JUpedaW.e et ucré. Quand un Romain voulait «Jire ~ 
chose lui étai, chilre, il disait : Cela est antique pour moi. La 
Greea anien, une expf8S8ion semblable1. Les vüles teDQient 
fort à lew plmê, parœ que c'était daDS le paad qu'effes. tiou
nient tous les motifa comme toutes les l'ègMB de leur religif>II. 
Elle1 avaient besoin de-se souvenir, car ~•,tait sur des IOIUveoin 
n des traditions que tout leur calte JepOAtt. Au.Ili l'histoiN 
avait-elle pour le11 anciens lileawwup pha d'im:jiœîan~~ 
n en a p~ nous. Elle a existé longtemps avant lesêlow 
e, Tes Tbucydfflë'; êc:riw ou non écrite, simple ll'actitlod llwe, 
elle a été contemporaine de la naiuaace des eités. 11 n'y avait 
pu de ~ peù'le et li obsctJN quleUe Mt, qui ne mtt_ )a 

pAua «rande attention à conee"er le soavenir de ce q11i 1'é\att 
passé en e&.. Ce n'IJtait pas de la vanitA, c'était de la relijJton. 
Une Tille ne croyait pas avoir le droit deriën oublier; car 
tout dans eon histoire se liait à son culte. 

L'hiatoire commençait, en effd, per l'acte de la fondation 
et disait le nom lt8C1"é du fondateur. FJie se continuait par ~ 
légeoà des dieux de la d&é, des héros protecteurs. Bile 
enseignai, la date, l'origine, la raison de chaque culte et en 
expliquait les rites obscurs. On y consignait les ptOdiges 
que les dieux du paya naient op6rés et par lesquel1 ils avaient 
manifesté leur pllÏl8aDce, leur bonté. ou lear coin. On y 
d«:rivait 1ee cérémoruea pu lesquellea lea prttna avaient 
habilement détourné un mauvais présage ou apaisé les ran
cunes des dieux. On y mettait quelle& épicWmies avaient frappé 
~a cité et par quellés formules saintes on les avait guéries, quel 
Jour un temple avait été consacré et poUJ' quel motif un sacrifice 
ou une fMe avait été 6tabHe. On y inscrinit tous les événements 
qui pou•alen t se rapporter à la religion, les victoires qui prou
nient l'a.istance des dieu et dans lelqaellM on avait eouvent 

1. ILnpt6v iftw ~•• C. ""°"' NTM-nt r~-nt ria• Tbae7did• 
•t r!M& ln oratean attiquea. • 
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vu ces dieux combattre, les déf ·tes,qui indiquaie.at leur colère 
et pour lesquelles il avait fallu instituer un sacrifice expiatoire. 
Tout oela était éerit pour l'emeigaem.ellt et la piét. 11,!11 dea
cendaats. Tolite oette .bistoiN était la preuve matérielle de 
l'e,xiatence des dieux nationaux~ car les événement.a qu'elle 
oontenait éweu,t. la fonne viaible soua laquelle ces dieux 
a'ét.rùeat mélé6 d'qe en Age. Même panai ces faits il J en iwait 
beaucoup ~ donnaient lieu à des amùversairel, c'est-.à-dire 
à des eam'iJlœa, à des fMea, à des jeu sacrés. L'histoire ,de la 
oit.é disait au àwyen tout ce qu'il devait croire et toa.t ce qu'il 
devait adorer. 

Auaai cette histoire était-elle écrite par 4ee p~fNls. Rome 
avait ses annales des pontifes; lea pl!6vee isabw, les prêtra 
samnitea, lee plêlnll jtrusques en avaieat de semblables1. 

Chez les Greoa il nous est resté le ,ouveoir de,, Jiffel ou aimales 
sacréea d'Atbè.nBs, de Sparte. de Delphea, de Nuos, de 
Tarente•. Loraque Pauaanias parc:.ourut la Gz:.èce, au lempa 
d'Adl'ien, lu pfêtrel 4e chaque ville lui noont.ènnt lea vieilles 
hiai.oiree looales.; ils ae 181 inventai.em pu; ils les avaient 
apprise& dans leurs annalea. 

Cette sorte d'hiatoire était toute locale. Elle oomll1Mll98it à 
la 1ondat.ioa, parce qwi ce 'lllÎ était antérieur à cette date 
n'intm,œsait en riea la cité; et c'e81 pourqQQi lea anciens ant ai 
complètement iBOoré lei o.n,ioea de leur race. Elle ne rappor
tait aUS&i que le& événements dus le ~la la cité a'Mait vou
'\lée engagée, et elle ne •loœupait pas du .rœùi de la teme. 
Qhaque cité nait son hiBMWe apéciale. oomme elle avait sa 
religion et son calendrier. 

t. l>eaya, II, 49. The-Lin, x, as. Ciel6roa, 1M .a""'·• n, 11; 1, 33; Il, "23. 
Ct~, U, 11. M••• C._., U.1laccollil, 1, J:21 'V, tll. So!Ja, U, 1. 
Senittl, VU, S78.; VIU, 888. Le\tru de Mllrc-ANriù, lV, 6. 

2. 1AI Tieilles unàles de Sparte, C:.po1, 1t1î>,1116-ram11 civ«ypatqi111!, IOllt 
.-donnéea par PIIUarque, Adll. Co,.._, 1.7; pv AthéaM, Xt, "8; P• 'l'aeï•, 
...__ IY, ,ts. Pluluqlle, Solo", U,, paria da Mlles de Delplaee. Lee X...... 
eos-mAmee anient del A"""'- e\ des mDIIWJIMla ICUlpla •• prvai, qlÛ 
remo-i-t, ......_,-n., t l'IDTOion dorienne (Taeite, tllCdlln). Den,. 
d'Hallc., De 'J'lluqtl. Id&, Id. ,l\..._, \. 'VI, ,p. 8111 : "0.u &ca•to-.n -f!-t! 
-roic è1t1;cwpio1c 11-vii11-«1 .'&4ff« lhn Hl lllll't« îtdl.,uc ,r-r• fv lcpoic ci-r' 
èv ~d,il.01c IÏ1t0xc11J.1YCll TflCl,pCi. - Polybe 9ip&le aual 1H a'lf'OO'ICI 
-rtir, 1t6l.ceatv iivœyp111,aii (XU, 10). 
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On peut croire que ces annales des villes étaient fort sèches, 
fort bizarres pour le fond et pour la forme. Elles n'étaient pas 
une œuvre d'art, mais une œuvre de religion. Plus tard sont 
venus les écrivains, les conteurs comme Hérodote, les pen
seurs comme Thucydide. L'histoire est sortie alors des mains 
des prêtres et s'est transformée. Malheureusement, ces beaux 
et brillants écrits nous laissent encore regretter les vieilles 
archives des villes et tout ce qu'elles nous apprendraient sur 
les croyances et la vie intime des anciens. Ces inappréciables 
documents, qui paraissent avoir été tenus secrets, qui ne 
sortaient pas des sanctuaires, dont on ne faisait pas de copies 
et que les prêtres seuls lisaient, ont tous péri, et il ne nous en 
est resté qu'un faible aouvenir. 

Il est vrai que ce souvenir a une grande valeur pour nous. 
&ns lui on serait peut-être en droit de rejeter tout ce que la 
Grèce et Rome nous racontent de leurs antiquités; tous ces 
récits, qui nous paraissent si peu vraisemblables, parce qu'ils 
s'écartent de nos habitudes et de notre manière de peDSer et 
d'agir, pourraient passer pour le produit de l'imagination des 
hommes. Mais ce souvenir qui nous est resté des vieilles annales, 
nous montre au moins le respect pieux que les anciens avaient 
pour leur histoire. Nous savons que dans ces archives les faits 
étaient religieusement dépoaés à mesure qu'ils se produisaient. 
Dans ces livres sacrés chaque page était contemporaine de l'évé
nement qu'elle racontait. Il était matériellement impossible 
d'altérer ces documents; car les prêtres en avaient la garde, et 
la religion était grandement intéressée à ce qu'ils restassent 
inaltérables. Il n'était même pas facile au pontife, à mesure 
qu'il en écrivait les lignes, d'y insérer sciemment des faits 
contraires à la vérité. Car on croyait que tout événement venait 
des dieux, qu'il révélait leur volonté, qu'il donnait lieu pour 
les générations suivantes à des souvenirs pieux et même 
à des actes sacrés; tout événement qui se produisait dans la 
cité faisait aussitôt partie de la religion de l'avenir. Avec de 
telles croyances, on comprend bien qu'il y ait eu beaucoup 
d'erreurs involontaires, résultat de la crédulité, de la prédilec
tion pour le merveilleux de la foi dans les dieux nationaux; 
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mais le mensonge volontaire ne se conçoit pas; car il e~t. été 
impie; il eût violé la sainteté des annales et alté~ la re~gio• 
Nous pou~ons donc croire que dans ces vieux livres, 81 tout 
n'était pas vrai, du moins il n'y avait rien que le prêtre ne 
crût vrai. Or c'est, pour l'historien qui cherche à percer l'obs
curité de ces vieux temps, un puissant motif de confiance, que 
de savoir que, s'il a affaire à des erreurs, il n'a pas aff~ à 
l'imposture. Ces erreurs mêmes, ayant encore l'avan~ d être 
contemporaines des vieux Ages qu'il étudie, peuvent lui révéler, 
sinon le détail des événements, du moins les croyances sincères 
des hommes. 

Il y avait aossi, à côté des annales, documen~ écrits_ et 
authentiques, une tradition orale qui se perpétu~t ~8.J'IIU le 
peuple d'une cité : non pas tradit~o~ vague et m~fféren~ 
comme le sont les nôtres, mais tradition chère aux villes, qui 
ne variait pas au gré de l'imagination, et qu'on n'était pas 
libre de modifier; car elle faisait partie du culte, et elle se 
composait de récits et de chants qui se répétaient d'année en 
année dans les fêtes de la religion. Ces hymnes sacrés et 
immuables fixaient les souvenirs et ravivaient perpétuellement 
la tradition. 

Sans doute, on ne peut pas croire que cette tradition e~t 
l'exactitude des annales. Le désir de louer les dieux pouvait 
être plus fort que l'amour de la vérité. Pourtant elle ~e~ait 
être au moins le reflet des annales, et se trouver ordmaire• 
ment d'accord avec elles. Car les prêtres qui rédigeaient et qui 
lisaient celles-ci étaient les mêmes qui présidaient aux fêtes 
où les vieux récits étaient chantés. 

Il vint d'ailleurs un temps où ces annales furent divulguées; 
Rome finit par publier les siennes; celles des autres villes ita
liennes furent connues; les prêtres des villes grecques ne se 
firent plus scrupule de raconter ce que les leurs contenaient1

• 

t. Cicaoa, D• ONIIOn, II, 12 : Ru omMI W',ulorum annorum mandollcd 
Ulwù po,df/a d propoiwllot dollU ul ,,.,_,., __, JIGP~ c:o.,..,_.ri. Cf. 
Senlas, 114 M11., l, 373. Denya d6elare ClU'll eoanalt let1 livres ucri9 et le9 
annales eeeritel de Rome (XI, 82}.- En Grke, dia une époqn.e-anciellme. 
Il 1 eu\ des lo,ovapllu qui co,uultère11\ et coplàrent les annalu ucnes d.a 
•illea: Y07. Denya, D• TAuewd. liùllor., c. Il, ~- Reiake, p. 819. 
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prêtre du prytanée, les Grecs l'appelaient volontiers prytane; 
quelquefois encore Ils l'appelaient archonte. Sous ces noms 
divel'I, roi, prytane, arehonte, nous devons voir un personnage 
qui est 1urtout l~ chef du culte; il entretient le foyer, il fait 
le sacriflce et prononce la prière, il préside aux repas religieux. 

Il est visible que les anciens rois de l'Italie et de la Grèce 
6.taient prêtrea autant que rois. On lit dans Aristote : • Le soin 
des sacrifloes publios de la cité appartient, sûivanl la coutume 
religieuse, non è. ~ pl'êll"es spéciau:5, mais à ces hommes 
qui tienneiiî eur digni{é du foyer, et que l'on appelle, ici rois 
là prytanes, ailleurs arohontes1. • Ainsi parle Aristote, l'homme 
qui a le mieux connu les constitutions des cités grecques. Ce 
passage si précis prouve d'abord que les trois mots roi, pry
tane, archonte, ont été longtemps synonymes; cela est si vrai • 
qu'un llistoriw, Charon de Lampsaque, écrivant un livre 
sur les rois de Lacédémone, l'intitula : Archonrea et prytana 
des Lact!dlnwnitins•. Il trouve encore que le personnage que 
l'on appelait indiffé,emment de l'un de ces trois noms, peut
êt&ie de tous les trois à la fois, était le prêtre de la cité, et 
et que le culte du foyer public était la source de sa dignité et 
de sa puiuance. 

c.e caractère sacerdotal de la l'Oy&uté primitive est claire
ment indiqué par 101 écrivains anciens. Dans Eschyle, les filles 
de Danaüs s'adressent au roi d'Argos en ces termes : • Tu es 
le prytane suprême, et c'est toi qui veilles sur le foyer de ce 
pa."fB'. • Dans Euripide, Oreste, meurtrier de sa mère, dit à 
:Ménélas : • Il est Juste que, fils d' .!gamemnon, je règne dans 
Argos;• et Ménélas lui répond : c Es-tu donc en mesure, toi 
meurtrier, de toucher les vases d'eau lustrale pou, les sacri-

l. Anatole, Pol;.,._, vt, 5, Il (Didot, p. 800). - Denp d'HaUc., 11, tl6 l 
Tcz ltllÀOÛ(.l&Vœ wp1m1v1î• !mv bpi& ltCI\ &cpcm,ûsrœ, npo, 'ti.llY lxoY'tWY 
fll ~Rov lY me nÀaG'I spttOÇ, 

•. lloidu, .. x,pen. 
8. Eoeb:,le, Bup,,,_,.., 3119 (857). On 1aft quel rapport étroit il 7 avail che& 

le• aaelene enlft le tb6ltn el la relfsk,n. Une repl'98ntatfon tbéAlratt étail une 
drimonie du culte, et le ~te traaJque devait cél6brer, en 1tnêral, une dee 
l ... ad.,. uff6N de la etl6. De là 'rient qae nou1 trouvon1 dana l•• lHIJiques 
tant de vieWee tradition• et mime de vielllea formel de laJllllle. 
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fices? Es-tu en mesure d•égorger les victimea1? • La princi
pale fonction d'un roi était donc d'accomplir les cérémonies 
religieuses. Un ancien roi de Sicyone fut déposé, parce que, 
sa main ayant été souillée par un meurtre, il n'était plus en 
état d'offrir les sacrifices•. Ne pouvan\ plus être prêtre, il ne 
pouvait plus être roi. 

Homère et Virgile nous montrent les rois occupés sans cesse 
de cérémonies sa~. Nous savons par Démosthène que les 
anciens rois de l'Attique faisaient eux-mêmes tous les sacrifices 
qui étaient prescrits par la religion de la cité, et par Xénophon 
que les rois de Sparte étaient les chefs de la religion lacédé
monienne•. Les lucumons étrusques étaient à la fois des magi
strats, des chefs militaires et des pontifes•. 

Il n'en fut pas autrement des rois de Rome. La tradition 
les représente toujours comme des prêtres. Le premier fut 
Romulus, qui était c instruit dans la science augurale•,, et qui 
fonda la ville suivant des rites religieux. Le second fut Numa; 
cil remplissait, dit Tite-Live, la plupart des fonctions sacerdo
tales; mais il prévit que ses successeurs, ayant souvent des 
guerres à soutenir, ne pourraient pas toujours vaquer au soin 
des sacrifices, et il institua les flamines pour remplacer les 
rois, quand ceux-ci seraient absents de Rome •· Ainsi, le sacer
doce romain n'était qu'une sorte d'émanation de la royauté 
primitive•. 

Ces rois-prêtres étaient intronisés avec un cérémonial reli
gieux. Le nou~i 1 conduit sur la cime du mont Capitolin, 
s'useyait sur un siège de pierre, le visage tourné vers le midi 

l. Euripide, are.,., t5K-tli87. 
2. Nleolaa de Damu, dam 1M l'raK'ft. laid. pae., t. 111, p. 88'. 
8. Démoathàne, J,.N--, 74-81. X~nophrn, IIMp. lAc., 13-H. Bm'Odote, 

VI, 57. Aria1ote, Pol., Ill, 81 :a: Tà 1tpo; -roù; e,oi,; cb1:04Ho-r111 llc11n>.,v1n. 
t. Vflsile, X. 175. Tite-Live, V, l. Cell90rinm, t. 
li. Cidron, De nal. D.o,,, Ill, 2; De rep., Il, 10; De dwülâ, 1. 17: Il, 88. 

Voyes I• ven d'Bnnfaa, clun Cie., De 4'1>., 1, 68. - Lee udeu ne reprilu• 
talent pu Romahaa 1111 -.ttement de pu e, mu en eoa&Dme de prttn, avee le 
bAtoo a...,.Nl et la -we, IUuo puJdln- lrGNafU'I Quiriluu (Ovide, Falo, VI, 
375; el. Pline, Hui. nal., IX, 38, 138). 

8. Tite-Lin, 1, 20. Servlua,,. ,tr,.., Ill, 268:MajOnMRA..eraleon.suaudo 
ul ru u..« di- -""""' el po,ali/ro:. 
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A sa gauche était assis un augure, la tête couverte des bande
lettes sacrées, et tenant à la main le b4ton augural. Il figurait 
dans le ciel certaines lignes, prononçait une prière, et posant 
la main sur la tête du roi, il suppliait les dieux de marquer 
par un signe visible que ce chef leur était agréable. Puis, dès 
qu'un éclair ou. le vol des oiseaux avait manifesté l'assentiment 
des dieux, le nouveau roi prenait poll8888Îon de sa charge. Tite
Live décrit cette cérémonie pour l'installation de Numa; Denys 
assure qu'elle eut lieu pour tous les rois, et après les rois, 
pour les consuls; il ajoute qu'elle était pratiquée encore de 
son temps1. Un tel usage avait sa raison d'être : comme le 
roi allait être le chef suprême de la religion et que de ses 
prières et de ses sacrifices le salut de la cité allait dépendre, 
on avait bien le droit de s'assurer d'abord que ce roi était 
accepté par les dieux. 

Les anciens ne nous renseignent pas sur la manière dont 
les rois de Sparte étaient établis en fonctions; ils nous disent 
du moins qu'une cérémonie religieuse était alors accomplie'. 
On reconnait même à de vieux usages qui ont duré jusqu'à 
la fin de l'histoire de Sparte, que la cité voulait être bien sûre 
que ses rois étaient agréés des dieux. A cet effet, elle interro
geait lea dieux eux-mêmes, en leur demandant c un signe, 
flltuîov. • Voici quel était ce signe, au rapport de Plutarque: 
• Tous les neuf ans, les éphores choisissent une nuit très-claire, 
mais sans lune, et ils s'asseyent en silence, les yeux ftxès vers 
le ciel. Voient-ils une étoile traverser d'un côté du ciel à l'autre, 
cela leur indique que leurs rois sont coupables de quelque 
faute envers les dieux. Ils les suspendent alors de la royauté 
jusqu'à ce qu'un oracle venu de Delphes les relève de leur 
déchéance'. • 

l. Tite-Lffe, 1, 18. Den79, Il, 8; IV, 80. - De li vient qa Pbt&arque, rén· 
man\ nn diaeoUN de TIMriua Gracchu, lui fait dire : "H yc !1&0'1>.al11 -r11r; 
p.ay{n111; \'Po11py!111; 1udk110'iw-r111 wpoc -ro &,fov (Plat., Ttbmlu, 15). 

1. Thue7(1.lde, V, UI, Ill fl,u. 
a. Plat.arque, A,w, li. 
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20 Autorité politiqwJ du roi. 

De même que daos la ramille l'autorité était inhérente au 
sacerdoce, et que le père, à titre de chef du culte doniestique, 
était en même temps juge et maitre, de même, le grand-prêtre 
de la cité en fut aussi le chef politique. L'autel, suivant l'expres
sion ~•Arï,tote1, lui conféra la dignité. Cette oonfusion du 
sacerd9@.jlt du ouvoir n'a rien qui doive surpren re. On la 
trouve à rongme 1épresque toutes les s1>ciétés, soit que, 
dans l'enfance des peuples, il n'7 ait que la religion qui pUÎ8118 
obtenir d'eux l'obéissance, soit que notre nature éprouve le 
besoin de ne se soumetLre jamais à d'autre empire Cill'à celui 
d'une idée morale. 

Nous avons dit combien la religion de la cité se mêlait à 
toutes choses. L'homme 1e sentait à tout moment dépendre de 
ses &eux, et par collléquent de ce prêtre qui était placé entre 
eux et lui. C'était ce prêtre qui veillait 1ur le feu sacré; 
c'était, comme dit Pindare, son culte de chaque jour qui sau• 
vait chaque jour la cité1, C'était lui qui connaissait les for
mules de prière auxquelles les dieux ne résistaient pas; au 
moment du combat, c'était lui qui égorgeait la victime et qui 
attirait sur l'armée la protection des dieuL Il était bien naturel 
qu'un homme armé d'une telle puissance fût accepté et reconnu 
comme chef. De ce que la religion se mêlait au gouvemement, 
à la j11Stice, à la guerre, il résulta nécessairement que le prêtre 
fut en même temps magistrat, juge et chef militaire. • Le, 
rois de Sparte, dit Aristote•, ont trois attributions : ils font 
les sacrifices, ils commandent à la guerre, et ils rendent la 
justice. • Denys d'Halicarnasse s'exprime dans les mêmes 
termes au sujet des rois de Rome, 

Les règles constitutives de cette monarchie furent trè5-
llimples, et il ne fut pas nécessaire de les chercher longtemps; 

t. ANtote, Pol., VI, li, 11 : 'A11:à Ti\( 1LOIY'l\, im(I( litovcn fl\Y "''l''IV· 
2. Plndatt, N.,,..,_, XI, t-5. 
3- ùiato&e, PoUlif111, 111, 9. 
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elles découlèrent des règles même& du cuita. Le fondateur qui 
avait pos6 le foyer sacré en fut naturellement le premier pretre. 
L'hérédité était la rigle oonstante, à l'origine, pour la trans• 
mission de ce culte; que le foyer filt celui d'une famille ou 
qu'il fût celui d'une cité, la religion prescrivait que le soin de 
l'entretenir passât toujours du p.-e au fils. Le sacerdoce rut 
donc héréditaire, et le pouvoir avec hli1. 

Un trait bien connu de l'ancienne histoire de la Oràce prouve 
d'une manière frappante que la royauté appartint, à l'ongine, 
à l'homme qui avait posé le foyer de la cité. On sait que la 
poplj.}ation des colonies ioniennes ne se compoaait pas d'AtM• 
Diena, mais qu'elle était un mélange de Pélaages, d'Joolieu_ 
d' Abantes, de Cadméens. Pourtant les foyen des cités nouvelles 
furent toua posés par des membres de la famille religièU!le de 
Codrus. Il en résulta que ces coloas, au lieu d'avoir pour chefs 
des hommes de leur race, les Pélasges un Pélaage, les Ahantel 
un Abante, les Joolieos un Joolien, donnèrent tous la ro:,autt, 
dans leurs douze villes, aux Codrides1• Assurément ces person

nages n'avaient pas acquis leur autorité par la foroe, car 
üa étaient presq\le les seuls Athénieos qu'il y edt dans cette 
nombreuse agglomération. Me.is comme ils avaient po-6 les 
foyers, o'êtait à eux qu'il appartenait de lea entretenir. La 

royauté leur fut donc déférée sans conteate et resta héréditaire 
dans leur famille. Battoa avait fondé Cyrène en Afrique : les 
Battiades y furent longtemps en p0881118i0n de la dignit6 
royale. Protia avait fondé Marseille : les Prot.ladea, de père en 
fils, y exercèrent le sacerdoce et f jouirent de grands privilèga. 

Ce ne fut donc pas la force qui fit les chefs et les rois dans 
ces anciennes cité9. Il ne 8el'ait pas vrai de dire que le premier 
qui y fut roi rut un soldat heureux. L'autorité découla, ainsi 
que le dit formellement Aristote, du culte du fo,-r, La religion 
fit le roi da.Da la ci\é oomme elle nait fait le chef de famille 

1. Noue ne puton. id qae da premier Aae chw dt&. On 'Hffa pins loin Qll'il 
,riat 11a tempe Où l'btridlté ee- d'ttn la .... le I à l\GIDe, ta ,o:,auù H fat 
jamais b6riditaire; eela tient • ce que Rome fft de fondation relativement 
rteente et date d'Wle ,poque oil la ,o:,aut6 étaitattaqu6eetamolndrieputout. 

li. H6roclote, I, 1"2·H8. Pausaniu, Vll, 1-li. 
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dans la maison. La croyance, l'indisctitable et impérieuse 
croyance, disait que le prêtre héréditaire du foyer était le 
dépoaitaire des choses saintes et le gardien des dieux. Com
ment hésiter à obéir à un tel homme? Un roi était un être 
sacré; (tacrù.ctc tspol, dit Pindare. On voyait en lui, non pas 
tout à fait un dieu, mais du moins « l'homme le plus puis
sant pour conjurer la colère des dieux1 •, l'homme sans le 
secours duquel nulle prière n'était efficace, nul sacrifice 
n'était accepté. 

Cette royauté demi-religieuse et demi-politique s'établit 
dans toutes les villes, dès leur naissance, sans efforts de la 
part des rois, sans résistance de la part des sujets. Nous ne 
voyons pas à l'origine des peuples anciens les fluctuations et 
les luttes qui marquent le pénible enfantement des sociétés 
modernes. On sait combien de temps il a fallu, après la chute 
de l'empire romain, pour retrouver les règles d'une société 
régulière. L'Europe a vu durant des siècles plusieurs principes 
opposés se disputer le gouvernement des peuples, et les peuples 
se refuser quelquefois à toute organisation sociale. Un tel 
spectacle ne se voit ni dans l'ancienne Grèce ni dans l'ancienne 
I talle; leur histoire ne commence pas par des conflits; les 
révolutions n'ont paru qu'à la fln. Chez ces populations, la 
IIOCiété s'est formée lentement, longuement, par degrés, en 
passant de la famille à la tribu et de la tribu à la cité, mais 
sans secousses et sans luttes. La royauté s'est établie tout 
naturellement, dans la famille d'abord, dans la cité plus tard. 
Elle ne fut pas imaginée par l'ambition de quelques-UDB; elle 
naquit d'une nécessité qui était manifeste aux yeux de tous. 
Pendant de longs siècles, elle fut paisible, honorée, obéie. Les 
rois n'avaient pas besoin de la force matérielle; ils n'avaient 
ni armée ni finances; mais, soutenue par des croyances qui 
étaient puissantes sur l'Ame, leur autorité était sainte et invio
lable. 

Plus tard, une révolution, dont nous parlerons ailleurs, ren
versa la royaulé dans toutes les villes. Mais en tombant elle ne 

l. Bopbode, Œtli,,_ roi, 84. 
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laissa aucune haine dans le cœur des hommes. Ce mépris mêlé 
de rancune, qui s'attache d'ordinaire aux grandeurs abattues, 
ne la frappa jamais. Toute déchue qu'elle était, le respect et 
l'affection des hommes restèrent attachés à sa mémoire. On 
vit même en Grèce une chose qui n'est pas très-commune dans 
l'histoire, c'est que dans les villes où la famille royale ne 
s'éteignit pas, non seulement elle ne rut pas expulsée, mais 
les mêmes hommes qui l'avaient dépouillée du pouvoir con
tinuèrent à l'honorer. A iphèse, à Marseille, à Cyréne, la 
ramille royale, privée de sa puissance, resta entourée du res
pect des peuples et garda même le titre et les insignes de la 
royauté 1• 

Les peuples établirent le régime républicain; mais le nom 
de roi, loin de devenir une injure, resta un titre vénéré. On a 
l'habitude de dire que ce mot était odieux et méprisé : sin
gulière erreur! les Romains l'appliquaient aux dieux dans 
leurs prières. Si les usurpateurs n'osèrent jamais prendre ce 
titre, ce n'était pas qu'il fût odieux, c'était plutôt qu'il était 
sacré•. En Grèce, la monarchie fut maintes fois rétablie dans 
les villes; mais les nouveaux monarques ne se crurent jamais 
le droit de se faire appeler rois et se contentèrent d'être appelés 
tyrans•. Ce qui faisait la différence de ces deux noms, ce n'était 
pas le plus ou le moins de qualités morales qui se trouvaient 
dans le souverain; on n'appelait pas roi un bon prince et tyran 
un mauvais; c'était principalement la religion qui les distin
guait l'un de l'autre. Les rois primitifs avaient rempli les 
fonctions de prêtres et avaient ,tenu leur autorité du foyer; 
les tyrans de l'époque postérieure n'étaient que des chefs politi
ques et ne devaient leur pouvoir qu'à la force ou à l'élection. 

s. Strabon, XIV, t, s: Ka\ ln vil-, ot ix -rov ymuc '.b&pdiù.ou ovo-
114tonca, (111CJ1À1fc ix.onfc nvcac -n114c, ,rpoc&pl«v iv lylffl xcal ,rop,,ipar, 
i-!'"11'°'" -roü (111CJ1À1xov iivouc, axltunca &nl cnn\1npou, ul -roi l1p11 n,c 
"1111-11-rpoc. - Athéa~, XIII, 38, p. 1178. 

2. Tite-Lm, III, S9 : N«: nomlnï. (re,ïl) 1aoMin# 1um ,,.,.,.._ -• 
qulp,.- quo Jowm. appellarl I• •U. pod ,ac,v dillM ul '°'41111M ,..,,.,.,um 
,u. - Sanditaa re,um (8116toae, Julfu, 8). 

S. Cic6roa, De rep., I, SS : Cu, •nim rep,m ap,,.u.m, Jo.,;. Oplind IIOIAiM 
llominn& dominlllull cupldun, aul popuJo oppruro dominalmm, no11 l1ran! 
11um potiu,? 
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la protection des dieux. Un consul est quelque chose de plus 
qu'un homme; il est l'intermédiaire entre l'homme et la 
divinité. A sa fortune est attachée la fortune publique; il est 
comme le génie tutélaire de la cité. La mort d'un consul fUIIUÛ 

la républiquel. Quand le consul Claudius Néron quitte son 
armée pour voler au secours de son collègue, Tite-Live nous 
montre combien Rome est en alarmes sur le sort de cette 
armée; c'est que, privée de son chef, l'armée est en même 
temps privée de la protection céleste; avec le consul sont partis 
les auspices, c'est-à-dire la religion et les dieux•. 

Les autres magistratures romaines qui furent, en quelque 
aorte, des membres successivement détachés du consulat, 
réunirent comme lui des attributions sacerdotales et des 
attributions politiques. On voyait, à certains joun, le censeur, 
une couronne sur la Ute, offrir un sacrifice au nom de la cité 
et frapper de sa main la victime. Les préteurs, les édiles curules 
présidaient à des fêtes religieuses•. Il n'y avait pas de magistrat 
qui n'eût à accomplir quelque acte sacré; car dans la pensée 
des anciens toute autorité devait être religieuse par quelque 
)C3té. Les tribuns de la plè~ étaient les seuls~ n'eussent~ 
accontp1ir aucun sacn11ce; aussi ne les comptait-on pas panm 
les vrais magistrats. Nous verrons plus loin que leur autorité 
était d'une nature tout à fait exceptionnelle. 

Le caractère sacerdotal qui s'attachait au magistrat se 
montre surlout. dans la manière dont il était. élu. Aux yeux 
des anciens, il ne semblait. pas que les suffrages des hommes 
fussent suffisants pour établir le chef de la cité. Tant que dura 
la royauté primitive, il parut naturel que ce chef fût. désigné 
par la naissance en vertu de la loi religieuse qui prescrivait 
que le fils succédât au père dans tout sacerdoce; la naissance 
semblait. révéler assez la volonté des dieux. Lorsque les révo
lutions eurent supprimé partout cette royauté, les hommes 
paraissent avoir cherché, pour suppléer à la naissance, un 
mode d'élection que les dieux n'eussent pas à désavouer. Les 

t. Ttt.e-1.ffe, XXVII, 40. 
2. Tla.-IJn, XXVII,": Cuira relida •iM lntpav, tin, 111Up~lo. 
a. v-a, L. L., VI, M. Atb6Dée, XIV, 79. 
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Athéniens, comme beaucoup de peuples grecs, n'en ·virent pas 
de meilleur que le tirage au sort. Mais il importe de ne pas 
se faire une idée fausse de ce procédé, dont. on a fait. un sujet 
d'aœusat.ion contre la démocratie athénienne; et pour cela il 
est nécessaire de pénétrer dans la pemée des anciens. Pour 
eux le sort n'était pas le hasard; le sort était la révélation de 
la volonté divine. De même qu'on y avait recours dans les 
temples pour surprendre les secrets d'en haut, de même la 
cité y recourait pour le choix de son magistrat. On était. 
persuadé que les dieux désignaient le plus digne en faisant 
sortir son nom de l'urne. Platon exprimait la pensée des 
anciens quand il disait: • L'homme que le sort a désigné, nous 
diaons qu'il est. cher à la divinité et nous trouvons juste qu'il 
commande. Pour toutes les magistratures qui touchent aux 
choses sacrées, laissant à la divinité le choix de ceux qui lui 
sont agréables, nous nous en remettons au sort. • La 'cité 
croyait ainsi recevoir ses magistrats des dieux1. 

t. Platon, Loù, III, p. 890; VI, p. 71>9. Lea hldoriem modern• oa\ coiqec
lllri qae le draae au IOr\ 6\ait une ÏDTen\ioa de la d6mocraùe ath6Diemle, el 
qu'il a dO 7 &To~ un tempe 00 I• archoatee 6\alea\ 61ua par la x••po-rovla. 
C'u\ ue pun h7J>Oth• qu'aacwa \ell:&e n'appuie. Lea textee, an -
ll&lre, repr6eeatea\ le \irap au aœt, xl.i\po~, Tii» xv«p.«îi l.«xch, comme~ 
anclea. Pla\al'que, qui 6crivalt la Tie de P6ricüa d'apne d• hfatoriam eoatem
poraim comme St6aimbrote, cli\ que P6ridèa ne fui jama.la archonte, ~ 
que celte dlpiti, 61ail doaaée au 10rl de Ioule uliquit6, b 1t11blou (Plu\., 
l'lrldla, 9). D6m6triua de Phalère, qal nall 6cril d• ou.......,. sur la 1...
laUoa d' Athàaoa e\ en parûculler 1ur l'archoatat, diaait formellemaa\ 
qu'Arùtlde nait 6t6 archonte par la TOie da llor\ (D6mêtrhu, dt6 par 
Plu\al'que, ,vi.11,ù, t). D .. , TKi qu'ldom6née de Lampeaque, 6cri'l'aia 
poet6rleur, dlaait qu' Ariallde &Tal& 6t6 port6 l cette charp par le chois da 
•• coacito7em; mala Plu&uque, qui rapporte cette -rtioa (ibidMI), ajoute 
que, li elle .. , esaete, il faut entendra que I• Ath6Diem firent ue ell:eep
lloa en fanur du m6rite 6miaea\ d' Arillide. H6rodote, VI, 109, montre bien 
qu'au tempe de la batallle de Marathon, lee neuf archoatee e\ panai eu le 
Pol6muque 6taiea\ aomm6a par la TOie du lœl. Dilmoeth~ae, J,. uplinaa, 
90, die ue loi d'ot. il r6aalte qu'au lempa de Solon le IOr\ d6alsaait d6jl i.. 
uehoatee. Enfla Pauaaalu, IV, Il, fal\ entendra que l'archoatat aDDuel &Tee 
draae an 10rl auccëda lmm6clla&emenl l l'archoata\ d6eeDD&J. c••~.aa 
en W. Solon, il u\ Tnl, fut chollf pour llre archoate, ~PéO'l &px111v; Arlallcle 
pea\ .. lle la fut aaul; mais aucun tell:le a'bppliqae que la ripe d'élec\ioa 
ail iamala emt6. Le \irap an IOl'I parait tire auaai uciea que l'uehoata\ 
lal-mma; an mola1 dnom-aoua le pemer en l'abeeace de &e:rtee contralrea. 
Il a'•tal\ pH d'aflleW'I un proûcS. d6mocratique. D6m6triua de Phalère dit 
,a'aa lempe d' Arùtlde on ne ùraltau IOr\ quepannllea famillea I• plmricbea, 
ll< TtÔY T'YIIOY TIJY T& p.ly10T& Tll'~l'GIT& tx6Yfln. Annl Bolou, OD ■e 
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Au fond et sous des deho1'5 différents, les chOM11 se passaient 
de même à Rome. La déllignation du consul ne devait pu appar
tenir aux hommes. La volonté ou le capriee du peuple n'était 
pas oe qui pouvait créer légitimement un magistrat. Voici donc 
comment le consul était ohoisi. Un magistrat en charge, c'est-à• 
dire un homme déjà en possession du caractère sacré et des aus
pices, illdiquait parmi lea joun faatee celui oà le consul devait 
itre nommé. Pendant la nuit qui précédait ce Jour, il veillait, 
en plein air, les yeu:.r. fixés au ciel, oh.servant les signes que les 
dieux envoyaient, en même temps qu'il prononçait mentale• 
ment le mm de quelques candidats à la magistrature. Si les 
présag98 étaient favorables, c'est que les dieux agréaient ces 
candidats. Le lendemain, le peuple se réunissait au champ de 
Mars; le mtme personnage qui avait consulté 189 dieux pl'êsl• 
dait l'assemblie. Il disait à haute voix les noms des candidats 
sur lesquels Il avait pris lea auspk:es; si parmi ceux qui deman
daient le consulat, il s'en trouvait un pour lequel les au11plcea 
n'eussent pas été favorables, il omettait son nom. Le peuple 
ne votait que sur les noms qui étaient prononcés par ce pré
sident•. Si le président ne nommait que deux candidats, le 
peuple votait pour 8UX nécessairement; ■'il en nommait trois, 
le peuple cholsiBSait entre eux. Jamais l'assemblée n'avait le 
droit de porter ses suffrages sur d'autres hommes que ceux 
que le préaident anit désignés; car pour ceux-là seulement 
les auspices avaient été favorables et l'assentiment des dieu:.r. 
était assuré•. 

ti,ait aa 11>1"\ l(Qe pun,i lee J:wpatricleL IIH111e au temP9 de L,-u e\ da 
0-0.\Wae, lea 1101111 de toua lea dto7- a'Uaielll pu •• dau l'u..,. 
11.niM, Dt ~ U: /a AMatùlaa, 6; laocra ... Il. tnffMftM<, IIO). 
0a M aait ~ W. lea ,tatea de oe --.• au 1<>J"t., flUi d'allleun 6tait eoaM 
aux~- ea •---; toG\ ca ••- pewt ..._, o'eat q11'6 •••nne 
#Jt,oque .............. n, .. pradqae de la xapeTOWIII po,ar ... IIMlf 
...._ ... - D .. , dillM de remarque qae, ...,._ Il cNmocntio prit le 
chullt, •U. crio ~ o\ levdœma _.., l'avtœt6; pour ceo elMfo, 
elle M __.. 1)111---.-preûiaer le tinp au -le\ priMN-1• 611ft por -
.......... l)e -- 4111'il-, 0 • m..,.. Ml -1 peu lea m.,....._ q9' 
d-lMI. 4e l' ... ~tiquo, M éledloa ,,_.. .. u ... 4P' .. laiut .._ 
l'lae'--"Liq,ie, 

1. "Ve~luxlae, 1. t, 3. Plntuq,ae, ~ Il. nt.-Uore, IV, T. 
a. C.. ..._... dt l'oociea dNi\ public de Rome, ci-l lo..,,.,._t e11 dtn6ftde 
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comices, et )'on ne s'étonne plus de l'expression consacrée, 
creat co111ula, qui s'appliquait, non au peuple, mais au pN
sident des comices. C'était de lui, en effet, plutôt que du 
peuple, qu'on pouvait dire : IJ crée les consuls; car c'était lui 
qui découvrait la volonté des dieux. S'il ne faisait pas les con
BUls, c'était au moins par lui que les dieux )es faisaient. La 
pui.uance du peuple n'allait que jusqu'à ratifier l'élection, 
tout au plus jusqu'à choisir entre trois ou quatre noms, si les 
auspices s'étaient montrés également favorables à trois ou 
(!Uatre candidats. 

IJ est hors de toute que cette manière de procéder fut fort 
avantageuse à l'aristocratie romaine; mais on se tromperait 
si l'on ne voyait en tout cela qu'une ruse imaginée par elle. 
Une telle ruse ne se conçoit pas dans )es siècles oà )'on croyait 
à cette religion. Politiquement, elle était inutile dans les 
premiers temps, puisque les patriciens avaient alors )a majo
rité dans )es suffrages. Elle aurait même pu tourner contre 
eux en investissant un seul homme d'un pouvoir exorbitant. 
La seule explication qu'on puisse donner de ces usages, ou 
plutôt de ces rites de l'élection, c'est que tout le monde 
croyait très-sincèrement que Je choix du magistrat n'appar
tenait pas au peuple, mais aux dieux. L'homme qui allait 
disposer de )a religion et de )a fortune de )a cité devait être 
révélé par )a voix divine. 

La règle première pour l'élection d'un magistrat était celle 
que donne Cicéron : • Qu'il soit nommé suivant les rites1• • 

Si, plusieurs mois après, on venait dire au Sénat que quelque 
rite avait été négligé ou mal accompli, Je Sénat ordonnait aux 
consuls d'abdiquer, et ils obéissaient. Les exemples sont fort 
·aombreux; et ai, pour deux ou trois d'entre eux, il est permis 
de eroire que Je Sénat fut bien aise de se débarrasser d'un 
consul ou inhabile ou mal pensant, )a plupart du temps, au 
contraire, on ne peut pas lui supposer d'autre motif qu'un 
scrupule religieux. 

t. CJcâon, Dtl t,,ttw, Ill, 3 : AIUplfta pàum aunt>, olliqu• «r u p,MUnfr. 
pl œmUioN-. <»JI.IUI# ril• poNÙlt. On sait que dans le V. /e1illlu, Cieéoa 
De fait 1116n que ,eproduire .t e:1:pliquer les lois de Rome. 
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A Athènes, le premie archonte et le Roi av.aient à ~eu ~* 

les mêmes attributions Judiciaires que le pontife roman~. C est 
que l'archonte avait la mission de veiller à la rpétwt-1 d_ea 
cultes domestiquer, et que le Roi, assez semb~le au pon~e 
de Rome, avait la direction suprême de la rehgion de ~a cité. 
AUBIÎ le premier jugeait-il tous les débats qui t_ooch~en~ au 
droit de famille, et le ~nd, tous les délits qo1 atteignaient 

la religion'• tt lai 
Le mode de génération dœ lois anciennes appara c re-

t Ce n'est pas un homme qui les a inventées. Solon, 
m~. é ·t-l'de~n Lycurgue, Minos, Numa ont pu mettre en en ..,., OIS • 

ci\és. ils ne les on\ pas faites. Si nous entendons par légi&
Iate;r un homme f1Ui crée un code par la p~ce ~ ~n 
génie et qui )'impose aux autres hommes, ce légi~teur n eXJs\a 
· amais chez les anciellS. La loi antique ne sortit pas non plus 
~es votes du peuple. La ~ que le noDlbre des s11~ages 

Tait faire une loi a'appU'll' que fort tard dans les atb, et 
!::emen t après que deux rtvolutions les avaient transformées. 
Jusque-là les lois se présentent comme quelque chose d'~•· 
tique, d'immuable, de vénérable. Aussi vieilles que,_la c•~• 
c'est le fondateur qai les a poM', en même tem~s ~ il ,-a" 
le foyer ~ virü et mainia po1tii. 11 les a mslltuées en 
même ~mpe qu'il instituait la religion •. Mais encore ne peat. 

pu dire qu'il les ait imaginées lui-même. Qael en eat donc 
;: véri\able auteur? Quand nous avons parlé plus haut_ de l'o": 
ganïsation de la famille et des lois grecques ou ro~aine• _qui 

réglaient la propriétlt, la suecession, le testament,_ l adoption, 
baené combien ces lois correspondaient exacte~ 

nous avons o ti S' l'o met 
ment aux croyancee des anciennes généra ons. • n 
ces lois en présence de l'équité natu,elle, on les trou~e 90uvent 
en contradiction avec elle, et il paratt asses éVlden! qae 
ce n'est pas dans la notion du droit absolu et dans le sentiment 
du juste qu'on est allé les chercher. Mais que l'on mette ces 

LA LOT 
mêmes lois en Nigard du culte des morts et du foyer, qu'on 
les compare aux diTerses prescriptions de c-ette religion primi. 
tm, et Pon reconnattra qu'elles sont avec tout cela dans un 
accord parfait. 

L'homme n'a pas eu à étudier sa conscience et à dire: Ceci est 
j11Ste; ceci ne l'est pas. Ce n'est pas ainsi qu'est nê le droit 
antique. Mais l'homme c:royait (JIJ'8' fe fo,,,r sacré, en vertu de ra 
toi 1'6ligieuSfr, p11!81lit du ~re an ftJs; il en est résul~ que la 
maison a été un bien ~réditaïre,. L'ho,nme qui anit enseveli 
son pire d&M son cll.amp croyait que re,prtt du mort prenait 
à: jamais possession de ce champ et réclamait de sa pos~ité 
un euJte perpMm,l'; il en est résuffé que le champ, domaine dn 
mort et lieu des sacriftœs, est devenu 1a pr,>priété inaliénable 
d'une famille. Lit religion disait : Le fils contirrue Je culte, non 
la ftile; et la loi a dit nee la religion ~ Le fils hérite, la ftlle 
n'hlirite pas; le neveu par les mAJes ~~. non pas le neveu 
pll!" les lemmes. VoHà comment Ja loi s•est laite; eHe s'est 
pr6sentée d'elle-même et sans qu•orr eOt à la clrercher. Elle 
était la oons8queftC8 direete et nécessaire de la croyanœ; 
eDe était la religion même s'appliquant aux relations des 
?rommes e1tfre enx. 

Le!J anciens disaient que-lettrs lois leur étaient venues des 
dieux. Les Crétois attribturient les Jeurs, non à M"mos, mais 
à Jupiter; les Lacêdémoniefts CT'Oyaient qne leur législateur 
n•était Pfflr Lycurgue, mais Apollon. Les Romains disaient que 
!toma anit écrit sous la dictée c:flane des divinités les plus 
puissantes de l'Italie a·ncienne, la déesse ~rie. Les ttrusques 
avaient reça Jeun lois du dieu Tagü. Il y a du vrai dans 
t.oute& ces traditioDB. Le véritable législa'8ur ebez les a&cieDS, 
ce ne fut pas l"llomme, ce rut ta croyance religieuse qt1e 
l'homme avait en soi. 

Les loi& restèrent kMgtemps une clloee sacrée. M~e à 
l'épo4ue oil ron admi\ que la volont.é d'un homme ou les 
suffrages d'aa peuple pouvaiaat faire une loi, enoore fallait-il 
que la religion rot consultée et qu'eD'e rot au moins consen
tante. A Rome, on ne~ pa1 que l'unanimité des suflragea 
fût suffisante pour qu'il y eût one loi : il fallait encore que 
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trèe-bref1, que l'on peut comparer, pour la forme, aux verset& 
du livre de Moïse ou aux çloca& du livre de Manou. Il y a 
même grande apparence que les paroles de la loi étaient rhyth
mées1. Aristote dit qu'avant le tempa où les lois furent écrite., 
on les chantait•. Il en est resté des souve.o.irs dans la la.DgUe; 
les Romaias appelaient les lois carnum.&1, des vers, les Grecs 
<liaaient '"'""• des chants'. 

Ces vieux vers étaient ·des textes invariables. Y changer une 
letb'e, 1 déplacer un mot, en altérer le rbythme, c'eût été 
détruire la loi ell~même, en détruisant la forme aacrée sous 
laquelle elle s'étai~ révélée aux hommes. La loi était comme la 
prière, qui n'était agréable à la divinité qu'à la condition d'être 
récitée e.xactoment, et qui devenait impie si un seul mot y était 
changé. DallS le droit primitif, l'extérieur, la lettre est tout; 
il o'y a pas à chercher le sens ou l'esprit de la loi. La loi ne 
vaut pas par le principe moral qui est en elle, mais par les 
mots que sa formule renferme. Sa force est dans les paroles 
sacrée& qui la compoaent. 

Chez le.s anciena e~ suri.out à Rome, l'idée du droit était insé
puable de l'emploi de certains mot.a sacramentel&. S'agis
lllit-U, par e;emple, d'une obligation à contracter, l'un devait 
dire : Dari spondal et l'autre devait répondre : SponMO. Si 
ces mots-là n'étaient paa prononcés, il n'y avait pas de con
trat. En vain le créancier van.ait-il réclamer le payement de 
la dette, le débiteur ne devait rien. Car ce qui obligeait l'homme 
dans ce droit antique, ce n'était pas la conscience ni le sen
timent du ju1te, c'était la formule sacrée. Cette formule 
prononcée entre deux hommes établwait entre eux un lien 
de droit. 01\ la formule n'était pas, le droit n'était pas. 

Les formes bizarrea de l'ancienne procédure romaine ne 
nous surp,endront pas, Bi nous songeons que le droit antique 
Hait une religion, la loi un texte aacré, la justice un ensemble 

1. tliua, H. V., li, S9. 
1. A.riat.ole, Proll, XIX. Il, 
3. Tite-Lin, J, 211 : Le llo,.,..,..U -"'"--. 
4. iiwt, par&apr; •6p.o,, divilion, meftl'tl, rh:,thme, ehant; "°'T· Plutarque, 

~-ioa, p. U8S; Piadue,~,Xll,4t;F,,.111.,190 (6dlt. H7De).Seho
liaa\e d'Aridoplwle, Clwv., 9 : N6v,01 ul.ov..-r111 •t li, 8coù, vv,-.01. 



LE CITOYEN ET L'É'l'RAJ\'GER 

d'hériter d'un citoyen, et même à un citoyen d'hériter de lui1. 

On poussait si loin la rigueur de ce principe que, si un étran
ger obtenait le droit de cité romaine sans que son fils, né 
avant cette époque, eût la même faveur, le fils devenait à 
l'égard du père un étranger et ne pouvait pas hériter de lui•. 
La distinction entre citoyen et étranger était plus forte que le 
lien de nature entre père et fils. 

li semblerait à première vue qu'on eût pris à tàche d'établir 
un système de vexation contre l'étranger. li n'en était rien. 
Athènes et Rome lui faisaient, au contraire, bon accueil, et le 
protégeaient, par des raisons de commerce ou de politique. 
Mais leur bienveillance et leur intérêt même ne pouvaient pas 
abolir les anciennes lois que la religion avait établies. Cette 
religion ne permettait pas que l'étranger devint propriétaire, 
parce qu'il ne pouvait pas avoir de part dans le sol religieux 
de la cité. Elle ne permettait ni à l'étranger d'hériter du citoyen 
ni au citoyen d'hériter de l'étranger, parce que toute trans
mission de biens entrainait la transmission d'un culte, et qu'il 
était aussi impossible au citoyen de remplir le culte de l'étran
ger qu'à l'étranger celui du çitoyen. 

On pouvait accueillir l'étranger, veiller sur lui, l'estimer 
même, s'il était riche ou honorable; on ne pouvait pas lui 
donner part à la religion et au droit. t,'esclave, à certains 
égards, était mieux traité que lui; car l'esclave, membre d'une 
famille dont il partageait le culte, était rattaché à la cité par 
l'intermédiaire de son maitre; les dieux le protégeaient. Aussi 
la religion romaine disait-elle que le tombeau de l'esclave était 
sacré, mais que celui de l'étranger ne l'était pas•. 

Pour que l'étranger fût compté pour quelque chose aux 
yeux de la loi, pour qu'il pût faire le commerce, contracter, 
jouir en sûreté de son bien, pour que la justice de la cité p1lt 
le défendre efficacement, il fallait qu'il se fit le client d'un 
citoyen. Rome et Athènes voulaient que tout étranger adoptàt 

t. Ci~ron, Pro Arcllta, 5. Galua, JI, 110. 
2. Palll&DW, VIII, 43. 
3. Di1qle, UT. XI, tit. 'I, li; liT. XLVII, tit. 12, t. 
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partout ailleurs il est sans dieu et en dehors de la Yie morale. 
Là seulement il a sa clignité d'homme et ses devoirs. li ne 
peut être homme que là. 

La patrie tient l'homme attaché par un lien sacré. li raut 
l'aimer comme on aime une religion, lui obéir comme on obéit 
à Dieu. • li faut se donner à elle tout entier, mettre tout en 
elle, lui vouer tout. • Il faut l'aimer glorieuse ou obscure, 
prospère ou malheureuse. Il raut l'aimer dans ses bienfaits et 
l'aimer encore dans ses rigueurs. Socrate condamné par elle 
sans raison ne doit pas moins l'aimer. Il faut l'aimer, comme 
Abraham aimait son Dieu, jusqu'à lui sacrifier son fils. Il raut 
surtout savoir mourir pour elle. Le Grec ou le Romain ne 
meurt guère par dévouement à un homme ou par point d'hon
neur, mais à la patrie il doit sa vie. Car, si la patrie est atta
quée, c'est sa religion qu'on attaque. Il combat véritablement 
pour ses autels, pour ses foyen, pro aria et focir; car, si 
l'ennemi s'empare de sa ville, ses autels seront renversés, ses 
foyers éteints, ses tombeaux profanés, ses dieux détruits, son 
culte effacé. L'amour de la patrie, c'est la piété des anciens. 

Il fallait que la possession de la patrie rût bien précieuae; 
car les anciens n'imaginaient guère d,e châtiment plus cruel 
que d'en priver l'homme. La punition ordinaire des grands 
crimes était l'exil. 

L'exil n'était pas seulement l'interdiction du séjour de la 
ville et l'éloignement du sol de la patrie : il était en même 
temps l'interdiction du culte; il contenait ce que les modernes 
ont appelé l'excommunication. Exiler un homme, c'était, sui• 
vant la formule usitée chez les Romains, lui interdire le reu et 
l'eau•. Par ce feu, il raut entendre le reu des sacrifices; par 
cette eau, l'eau lustralel. L'exil mettait donc un homme hon 
de la religion. A Sparte aussi, quand un homme était privé 
du droit de cité, le reu lui était interdit'. Un poète athénien 

t. De là la fonoale da aenneat que proaonçùt le jemae Athénien : 'Ap,11'•4i 
6àp -rliiv lcpci,v. Pollax, VIII, 105. LYCQISU, ln ÜOO'tlû"', 78. 

2. Cidron, Pro dolllO, 18. Tite•Live, XXV, 4. Ulplea, X, 8. 
3. FH\1111, ~- M11Ber, p. 2. 
4. Hérodote, VII, 231. 
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différente. Chacune avait sa monnaie parüculière, qui, à l'ori
gine, était ordinairedlent marquée de son emblème religieux. 
Chacune avait ses poids et ses mesures. On n'admettait pas 
qu'il dllt y avoir rien de commun entre deux cités. La ligne 
de démarcaüon était si profonde qu'on imaginait à peine que 
le mariage fût permis entre habitants de deux villes différentes. 
Une telle union parut toujours étrange et fut longtemps répu
tée illégitime. La législation de Rome et celle d'Athènes 
répugnent visiblement à l'admettre. Presque partout les enfants 
qui naissaient d'un tel mariage étaient confondus parmi les 
bâtards et privés des droits de citoyen1. Pour que le mariage 
fût légitime entre habitants de deux villes, il fallait qu'il y eût 
entre elles une convention particulière Uiu oonnubii, iw,yœiJ«)•. 

Chaque cité avait autour de son territoire une ligne de 
homes sacrées. C'était l'horizon de sa religion nationale et de 
ses dieux. Au delà de ces homes d'autres dieux régnaient et 
l'on pratiquait un autre culte'. 

Le caractère le plus saillant de l'histoire de la Grèce et de 
celle de l'Italie, avant la conquête romaine, c'est le morcelle
ment pou~ l'..excès et l'esprit d'isolemeJlt. de. ch_~!l!!e cité. 
La Grèce n'a Jamais réussi à former un seul ttat; ni les villes 
latines, ni les villes étrusques, ni les tribus samnites, n'ont 
jamais pu former un corps compact. On a attribué l'incurable 
division des Grecs à la nature de leur pays, et l'on a dit que 
les montagnes qui s'y croisent établissaient entre les hommes 
des lignes de démarcation naturelles. Mais il n'y avait pas de 
montagnes entre Thèbes et Platées, entre Argos et Sparte, 
entre Sybaris et Crotone. Il n'y en avait pas entre les villes 
du Latium ni entre les douze cités de 1'8trurie. La nature 
physique a sans nul doute quelque action sur l'histoire d~ 

t. Pollux, Ill, lit : No9oç 6 ix tmiç ~ ff&ÀMXI~ - ~ a ... µ.~ il «l!Tii 
Tffl!T&t "680" dvcll (loi dt6epu A\Mnée, XIII, 88).IMmoetMne, lnN--, 
t8. Platarq,ae, Plridà, 37. 

li. L7ùa1 1 V. antiqua nip. /or-, 3. mmoath4Ae, Pro tvrolUI, 9t. hocn&e, 
,,..,.ie., !it. - OallM, I, 67. Utplen, V, 4. Tise-Lin, XLIII, 3: XXXVIII, 36, 

3. Ph1larque 0 T.w..le, 25. Platoa, Loù, VIII, p.8'2. Pauaanlaa, pauiM. Pol• 
las, I, tO. Bœckh, Corp. ilUO'ipL, \. Il,p. 571 et 837. - La U...e dea borlleS 
u~,..;,.. de ro,_. roma1w.t alatail encore au tempe de Strabon, et •ur chacune 
de ce1 plenet le■ prttl'ff faiaaienl chaqne annM un ucriBce .(Strabon, V, 3, 2). 
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ces vieux Agea se faisaient la guerre, comment ils concluaient 
la paix, comment ils formaient des alliances. 

Deux cités étaient deux associations religieuses qui n'avaient 
paa lea mêmes dieux. Quand elles étaient en guerre,ce n'étaient 
pas seulement les hommes qui combattaient, les dieux 
aussi prenaient part à la lutte. Qu'on ne croie pas que ce soit 
là une simple fiction poétique. Il y a eu chez les anciens une 
croyance très-arrêtée et très-vivace en vertu de laquelle chaque 
année emmenait avec elle ses dieux. On était convaincu qu'ils 
combattaient dans la mêlée; les soldats les défendaient, et ils 
défendaient les soldats. En combattant contre l'ennemi, 
chacun croyait combattre aussi contre les dieux de l'autre cité; 
ces dieux étrangers, il était permis de les détester, de les inju
rier, de les frapper; on pouvait les faire prisonniers. 

La guerre avait ainsi un aspect étrange. Il faut se repré
senter deux petites armées en présence; chacune a au milieu 
d'elle ses statues, son autel, ses enseignes qui sont des 
emblèmes sacrés1 ; chacune a ses oracles qui lui ont promis le 
111ccès, ses augures et ses devins qui lui assurent la victoire. 
Avant la bataille, chaque soldat dans les deux années pense 
et dit comme ce Grec dans Euripide : • Les dieux qui com
battent avec nous sont plua forts que ceux qui sont avec nos 
ennemis. • Chaque armée prononce contre l'armée ennemie 
une imprécation dans le genre de celle dont Macrobe nous a 
conse"é la formule : •Odieux! répandez l'effroi, la terreur, 
le mal parmi nos ennemis. Que ces hommes et quiconque 
habite leurs champs et leur ville soient par vous privés de la 
lumière du soleil. Que cette ville et leurs champs, et leW'I 
têtes et leurs personnes, vous soient dévoués•. • Cela dit, on 
se bat des deux côtés avec cet acharnement sauvage que donne 
la pensée qu'on a des dieux pour soi et qu'on combat contre 
des dieux étrangers. Pas de merci pour l'ennemi; la guerre 
est implacable; la religion préside à la lutte et excite les com
battants. Il ne peut y avoir aucune règle supérieure qui tem-

s. 'F.wl TÙ( t,pàc kcinono S'fll"l•c. Deaya, X, 11. 
:Il. Jilanobe, Salum.,_, Ill, 9. 
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père le désir de tuer; il est permis d'égorger les prisonniers, 
d'àchever les blessés. 

Même en dehors du champ de bataille, on n'a paa l'idée d'un 
devoir, quel qu'il soit, vis-à-via de l'ennemi. Il n'y a jamais de 
droit pour l'étranger; à plus forte raison n'y en a-t-il pas 
quand on lui fait la guerre. On n'a pas à distinguer à son 
égard le juate et l'injuste. Mucius Scaevola et tous les Romaim 
ont cru qu'il était beau d'W!BllSSiner un ennemi. Le consul 
Marcius se vantait publiquement d'avoir trompé le roi de 
Macédoine. Paul-tmile vendit comme esclaves cent mille ~pi
roles qui s'étaient remis volontairement dans ses mains1• 

Le Lacédémonien Phébidas, en pleine paix, s'était emparé 
de la citadelle des Thébains. On interrogeait Agésilas sur la 
Juatice de cette action : • Examinez seulement si elle est utile, 
dit le roi; car dès qu'une action est utile à la patrie, il est 
beau de la faire. • Voilà le droit des gens des cités anciennes. 
Un autre roi de Sparte, Cléomène, disait que tout le mal qu'on 
pouvait faire aux ennemis était toujours juate aux yeux des 
dieux et des hommes•. 

Le vainqueur pouvait user de sa victoire comme il lui plai
sait. Aucune loi divine ni humaine n'arrêtait sa vengeance ou 
sa cupidité. Le Jour où Athènes décréta que tous les Mitylé
niens, sans distinction de sexe ni d'Age, seraient exterminés, 
elle ne croyait pas dépasser son droit; quand, le lendemain, 
elle revint sur son décret et se contenta de mettre à mort mille 
citoyens et de confisquer toutes les tel'l"88, elle se crut humaine 
et indulgente. Après la prise de Platées, les hommes furent 
égorgés, les femmes vendues, et personne n'accuaa les vain
queurs d'avoir violé le droit•. 

On ne faisait paa seulement la guerre aux soldats : on la 1 
faisait à la population tout entière, hommes, femmes, enfants, 
esclaves. On ne la faisait pas seulement aux êtres humains; 

l. The-Lin, XLII, 57; XLV, M. 
2. Plutarque, A,-flœ,28; ApoplllM,,,_ d,s 1.aellUmonÎlllla. Ariatidelu'

mtlne ne fait pu ttxceptlon; il puait noir pro'-6 qm la juatiee a'eet pu 
oblia•toin d'une el~ il'au1.re: voyeacequeditPhtarqtM, Vlad'Aruliœ,<'.l!li 

li. Thaeydlde, 111, IIO; 111, 88. 
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place. De même que la cité avait son foyer du prytanée, les cités 
associées ont eu leur foyer oommun1. La cité avait ses héroe, 
ses divinités poHades, ses fêtes; la confédération a eu aU88i son 
temple, son dieu, ses cérémonies, ses anniversaires marqués 
par des repas pieux et par des jeux sacrés. 

Le groupe des douze colonies ioniennes en Asie Mineure 
avait son temple commun qu'on appelait Panionium1 ; il 
était con.sac·ré à Poseidôn Héliconien que ces mêmes hommes 
avaient honoré dans le Péloponèse avant leur migration•. 
Chaque année, ils se réunissaient dans ce lieu sacré pour 
célébrer la fête appelée Panionia; ils offraient ensemble un 
sacrifice et se partageaient les mets sacrés'. Les villes doriennes 
d'Asie avaient leur temple commun au promontoire 
Triopium; ce temple était dédié à Apollon et à Poseidôn, et 
l'on y célébrait aux joun anniversaires les jeux triopiques1. 

Sur le continent grec, le groupe des cités béotiennes avait 
son temple d'Athènè ltonia• et ses fêtes annuelles, Pambœotia. 
Les cités achéennes avaient leurs sacriflcescommunaà A!:gium 
et offraient un culte à Dèmèter Panachœa.7• 

Le mot am hict onie parait avoir été le terme antique qui 
désignait fî association de plusieurs cités. Il y eut, dès les 
premiers Ages de la Oréoe, un assez grand nombre d'amphic
tyonies. On connait celle de Calaurie, celle de Délos, celle des 
Thermopyles et de Delphes. L'lle de Calaurie était le centre 
oà s'unissaient les villes de Hermione, Epidaure, Prasies, 
Nauplie, Egine, Athènes, Orchomène; ces villes y accomplis
saient un sacrifice, auquel nulle autre ne prenait part•. Il en 

t. 'Eo-d& XOlffl ~y 
1Âfl1'4NY. Pa-iu, VIII, :13. 

t. B6rodote, 1, t.U. 
3. Stnbon, VIII, 7, 1. 
•· B6rodote, I, H8 : Jn>.>.s-,df&'YOC 'lwnc Œ1ffXOY cipi,;~, riJ H,no 

MOfMI Ilrm~11,a. Straboll, xtv, I, 10 ~ Dar"'wYi«, xo,oni •~yvpic Tlilw 
'li.r,..,y avn1l.du1 fl!I Ilo1m&1iovt ni llv!na. - Dlodon, XV, 48. 

5. Buod.ote, I, t«. A.rlati4e de Milet, dam les Jlr'ClllM'IIO Aile. pmc., 6d. 
Didot, t. IV, p. 924.. 

8. Pauuniu, IX, M. 
7. Idem, Vil, M. 
8. Strabon, VIII, 6, t4. Affole t,empe,de■ chU1&'9menta ■e prodaiairent; le■ 

AJ-sieu prirent la place de Nauplie dans la drimonie eaerie, et le& Lac6d6mo
nien■ cell• <le Prasiu. 
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A l'ima_se des divjpi\és ROliades. ib eurent un Zeus Panhellé
nien. Les jeux olympiques, isthmiques, néméena, pythiques. 
étalent de grandes eolennités religieuses auxquelles toua les 
Grecs furent peu à peu admis. Chaque ville y envoyait sa théo• 
rie pour prendre part au sacriflcel. Le patrioti.,me grec ne 
connut longtemps que cette forme religieuse. Thucydide 
rappelle plusieurs fois les dieux qui sont communs aux 
Hellènes•, et lorsque Aristophane adjUNI ses compatriotes de 
renoncer à leurs luttes inteatine1, il leur dit : • Vous qui à 
Olympie, aux Thermopyles et à Delphes, arrosez les autels de 
la _même eau lustrale, ne déchirez plus la Grèce par vos que
'telles, mais uniuèz-vou contre le., barbatea 1. • 

Ces amphictyonies et ces confédérations avaient peu 
d'action politique. Be représenter lee tÀ/orw des Thermo
pylet, du Panionium ou d'Olympie, comme un ~ngrès ou 
un sénat fédéral, nrait une grand.a erreur. Si ces hommes ont 
été amenés quelquefois à s'ocoa.per d.es intérêts matériels et 
politiques des uaociations, ce n'était que par exception et sous 
l'empire de circonstances particulières. Ces amphictyonies 
n'empkhaient même pas leurs membres de se faire la guerre 
911tre euL Leura attributions J'é«ulièttiS colliistaient, non à 
délibérer sur des intérêts, mais à honorer les dieux, à aceom
~lir les eérémonies, à maintenir la trêve sacrée pendant les 
lAtes, et si les tMorin s'érigeaient en tribunal et inlligeaiellt 
une peiae à l'une des villes de l'aasociation., ce n'était que 
parce que cette Tille avait manqué à quelque devoir religieux 
ou parce qa'&lle nait usurpé quelque terre consacr6e à la 
diviniW. 

Des institutions ualogues régnèrent dans l'ancienne Italie. 
Les villes du Latium ,vaieot les féries latines ; leurs représen-

t. P!a-, Lola, XU, p. 1110 : e-poè,ç. ... Due.M, -r• 'AsoUw,, ul 
ale 'Ol.uµ.,tiœv Ali xœl t, N,µ.iav ic 'lrif,.àv l(fl'I wéµ.aw, 1u»--
voiiv-r01c lluauilv llGII ciywvblv TOIXDIC 'fDÎC 6,o,,. 

2. T& iap& .il xo,vài °"'c "Enœaoç C'l'.ll•~., Ill, 118). 8col 6tul4aiuo1 
11œ, xoivo\ -r<ilv 'El.l.,j-...,v (lei., In, 58; V, 181, 

S. Ariatophane, LJputrata, Y. 1130 et 1uiT. 
'- Ce n' NI q,ae tard, eho lltmpe de Philipp. de lbcHolat, qve le■ Ampble

t7ona le IODt occupée d'int6"1» poli&ique■. 
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tanls se réunissaient chaque année dans le sanctuaire de 
Jupiter Latiaris sur le mont Albain. On immolait un taureau 
blanc dont la chair était divisée en autant de parts qu'il Y 
avait de cités confédérées1. Les douze villes de l'Etrurie avaient 
de même leur temple commun, leur fête annuelle, leurs jeux 
présidés par un grand prêtrel. 

On sait que ni les Grecs, ni même les Romains, n'ont pra
tiqué la colonisation de la même façon que les modernes. Une 
colonîl n'•tm pas une dépendance ou une annexe de l'ttat 
colonisateur; elle était elle-même un ttat complet et indé
pendant. Toutefois, un lien d'une nature part~culière exis~t 
entre la colonie et la métropole, et cela tenait à la manière 
dont toute colonie avait été fondée. 

Nous ne devons pas croire, en effet, qu'une colonie se formàt 
au hasard et suivant le caprice d'un certain nombre d'émi
grants. Une troupe d'aventuriers ne pouvait jamais fonder 
une ville et n'avait pas le droit, suivant les idées des anciens, 
de ,•organiser en cité. Il y avait des règles auxquelles il 
fallait se conformer. La première condition était de posséder 
avant tout un feu sacré; la seconde était d'emmener avec soi 
un personnage qui fût capable de pratiquer les rites de la 
fondation. Les émigrants demandaient tout cela à la métro
pole. Ils emportaient du feu allumé à son foyer'; ils emme
naient en même temps un fondateur qui devait appartenir à 
l'une des familles saintes de la cité'. Celui-ci pratiquait la 
fondation de la ville nouvelle suivant les mêmes rites qui 
avaient été accomplis autrefois pour la ville dont il sortait•. 
Le feu du foyer établi.s.wt à tout jamais un lien de religion et 

a. Den,a, IV, il: "Ivoi tr1r11pl(6auvo1 1tatYYjyvp1twcn 1&atl lnuiinu ~l 
IUUY&Y l1plih l'S'fClat"'8cnci.lcn. Varron, VI, 1111 : Lalbi4' ferla, • Loti .... 
populù qullllu es ..av ,arn,,m pdllra ÎUII fuU.~"" JlolMftÙ. Pline, R • .._, 
Ill 9 69 · C""' llù caman ift -,. Albafto Mllili MCiptJr9 populi. Cf. Tite
U:e, 'xLÎ, 18. Den,a, iv

1 
ü: 'BW15 ,:œ,lpov 1uuv&\ç vwà ,rœcrih lvop.nov, 

pJpo< lûcrr11 -ri, ,:~CIT!UVOY l«11flœn1. 
t. Tl1e-Live, V, 1. 
3 8'plolarieunl ma,- V• Ilp\l,:atnfat; B6rodote, I, 138. 
4: Hkodote, J, Hll; Th11~7dlde, I, M; VI, S-5; Diodore, V, 53, 59, 81. 83, 

84; Plutarque, Timoléoft. 
5. Thoc 7dide, 111,34; VI,4. Vanon, 1h U,apa lGI., V, 143: Colo,ai• rioatra 

ile111 ccmdil• ul Romo. 
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de parenté entre les deux villes. Celle qui l'avait fourni était 
appelée cité-mère1. Celle qui l'avait reçu était vis-à-vis d'elle 
dans la situation d'une fille•. Deux colonies de la même ville 
étaient appel~s entre elles cités-sœurs'. 

La colonie avait le même culte que la métropole'~ elle 
pouvait avoir quelques dieux particuliers, mais elle devait 
conserver et honorer les divinités poliades de la ville dont elle 
était issue. Les douze cités ioniennes d'Asie Mineure, qui 
étaient réputées colonies d'Athènes, non pas pour avoir été 
composées d'Athéniens, mais parce qu'elles avaient emporté 
du feu du prytanée d'Athènes et emmené des fondateurs athé
niens, rendaient un culte aux divinités d'Athènes, en célé
braient les fêtes•, et leur envoyaient chaque année des sacri
ftces et des ihJoriN'. Ainsi faisaient les colonies de Corinthe, 
celles de Naxos'. De même Rome, colonie d'Albe et, par. 
celle-ci, de Lavinium, faisait chaque année un sacrifice sur le 
mont Albain et envoyait des victimes à Lavinium • où étaient 
ses pénates' •· L'ancien usage des Grecs était même que la 
colonie reçdt de la métropole les pontifes qui présidaient à 
son culte et qui veillaient au maintien des rites•. 

Ces liens religieux entre colonies et métropoles restérent 
très-puissants jusqu'au v• siècle avant notre ère. Quant à un 
lien t91itique, les anciens furent bien longtemps sans penser 
à en ,tablir1°. 

1. Lea Ath6niem aout appel6a ,,._ du Ionlem par B&odote VII 51 • 
VIII, 22. • ' ' ' 

li. Cette pe1llée ut maiatee foie uprim6e par lea andem. PolJbe, XII, 10; 
D0071, Ill, 7; Tite-Live, XXVII, 9; Platon, Lou, VI; Thucydide, I 38. 

3. Polybe, XXII, 7, Il; Plutuq11e, Tinlolclo", 15. ' ' 
1. Thucyd1,de, VI, 4; Pol7be, IX, 7; Stnb<>n, IV, 1, 1. 
S. Hérodote, 1, H7; VII, 95. 
8; Thucydide, 1,115; Scholiute d'Arinophane, NIIM, 385; laoeft'-, P.,.._ 

~.7,31. 
7. Diodore, XII, 30; Thucydide, VI, 3. 
8. Varroni Da U..,ua lat., V, 14'; Den,-, II, 112; Plutarqne, Coriolaft 118. 
9. 'E6o, l)V œpx.1ip1«ç &Il 11,rrpo1t64eeç >.«118«v11Y, S.:heliute d .. Tha

e,dlde, 1 25. 
10. Ce lien politique, i peu,e eMQ6 par Corinthe ('l'llucydlde, I, Hl, ne fui 

vraiment conatitu6 que dau 1ee db'Oudaiu d'Ath~- el la colo'IÙU de Rome· 
lee une,i et la aull'C!9 IODt d'nne date relatlnment ricealle et noua n'avona ~ 
i an parler id. • 
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qu'une cértmonie expiatoire l'aura mis en paix avec les dieux1. 

li ne sort de sa maison que du pied droit. Il ne se fait cou
per les cheveux que pendant la pleine lune. Il porte sur lui 
des amulettes. Contre l'incendie, il couvre les murs de sa 
maison d'inscriptions magiques. Il sait des formules pour 
éviter la maladie, et d'autres pour la guérir; mais il faut les 
répéter vingt-sept fois et cracher à chaque fois d'une certaine 
façon•. 

Il ne délibère pas au Sénat, si les victimes n'ont pas donné 
les signes favorables. Il quitte l'assemblée du peuple, s'il a 
entendu le cri d'une souris. Il renonce aux desseins les mieux 
arrêtés, s'il a aperçu un mauvais présage ou si une parole 
funeste a frappé son oreille. Il est brave au combat, mais à con
dition que les auspices lui assurent la victoire. 

Ce Romain que nous présentons ici n'est pas l'homme du 
peuple, l'homme à l'esprit faible que la misère et l'ignorance 
retiennent dans la superstition. Nous parlons du patricien, de 
l'homme noble, puissant et riche. Ce patricien est tour à tour 
guerrier, magistrat, consul, agriculteur, commerçant; mais 
partout et toujours il est prêtre et sa pensée est fixée sur les 
dieux. Patriotisme, amour de la gloire, amour de l'or, si 
puissants que soient ces sentiments sur son Ame, la crainte 
des dieux domine toul Horace a dit le mot le plus vrai sur le 
Romain : c'est en redoutant les dieux qu'il est devenu le 
maitre de la terre, 

Dia te minorem quod geria, imperu. 

On a dit que c'était une religion de politique. Mais pouvons
nous supposer qu'un sénat de trois cents membres, un corps 
de trois mille patriciens se.se soit entendu avec une telle unani
mité pour tromper le peuple ignorant? et cela pendant des 
siècles, sans que, parmi tant de rivalités, de luttes, de haines 

t. The-Lin, XXIV, 10; xxvn, I; XXVIII, 11, et lllüu, ~ 
2. Voyes, entre autna, IN formule• qw'l don11ent Caton,». N l'llà., 160, et 

Varron,». re nul., Il, l; I, 37. Cf. PIIDe, H. n., XXVIII, 2-li (t-23). - La loi 
dN Douu Tables punit l'homme qul tru,- e:reanlouil (Pline, XX VUI, 2, 17: 
Senim, ad &loau, VIU, 99· cf. Cld.ro11, ». rep .. IV, 10). 
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OHAPITRB X.VIII 

DE L'OMNIPOTENCE DE L'iTAT; LES ANCIENS 
N'ONT PAS CONNU LA LIBERT:8 INDIVIDUELLE 

L .a. cité avait été fondée sur une religion et constituée comme 
une 'Eglise. De lâ sa force; aela aüssr son omnipo
tence et l'empire absolu qu'elle exerçait sur ses mem

bres. Dans une société établie sur de tels principes, la liberté 
individuelle ne pouvait pas exister. Le citoyen était soumis 
en toutes choses et sans nulle résene à la cité; il hû apparte
nait tout entier. La religion qui avait enfanté l~tat, et l':8tat 
qui entretenait la religion, se soutenaient l'un l'autre et ne 
faisaient qu'un; ces deux puissances associées et confondues 
formaient une puissance presque surhumaine à laquelle l'Ame 
et le corps étaient également asservis. 

II n'y avait rien dans l'homme gJÛ. tût ~ndant. Son 
corps appartenait 1i l'Etat et était voué à sa défense; à Rome 
le service militaire était dû jusqu'à quarante-six ans, à Athènes 
et à Sparte toute la vie1• Sa fortune était toujours à la dispo
sition de l':8tat; si la cité avait besoin d'argent, elle pouvait 
ordonner aux femmes de lui livrer leurs bijoux, aux créanciers 
de lui abandonner leurs créances, aux possesseurs d'oliviers 
de lui céder gratuitement l'huile qu'ils avaient fabriquéel. 

La vie privée n'échappait pas à cette omnipotence de 1':8taL 
Beaucoup ds cités grecques défendaient à l'homme de rester 
célibataire•. Sparte punissait non-seulement celui qui ne se 

1. Thucydide, I, tOS; Plutarqu, Ploeion, 2'; PaUIADiu, I, 26.-Xmopho111, 
H~,V~t,t1. 

2, Aristote, .lfoollOm., II. L'auteur cile dn exemples de Byzance, d' Ath6uee, 
de Lampuque, d'H6nclée Pontique, de Chio,,, de Clazomène, d'Ephèee. 

3. PollUI, III, -18 : 'Hcratv x«\ ciy«plou 6IXGt, 1to>.>.«1oii, xœl o,j,,y«11-1ou 
xatl ll«XOTll(Alou iv Aatu6«,(AOCJl, Cf. VIU, -10 : rpan ciy«(A•011. Plu
w.rque, L,.an4,., 30. - A Rnme, un -~t dPI CeDNW9 frappa ..... cébba· 
tains d'une amende. Valère-Masim~, II, 8; Aulu-Gelle, I, 6; JI, t5. Cic6toa 
dit encore : c- .... cœliba un prolai.wnlo (De wsi•., Ill, 8), 
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. l i i se mariait tard. L'itat pou• 

mariait pas. maJS même cel tru quail à sp~..t .. l'oisiveté1. Il exer-
à Athènes e av , .... '<" 

vait prescnre . . e dans 188 pl\l& petites choses; à Locrea, 
çait. sa tyranrue Jusqu d boire du vin pur; à Rome, à 
la loi détendait. aux hom:~ de ·taux remmes'. Il était. ordi· 
~et., à Marseille, elle le. t. ~: :variablement par l~s lois de 
mure que le costun:1e fu e S art.a réglait la coiffure des 
chaque cité; la législation d l p . terdisait d'emporter en 
femmes, et celle d' Ath!:S Ae;h::es la loi défendait. de se 
voyage plus de t.rola ro ·e11 unissait d'une aœende celui 
raser la barbe; à By~, ~ ~ à Sparte au contraire, elle 
qui posaédait cher. eo1 un J'8801r, ' 

. , rasât. la moustache'. . 
exigeait qu on se . tolérer que ses at.oyena 

L'Etat avait le droit de ne pas il ordonnait 
. trefaitl. En cooséqunce 

fuesent d1ttormes ou ~n •-• -• t .,8 le faire mourir. Cette . 1 aÏll8&lt un ..,. e-an ' ,.. _. 
au père à qui_ l n les anciens codes de Sparte et de Rolllu-. 
loi se trouva1t dans . •-•t à Athènes· nous 11avona 

- si elle eXIII.... ' • 
Nous ne sav~ns. r- t Platon l'iuerivirent. dlUlS leura légi&
seulement qll .AriStot.e e 
lat.ions idéales. \rait que Plut.arque et 

Il y a dan• l~~toire ! ~ ;n venait d'éprouver un~ 
RoUBl!eau ac1nurruent f • ~ ses citoyena anient. péri. 
défaite à Leuctres et beau;_ou/es morts duN1nt. ee montrer en 
A oette aouwll9:- les ~n ère qui savait que 10n fila avait 
plll>lic a-vec ull ~ gu. ~;. allait le revoir, montrait de 
oobappé au désastre et qu . vait qu'elle ne reverrait 
l'affliction et ple6rait- Celle ~ • _. p----it lea temples · ·t de la ,.,.e .,. ,...,,, __ 
plus son Ss, t6m~ elle Mait. donc la puiseanc.e de l'itat 
ea remel'CÏant lei dieuX, Qu t des aentuneni. naturels et. qul 
qui ordonnait le renver&,IIIDIA 

6t,ait. obéi 1 "' 911 ollus Vlll, U. Tb60pbr91W, fNJIM • 
~ Ptut.uq11e, L-psr6UA, 24. p ' 38 Tb6oi,tirute, fr. tt1, 
2· Ath"1ée, X, SS. Elien, H. V., lld.de. l S Plut&Nllle, L11'1"7JIU, t. Hha· 
,: ~bon, Bau>• Lac., '1. ~uq 'n • ' 2it. Plut&Nllla, Sololl, 2t. 

elide da Poni. ~ 64. Dtdot, t. • p. t - • Lei t\oœaiDI ae ~J•fellt 
• •thuée :X.Ill, t8. Plutarque, C~d • -· r cl'nolr des enfanta, de 
.. A • hacUD la Jiberl4 8 18 ID • .___. 

paa ••- dM 1allMr à c • d win'e -aollta, sana •w>lr une -r--
m,e à .. .,._. da kire d .. r .. una, a 23 
tïon•t un jqement. • P'.latarqU~, Cdlo~j uÎ· PlutarqUe, L,cvr,U., 11• 

r,. Clc6ron, Dei.," .. UI, 8; e117S, • • • 
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L'itat n'admettait pas qu'un homme fût indifférent à ses 
intértts; le philosophe, l'homme d'étude n'avait pas le droit 
de nvre à part. C'&it une obligation qu'il votlt dane l'assem
blée et qu'il tût magistrat à son tour. Dans un t.empa oft lea 
discordes étaient. fté~ent.es, la loi athénienne ne permettait 
pas au citoyen de rester neutre; il devait combattre avec l'un 
ou avec l'autre parti; contre celui qui voulait demeurer à 
l'écart des factions et se montrer ealme, la loi proBOnçait une 
peine s#Jortre, la pel'.t~ du droit de eité1. 

Il s'en fallait de bea'IICO'ap que l'éducation fût libre chez les 
Orecs. Il n'y amt rien, au eontralre, oà l'&a.t ttnt da•antaa,e 
à être mattre. A Sparte, le père n'avait aucun droit sur l'édu
cation de son enfant. La loi parait avoir été moins rigoureuse 
à Athènes; encore la eité faisait-elle en sorte que l'éducation 
tût commune sous des mattres choisis par elle. Aristo,b9ne, 
dans un passage élc,quent, nous montre les enfants d'AtMnes 
se rendant à leur école; en ordre, distribués par quartiel'II, ils 
marchent en rang lleffés, par la pluie, par la neige ou au grand 
soleil; ces enfants semblent dijàeemprendle que c'est un devoir 
civique qu'ils remplissent'. L'lhat voulait diriger seul l'éduca
tion, et Platon dit le motif de cett.e e•nee' : , Les pU'ent.a 
ne doivent. pu être librell d'envoyer ou de ne pas en,,.oyer Jeun 
enfants chez les maitres IJ1M la cité a choisis; car les enfante 
sont moins à leurs parent& qu'à la cité. • Uitat considérait le 
corps et l'Ame de ehaque ci~ymi comme lui appartenant; aum 
voulait-il façonner ce corps et œtte Ame de manière à en tirer 
le meilleur pe.rti. Il lui enseignait la gymnastique, perce que 
le COt'pS de l'homme était une arme pour la cité, et qu'il fallait 
que cet.te arme fût aussi forte et aussi maniable que po!!8Ülle. 
Il lui enseignait aussi les chants religieux, les hymnes, les 
danses 11tterées, paroe que cette connela!ance était nécessaiJie à 
la bQnne exécution des sacrifices et des fêtes de la cit.é'. 

On reoonnaiisait à l'itat le droit d'empêc.her qu'il y eût un 

1. ~. S.le11, 20, 
J. 4riil~•. N,-, IHI0-8611. 
3. Platon, Lait, VII. 
t. Arlatop"-,,IV ... , 961-1161. De meme • S..-ne :l't.tarq-ae, Z..,.pe,J1, 
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enseignement libre à côté du sien. Athènes fit un jour une loi 
qui défendait d'instruire les jeunes gens sans une autorisation 
des magistrats, et une autre qui interdisait spécialement 
d'enseigner la philosopbie1. 

L'homme n'avait pas le choix de ses croyances. Il devait 
croire et se soumettre à la religion de la cité. On pouvait haJr 
ou mépriser les dieux de la cité voisine; quant aux divinités 
d'un caractère général et universel, comme Jupiter Céleste ou 
Cybèle ou Junon, on était libre d'y croire ou de n'y pas croire. 
Mais il ne fallait pas qu'on s'avis4t de douter d'Athéné Poliade 
ou d'Jhechthée ou de Cécrops. Il y aurait eu là une grande 
impiété qui eût porté atteinte à la religion et à l'~tat en même 
temps, et que l'~tat eût sévèrement p~e. Socrate fut mis à 
mort pour ce crime'. La liberté de penser à l'égard de la reli
gion de la cité était absolument inconnue chez les anciens. Il 
fallait se conformer à toutes les règles du culte, figurer dans 
toutes les processions, prendre part au repas sacré. La légis
lation athénienne prononçait une peine contre ceux qui s'abe· 
tenaient de célébrer religieusement une fête nationale'. 

Les anciens ne connaissaient donc ni la liberté de la vie 
privée, ni la liberté de l'éducation, ni la liberté religieuse. La 
personne humaine comptait pour bien peu de chose vis-à-vis 
de cette autorité sainte et presque divine qu'on appelait la 
patrie ou l'itat. L'ttat n'avait pas seulement, comme dans nos 
sociétés modernes, un droit de justice à l'égard des citoyens. 
Il pouvait frapper sans qu'on fût coupable et par cela seul que 
son intérêt était en jeu. Aristide assurément n'avait commis 
aucun crime et n'en était même pas soupçonné; mais la cité 
avait le droit de le chasser de son territoire par ce seul motif 
qu'Aristide avait acquis par ses vertus trop d'influence et qu'il 
pouvait devenir dangereux, s'il le voulait. On appelait cela 

t. Xmophon, Ml#nor., I, 2, St. Diopne r...ere., Th«>pAr., e:11. C. denx km 
nedUNNDt pu lona\emp1: ellee n'en prouvent pa■ moin■ qaeDe onmlpotence 
cm NeODnaia■ait l l'l'hat en JDatlàe d'in.truction. 

2. L'- d'a-doa portait : 'A&ui l:o,-.ocxni, oiic Ti w6).,c vop.lC11 
lrovc ov vo14!t..,v. (X6nophon, M'-1,,-, I, i.) Sur la TPIII~ œn8"4c, 
'fOJ'e& l'lotarqae, Pirlelù, 32; le plaido7er de Ly!du contre Andocicle; Pulloz, 
VIII, 00. 

3. Pollu:c, VIII, -16. Ulplen, Sellol. i11 lNnloalà., i11 Mùliom. 
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J'011tracisme; cette institution n'était pas particulière à 
Athènes; on la trouve à .&-- à Mé=- à 8 Aristote f . =15vo, .,-~, yracuse et 

ait entendre qu'elle existait dans to11tes 1 '.té grecqu • . 88 Cl 11 
• ~s qut ,av~ent un gouvernement démocratique1 Or 

l ostrac~me n était pas un châtiment; c'était une préca~tion 
que 1~ cité prenait contre un citoyen qu'elle soupçonnait de 
::uvou la gêner ~n jour. A Athènes on pouYait mettre un 
. mme en accusa~on et le condamner pour incivisme, c'est-à

dll'8 pour défaut d affection envers l'ttat La VJ·e d l'h 
'était • • e omme 

n_ garantie par rien dès qu'il s'agissait de l'intérêt de la 
cité. Rome fit une loi par laquelle il était pe ..... i~ d t 
homme • • ,. . • ....., e uer tout 

qui aurait l intention de devenir toi• La f te 
maxime l sal .~ • unes que e ut de l .c..tat est fa loi suprême a été r mulée p l' ti • , or-

ar an quit@. On pensait que le droit la justice la 
morale, tout devait céder devant l'intérêt de la'p tri • 

C'est donc une erreur singulière entre toutesalese. , 
hum • d' • erreurs 
joWS:::S dqu~ ~vou cru que dans les cités anciennes l'homme 

. e a ~rté. Il n'en avait pas même l'idée Il ne 

di cro YBitNpas ciU'ü put exister de droit Vlll-i-vis dela cilé eÏ de ses 
eux. ous verrons bientôt qu 1 

fois chonn.& d f . . e e gouvernement a plusieurs 
--e" e orme, m818 la nature de l'ttat est restée à 

près la même, et son omnipotence n'a guère été diminuée p:; 
:uverne?1ent s:appela tour à tour monarchie, aristoe~tie 
ho::::~:; m~ ~cune de -:es révolutions ne donna au; 

. . -~ liberté, la liberté indivi1iuelle. Avoir àes 
droits poht1ff:esl vol r, nommer des mrutjstrats . 
~nte, vfu ce qu'on '!p~ait la liber"f&· mais \•ïoum ,E ~ 
eian pas rlioms asservi - - '. me n en 
Ore • la • • anciens, et surtout lea 

_es, s exagérèrent toujours l'importance et les dro·ts d 1 
SOClété; cela tient sans doute au caractère sacré et i .. e a 
que la société avait revêtu à l'origine. religieux 

l; ;:.~~ ~ IiI, 8, 2; V,2,5. Diodore, Xl,87. Plutarque .A.rldide 
U.., 855. ' • oc ore, H. Didot, p. 398. Beho!. d'ANtopha.;., c,,.,,,;. 

2. P~tarqae, Pulllu,ola, 12. 
3. C1dron, D• t.fib., Ill, 3_ 

269 



LIVRE IV 

LES R&VOLUTIONS 

0 
N ne pouvait rien imaginer de plus solideme~t constitué 
que cette famille des anciens Ages qui contenait en elle ses 
dieux son culte, son prêtre, son magistrat. Rien de~ 

fort ~e ceite cité qul avait aussi en elle-même sa -religion, ses 
Oieux profêCteurs son sacerdoce indépendant, qui commandait 
à l'âme autant «iu•au corps de l'homme, et qui, int\nim.ent 
J?!us pui~!SHRlc g,ue l'ttat d'aujr.uml'hui, 'réuni!sait en elle la 
cfouÎile a~ que nous voyons partagée de nos Joun entre 
l'filat ~~- Si une société a été constituée pour dllt'e!', 
fflail 1en ce e-là. Elle a eu pourtant, comme tout ce qui est 
humain, sa série de révolnüons. 

Nous ne pouvons pas dire d'une mani~ g6nérale à quelle 
époque ces révolntions ont commencé. On conçoit, _en effet, 
que cette époque n'ait pas été la même pour les différentes 
cités de la Grèce et de l'Italie. Ce qui est certain, c'est q,te, 
dès le septième siècle avant notre ère,cette organisation sociale 
était discutée et attaquée presque partout. A pert\r de ce temps
là elle ne se soutint plus qu'avec peine et par un mélange 
pl~ ou moins habile de résistance et de concessions. Elle se 
débattit ainsi plusieurs siècles, au milieu de luttes perpétuelles, 

et entln elle disparut. . 
Les causes qui l'ont fait périr peunnt ae ridwre à deux. 

L'une est le changement qui s'est opéré à la tongne dans les 
idées par suite du développement naturel de l'esprit humain, 
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et qui, en efiaçant les antiques croyances. a fait crouler en 
même temps l'édiftce social que ces croyances avaient. élevé et 
pouvaient. seules aoutenir. L'autre est l'existence d'une classe 
~'hommes ~ se ~uvait placée en dehors de œt.t.e organisa
tion de la Cité, qm en souffrait, qui avait intérêt à la détruire 
et qui lui flt la guerre sans relA.che. 

1:-'>rs donc que les croyances sur lesquelles ce régime social 
était fondé se sont affaiblies, et que les intérêts de la majorit.6 
des hommes ont été en désaccord avec ce régime il a dû 
tomber. Aucune cité n'a échappé à cette loi de transf~rmation, 
pas plus Sparte qu'Athènes, pas plua Rome que la Grèce. De 
même que nous avons vu que les hommes de la Grèce et ceux 
de l'Italie avaient eu à l'origine les mêmes croyances et que 
la même série d'institutions s'était déployée chez e:X nous 
allons voir maintenant que toutes ces cités ont passé ;ar les 
mêmes révolutions. 

Il faut étudier pourquoi et comment les hommes se sont 
éloignés par degrés de cette antique organisation, non pas 
pour dédlolr, mais pour a'avancer, au contraire, vera une 
forme eoclale plua large et meilleure. Car sous une apparence 
de désordre et quelquefois de décadence, chacun de leura 
~ments les approchait d'un but qu'ils ne connaia
sa1ent pas. 

CHAPITRE PREMIER 

PATRICIENS ET CLIENTS 

J
11sQu'1c! n~us n'avons pas parlé des classes inférieures et 
noua n aV1ona pas à en parler. Car il a'agiualt de décrire 
l'organisme primitif de la cité, et les cllW88 inférieures 

ne comptaient absolument pour rien dans cel organisme La 
èlte s'ê~ ~nslitube comme si ces crasses n'eUSBent pa& existé. 
Nous pouV1ona donc attendre pour les étudier que nous 
fulsions arrivés à l'époque des révolutions. 

La cité antique! ~mme tout.e société humaine, présentait 
des raop, des diatinctions, des inégalltu. On connait, à 
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Athènes, la distinction originaire entre les Eupatrides et les 
Thètes; à Sparte, on trouve la classe des ~gaux et celle des 
Inférieurs : en Eubée, celle des chevaliers et celle du peuple, 
L'histoire de Rome est pleine de la lutte entre les patriciens 
et les plébéiens, lutte que l'on retrouve dans toutes les cités 
Babines, latines et étrusques. On peut même remarquer que 
plus haut on remonte dans l'histoire de la Grèce et de l'Italie, 
plus la distinction apparatt profonde et les rangs fortement 
marqués : preuve certaine que l'inégalité ne s'est pas formée 
à la longue, mais qu'elle a existé dés l'origine et qu'elle est 
contemporaine de la naissance des cités. 

Il importe de rechercher sur quels principes reposait cette 
division .dea .classes. On pourra voir ainsi plus facilement en 
vertu de quelles idées ou de quels besoins les luttes vont s'en
gager, ce que les classes inférieures vont réclamer, et au nom de 
quels principes les classes supérieures défendront leur em
pire. 

On a vu plus haut que la cité était née de la confédération 
des familles et des tribus. Or, avant le jour oà la cité se 
forma, la famille contenait déjà en elle-même cette distinction 
de classes. En effet la famille ne se démembrait pas; elle était 
indivisible comme la religion primitive du foyer. Le fils ainé, 
succédant seul au père, prenait en main le sacerdoce, la pro
priété, l'autorité, et ses frères étaient à son égard ce qu'ils 
avaient été à l'égard du père. De génération en génération, 
d'ainé en ainé, il n'y avait toujours qu'un chef de famille; il 
présidait au sacrifice, disait la prière, jugeait, gouvernait. A 
lui seul, a l'origine, appartenait le titre de pater; car ce mot 
qui désignait la puissance et non pas la paternité, n'a pu 
s'appliquer alors qu'au chef de la famille. Ses fils, ses frères, 
ses serviteurs, tous l'appelaient ainsi. 

Voilà donc dans la constitution intime de la famille un pre
mier principe d'inégalité. L'ainé •l privilégié pour le culte, 
pour la succession, pour le commandement. Après plusieurs 
générations il se forme naturellement, dans chacune de ces 
grandes familles, des branches cadettes qui sont, par la reli
gion et par la coutume, dans un. état d'infériorité vis-à-via de 
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La diatinction est plua manileate encore dana la relÏIÏOn, 
Le descendant d'un paùr peut seul accomplir les cérémonies 
du cul\e de J.a. famille. Le client y assiste; on fait pour lui le 
eacriflce, mais il oe le fait pas lui-même. Entre lui et la divi
nité dome&tique il y a ~ura un i11terméd.iaire. Il ne peut 
pas même NmplQ()er la famille abeente. Que cette f~e 
vienne à e'6teindre, les cliente ne continuent pas le culte; ils 
se diapersent. Car la religion n'est paa leur patrimoine; elle 
n'est pu de leur sang, elle ne leur vient ~as de lelll'I p~pi:e& 
ancêtres. C'est une religion d'emprunt; ils en ont la JOUW· 

Sllllce, non la propriété. 
Rappelom-nous que, d'après le& idées dee anciennes gêné· 

rations, le droit d'avoit un dieu et de prier était héréditaire. 
La tradition &ai11te, les rite&, les paroles sacramentelles, les 
formules puissamea qui déterminaient let dieux à agir, tout 
cela ne se transmettait qu'aveç. le sang. Il était donc bien 
naturel que, dans ehaCUDe de ee5 antiques familles, la p~ie 
libre et ingénue qui descendait réellement de l'ancêtre preuuer, 
fût aeule en pos&elllion du earaçtère sacerdotal. Le& patriciens 
ou eupatrides avaient le privilège d'être pr4ties et d'avoir une 
religion qui leur appartint en propre1• 

Ain.si, avant mime qu'oa fût sorti de l'état de ramille, il 
existait déjà une distinction de claasea~ la vieille religion 
domestique avait établi del rangs. Lorsque ensuite la cité se 
forma, rien ne fut changé à la conatitution intérieure de la 
famille. Nous avons même montré que la cité, à l'oricïae, ne 
fut pas une association d'individus, mais une confédération de 
tribus, de curies et de famille&, et que, dans cette sorte 
d'alliance chacun de ces corps resta ce qu'il était auparavant.. 
Les chefs' de ces petits groupea s'unissaient entre eux, mais 
ehacun d'eux restait maitre absolu dans la petite société dont 
il était déjà le chef. C'est pour cela que le droit romain laissa 
si longtemps au paw l'autorité absolue sur les aie1111, la toute
puissance et le droit de iustice à l'égard des clients. La dia-

1. Diodore, 1, 28; Polha, VIII, 9; Etpioio,w:IUII nMlfllUIII, P• 895. -
Deu:,s d'Balie-, II, 9; Tite-LiH, X, 8-8; IV, 2.; Vl, .f.l, 
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linctioo des cla&i81, née daiu la famille, se continua dooo 
dan.t la cité. 

La cité. dans soo premiet Age, ne fut que la réunion des 
chefs de famille. On a dés \émoigoagea d'un tempa oà il a'y 
·avait qu'eux qui pussent être citoyens. On peut voir enoore
un TeMÏge de cette régie dans une aDCieu.ne loi d'Athènes qui 
disait que pour être cUoyen il fallait posséder un dieu domea
tique1. Aristote remarque • qu'ançiell!Mlmeat, dans quelquu 
villes, il était de règle que le fils ne fût pas citoyen du vivant 
du père, et que, le père mort, le fila ainé seul jouit des droits 
pofüiques• ,. La loi ne comptait donc dans la cité ni le& 
branehes caclettea ni, à plus forte raison, les cliente. AUSli 
Aristote ajoute-t-il q11& les TI'aia citoyens étaient alor& en fort 
petit nombre. 

L'uaeœblée qui délibérait sur lœ intérêts géaéran de la 
cité, n'était alli8i compolée, dana ces temps anciena, que des 
chefs de famille, dea pau-ea. Il est perlllis de ne pas croire 
Cieéron quand il dil que Rom'11u1 appela ,._ les sénateun 
pour marquer l'affection peternelle qu'ils avaient. pour le 
peuple. Les membm de cet &DCMll Séaat portaient naturelle
ment ce titre parce qu'i1- étaient les chef& dœ ge.,_, En 
même tempe que cea hommes réunis représentaient la ci&é, 
ohacun d'eu: reatait malu-e absolu dllll8 sa '""'• qai était 
comme son petit royaume. On vGit aUIISi dès les commence
ments de Rome une autre assemblée plus nombre1111e1,. celle 
des curies; mais elle diffère assez peu de celle des patrea. Ce 
sont encore eux qui forment l'élément principal de cette assem
blée; 118Ulemeat, chaque paw •'1 montre entouré de &a famille; 
ses parents, ses clients même lni font cortège et marquent sa 
puissance. Chaque famille n'a d'ailleurs dans ces comices qu'un 
seul suffrase-. On peut biea admettre que le chef prend l'avia 
de ses parents et même de ses clients, mais il est clair que 
c'est lui qui vote. La loi défend d'ailleurs au client d'être d'un 

1. Bupoeration, .,.Z,ùc lpxcTe<,d'q ... H:,-pmde et D6métrlua d; Pbal6re. 
2. Arfltote, Poliliqlu, v, a, a. 
S. Au.ln-Gelle, XV, 27. Noua verrou, qae la clientèle 1'eat tramform'9 .plua 

lard: noua ne parloua Ici que de eeUe dea premien 1ièc:lea de Rome. 
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autre avis que son patron 1. Si les clients sont rattachés à la 
cité, ce n'est que par l'intermédiaire de leurs chefs patriciens. 
Ils participent au culte public, ils paraissent devant le tri
bunal, ils entrent dans l'assemblée, mais c'est à la suite de 
leurs patrons. 

Il ne faut pas se représen~r la cité de ces anciens Ages 
comme une agglomération d'hommes vivant pêle-mêle dans 
l'enceinte des mêmes murailles. La ville n'est guère, dans les 
permiers temps, un lieu d'habitation; elle est le sanctuaire où 
siègent les dieux de la communauté; elle est la forteressa qui 
les défend et que leur présence sanctifie; elle est le centre de 
l'association, la résidence du roi et des prêtres, le lieu où se 
rend la justice; mais les hommes n'y vivent pas. Pendant plu
sieurs générations encore, les hommes continuent à vivre hors 
de la ville, en familles isolées qui se partagent la campagne. 
Chacune cje ces familles occupe son canton, où elle a son sanc
tuaire domestique et où elle forme, sous l'autorité de son pakr, 
un groupe indivisible•. Puis, à certains jours, s'il s'agit des 
intérêts de la cité ou des obligations du culte commun, les 
chefs de ces familles se rendent à la ville et s'assemblent 
autour du roi, soit pour délibérer, soit pour assister au sacri
fice. S'agit-il d'une guerre, chacun de ces chefs arrive, suivi de 
sa famille et de ses serviteurs (aua manu,); ils se groupent par 
phratries ou par curies et ils forment l'armée de la cité sous 
les ordres du roi. 

t. Den71, II, 10 : OGn &c"o" oGn ei111c ,f,il.,ov l,atmatv fipav. 
2. Tlanc7dlde, II, 15-11, dkrit cee ancien.net mœW'I qui ••aient M&balat6 en 

A.tdqu jl&IQU'• aon tempe : Tij Htœ 1.wpœv Gl'1t0,61M!) OÎllllOII !UffÎXOV 
o\ 'At,ivœlo1, r. "rot; ciypotç 'l<atvo,x'l~12 0l1tr,cro.•n;. C'ett eeulement au 
d6ba.t "i la ~ dn Ptlopon• CJ,U'ila quit"rent oi1tiat; Hl lcoi:t & a,a, 
trœm; 11" atvtotç ta ti\C Utœ t0 o.p1:1io, 1t0>.itr/at; 1t:hp1at• 
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CHAPITRE Il 

LES PLtBtIENS 

IL fa.ut maintenant signaler un autre élément de population 
qui était au-dessous des clients eux-mêmes, et qui, infirme 
à l'origine, acquit insensiblement assez de force pour briser 

l'ancienne organisation sociale. Cette classe, qui devint plus 
nombreuse à Rome que dans aucune autre cité, y était appelée 
la plèbe. Il faut voir l'origine et le caractère de cette classe 
pour comprendre le rôle qu'elle , joué dans l'histoire de la 
cité et de la famille chez les anciens. 

Les plébéiens n'étaient pas les clients; les historiens de l'anti
quité ne confondent pas ces deux classes entre elles. Tite
Live dit quelque part : • La plèbe ne voulut pas prendre part 
à l'élection des consuls; les consuls furent donc élus par les 
patriciens et leurs clients1. • Et ailleurs : • La plèbe se plai
gnit que les patriciens eussent trop d'infiuence dans les 
comices grAce aux suffrages de leurs clients•. • On lit dans 
Denys d'Halicarnasse : • La plèbe sortit de Rome et se retira 
sur le mont Sacré; les patriciens restèrent seuls dans la ville 
avec leurs clients. • Et plus loin : • La plèbe mécontente 
refusa de s'enrôler, les patriciens prirent les armes avec leurs 
clients et firent la guerre'. • Cette plèbe, bien séparée des 
clients, ne faisait pas partie, du moins dans les premiers 
siècles, de ce qu•on appelait le peuple romain. Dana une 
vieille formule de prière, qui se répétait encore au temps des 
guerres puniques, on demandait aux dieux d'être propices 
• au peuple et à la plèbe' •· La plèbe n'était donc pas com-

t. Tlte-:U...e, II, et. 
2. Tite-Live, II, Ge. 
1. Den71, VI, M: VII, 19; X, ::r7. 
t. Tite-Lin, XXIX, ::r7 : UI ,a ""111 J>Opwo pLtbiftM romana MW ...,,.,.. 

_,_ - Cicvon, Pro Mur,na, l : UI ea ,.. ...U.. maJidr,dut.,... """• JIOP"'° 
plditw romona NM olqw /,&ikr -'al. - llacrobe (Sacum., I, 17) cite 
un '\'leil oracle du de•ln Marelw, qnl ponalt : Prelli, pi t,u J>Opu» pl,biftM 
do•u. Que let ffrinlna aaclen1 n'aient pa1 toujoan tenu compte de cette d• 

i77 



LES RlVOLUTIONS 

prise dans le peuple, à l'origine. Le peuple comprenait les 
patriciens et leurs client.s; la plèbe étai~ en dehors. 

Sur la formation première de cette plèbe, les anciens nous 
donnent peu de lumières. Nous avons bien le droit de sup
poser qu'elle se composa, en grande pllJ'tie, d'anciennes popu
lations conquises et assujetties. Nous sommes pourtant 
frappé de voir dans Tite--Live, qui connaissait les vieilles 
traditions, que les patriciens reprochaient aux plébéiens, non 
pas d'~tre issus de populations vaincues, mais de manquer de 
religion et m~me de famille. Or, ce reproche, qui était déjà immé
rité au temps de Licinius Stolon, et que les contemporains de 
Tite-Live comprenaient à peine,deTait remonter à une époque 
très-ancienne et nous reporte aux premiers temps de la cité. 

On aperçoit, en effet, dans la nature même des vieilles idées 
relliieuses, plusieurs causes qui entrainaient la formation 
d'une classe inférieure. La religion domestique ne se propa
geait pas; née dans une famille, elle y restait enfermée; il 
fallait que chaque famille se nt sa croyance, ses dieux, son 
culte. Or fi a pu arriver que des familles n'aient pas eu dans 
l'esprit la puissance de se créer une divinité, d'instituer un 
eulte, d'inventer !'hymne et le rbytbme de la prière. Ces 
familles t'urent par eela seul daM un état d'infériorité vis-à-vis 
de celles qui a\'llient une religion et ne parent entrer en 
société avec elles. Il arriva eertafnement aussi que des familles 
qui avaient eu un culte domestique, le penfll'ent, soit par 
négligence et oubli des rites, soit après un de ces crimes ou une 
de ces souillures qui interdisaient à l'homme d'approofler de 
son foyer, de continue, son culte. Il est arriTé enfin que des 
client.,, qui avaient eu toujours le culte du mattre et n'en 
eonnaissaient poiut d'autre, aient été chassés de la famille ou 
Paient (fllittée volontairement. C'était renoncer à une religion. 
Ajoutons encore que le fils né d'un mariage sans ri\ea. était 

liaction -ntielle entre le popul,.u el la plalle, e'Nt ce dellt OIi ne-. pu ""1'
prla, ai l'CIII 10nae que cette dlelinction n'uiatait plua qnand ila 6crivaient. An 
temp6 •• Ciœron, il 7 nait. lonjrtempe qae la pr.lle faiaait partie dn popWI#, 
Ma.il 1•• 't'ieiDes formules ..taient comme de■ veaticee du tempe où IH demi: 
popaladona ne ■e confondaleDt pu. 
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•U bâtard, comme celui (}Ili était né de l'adultère et ta 
religion domestique n'existait pas pour eux. Toœ oes ~mmea 
n:c~us des familles et mis en dehors du eulte, tmnhaient da.na 
la cl8lllle des hommes sans foyer. L'ex!stenea d'une plèi>e était 
la ~ence nécessaire de la nature ell:clusive de J'orga. 
nisme antique. 

On trouTe cette classe à e6té de presque toutes les cités 
~nes, mais séparée par une ligne de cUmarcation. Une 
ville grecque est double; il y a la Tille proprement dite al.it 
qui s'élève ordinairement sur le sommet d'uoe colline/elle ~ 
été fond6e avec chs rites religieux et elle renferme le satac
tue.ire des divinités poliade1. Au pied de la collille, est une 
agglomération de mai.Ions, qai ont ét.6 bê.tiea sans cérémo
nies ~. sana enceinte sacre,; c'est le domicile de 
la plèbe, qui ne peut pu habiter dans la ville sainte. 

A Rome, la différence origiD,eüe entnl les deux populafione 
est frappante. La 'Ville des patricien., et de lenrs clients mt œlle 
que Romulus a fondée suinnt les rites sur le plateau du 
Palatin. Le domicile de la plèbe ait l'Aayle, espèœ d'enclos qui 
Nt ~tu6 sur la pente du mont Capitolin et O'à le premier roi a 
adnus let gens sans feu ni lieu qu'il ne po11'Vait pu faire 
e~trer dans sa ville. Plus taJd, qund de nouTeaus: plébéieaa 
Tm1'811t l Rome, comme lia étaient étrangiet'S à la religion de 
la ei\6, on les établlt 8llJ' l'Aventin, c'e.st_.-dire en dehon 411 
poIMl'ium et de la 'fille Nligieuae•. 

Un mot earact.6rise ces plébéiens : ils IIOllt 88115 cult.e· du 
moins, les pe.tricieoa leur reprochent de n'en pu avoir. : ne 
a•oot pas d'ancffres •• ce qui veat dire dans la peoJlée de 
leurs advenalres qa'Hs n'ont pas d'ancêtres reconnus et lège. 
lement ad~is. • Ils n'ont pas de pères .-, c'est-à-dire qu'il 
,emonte~aJen! en ~• la série de lettra aaœwlanta, & n'7 ren
contreraient JaJDU un chef de famille relimAI,_ un .,.,_ 

Il ' ..--, ,,__. 
• • n ont pas de famille, ftlntem non habt!nt • c'est-à-dire 
qu'wi n•~nt que la ~le naturelle; quant .à œlle que foriae 
et constitue la religion, la waie ft1M, ils ne l'ont pd. 

1. Aula-Gelle, XIII, 14; Tite-1.h., 1, ts. 
2. Ou ne conatale l'ul■tence de,...,.. p~ que d■11■ i. boa denaJen 
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. 'fl celle de la Wte, ~re ffflSI'""'• 

parer cette eXISten~ qu im -.r Les déeem'VÏ1'1!, dans leurs 
Le contact du plébèien est / bliè d'interdire \e mariage 
dix première& tables, ~men ou remiers décetn'Virs étaient 
entre les deux ordre!!;_; es~ê~ ~! à l'esprit d'aucun d'eU 
tous patriciens et CIU t n . 
qu'un tel mariage lût possih\e. dans l'lge primitif des eit.M, 

On voit combien de classes, E t .. te était l'anstocratie 
1' e à ''autre. n " étaient superposêee un • la langue officielle de Rome 

des che!s de famille, ceu_x que laient rega, que l'Od,-e 
appelait patres, que les c\ten~::l:sous 6taient les brancb':9 
nomme '"';.,tç ou &v«~"· d encore les clients; pu1B 

tadettes des famill~; au- ~:Sdehors ia plèbe. 
plus bas, bien p\us ~as, et to\te distinction des classes é~t 

C'est de la reHgion que ce cêtre des Grecs des Italiens 
oil les an s ' al venue. Car au temps mble dans l'Asie centr e, 

et des Hindous vivaient encore ensf e la priMe • De là était 
. ait dit • • L' atnê era • h 

la religion av • l'atnê en toutes choses; la brane e 
venue la prééminence_~~ ·t été la branche sacerdotale et 
atnêe clans chaque fallWle av~ ;... nnnr beauCOU'P les 

•· . com..+"'t néanmo ...... r--
matt.resse. La re,1gion Y~ ..,_,,•rve pGUr rem-

i étaient comme une n,,,<O 

branches cadettes, qu atnêe éteinte et sauTer le culte. Elle 
placer un jonr la brancheel e chose le client, Jll~me l'esel~ve, 
comptait encore pour qu qu te Ugieu.x Mai8 le plébéien, 
parce qu'ils assistaient aux :ii: ;Ue ne l~ comptait al,soht• 
m,i n'avait aucune part au ._; étfl a\usi t\xêl. ... - • T - _....,.. aV3l<>u• • et ment pour nen. '-""' • .....,- . _, ,..,,e l'homme imagine 

. d formes 11oc1111es ... - d 
'MIUS aucune es cl tait en elle ut\ genne e 

ètablit n'est \mmuab\e. Celle• J>ôi ~lité trop grande. Beau-
' rt· •était cette n~- tlo1l 

maladie et de mo ' ~ t i térêt à détruire une organisa 
d"hommes a.vatetl n ait 

coup . • v-•t nM1r eus: e.ucun bienf • 
sociale qui na ... r-

PREMIÈRE RÉVOLUTION 

CHAPITRE III 

PREMI~RE RiVOLUTION 

1° L'a.uu,riU politique f!Bt enlePée aux roü. 

N
ous avons dit qu'à l'origine le roi avait été le cher reli
gieux de la cité, le grand prêtre du foyer public, et qu'à 
cette autorité sacerdotale il avait joint l'autorité poli

tique, parce qu'il avait paru naturel que l'homme qui repré
sentait la religion de la cité lût en même temps le président 
de l'assemblée, le juge, le chef de l'armée. En vertu de ce 
principe, il était arrivé que tout ce qu'il y avait de puissance 
dans l'llltat avait été réuni dans les mains du roi. 

Mais les chefs des familles, les patru, et au-dessus d'eux 
les chefs des phratries et des tribl18 formaient à côté de ce roi 
une aristocratie très-forte. Le roi n'était pas seul roi; chaque 
pater l'était comme lui dans sa gens; c'était même à Rome un 
antique usage d'appeler chacun de ces puissants patrons du 
nom de roi; à Athènes, chaque phratrie et chaque tribu avait 
son chef, et à côté du roi de la cité il y avait les rois des 
tribus, ,11>.of:lœcr,Àlr,. C'était une hiérarchie de chefs ayant tous, 
dans un domaine plus ou moins étendu, les mêmes attributions 
et la même inviolabilité. Le roi de la cité n'exerçait pas son 
pouvoir sur la population entière; l'intérieur des familles et 
toute la clientèle échappaient à son action. Comme le roi léo• 
dal, qui n'avait pour sujets que quelques puissants vassaux, 
ce roi de la cité ancienne ne commandait qu'aux chefs des 
tribus et des genta, dont chacun individuellement pouvait être 
aussi puissant que lui, et qui réunis l'étaient beaucoup plus. 
On peut bien croire qu'il ne lui était pas facile de se faire 
obéir. Les hommes devaient avoir pour lui un grand respect, 
parce qu'il était le chef du culte et le gardien du loyer; mais 
ils avaient sans doute peu de soumission, parce qu'il avait peu 
de force. Les gouvernants et les gouvernés ne lurent pas 
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tique, son autorité patemelle, le régime de la gens et ent\n 
tout le droit privé que la religion primitive avait établi. 

Ce grand et général effort de l'aristocratie répondait don~ à 
un danger. Or il paratt qu'en dépit de ses efforts et de sa vic

toire même le danger subsista. Les vieilles institutions com• 
mençaient à chanceler et de graves changements allaient 
s'introduire dans la constitution intime des familles. 

Le vieux régime de la geM, fondé par la religion de la fa
mille, n'avait pas été détruit le jour où les hommes ét;"en~ pas
sés au régime de la cité. On n'avait pas voulu ou on n ava1t pas 
pu y renoncer imm.édiatement, les chefs ten~t à conserver 
leur autorité, les inférieurs n'ayant pas tout de suite la pensée de 
s'affranchir. On avait donc concilié le régime de la gens avec 
celui de la cité. Mais c'étaient, au fond, deux régimes opposés 
que l'on ne devait pas espérer d'allier pour toujour&. et ~ 
devaient un jour ou l'autre se faire la guerre. La famille, m• 
divisible et nombreuse, était trop forte et trop indépendante 
pour que le pouvoir social n'éprouvât pas la tentation et même 
le besoin de l'affaiblir. Ou la cité ne devait pas durer, ou elle 
devait à la longue briser la famille. 

L'ancienne gens avec son foyer unique, son chef souverain, 
son domaine indivisible, se conçoit bien tant que dure l'état 
d'isolement et qu'il n'existe pas d'autre société qu'elle; mais 
dès que les hommes sont réunis en cité, le pbuvoir de l'ancien 
chef est forcément amoindri; car, en même temps qu'il est 
souverain chez lui, il est membre d'une communauté; comme 
tel, des intérêts généraux l'obligent à des sacrifices, et des lois 
générales lui commandent l'obéissance. A ses propres yeux 
et surtout aux yeux de ses inférieurs, sa dignité est diminuée. 
Puis, dans cette communauté, si aristocratiquement qu'elle 
soit constituée, les inférieurs comptent pourtant pour quel~e 
choee ne serait-ce qu'à cause de leur nombre. La famille 
qui C:,mprend plusieurs branches et qui se rend aux comices 
entourée d'une foule de clients a naturellement plus d'auto
rité dans les délibératiollll communes que la famille peu nom
breuse et qui compte peu de bras et peu de soldats. Or ces 
intérieurs ne tardent guère à sentir l'importance qu'ils ont et 
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leur force; un certain sentiment de fierté et le désir d' 
t ·11 . un sor me1 eu~ nal88ent en eux. Ajoutez à cela les rivalités des 

ch~fs d? f~mill~ luttant d'influence et cherchant mutuellement 
à s affaibhr. Ajoutez encore qu'ils deviennent avides des magis
tratures de la cité, que, pour les obtenir, ils cherchent à 
se ~ndre populaires, et que pour les gérer ils négligent ou 
o~blient leur petite souveraineté locale. Ces causes produi
~nt peu à peu une sorte de relâchement dans la consti
tutio~ d~ la gena; ceux qui avaient intérêt à maintenir cette 
constitution y tenaient moins; ceux qui avaient intérêt à la 
modifier devenaient plus hardis et pl~ forts. 
~ règle d'indivision qui avait fait la force de la famille 

~~que fut peu à peu abandonnée. Le droit d'ainesse, con
dition de son unité, disparut. On ne doit sans doute pas s'at
tendre à ce qu'aucun écrivain de l'antiquité nous fournisse la 
date exacte de ce grand changement. Il est probable qu'il • 
pas eu de date, parce qu'il ne s'est pas accompli en une an~e• 
Il s'est fait à la longue, d'abord dans une famille, puis d~ 
une autre, et peu à peu dans toutes. Il s'est achevé sans qu'on 
s'en fût pour ainsi dire aperçu. 

, On peut bien croire aussi que les hommes ne passèrent pas 
d un seul bond de l'indivisibilité du patrimoine au partage 
éP-! entre les frères. Il y eut vraisemblablement entre ces deux 
régimes une ~tion. Les choses se passèrent peut-être en 
G~ et _e~ Italie comme dans l'ancienne société hindoue, où 
la 101 reh!Peuse, après avoir prescrit l'indivisibilité du patri
moine, llll888. le père libre d'en donner quelque portion à ses 
fils cadets, puis, après avoir exigé que l'ainé eût au moins une 
part double, permit que le partage fût fait également, et finit 
même par le recommander1. 

Mais sur tout cela nous n'avons aucune indication précise 
~n-~ul point est certain, c'est que le droit d'ainesse et l'in~ 
diV1B1on ont été la règ!e ancienne et qu'ensuite ils ont disparu. 

Ce changement ne s est pas accompli en même temps ni de la 

la~~~ ~~leatrimoiDe en déjl de rqie, l Rome, au milieu du,.- alkle· 
ouu accorde l'adio /antiliatl Rei«:und.a (Galus ail Di__.; 
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De graves questions furent donc agitées dans !'Attique pen
dant une suite de quatre ou cinq générations. Il n'était guère 
possible que les hommes de la classe inférieure restassent dans 
cette position instable et irrégulière vers laquelle un progrès 
insensible les avait conduits; et alors de deux choses l'une, ou 
perdant cette position ils devaient retomber dans les liens de 
la dure clientèle, ou décidément affranchis par un progrès 
nouveau~ ils devaient monter au rang de propriétaires du sol 
et d'hommes libres. 

On peut deviner tout ce qu'il y eut d'efforts de la part du 
laboureur, ancien client, de résistance de la part du propriétaire, 
ancien patron. Ce ne fut pas une guerre civile; aussi les 
annales athéniennes n'ont-elles conservé le souvenir d'aucun 
combat. Ce fut une guerre domestique dans chaque bourgade, 
dans chaque maison, de père en fils. 

Ces luttes paraissent avoir eu une fortune diverse BUivant 
la nature du sol des divers cantons de }'Attique. Dans la plaine, 
où l'eupatride avait son principal domaine et où il était toujoun 
présent, son autorité se maintint à peu près intacte sur le petit 
groupe de serviteurs qui étaient toujours sous ses yeux; aussi 
les pbli.lens se montrèrent-ils généralement fidèles à l'ancien 
régime. Mais ceux qui labouraient péniblement le flanc de la 
montagne, les diaeriena, plus loin du maitre, plus habitués à 
la vie indépendante, plus hardis et plus courageux, renfer
maient au fond du cœur une violente haine pour l'eupatride et 
une ferme volonté de s'affranchir. C'étaient surtout ces 
hommes-là qui s'indignaient de voir sur leur champ« la home 
sacrée • du maitre, et de sentir • leur terre esclave1 •· Quant 
aux habitants des cantons voisins de la mer, aux paralüiu, 
a propriété du sol les tentait moins; ils avaient la mer devant 
eux, et le commerce et l'industrie. Plusieurs étaient devenus 
riches, et avec la richesse ils étaient à peu près libres. Ils ne 
partageaient donc pas les ardentes convoitises des diacriens et 
n'avaient pas une haine bien vigoureuae pour les eupatrldes. 

1. Solon, 6ditioa Bach, p. tilt, 105 : l'i) Bovl.1iiovcrai. Pb1tarque, Sololl 
15, l'ij ~,rou,pb11. 
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encore de voter comme lui, mais comment vérifier son vote? 
C'était beaucoup que de liép_arer le client du patron dans 

les moments les plus solennels de la vie, au moment du com
bat et au moment du "YOte. L'autorité du patron se trouva fort 
amoindrie et ce qu'il lui en ra;ta fut de jour en jour plus con
testé. Dès que le client èut goûtê de l'indépendanœ, il la voulut 
tout entière. Il aapira à se détacher de la ge11S et à entrer dans 
la plèbe, où l'on était libre. Que d'occasions se présentaientt 
Sous les rois, il était SÛJ' d'être aidé par eux, car ils ne deman
daient pas mieux que d'affaiblir les pnlell. Sous la république, 
il trounit la protection de la plèbe elle-même et des tribuna. 
Beaucoup de clienlB s'affranchirent ainsi et la gem ne put pas 
11:1 ressaisir. En 472 avant J . ..C., Je nombre des clients était 
encore assez considérable, puisque la plèbe se plaignait que, 
par leurs suffrages dans les comices centuriates, ils fissent 
pencher la balance dn côté des patriciena1. Ven la même épo
que, la plèbe ayant refusé de s'enrôler, les patriciens purent 
former une année avec leura clients•. Il parait pourtant que 
oes clients n'étaient plus assez nombreux pour cultiver à eux 
seuls les terres des patriciens, et que ceux-ci étaient obli8és 
d'emprunter des bras à la plèbe'. Il est vraisemblable que la 
création du tribunat, en assurant aux clients échappés des pro
~teurs contre leurs anciens patrons, et en rendant la situa
tion des plébéiens plus enviable et plus sûre, hâta ce mouve
ment ~duel vers l'affranchissement. En 872, il a'y avait plus 
de clients, et un Manlius pouvait dire à la plèbe : • Autant 
vous aver. été de clients autour de chaque patron, autant vous 
serez maintenant C.:'advensairea contre un seul ennemi'.• Dès 
lors nous ne voyons plus dans l'histoire de Rome ces anciens 
clients, ces hommes héréditairement attachés à la gens. La 
clientèle primitive fait place à une clientèle d'un genre nouveau, 
lien volontaire et presque fictif qui n'entraine plus les mêmes 
obligations On ne distingue plus dans Rome les trois classes 

1. Tite-Lin, Il, 5$, 
2. D@a7a, VII, 19; X, 27. 
a. 1 ...... ai ~r -io,,.,. pi.bu .,,-;, Tit.-Lin, JI, 34. 
t. Tlt.-LiTe, VI, 48. 
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des patrioierui, des clients, des pll'lbéiens. II n'en reste plus que 
deux, et les ollen~ se sont fondus dans la plèbe. 

Les Marcellus pataissent être une branche ainsi détachée 
de la 1ena Claudia. IAùl' nom était Claudius; mais, puisqu'ils 
n'étalent pu pa:triolèru1, ils n'avaient dil faire partie de la 1ens 
qu'à titre de clients, Libres de bonne liettl'e, enrichis par des 
moyens qui nous sunt inconnus, ils !s'élevèrent d'abord aux 
dlgnitêe de la plêbe, plus tard è oolles de là éllé. Pendant 
plusleùts 8iècles, la pns Claudia parut avoir oublié ses anciellà 
droits sur e11X. Un Julll' pour111t:1t, au tettips dé Cicérot11 elle 
s'en BOUvint inopinément. Un affranchi ou client des M~llus 
étaU mott et lalaeait un héritage qui, suinnt la loi, devait 
faire tetout au patron. Lès ClaUdiU!I patricielts prétendirent 
que les Marcellus, en clienk qu'lla étaient, ne pouvaiètit pas 
•~oit eux-tttêmes de clients, et que leuts affranchis devaient 
tomber, eux et leur héritage, dans les mains du chef de la 
,,,.. patricienne, seul capable d'exercer les droits de patronage. 
Ce procès étonna fort le public et embarrassa les juriscorurnl tes• 
Cicéron même \rouva la question fort obscute. Elle ne 1'11.urait 
pas été quatre alècle11 plus t6\, et les Claudius auraient gagné 
leur cause. Mais au _temps de Gicêton, lè dN:>it sur leqUel ils 
fondll.ient le11r réctamaUon ~tait si antique qu'on l'uait oublié 
et que le tribunal put bien donner gain de caulff! aux Mareellos. 
L'ancienne clientèle n'e:.l.lstàil plus. 

CHAPITRE VII 

TROIBI:f!}ME Rm'OLUTION 
LA PLIDJE ENTRE DANS LA CIT~ 

1° llialbi1t tihérak tù t:etk l'lvolutlon. 

L Bs changements qui s'étaient opérés à la longue dans la 
constitution de la famille en amenèrent d'autres dans la 
constitution de la cité, L'ancienne famille aristocratique 

et sacertlotale se trouvait affaiblie. Le droit d'atnesse ayaal 

1. Cicuoa, De oratore, I, 39. 
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PROGRtS DE LA PLtBE 
Cette classe inf6rioure, dans sa faiblesse, ne vit pas d'abord 

d'autre moyen de combattre l'aristocratie que de lui opposer 
la monarchie. 

Dans les villes oà la classe populaire était déjà formée au 
tempg des anciens rois, elle les soutint de toute la force dont 
elle disposait, et les encouragea à augmenter leur pouvoir. A 
Rome, elle exigea le rétablissement de la royautê après 
Romulus; elle fit nommer Hostilius; elle fit roi Tarquin l'An
cien; elle aima Servius et elle regretta Tarquin le Superbe. 

Lorsque les rois eurent été partout vaincus et que l'aristo
cratie devint maitresse, le peuple ne se borna pas à regret.ter 
la monarchie; il aspira à la restaurer sous une forme nouvelle. 
En Grèce, pendant le v1• siècle, il réussit généralement à 
se donner des chefs; ne pouvant pas les appeler rois, parce 
que ce titre impliquait l'idée de fonctions religieuses et ne 
pouvait êt.re porté que par des familles sacerdotales, il les 
appela~ 1• 

Quel que soit le sens originel de ce mot, il est certain qu'il 
n'était pas emprunté à la langue de la religion; on ne pouvait 
pas l'appliquer aux dieux, comme on faisait du mot roi; on ne 
le prononçait pas dans les prières. Il désignait, en effet, 
quelque chose de très-nouveau parmi les hommes, une 
autorité qui ne dérivait pas du culte, un pouvoir que la reli
gion n'avait pas établi. L'apparition de ce mot dans la langue 
grecque marque l'apparition d'un principe que les générations 
précédentes n'avaient pas connu, l'obéissance de l'homme à 
l'homme. Jusque-là. il n'y avait eu d'autres chefs d'ttat que 
ceux qui étaient les chefs de la religion; ceux-là seuls com
mandaient à la cité, qui faisaient le sacrifice et invoquaient 
les dieux pour elle; en leur 9béissant, on n'obéissait qu'à la 
loi religieuse et on ne faisait acte de soumission qu'à la divi
nité. L'obéissance à un homme, l'autorité donnée à cet homme 
par d'autres hommes, un pouvoir d'origine et de nature fout 
humaine, cela avait été inconnu aux anciens eupatrides, et cela 

t. Le nom de roi fut quelquelols laisM l ces cher. populaifts, lonqu'lle 
dl!ICendaient de famillet relipe....,.. Hérodote, V, 92. 
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se donnaient le titre de chevaliers. Les œleres de RomulUB, 
les chevaliers romains des premiers siècles étaient tous des 
patriciens: Chez les anciens la cavalerie fut toujours l'arme 
noble. Mais peu 'à peu l'infanterie prit quelque importance. 
Le progrès dans la fabrication des armes et la naissance 
de la di~ci.l!line lui permirent de résister à la cavalerie. Ce 
point obtenu, elle prit aussitôt le premier rang dans les batail
les, car elle était plUB maniable et ses manœuvres plUB faciles; 
les légionnaires, les hoplites firent dorénavant la force des 
armées. Or les légionnaires et les hoplites étaient des plé
béiens. Ajoutez que la marine prit de l'extension, surtout en 
Grèce, qu'il y eut des batailles sur mer et que le destin d'une 
cité fut souvent entre les mains de ses rameurs, c'est-à-dire 
des plébéiens. Or la classe qui est assez forte pour défendre 
une société l'est assez pour y conquérir des droits et y exercer 
une légitime influence. L'état social et politique d'une nation 
est toujours en rapport avec la nature et la composition de 
ses armées. 

Enfin la classe inférieure réussit à avoir, elle aussi, sa reli
gion. Ces hommes avaient dans le cœur, on peut le supposer, 
ce sentiment religieux qui est inséparable de notre nature et 
qui nous fait un besoin de l'adoration et de la prière. Ils souf
fraient donc de se voir écarter de la religion par l'antique 
principe qui prescrivait que chaque dieu apparttnt à une 
famille et que le droit de prier ne se transmit qu'avec le sang. 
Ils travaillèrent à avoir aussi un culte. 

Il est impossible d'entrer ici dans le détail des efforts qu'ils 
firent, des moyens qu'ils imaginèrent, des difficultés ou des 
ressources qui se présentèrent à eux. Ce travail, longtemps 
individuel, fut longtemps le secret de chaque intelligence; 
nous n'en pouvons apercevo~ que les résultats. Tantôt une 
famille plébéienne se fit un foyer, soit qu'elle eût osé l'allumer 
elle-même, soit qu'elle se fût procuré ailleurs le feu sacré; 
alors elle eut son culte, son sanctuaire, sa divinité protectrice, 
son sacerdoce, à l'image de la famille patricienne. Tantôt le 
plébéien, sans avoir de culte domestique, eut accès aux tem
ples de la cité; à Rome, ceux qui n'avaient pas de foyer, par 
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décréter l'égelité des droits. C'es\ ce qu'on vit à SyrtM:use, à 
:8rythréee. à Milet. 

Là, aQ cont,aire, le -peuple a usé de-moyeœ moins 'Violents. 
~ lu\\e& à main &l!IJl4e. par la s~ force morale que lui 
avaient donnée ses del'Ülrs progrès. il a contraiat les grands 
à faire des wncessioaa. 011. a nommé a.lors un législateur 
et la c~uistitution a été changée, C'etil ce qu.'oa vi\ à 
Athènes. 

~eu,re.. la c~ iAlérlewre, sans secousse et sans. })o'IMe,Vllf'• 

'8me~t, aniva par ~ à son but. Aillsi à. C\lxnes le nombre 
des meœbrea de la cité, d'abord très-realrcnnl,. s'accrut. un.e 
première fois par l'ad.lnissiQn 4le cewc. d.u p11t1ple cpû éta.i;eQA 
assez ~Iles pour no~ir- un cibe-.:a.J.. li'bi!ii lard., on éleva ins
<l"'à mille le OOJ,Dbre des citeyena, et l'on arriva enftn peu à 
Jeli à la. démocratiel. 

Dena qu:el~ vill~ l'adll)ission, de la plèbe- parm~ le11 
cito~ fut L'geuvre des :rois; il ell fut ainsi à lwme, Dana 
d'autres,~ fui l'œuvre des t.yraos popul.airef!~ c'e&\ ce qui ew 
lïe. à Cbijnth8- à Sieyol)B, à A1gœ. Quand l'arlsweratie !!epri& 
le deesus, elle eut Qrciina.irewlnt lai sagessa de laissel' à La 
cluse iaférieul'8 ce tiJ.re de cito,en «1'18 les rois ou. Ifs tyrans 
lm avaient dQnné. A Samos. 1'aristocn.tie ne vfat à :bout de 
sa lutœ, ooaue les t:,nns qtS,'ea a!Jraruihissant les plus b~ 
classes. Il serait trop long d'énumérer toutes les formes dhrel'Sel 
sous lesquelles cet\& gqode révolu.tiQni s'est accoutplia... Le 
résu.lt.at ai été partoltt le même; la clrlsse iRf-ériewie a pénét,é 
deus la eité d a fait panie du OOl!PB pol\tiquJ. 

Le pQèle TMognis DOus donne UBe idée assez nettA dB cet.te 
léwluwa et de ses conséquences. Unous.diti que daœ Még~ 
sa patrie~ il y a deWl SGl1,es dlhommes-. Il appelle, l/une 111. clasae 
dies "°"81 ciy,11111111 ;· e-'eat, en. ellet, hl nom qn1elle se @nneit dans 
la plup'IJ't des villes gi,ecques. Il appelle lfa~ la classe dea 
mau9Gia1 _,; c'est encore de ce nom qp1il était. d'usage de 
désigller bli classe inférieure. Cette clesse, le poète nous déorit 
sa condition ancienne : • elle ne connaissait autrefoiJ ni les 

t,. H6recllde, dus lea F'm,,_,,.da hw. IINU, colL Did11\, L 11, JI• :.117 • 
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pour àpaiaer ces deux divinités dont l'influence malign~ aval\ 
troublé les esprit.al. Tout cela ne servit de rien. Les sent1m~nta 
de haine ne turent pas adoùcls. On fit ~nir d~ (:_rète le p~eux 
8piménide, personnage mystérieux qu on dislUt ~ls d u!1e 
déesse; on lui ftt accomplir une série_ de ~ré~onies expia• 
toires; on espérait, en frappant ainsi l'1magmatio~ du peup!•• 
taviver la religion et tortiftet, pat aonséquent, 1 arlatocr~tie. 
Mais le peuple ne 1'émut pas~ la re~igion _des eupatrtde& 
n'avait plus de prea\ige sur son Ame; il pennsta à réclamet-

des réformes. 
Pendant seize années encore, l'opposition farouche _des pau-

vres de la montagne et l'opposition patiente des nches d,1 
rivage firent une rude guerre aux_ eupa~d~, A la_ fin, tout oe 
qu'il y avait de sage dans les troJS partis s entendit pour co~
fter à Solon le soin de terminer ces qllereller& et de prévemr 
des malheurs plus grands. Solon avait la rare fortune d'appar
tenir à la fois aux eupatrides par sa naissance et aux co~
merçants par les ocoupa\ions de sa ieuneue, Ses poésies 
nous le montrent comme un homme tout à fait dégagé d~ 
préiugés de sa caBte; par son esprit conciliant, par son_ ~bu_t 
pour la richesse et pour le luxe, par son a~out d~ ~lamr, il 
est fort éloigné des anciens eupatridea et il appartient à la 

nouve1le Athènes. 
Nous avons dit plus haut que Solon oom~e?ça par aff~an• 

cbir la terre de la Tieille domination que la religion des familles 
eupatrides avait exercée sur elle. Il brisa les chatnes de là 
clientèle. Un tel changement dans l'état. social en entratn~t. un 
autre dans l'ordre politique. Il fallait que les cluees inf~neures 
eussent. dèaotmais, suivant l'expnuion de Solon lu1-mê~e, 
un bouclier pour défendre leur liberté récente. Ce boucher, 

c'étaient les droi~olitiques, 
Il s'en faut de beaucoup que la constitution de Solon nous 

aoit clairement. connue; il paratt. du moins que tous les Athé
niens firent déllormais partie de l'Assemblée du peuple et que 

\. PhltaN[D•, SaloA, 11. Diopàe La-, 1, t 10. Cic~ron, 1H ,-,., 11, 11 

Atbé°'9, XIII, '16. 
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le Sénat ne rut plu.e composé des seuls eupatrides; il parait 
même que les archontes purent être nommés en dehors de 
l'ancienne oaste sacerdotale. Ces grandes innovations renver
saient toutes les anciennes règles de la cité. Suffrages, magia
tratures, 1111.oerdoces, direction de la sooiét.é il fallait que 
l'eupatride partagelt tout cela avec l'homme de la caste infé-. 
rieure. Dans la conat.itution nouvelle il n'était tenu aucun 
compte des droits de la naissance; il y avait encore des clas-
188, mais ellœ n'étaient plus distinguées que par la richeue1, 
Dès lors la domination des eupatrides displll'\lt. L'eupatride 
n_e fut plus rien, è. moina qu'il ne fût riche; il valut par sa 
nchesse et non par sa naissance. Désormais le poète put dire 1 

• Dans la pa~vrel.é l'homme noble n'est. plus rien •; et le peu• 
ple applaudit au théàtre cette boutade du comique : • De 
quelle naissance est cet homme? - Riche; ce sont là aujour
d'hui les nobles•. • 

Le régime qui s'6tait ainsi fondé avait deux sottes d'enne
mis : les eupatrides qui regrettaient leurs privilèges perdlli 
et les pauvrea qui souffraient encore de l'inégalité. 

A peine Solon avait-il achevé son œuvre, que l'agitation 
rlloOmmença. • Les pauvres se tnont.ré?1'nt, dit Plut.arque, les 
Apres ennemis des riches. • Le gouv11mement nouveau leur 
déplaisait peut•être au\ant que celui des eupatrides. D'ailleW"St 
en voyant que les 8upatrides pouvaient encore êtl'II archontes 
et Rnat.eurs, beaucoup s'imaginaient que la révolution n'avait 
pas été oomplête. Solon avait maintenu les formes républicai
nes; or, le peuple avait encore une haine irréfléchie contre C8B 

formes de gouwrtJement sous leiqtJelles il n'avait \ru pendllnt 
quatre siècles que le r6gne de l'aristocratie. Suivant l'exemple 
de beaucoup de cités grecques, il voulut un tyran, 

l>isillttate, issù des eupatrldes, rtiais poursuivant un but 
d'ambition personnelle, promit aux pauvres un par• des 
terres et se les àttacha. Un jour il parut dans l'assemb~; et 

t. Sor 1• qaatre d•- noavelles et 1or 1M -n1&~"4TCI, ...-07. PID....-.,e 
Selon, 18; Arla&ote, ~iW par Harpocration, ...-• "ltm«c; Polios, VIU, 129. 

2. Blll'ipide, Pflénielfflnu. Alexia, dano Atb6n6e, IV, t.9. 
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prétendant qu'on l'avait blessé, il demanda qu'on lui donnAl 
une garde. Les hommes des premières classes allaient lui 
répondre et dévoiler le mensonge, mais • la populace était 
prête à en venir aux mains pour soutenir Pisistrate; ce que 
voyant les riches s'enfuirent en désordre ,. Ainsi l'un des 
premiers actes de l'assemblée populaire récemment instituée 
fut d'aider un homme à se rendre maitre de la patrie1. 

li ne paraJt pas d'ailleurs que le règne de Pisistrate ait 
apporté aucune entrave au développement des destinées 
d'AtMnes. Il eut, au contraire, pour principal effet d'assurer 
et de garantir contre une réaction la grande réforme sociale 
et politique qui venait de s'opérer'. 

Le peuple ne se montra guère désireux de reprendre sa 
liberté; deux fois la coalition des grands et des riches ren
versa Pisistrate, deux fois il reprit le pouvoir, et son fils atné 
régna dans Athènes après lui. Il fallut l'intervention d'une 
armée spartiate dans !'Attique pour faire cesser la domination 
de cette famille&. 

L'ancienne aristocratie eut un moment l'espoir de profiter 
de la chute des Pisistratides pour ressaisir ses privilèges. 
Non-seulement elle n'y réussit pas, mais elle reçut même le 
plus rude coup qui lui eût encore été porté. Clisthènes, qui 
était issu de cette classe, mais d'une famille que cette classe 
couvrait d'opprobre et semblait renier depuis trois généra
tions, trouva le plus sûr moyen de lui ôter à jamais ce qu'il 
lui restait encore de force'. Solon, en changeant la constitution 
politique, avait laissé subsister toute la vieille organisation 
religieuse de la société athénienne. La population restait par-

t. Sur l'alliance de Piaiatrate anc les ri- inf6riea,.., TOJ. B6rodote, 1, 
19, Pbatarque, Solo11, 211, 30; Ariat.ote, Poutiqua, V, t, l'i, 6d. Didot, p. 1171. 

1. B6rodote, 1, 119, et Thuc7dide, VI, M, affirment que Pisistrate ro-na 
la coutitution et lee lois 6tal>Uea, c'est-à-dire Jaa loia etla coa1tltutioa de Solon. 

S. B6rodote, V, 63-611; VI, 123; Thac7dide, 1, 20; VI, 116-69. C.. deux 
bistoriea1 monll'eat tri9-elairement que la lJrllDDie fut rennrHe, non par 
AnnodiUI et ArlstOl'iton, mail par lee Spartiate■. La Usende atb6nlenne a 
altéré lee falta. 

t. H6rodote, V, 86-69, donne une id6e trie-nette de la lutte de Cliatb~Dff 
contre Jeaaoru et de son alliance anc le■ clauea inférieure•; d. laocrate, 
0,pi &n146cm,l;, C. 232. 
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religieuses par dix tribus nouvelles qui étaient partagées en 
un certain nombre de dèmes•. 

Ces tribus et ces dèmes ressemblèrent en apparence aux 
anciennes tribus et aux gentn. Dans chacune de ces ci'l'COnserip. 
lions il y eut un culte, un prêtre, un juge, des réunions pour 
les cérémonies religieuses, des assemblées pour délibérer sur 
les Intérêts communs•. Mais les groupes nouveaux différèrent 
des anciens en deux point.a essentiels. D'abord, toua Jes 
hommes libres d'A'thènes, même ceux qui n'avaient pas fait 
pa,tie des aneienn611 tribus et des gentes, furent ~partis dans 
les cadres formés par Clisthènesl : grande réforme qui don
nait un oulte à ceux qui en manquaient enoore, et qui faisait 
entrer da.Il! une association religieuse ceux qui auparavant 
étalent exclus de toute association. En second lieu, les hommes 
furent distribués dans les tribus et dans les dèmes, non plus 
d'après leur naissance, comme autrefois, mais d'après leur 
domicile. La naissance n'y compta polll' rien; les hommes y 
fUl'ent êgaux et l'on n'y connut plus de privilèges. Le oulte, 
pour la célébration duquel la nouvelle tribu ou le dème se 
féunlssait, n'était plus le culte héréditaire d'une ancienne 
famille; on ne s'assemblait plus autolll' du foyer d'un eupatride. 
Ce n'était plus un ancien eupatride que la tribu ou le dème 
vénmlt comme an~tre divin; les tribus eurent de nouveaux 
héros éponymes choisis parmi les personnages antiques dont le 
peuple avait conservé bon souvenir, et quant eux dèmes, ils 
adoptèrent uniformément pour dieux protecteurs Zeus gWÏl!n 
de renœinte et Apollon paurnef. Dès lors il n'y avait plus 
de raison pour que le sacerdoce fdt héréditaire dans le dème 
comme il l'avait été dans la gena; il n'y en avait non plus 
aucune pour que le prêtre fût toujours un eupatrlde. Dans Jes 
nouveaux groupes, la dignité de prêtre et de chef fut annuelle, 
et chaque membre put l'exercer à son tour. 

Cette réforme fut ce qui acheva de renverser l'ari11toeratle 

s. Hwo4ow, I, 116, 69. 
2'. E,chine. Jn Cùaipl., 30.. Dém011thèae, ln Eubul. PollDI 1 VIII, 111,961 107, 
S. Anltole, Polfflqu., III, t, 10. !!chollatte d'Eaehiae, 6dlt. Didot, p. 5!1. 
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d~ ~upatridefl. A dater de ce mowent, il n'y eut plus de caste 
rehgie~~; plus de p_rivilèges de naissance, ni en religion ni 
en politique. La société athénienne était entièrement trans
formée\, 

_or la 8\JPP~on des vieilllia tribus, reP1placée.1 p8J' dea 
tribus llOUvellti11, où tous lea hommes Jvaieni accès et étaient 
•~• n'611t PllS un fait particqljer à l'histoire d'Athènea. Le 
même OfilUUJ'Ql.eut a été Qpéré il Cyron,, il ~cyone, à )Wa, à 
$parte, et probableœent dans b~Qcoqp d'autrea cité, g1'8e
QUE!S1

• Dè tous les moyena propres à atralbllr l'an(:lenni, aristo
cra~ie,' /.Ntote n'en voyait pas de plu, efficace que celui-là. 
c ~1 l on veut fond~ la démocratie, dit-il, on fera oe que fit 
C11sfüènes chez les Athéniens : on ~talllira de (IOµvellll!l tribus 
et de nouvelles phratri611; aux taQfifioes héréditaires des 
famillt111 on 11ullstituera des sacrifices ol\ tous les hom1ne1 seront 
,~.-; Oil confondra autant que poB!lible 1011 relatioll$ des 
hQJllJlle& ent.N! eUJr;, en ayimt 110in Ile briaer toutei. les asiiocia
ti9na autéfieUJ'651. , 

l,,QrsqQe cette fl!forme et1t accomplle dans toutes les cités on 
peq\ dife que l'imcien moule de Ja société est brisé et ~'il 
se f9,me un nQuveau 0011>s sooia). Ce changement dans les 
cadres que l'ancienne religion héréditaire avait établis et qu 'eUo 
l,\~cla,rait ~mual)J~ ~~que Ja fin du régime religie~ de la 
Cl~, 

8° H utoire de cette révokuitm à Rome. 

La plèbe eut de bonne heure à Rome une grande importance. 
La situation de la ville entre les Latins, les Sabins et les 

t. Les phratriea a_acleaaH et le■ rlV"II ne fan,at pu aapprim6a; ils subaii■-
t6Nat,au cutl'&lre,Jmqu'\l la fla de J'llilwu,a pocque; les orateara en puùat 
(Qtm?-th., 1~ ~. 14, ,7, la N--, 61; ln ~llulâ4., 13, M; l■'f, n. 
Cironu hu., 19). Lea imcnplioQ meatioaa~at eacoN leurt ,ctes ei hUJ'S 

d6aoet■ (Bœcllh. 1. 1, p. 106; 1. 11, p. 6501 l\oa, Daû p. M• Relller a• 598, 
5", 4'1W); 111,i■ ~,...._ ... 1111 •t ae Yf~"l ae ""8~t pl11.'q11, ~ c«""9 ~li&ie"' 
■aaa e11cuae T&leur claa■ l'ordN politique. 

S. HffOdote, V, 67, 88. Arl■tot.e, Politi~, VII, 2, U. Pa1U&Alu, V, 9. 
li. ~~. ~-- Vl, 1,, U, 6d. Didot, p. *• 1185. 
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qu'A lut permettre de vendre ou d'e mettre à mort son flls1. 

Solon, se conformant aux mœurs nonvell~s. posa des limites 
à œtte puissance•; on sait avec certitocfe qu'il défendit au 
père de vendre sa fllfe, à moins qu'elle ne fflt coupallle 
d'mre faute grave; it est vraisemblaflle que la même défense 
pn>tégeait le fils. L'autol'ité paterneffe aTiait s"affaiblissant, 
à mesure que Pmtique religion perd'aff son empire : ce qui 
avait lieu pl'oB tM à Athè'lles qu"A Rome. Aussi re droit 
atlénien ne !le ccrntenta-t-il pas de dire comme les Douze 
Tables : c Aprês' trtpllf vente le fflg sera Hbre. • 11 permit au 
fils arrivé à un certain Age d'échapper au po\l'Voir patemer. 
Les m~. sinon les lois', en vinrent Insensiblement à établir 
la majorlté du fils, du vi\'ltllt m~me du père. Nous connais
sons une lot d' Afflênes qui enjOint au flfs de nourrfr son ~re 
dn-en11 vieux ou inflnne;-une telle lof fmt1Hque néc:essairement: 
que le- fils peut posdder, 1ft: par conséquent qu'il est affranchi 
de la pllÎ!ISalice paternelfe-. Cette lof n'e:œtaft pas à Rome, 
parce qoe l'e ftJs ne possédait Jamais-rien et testait toujours 
en pulssmœ. 

Pour la fl!mme-, ta lei de Solon se conformait encore au 
droit antique-, qosnd affe lui défendait de faire un testament:, 
pime que la femme· n'était januds reenement proprfétaire et 
ne pouvllft a~fr q1ftm usufruit. Mais elle s'écartait de ce droit 
antfque quand' e1œ permettait à la femme de reprendre sa 
dot•. 

n y :mût en~ d'autres nouveautés dans ce code. A l'opp<>M 
de DMrcon, qm n'IMlif accordé le droit de poursuivre un 
crime en justice qu'A fa famille de fa victime, Solon 1•accorda 

t. Plutarque, Solon 13. 
2. l"t1rraqw, ...... 13. 
3. ù6e, De Pgmtl Ml'tld., 8-9, S7-S8. D6moe1h- a ÔNIIINM, 1, •: h 

.Apllo"""', I, 111; ln Bœoaun• .,_, S; J., Pluimip ...... 27; J.a J!,I._,_, 111, 
O. - Oil ne N'lll'llit aJllnner que la reet.itution de la dot ait 6té établie dès le 
_... .. a.!•; dl,•' d• ...... Ml _,,_ d'hée et de-o.moat!lmtJ. Il Ta 
pourtant eette remarque i fain, : le 'liew,: principe qui voulait que le mari Nit 
pl'Opri6t&iN dee llie1111 apportM par la femme 1Wtak imcna, d- la. ial (es.: 
l>ai., lrs Pltarnippum, 27); mai~ le mari M eonatituait d6biteur, ,...._... ,._ 
sup101 da I& fe111111e, d'uae ■omme '8aJe i la c1et, .t ....,..ait - biena en 
pnnt.ie; Poilus, m, se; 'VIU, fU; Bœdth, Corpiu in«ript. ,r., _., i06l 
et 2261. 
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classes. li y eut, à la vérité, quelques villes où ces classes s 'insur
gèrent d'abord; mais elles ne purent fonder rien de durable; 
les longs désordres où tombèrent Syracuse, Milet, Samos, en 
sont la preuve. Le régime nouveau ne s'établit avec quelqué 
solidité que là ou il se trouva tout de suite une classe supé
rieure qui plit prendre en maina, pour quelque temps, le pou
voir et l'autorité morale qui échappaient aux eupatrides ou 
aux patriciens. 

Quelle pouvait être cette aristocratie nouvelle? La religion 
héréditaire étant écartée, il n'y avait plus d'autre élément de 
distinction sociale que la richesse. On demanda donc à la 
richesse de fixer des rangs, les esprits n'admettant pas tout de 
suite que l'égalité dlit être absolue. 

Ainsi, Solon ne crut pouvoir faire oublier l'ancienne dis
tinction fondée sur la religion héréditaire, qu'en établissant 
une division nouvelle qui fut fondée sur la richesse. Il parta
gea les hommes en quatre classes, et leur donna des droits 
inégaux; il fallut être riche pour parvenir aux hautes magis
tratures; il fallut être au moins d'une des deux classes 
moyennes pour avoir accès au Sénat et aux tribunaux 1. 

Il en fut de même à Rome. Nous avons déjà vu que Servius 
n'abaissa la puissance du patriciat qu'en fondant une aris
tocratie rivale. Il créa douze centuries de chevaliers choisis 
parmi les plus riches plébéiens; ce fut l'origine de l'ordre 
équestre, qui fut dorénavant l'ordre riche de Rome. Les plé
béiens qui n'avaient pas le cens fixé pour être chevalier, furent 
répartis en cinq classes, suivant le chiffre de leur fortune. Les 
prolétaires furent en dehors de toute classe. Ils n'avaient pas 
de droits politiques; s'ils figuraient dans les comices 'Par cen
turies, il est sûr du moins qu'ils n'y votaient pas•. La consti
tution républicaine conserva ces distinctions établies par un 

t. Plutuque, Solon, t et 18; ÀJ'ÛfiM, 13. Ariltote cit6 par Harpoeratloa, 
am: mota "Immç, ~i\uç. Pallm:, VIII, 129. Cf. J...,, De .Apollod. INr., 39, 
'Oç î,nrdœ u>.w~ à'.pxm ~~iov Tàiç clpx.iç. 

Il. Tite- Liff, I, (3; Den:,1, IV, 20. Ceus dont le cem n'atteqrnait pu 11 500 
u lu d'w.e line) ne formaient qu'une seule centurie, n'avaient par CODll6quent 
qu'un aelll aullrqe 1ur 193, et tel était d'ailleura le mode de votation que cette 
centurie n'était jamaia appelée A donner ton aullrqe. 
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Les pauvres furent exempts du service militaire; tout au 
plus les employa-t-on comme vélites et comme peltastes. on 
parmi les rameurs de la tlotte1. L'organisation de l'armée 
répondait ainsi avec une exactitude parfaite à l'organisation 
politique de la cité. Lea dangers étaient proportionnés aux pri
fllèges, et la force matérielle se trouvait dans les mêmes 
mains que la richesse&. 

Il y eut aioai dans presque toutes les cités dont l'histoire 
noua est connue, une période pendant laquelle la classe riche 
ou tout au moins la classe aisée fut-en possession du gouver
nement. Ce régime poliUque eut ses mérites, comme tout 
régime peut avoir les siens, quand il est conforme aux mœurs 
de l'époque et que les croyances ne lui sont pas contraires. 
La noblesse sacerdotale de l'époque précédente avait assuré
ment rendu de grands services; car c'était elle qui, pour la 
première fois, avait établi des lois et fondé des gouvernements 
réguliers. Elle avait fait vivre avec calme et dignité, pendant 
plusieurs eièclea, les sociétés humaines. L'aristocratie de 
richesse eut un autre mérite : elle imprima à la société et à 
l'intelligence une impulsion nouvelle. lsaue du travail sous 
toutes ses formes, elle l'honora et le stimula. Ce nouveau 
régime donnait le plue de valeur politique à l'homme le plus 
laborieux, le plua actif ou le plus habile; il était donc favo
rable au développement de l'industrie et du commerce; il l'était 
aussi au progrès intellectuel; car l'acquisition ~e cette richesse, 
qui se gagnait ou se perdait, d'ordinaire, suivant le mérite de 
chacun, faisait de l'instruction le premier besoin et de l'intelli-

TÎI Îi& HTcll.6yov crcp«ttilsa61:u. - Pour Rome, "OJ'· Tite-LlTe, 1, U; 
Df'D,a, IV, 17-20; VII, 119; Salluste, Ju,urlloo, 86; Aulu-Gelle, XVI, 10.. 

1. 8ijn; oùx icrcpcntuovTO, HMpOQ'8tion, d'april Aristophane. 
2. DeUlt paua,es de Thucydide montrent que, de aon temptl encore, lee 

quatre da-étaient di1tlnclel pour le IRViee militaire. Le■ homm"" dn deUlt 
pnmï..., pentacoeiomédimnee et chenliera, aenaient dans la canlerie; le• 
hommee de la troisième, zeqitel, étaient hoplitee; &U88i l'historien 1ipale·t-ll 
eomme one a:eepdon 1iniroJibe qu'lla aient ét<l "'1plo:rée eomme marina dau 
ua hnoin pNUant (III, 16). Ailleun, TbucydiCM comptant let Tletimu de la 
peste, Iea ...... en trois caté1oriee, les C&Taliera, lee hoplite•, et enOn d en>.°' 
6'x>oc, la Tile multitude (III, 8'7). - Peu• peu, tee th6tee furent admi,, dana 
l'arm6e, (Tbuqd., VI, '3; Antlphon, d11111 Hupocration, y• 8ijnd. 
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jamais de cris ni de huées. L'orateur, quoi qu'il dise, peut 
toujours arriver au bout de son discours. 

A Sparte l'éloquence n'est guère connue. C'est que les 
principes du gouvernement ne sont pas les mêmes. L'aris
tocratie gouverne encore, et elle a des traditions fixes qui la 
dispensent de débattre longuement le pour et le contre de 
chaque sujet. A Athènes le peuple veut être instruit; il ne se 
décide qu'après un débat contradictoire; il n'agit qu'autant 
qu'il est convaincu ou qu'il croit l'être. Pour mettre en branle 
le suffrage universel, il faut la parole; l'éloquence est le res
sort du gouvernement démocratique. Aussi les orateurs 
prennent-ils de bonne heure le titre de démagogua, c'est-à
dire de conducteurs de la cité, ce sont eux, en effet, qui la 
font agir et qui déterminent toutes ses résolutions. 

On avait prévu le cas où un orateur ferait une proposition 
contraire aux lois existantes. Athènes avait des magistrats 
spéciaux, qu'elle appelait les gardiens des lois. Au nombre 
de sept, ils surveillaient l'assemblée, assis sur des sièges éle
vés, et semblaient représenter la loi, qui est au-dessus du 
peuple même. S'ils voyaient qu'une loi était attaquée, ils llJTê
taient l'orateur au milieu de son discours et ordonnaient la 
dissolution immédiate de l'assemblée. Le peuple se séparait, 
sans avoir le droit d'aller aux suffrages1• 

Il y avait une loi, peu applicable, à la vérité, qui punissait 
tout orateur convaincu d'avoir donné un mauvais conseil au 
peuple. Il y en avait une autre qui interdisait l'accès de la 
t.ribune à tout orateur qui avait conseillé trois fois des résolu
tions contraires aux lois existantes•. 

Athènes savait très-bien que la démocratie ne peut se soute
nir que par le respect des lois. Le soin de rechercher les change
ments qu'il pouvait être utile d'apporter dans la législation 
appartenait spécialement aux thesmothètes. Leurs propositions 
étaient présentées au Sénat, qui avait le droit de les rejeter, 
mais non pas de les convertir en lois. En cas d'approbation, 

t. Pollw,:, VIII, 94. Philochott, FNlffL, coll. Didot, p. 497. 
2. Ath,née, X, 73. PoJlw,:, VIII, 52. Vo7. G. P~not, Hui. du droil pul>Uc 

d' Allllnu, cbap. 11. " 
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On est étonné aussi de tout le travail que cette démocratie 
exigeait des hommes. C'était un gouvernement fwt laborieux. 
Vo~e• à qool se passe la vie d'un Athénien. Un iour il est 
appelé à l'assemblée de son dème et il a à délibérer sur les 
intérêts religieux ou financiers de cette petite association. Un 
autre Jo11r, il est oonvoquil à l'assemblée de sa tribu; il s'agit 
de 1"6gler une fête religieuse, ou d'examiner des dépenses, ou 
de faire dee déelets, ou de nommer des chefs et des jugies. 
Trois fois par mois régulièrement il faut q9'il asaiste à l'llM8ID• 
blêe gênêrale du peuple; il n'a pas le droit d'y manquer. Or, 
la lléanoe est longue; il n'y va pas seulement pour voter : venu 
dès le mlitin, il faut qa'il reste jusqu'à une heure avancée du 
jour à écouter des orateurs. Il ne peut voter qu'autant qu'il a 
été présent d6e l'ouverture de la séance et qu'il a entelldu tous 
les disconrs. Ce vote est pour lui une affaire des plus sérieuses; 
tantôt il s'agit de nommer ses chefs politiques et militaires, 
c'est-à-dire ceux à qlli son intérêt et sa vie vont i!tre confiés 
pour un an; \an tôt c'est un impôt à établir ou une loi fl changer; 
tantôt c'est sur la guerre qu'il doit voter, sachant bien qu'il 
aura à donner son sang ou cel-.i d'un fils. Les intérêt& indivi
duels sont unis inséparablement à l'iatérêt de l'itat. L'homme 
ne peut être ni indifférent ni léger. S'il se trompe, il sait qu'il 
en portera bientôt la peine, et que da.as r.baque vote il engage 
sa fortune et sa vie. Le jour oO. la malheareuse expédition de 
Sicile fut déold6e, il n'était pas un citoyen qui ne 1ût qu'un 
des siens en ferait partie et qai ne dût appliquer k>ute l'atten
tion de son esprit à mettre en balance ce fllJ'un.e tAllle guerre 
offrait d'avantages et ce qu'elle présentait de dangers. Il impor
tait grandement de réfléchir et de s'éclairer. Car un échec 
de la patrie était pour chaque citoyen une diminution de sa 
dignité personnelle, de sa sécurité et de sa richesse. 

Le devoir du citoyen ne se bornait pas à voter. Quand son 
tour venait, il devait être magistrat dans son dème ou dans 
sa tribu. Une année sur deux en moyenne1, il était héliaste, 

t. 011 croit qu'il 7 nait B 000 héliastes ■ur e11vüo11 18 000 eitoyeu; male n 
faut retrancher de c:e dernier cll.illN, tou1 cem: qui n'avalent paa trente am, le■ 
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c'est-à-dire juge, et il passait toute cette année-là _dans les 
tribunaux, occupé à ooouter les plaideurs et à appliquer l~s 
lois. Il n'y avait guère de citoyen qui ne fût _appelé deux fois 
dans sa vie à faire partie du Sénat des_ Cinq cents; _alors, 
pendant une année, il siégeait chaque . Jour, du mati~ au 

· ant les dépositions des magistrats, leur faisant 
toll', reeev étr • 
rendre Jeurs comptes, répondant aux ambassadeurs . an-

_,_...,_ant les instructions des ambassadeurs athéruens, gers, ...,..,.,- . .. • 
· t toutes )es affaires qui devaient .,tre &0umJSeS au 

exanunan • ·t être 
peuple et préparant tous les décrets. Enfin il pouv:ai 
magistrat de la cité, archonte, stratège, astrno~e, SI le sort 

l 
«-- le désignait. On voit que c était une lourde 

ou e su • --.,- ~ d t" •1 y 
charge que d'être citoyen d'un i:.t.at émocra ique, qu i 
avait là de quoi occuper presque toute l'existence, et qu'~ 
restait bien peu de temps pour les travaux perSOnnela et la V1e 
domestique.AU88i Aristote disait-il très-ju-_tement~el'homm.e 
qui avait besoin de travaftler pour vivre ne pouvait P8:5 être 
citoyen. Telles étaient les exigences de la d_émocratie. ~ 
citoyen, comme le fonctionnaire p~lic de nos Jours se devait 
tout entier à l'itat. Il lui donnait son sang dans la. guerre, 
son temps pendant la paix. li n'était pas libre de J~r de 
côté les affaires publiques poUf s'occuper avec plus d~ som des 
siennes. C'étaient plutôt les siennes qu'il devait n_égliger po'?' 
travailler au proflt de la cité. Les hommes passaient leur vie 
à se gouverner. La démocratie ne pouvait durer que sous la 
condition du travail· incessant de tous ses citoyens. Pour peu 
que le zèle se ralentit, elle devait périr ou se corrompre. 

ma}adt!I lf• abeenta 1e9 hommes qui faisaient campagn~, cea:r. qui é~ient 
t,ap~ d'atbnie, ce~ enfin qui étaient maaifeatemen\ incapablea de 1111n. 

RICHES ET PAUVRES 

CHAPITRB XII 

RICHES ET PAUVRES; LA D8MOCRATIE P8RIT; 
LES TYRANS POPULAIRES 

I OllSQUB la série des révolutions eut amené l'égalité entre 
..J les hommes et qu'il n'y eut plus lieu de se combattre 

pour des principes et des droits, les hommes se flrent la 
guerre pour des intérêts. Cette période nouvelle de l'histoire des 
cités ne commença pas pour toutes en même temps. Dans les 
unes elle suivit de três-pffll l'établissement de la démocratie; 
dans les autres elle ne parut qu'après plusieurs générations qui 
avaient su se gouverner avec calme. Mais toutes les cités, tôt 
ou tard, sont tombées dans ces déplorables luttes. 

A mesure que l'on s'était éloigné de l'ancien régime, il s'était 
formé une classe pauvre. Auparavant, lorsque chaque homme 
faisait partie d'une gens et avait son maitre, la misère était 
presque inconnue. L'homme était nourri par son chef; celui à 
qui il donnait son obéissance lui devait en retour de subvenir 
à tous ses besoins. Mais les révolutions, qui avaient dissous le 
yivoc, avaient aussi changé les conditions de la vie humaine. 
Le jour où l'homme s'était affranchi des liens de la clientèle 
il avait vu se dresser devant lui les nécessités et les difflcul~ 
de l'_existence. La vie était devenue plus indépendante, mais 
aussi plus laborieuse et sujette à plus d'accidents. Chacun 
avait eu désormais le soin de son bien-être, chacun sa jouis
sance et sa t4che. L'un s'était enrichi par son activité ou sa 
bonne fortune, l'autre était resté pauvre. L'inégalité de 
richesse est inévitable dans toute société qui ne veut pas rester 
dans l'état patriarcal ou dans-l'état de tribu. 

La démocratie ne supprima pas la misère· elle la rendit . ' . 
au contr&ll'e, plus sensible. L'égalité des droits politiques fl.t 
ressortir encore davantage l'inégalité des conditions. 

Comme il n'y avait aucune autorité qui s'élevât au-dessus 
des riches et des pauvres à la fois, et qui pût les contraindre 
à rester en paix, il eût été à souhaiter que les principes éco-
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nomiques et les conditions du travail fussent tels que les deu:r. 
classes fussent forcées de vivre en bonne intelligence. Il eO.t 
fallu, par exemple, qu'elles eussent besoin l'une de l'autre, 
que le riche ne pdt s'enrichir qu'en demandant au pauvre son 
travail, et que le pauvre trouvêt les moyens de vivre en 
donnant son travail au riche. Alors l'inégalité des fortunes 
eO.t stimulé l'activité et l'intelligence de l'homme; elle n'eût 
pas enfanté la con-uption et la guerre civile. 

Mais beaucoup de cités manquaient absolument d'industrie 
et de commerce: elles n'avaient donc pas la ressource d'aug• 
menter la 11omme de la richesse publique, afin d'en donner 
quelque part au pauvre sana dépouiller personne. Là où il y 
avait du commerce, pre&que tou11 les bénéfices en étaient pour 
les riches, par suite du prix exagéré de l'U1J811l. S'il y avait 
de l'industrie, les travailleurs é\aiellt, pour la plupart, dea 
eaclavœ. On aait que le riche d'Athènes ou de Rome avait 
dans sa maiaon des ateliers de tisaerands. de ci&eleul'II, d'ar• 
muriers, to\lll esclaves. 'Même les profeuiou libérales étaient 
à peu prèll fermées au citoyen. Le médecin était souvent un 
esclave qui guérissait les malades au profit de son maitre. 
Lea commis de banqu,, beaucoup d'arçhiteo'4!8, les construc
teurs de naviree, les bas fonctionnaires de l':8'8.\, étaient des 
œclave1. L'esclavage était un fléau dont la aociété libre soul• 
trait elle-même. Le citoyen b'ouvait peu d'emplois, peu de 
\re.vail. Le manque d'occupation le rendait bientôt paresseux. 
Comme il ne voyait travailler que les esclaves, il méprisait le 
travail. Ainai les habitudes économiques, le1 diapositloua 
moralea, les préjugés, tout se réunissait pour empêchtt le pauvre 
de sortir de sa misère et de vivre honnêtement. La richeue et 
la pauvreté n'étaient pas constituée& de manière à pouvoir 
vivre en paix. 

Le paune avait l'égalité des droite. 'Mais assurément ses 
aoultranoes journalière, lui faisaient peoaer que l'éplité dea 
fortunes eO.\ été bien prilérable. Or il ne fut pas longtemps 
sans a'aperoevoir que l'égalité qu'il avait pouvait lui aervir à 
acquérir celle qu'il n'avait pu, et que, maitre des suffrages, 
il pouvait devenir maitre de la riohesse. 
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culte et avait été réputé inséparable des dieux domestiques 
d'une famille, nul n'avait pensé qu'on eîlt le droit de dépouill r 
un homme de son champ. Mais à l'époque où les révolutions 
nous ont conduits, ces vieilles croyances sont abandonnées et 
la religion de la propriété a disparu. La richesse n'est plus un 
telT8.in sacré et inviolable. Elle ne parait plus un don des 
dieux, mais un don du hasard. On a le désir de s'en emparer, 
en dépouillant celui qui la possède; et ce désir, qui autrefois 
eîlt paru une impiété, commence à paralt.re légitime. On ne 
voit plus le principe supérieur qui consacre le droit de pro
priété; chacun ne sent que son propre 'llMoin et mesure sur 
lui son droit. 

Nous avons déjà dit que la cité, surtout chez les Greca, avait 
un pouvoir sans limites, que la liberté était inconnue et que 
le droit individuel n'était rien vis-à-vis de la volonté de l'itat. 
Il résultait de là que la majorité des suffrages pouvait décréter 
la coaftscation des biens des riches, et que les Greca ne 
voyaient en cela ni illégalité ni injustice. Ce que l'itat avait 
prononcé était le droit. Cette absence de liberté indivi
duelle a été une cause de malheurs et de désordres pour la 
G•. Rome, qui respectait un peu plus le droit de l'homme, 
a aussi moins souffert. 

Plutarque raconte qu'à Mégare, après une insurrection, on 
décréta que les dettes seraient abolies, et que les créanciers, 
outre la perte du capital, seraient tenus de rembourser les 
intérêts déjà payés.1• 

• A Mégare, comme dans d'autres villes, dit Aristotet, le 
parti populaire, s'étant emparé du pouvoir, commença par 
prononcer la confiscation des biens contre quelques familles 
riches. Mais une fois dans cette voie, il ne lui fut pas possible 
de s'arrêter. lJ faUut faire chaque jour quelque nouvelle victime 
el à la fin le nombre des riches qu'on dépouilla et qu'on exila 
devint si grand, qu'ils formèrent une armée. • 

En U2, • le peuple de Samos fit périr deux cents de ses 

t. Plotuque, Qunf. pq., 18. 
2. Arittote, Polfflqw. V, i, S. 
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adversairee, en exila quatre cent8 autres, et se partagea Jeurs 
terres et Jeurs maisons1 •· 

A Syracuse, le peuple fut à peine délivré du tyran Denys 
que dès la première assemblée il décréta Je partage des 
terres•. 

Dans cette période de l'histoire grecque, toutes les fois que 
nous voyons une guerre civile, les riches sont dans un parti 
et les pauvres dans l'autre. Les pauvres veulent s'emparer de 
la richesse, les riches veulent la conserver ou la reprendre. 
• Dans toute guerre civile, dit un historien grec, il s'agit de 
déplacer les fortunes•. • Tout démagogue faisait comme ce 
Molpagoras de Cios, qui livrait à la multitude ceux qui possé
daient de l'argent, massacrait les uns, exilait les autres, et 
distribuait Jeurs biens entre les pauvres. A Messène, dès que 
Je parti populaire prit Je dessus, il exila les riches et partagea 
Jeurs terres '. 

Les classes élevées n'ont jamais eu chez les anciens assez 
d'intelligence ni assez d'habileté pour tourner les pauvres vers 
le travail et les aider à sortir honorablement de la misère et 
de la corruption. Quelques hommes de cœur l'ont essayé; ils 
n'y ont pas réussi. IJ résultait de là que les cités flottaient 
toujours entre deux révolutions, l'l!lle qui dépouillait les 
riches, l'autre qui les remettait en possession de leur fortune. 
Cela dura depuis la guerre du Péloponèse jusqu'à la conquête 
de la Grèce par les Romains. 

Dans chaque cité, le riche et Je pauvre étalent deux ennemis 
qui vivaient à côté l'un de l'autre, l'un convoitant la richesse, 
l'autre voyant sa richesse convoitée. Entre eux nulle relation 
nul service, nul travail qui les unit. Le pauvre ne pouvait 
acquérir la richesse qu'en dépouillant Je riche. Le riche ne 
pouvait défendre son bien que par une extrême habileté ou 
par la force. Ils se regardaient d'un œil haineux. C'était dans 
chaque ville une double conspiration : les pauvres conspiraient 

1. Thucydide, VIII, 21. 
2. Pbatarque, Dfoft, 3'7, 48. 
3. Polrbe, XV, 21, s : "lvm &m1p&ino11 -ràc a».11l.otv offlmc
,. PolJ'be. VII, 10, 6d. Didot. 
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par cupiditA, les riches pu peur . .Aristote dit que les riches 
prononçaient entre eux ce serment : • Je jure d'être tou
jours l'ennemi du people, et de lui faire tout le mal que je 
pourrail. 1 

Il n'est pas possible de dire lgquel des deux partis commit 
le plus de r.ruautéa et de crimes. Les haines effaçaient dans le 
cœur tout sentiment d'humanité. • Il y eut à Mile\ une guerre 
entre les riches et les J)lluvrea. Ceux-ci eurent d'abord le 
dessus et forcèrent les riches à s'enfuir de la ville. Mais 
ensuite, re,rettant de n'avoir pu les égorger, ils prirent leurs 
enfants, les rassemblèrent dans des granges et les firent 
broyer sous lea pieds des banifs. Les riches rentrèrent ensuite 
dans la ville et redevinren\ le, mattrea. Ils prirent, à leur tour, 
les enfants des pauvres, les enduisirent de poix et les brû
lèrent tout v.ifal. • 

Que devenait alors la démocratie? Elle n'était pas précis6-
men\ reapomahle de ces euès et de ces crimel, mais elle en 
était atteinte la première. Il ~•y avait plus de règles; or, la 
Qémocratie ne peut vivre qu'au milieu des règles les plua 
strictes et les m~ ohlervée5. On ne voyait plus de vrais 
8()uverne1Dents, maïa des factions au pouvQir. Le magistrat 

1. Arfltote, Pofftiqtu, V, 7, 19. Plutapqne, L,,.atldn, 19. 
1, BtnclidadePont,..,_A.thl ..... Xll,211.-DeÂ_d._...d,_ 

la d6mouatie athtllienne d'avair dcma6 à la Grice l'uemple de eu uen et de 
ee1 bolllevenementa. AU.wu en, au contraire, preaque la aeule eiié erecque à 
noua connue qui n'ait pu..,. dam - m11111 eett. pern, atn>ee entre lu rkhee 
et i.. paa'f!'M. Ce pnJllle inlielliaenl et .... avait compm, da le jov <ria la 
Mrie d• rivolutlona avait commend, q11e l'on marchait ven nn terme où il n'r 
aQftlt qu le ~van qui p6t u11ver la oodé\é. Elle l'anlt donc eneoure,t et 
nada honorable. 8oloa avait preeeril qw, taat haune qui n'a malt J)M un tft
T.,0. f6tpriv6 dea choita politilfllea. Puiclès avait TC>ahl qu'■acunOKlanumlt 
la main Ua eonatruedon d .. ,randa monumenta qn'il '1evait, et il a·nft~6 
to,Jt oe tnnil au bommea llb-. La paoprililt 6talt cl'alllean tellenMat 
diviMe cp.'à la 6n da einquiàme aiècJe on comptait dana le petit a.rritoin de 
l' Attiqne plua de db: mille eito7em Q1li Halent ~priétaina fonderw contre 
eiDq mille Nlllement "9i M l'6taleat pal IDl!al'• d'Balic., De Lfpio, 92). AUNt 
A.lllbee, 'fivaat 110u ua Nhn• ~ .. pn mei11nr qu e-.ï del 
a11tree ci.._, fat-elle molm tronhlte qne le n,ete de la Griee. La pern, dea 
p■11'fft9 contre lea rich• 7 e:dsta comme aillellft, maia elle 7 flltmoillll 'riolente 
et •' ........ cira pu d'allMÎ lffV .. dHOr<!Ju;elle le bo,_ à 1lJI 171.._ d'ilqp6ta 
et de lftmala qui raina la cluae riche, à un a;rat6- jadic:iairt QIÜ la ftt lft
lllaretl'~aù da-...U. a'&Qa jalDUtjaaqo'à f•bCllitiml d• d•tlMet 
au partqe dee ....... 
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RICHES ET PAVVRES 

n'exerçait plua l'autorité au profit de la paix et de la loi, mais 
au profit des intérêts et des convoitises d'un parti. Le com
mandement n'avait plus ni titres légitimes ni caractère sacré; 
l'obéissance n'avait plus rien de volontaire; toujoun con
trainte, elle se prcmettait toujours une revanche. La oité 
n'était phu, comme dit Platon, qu'un assemblage d'hommes 
dont une putie était maitresse et l'autre esclave. On disait 
du gouvernement qu'il était aristocratique quand les richea 
étaient au pouvoir, démocratique quand c'étaient les pauvres. 
En réalité, la vraie démocratie n'existait plus. 

A partir du jour où les besoins et les intérêts matériels 
avaient fait inuption en elle, elle s'était altérée et co1TOmpue. 
La démocratie, avec les riches au pouvoir, était devenue une 
oligarchie violente; la démocratie des pauvres était devenue la 
tyrannie. Du cinquième au deuxième siècle avant notre 6re, 
nous voyons dans toutes les cités de la G1'èce et de l'Italie, 
Rome encore exceptée, quo les forme11 ~publicaines sont 
mises en péril et qu'elles sont devenues odieuses à_un parti. Or, 
on peut distinguer clairement qui sont ceux qui veulent les 
détruire, et qui sont ceux qui les voudraient conse"er. Lee 
riches, plus éclairés et plus fiers, restent fidèles au régime 
l'épuhlicain, pendant que les pauvres, pour qui les droit.a 
politiques ont moins de prix, se donnent volontiers pour chef 
un tyran. Quand œtte cl.asse pauvre, après plusieurs guerres 
civiles, reconnut que ses victoires ne se"aient de rien, que le 
parti contraire revenait toujours au pouvoir, et qu'après de 
Jongues altematives de confiscations et de restitutions la 
lutte était toujours à recommencer, elle imagina d'établir un 
régime monarchique (IIJi fût conforme à ses intér6ta, et qui, 
en comprimant à jamais le parti contraire, lui ll88Ul'4t polll' 
l'avenir les bénéfices de sa victoire. C'est pour cela qu'elle 
créa des tyran.a. 

A partir de ce moment, les partis changèrent de nom; on ne 
fut plus aristocl'ate ou démocrate; on combattit pour la liherW, 
ou on combattit pour la tyrannie. Sous ces deux mota, 
c'étaient encore la richesse et la pauvreté qui se faisaient la 
guerre. Liberté signifiait le gouvemement où lea richœ avaient 
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le dessus et défendaient leur fortune; tyrannie indiquait 
exactement le contraire. 

C'est un fait général et presque sans exception dans l'his
toire de la Grèce et de l'Italie, que les tyrans sortent du parti 
populaire et ont pour ennemi le parti aristocratique. • Le 
tyran, dit Aristote, n'a pour mission que de protéger le peuple 
contre les riches; il a toujours commencé par être un déma
gogue, et il est de l'essence de la tyrannie de combattre l'aris
tocratie.• - • Le moyen d'arriver à la tyrannie, dit-il encore, 
c'est de gagner la confiance de la foule; or, on gagne sa con
fiance en se déclarant l'ennemi des riches. Ainsi firent 
Pisistrate à Athènes, Théagène à Mégare, Denys à Byra
cuae1. • 

Le tyran fait toujours la guerre aux riches. A Mégare, 
Théagène surprend dans la campagne les troupeaux des riches 
et les égorge. A Cumes, Aristodème abolit les dettes et enlève 
les terres aux riches pour les donner aux pauvres. Ainsi font 
Nicoclès à Bicyone1 Aristomaque à Argos. Tous ces tyrans 
nous sont représentés par les écrivains comme très-ero.els; il 
n'est pas probable qu'ils le fussent tous par nature; mais ils 
l'étaient par la nécessité pressante oà ils se trouvaient de 
donner des terres ou de l'argent aux pauvres. Ils ne pouvaient 
se maintenir au pouvoir qu'autant qu'ils satisfaisaient les 
convoitises de la foule et qu•~ entretenaient ses passions. 

Le tyran de ces cités grecques est un personnage dont rien 
auJourd'hui ne peut nous donner une idée. C'est un homme 
qui vit au milieu de ses sujets, sans intermédiaire et sans 
ministres, et qui les frappe directement. Il n'est pas dans cette 
position élevée et indépendante oà est le souverain d'un grand 
:8tat. Il a toutes les petites passions de l'homme privé : il n'est 
pas insensible aux profits d'une confiscation; il est acces
sible à la colère et au désir de la vengeance personnelle; il a 
peur; il sait qu'il a des ennemis tout près de lui et que l'opi
nion publique approuve l'assassinat, quand c'est un tyran 
qui est frappé. On devine ce que peut être le gouvernement 
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l'égalité. Il ne faut pas parler du partage égal des terrea; si 
cette égalité a jamais été établie, du moins il est bien sûr qu'elle 
n'a pas été maintenue. Car, au \emps d'Aris\ote, 1 les uns pOlllé
daient des domaines immenses, les autres n'avaient rien ou 
presque rien; on comptait à peine dans toute la Laconie un 
millier de propriétairesl •· 

Laissons de côté les Hilotes et les Laooniens, et n'examinons 
que la société apartia\e : nous y trouvons une hiérarchie de 
classes superpo&éea l'uoe à l'autre. Ce sont d'abord les Néo
damodea, qui paraissent. être d'anciens esclaves affranchis•; 
puis les :8peunaotea, qui avaient été admia à combler les vides 
faits par la guerre parmi 1ea Spartiates•; à un rang un peu 
supérieur figuraient les Motbacœ, qui. assez semblables à des 
clients domestiques, vivaient. avec le maitre, lui fai.,aient cor
tège, partageaient ses oecupationa, ses travaux, ses fêtes, et 
combattaient à côté de lui•. Venait ensuite la classe des 
bltarda, ~. qui descendaient. des vrais Spartiates, mais que 
la religion et. la loi éloignaient. d'eux 1; puis. encore une elaue, 
qu'on appelait les inférieurs, bopdo'WI; •, et qui étaient peut
être les cadets désMrités des familles. Enfin au-dessus de tout. 
cela l'élevait. la classe a.riatocratique, composée des hommes 
qu'on appelait lea ~,_,,, &,..101. Ces hommes 6taient, en effet, 
égallX entre eux. mais fort. sup6rieurs à tout le reste. Le 
nombre des membres de cette clas&e ne nous est pas connu; 
nous savons seulement qu'il était. t.rès-rest.reinL Un jour, un 
de leurs enDemis les compta sur la plue publique, et il n'en 
trouva qu'une soixantaine au milieu d'une foule de~ 000 indi
vidus'· Ces égaux avaient seul& part au gouvernement de 
la cité. « &t.re hors de cette classe, dit Xénophon. c'est être 
hors du corps politique •. • Démosthène dit que l'homme qui 

t. Aristote, PoUlifu,,, II, 6, t8 et 11, Cf. Pl11tarque, A,u, 5. 
2. ll7ro11 de Prime, dam At.h6Jl6e, VI, 
a. Til6opoS1pe, dua ~tb6111H, VI. 
l. At.h611ée, VI, 102. Pl11tarq11e, Cr.iom-., 8. Slie11, XII, ts. 
1. Annote, Polilique, VIII, & IV, 61,. X611ophoa, B~, V, 9, 8. 
6. X611ophon, H•IUniqua, Ill, 3, &. 
7. Idem, tllid., III, 3, 6. 
8. Idem, llup. LM., t&. 
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entre dans la classe des 8gaux devient par cela seul • un des 
mallres du gouvernement1 •· • On les appelle 11fGUS, dit-il 
encore, patce que l'égalité doit régner entre les membres d'une 
oligarchie. • 

Ces 1!1auz avaient seuls les droits complets du citoyen; 
ils formaient seuls ce qu'on appelait à Sparte le peuple, 
c'est-à-dire le corps politique. De cette classe sortaient par 
voie d'élection les 28 sénateurs. Entrer au Sénat s'appelait 
dans la langue officielle de Sparte obtenir k priz de la cie11M1. 
Nous ne savons pas ce qu'il fallait de mérite, de na.issanœ, 
de richesse, pour composer cette Pe11M. On voit bien que la 
naiasance ne suffisait pas, puisqu'il y avait au moins un 
semblant d'élection•; on peut croire que la richesse devait 
compter pour beaucoup, dans une ville • qui avait au plus 
haut degré l'amour de l'argent et oà tout était permis aux 
riches• •· 

Quoi qu'il en soit, ces sénateurs, qui étaient inamovibles, 
jouissaient d'une bien grande autorité, puisque Démosthène 
dit que le jour oà un homme entre au Sénat, il devient un 
despote pour la foule•. Ce sénat,. dont les rois étaient de 
simples membres, gouvernait l'8tat suivant le procédé habi
tuel des corps aristocratiques; des magistrats annuels dont 
l'élection lui appartenait indirectement exerçaient en son nom 
une autorité absolue. Sparte avait ainsi un régime républicain; 
elle avait même tous les dehors de la démocratie, des rois• 
prêtres, des magistrats annuels, un sénat délibérant, une 
assemblée du peuple. Mais ce peuple n'était que la réunion de 
deux ou trois centaines d'hommes. 

Tel fut depuis Lycurgue, et surtout depuis l'établissement 
des éphores, le gouvernement de Sparte. Une aristocratie, 

t. Dh:loethàne, ln Le,,,._, 107. 
2. "A&>.ov ou N11111ff1pun "n)Ç :ipn~ç. Arilltote, Il, 8, UI; Dém0Jlbà1111, 

ln !Apt., 101: Plutarque, Ll,ICIU',ue, 26. 
3. Aristote, Pol#., II, 8, 18, qualifte ~.., mode d'éleetioa de puéril, 1r111kp11•· 

liic; il est décrit pu Plutarqw-, Lflt:urfW, 28. 
4. Aristote, Pll>Ut., II, 6, 5; V, a, 1. 
5. Démoelhèae, ln uplû&., 101. X6Dophon, Goal'. de ,._,.,_, 10. 
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Champs &ysées sa récompense ou allaltt payer la peine de 
ses fautes; et par un notable 'Progrès, on ne di-vinisait plus 
parmi les hommes que ceux que la reconnaissance ou la ftat
terie faisait mettre au-deasus de l'humanité. 

L'idée de la divinit.é se transformait -peu à peu, par l'effet 
ndurel de la t)UÎISaue& plus grande de respm. Cette idée 
que !'homlllll avait d'abord appliquée à la rorce invisible qu'il 
sentait en lui.même, il ia tra1111porta aux puissan.oes incompa
rablement pl118 grandes qu'il \'Oyait dans la nature, en atten
dant qu'il s'élevât jaqu'à la ~ption d'1111 être qui fût en 
dehors et au-dessus de la nature. Alors les dieax Lares ·et 
les Hél1lS perdirent l'adoration de tout oe qui pensait. 

Quant. a11 foyer, qui ne p32!&it aT.oir eu de sens qu•utimt 
qu'il se rattachait au culte .des 111@1'1:B, il perdit aussi son pres-
1.ige. On continua à a,rpir dana ta. maisoa un foyer domestiqae, 
à le saluer, à l'adA)rer, à lui offrir la libation; mais ce n'était 
plus ~•1111 culte a•habüude, qu'a'lleune foi ne vivifiait plus. 

Le r.yer des villes GU pryttmée fut entrainé insensiblement 
da.es le discrédit où tombait le foyer domestique. On ne savait 
plus ce qu'il signifiait; on avait oublié que le feu toujours 
vivant du prytanée repttsentait la vie invisible des ancêtres, 
des fondateurs, des Héros nationaux. On continuait à entre
tenir ce leu, à faire laa repas publics, à chanter les vieux 
hymnes: vaines eérémonies, dont on n'osait pas se déb&rra.sser, 
IJlais dont nul ne œœpl't!nait pl\111 le sens. 

?dème les divinités de la nature, qu'on avait associées aux 
foyers, changèrent de earactère. Après avoir commencé par 
être des divinités domestiques, après être devenues des divi
Dités de cité, elles se transformèrent encore. Les hommes 
finirent par s'aperoevoû- que les. êtNl! différents qu'ils appe
Went du nom de Jupiter, pouvaient bien n'être qu•un seul d 
même êtn; et ainsi des autres dieux. L'esprit fut embaITassé 
de la multitude des divinités, et il sentit le besoin d'en réduire 
le nombre. On comprit que les dieux n'appartenaient plus 
chacun à une famille ou à une ville, mais qu'ils appartenaient 
tous au genre humain et veillaient sur l'univers. Les poètes 
allaient de ville en ville et enseignaient aux hommes, au lieu 
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de l'autorité et de l'QbéiaH.nce, des obligatiollS et des droits, 
se posèrent à tous les esprits. 

Sans doute la pensée ne pe"t pu se dégager aisément des 
liens que lui a faits l'habitud.e. Platon 1,ubit encore, en œr
~na .PQin~. l'emp~ des vieilles idées, L'ttat qu'il imagine, 
c'11at encore la cité ARÜq~, il est étroit; il ne doit contenir 
que 5 000 Jll9IDP~- l.e gou \'lll'Jletnent y e11t ~n<!Qre réglé par 
11111 ancieJlll princilH#I, la ltl>erU y 11tt lnconnuei lo hot que le 
J4gislat,1,1, 118 proposo e4t 1Mins le perfectionnement de 
l'homme que la sûritté et Ja grendeur de l'auociation. La 
f~illa mfme es~ piie11que twulltQ, pour qu'elle ne fasse pas 
ll9Murrençe à ._ r.ïtt. L'tta.t seul est propriétaire, aew il est 
libN~ 11Bul J) a une yplon\é, ~vl U o. une l'eiigion et des 
CfOJe.noes, ttt Q1Siconquç ne pense paa eomme lui doit périr. 
Pov.rtant au Jllilieu de twt çe}e., ~" id~ nouvelle& st font 
iour. ~lawn J)l'9CIQ1e, çamm~ S09raw et comme 119 8ophi11ta, 
que 1~ ,èile de la morftle ttt 41:1 Ja politiq11e 11st en nom-mêmes, 
que la, tNJlititm n'e,' rien, qutt o'est la rllÏSOn qu'il faut con• 
suiter, et que lea loi, QII aont jiut• qu'auQD.t qu'elles sont 
oonformes à 1• natuN lunnaine. 

Ccil jdéefJ sont enCQ~ plue précise• chez Aristote. • La loi, 
dit.il, ç'ei1t la ~1\- • li e~o qu'il faut cberober, non 
p1111 ci, qui est CQnforme à la OQUtume des l'ère•. mllis ce qui 
e11t b9n an soi. U Jjouw qu'à mesure que le temps marche, il 
faut modifier 1811 \n11titu\io1Js. Il met do côt6 le respect dei 
llllcêtrffl : , Nos premie~ ~reis. dit-il, qu'iJa soient nés du soin 
d11 hi. tarn ou qu'ils aient survécu à quelque déluge, resaem, 
blaient, suivani tout.li apparence, à co qu'il y a aujourd'hui de 
plus V\llgainJ et de plu11 ifplorant parmi les hommes. Il y 
aurait une évidente abitsrdl~ à s'en tenir à l'opinion de ces 
pill-là. • Ari11toto, comme to111 le• philo1ophes, méeonnaïa. 
sait abaolument l'origine l'dilieuat de la sooiété humaine1 il 
ne parle pu des prytan6e111 il ignore que ces cultes looaux 
aient été le fondement de l'l!ltat , L'itat, dit.il, n'est pu 
autre chose qu'une association d'êtres égaux recherchant en 
commun une existence heureuse et facile. • Ainsi la philo
sophie rejette lès vieux principes des 119eié\é:i1 ~i cherche un 
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fondement nouveau sur lequel elle puisse appuyer les lois 
aociales et l'idée de patrie1. 

L'école cynique va plus loin. Elle nie la patrie elle-même. 
Diogène se vantait de n'avoir droit de cité ?ulle ~~• ~t Cra
là disait que sa patrie à lui c'était le mépris de I op1ruon des 
autres. Les cyniques ajoutaient cette vérité alors bien n?uvelle, 
que l'homme est cito1en de l'univers et ~e l_a patrie n'~t 
pas l'étroite enceinte d'une ville. Ils considéraient le patrio
tisme municipal comme un préjugé, et BUpprimaient du 
nombre des sentiments l'amour de la cité. 

Par dégodt ou par dédain, les philosophes s'éloignaient de 
plus en plus des affaires publiques. Socrate avait encore rem
pli les devoirs du citoyen; Platon avait essayé de travailler 
pour l'itat en le réformant. Aristote, déjà plus indifférent, se 
boma au rôle d'observateur et fit de l'itat un objet d'études 
scientifiques. Les épicuriens laissèrent de côté les affaires 
publiques. • N'y mettez pas la main, disait ~pie~, à moins 
que quelque puissance BUpérieure ne vous y contraigne. • Les 
cyniques ne voulaient même pas être citoyens. 

Les stolciens revinrent à la politique. Zénon, Cléanthe, 
Cbrysippe écrivirent de nombreux traités sur le go~vemement 
des itats. Mais leurs principes étaient fort éloignés de la 
vieille pollUqué municipale. Voici en quels ~rmes un an~en 
nous renseigne sur les doctrines que contenaient leurs éorits. 
■ Zénon dans son traité sur le gouvemement, s'est proposé 
de nous 'montrer que nous ne sommes pas les habitants de tel 
dème ou de telle ville, séparés les uns des autres par un dro~t 
particulier et des lois exclusives, mais que nous devons voir 
dans tous les hommes des concitoyens, comme si nous appar
tenions tous au même dème et à la même cité•. • On volt par 
là quel chemin les idées avaient parcouru de Socrate à Zénon. 
Socrate se croyait encore tenu d'adorer, autant qu'il pouvait, 
les dieux de l'itat. Platon ne concevait pas encore d'autre 
puvemement que celui d'une cité. Zénon pasae par-dessua 

t. Ariatote, PoUlip, Il, li, 12; IV, Il; IV, 7, 2; VII, 4 (VI, 4). 
2. PMudo-Plu""1flle, ForluM d' Ale:rGIMfn; 1. 
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ces étroites limites de l'association humaine. Il dédaigne les 
divisions que la religion des vieux Ages a établies. Comme il 
conçoit le Dieu de l'univers, il a auui l'idée d'un itat où 
entrerait le genre humain tout entiers. 

Mais voici un principe encore plus nouveau. Le stoicisme 
en élargi688llt l'association humaine, émancipe l'individu'. 
Comme il repousse la religion de la cité, il repousse aussi la 
servitude du citoyen. 11 ne veut plus que la personne humaine 
soi_t sacrifiée_ à l'itat. 11 distingue et sépare nettement ce qui 
doit rester hbre dans l'homme, et il affranchit au moins la 
conscience. Il dit à l'homme qu'il doit se renfermer en lui
m~me, trouver en lui le devoir, la vertu, la récompense. Il ne 
lui défend ?as de ~•oecu~er des affaires publiques; il l'y invite 
même, mais en l avertissant que son principal travail doit 
avoir pour objet son amélioration individuelle et que quel 

·t 1 ' ' que ao1 e gouvemement, sa conscience doit rester indépen-
dante. Grand principe, que la cité antique avait toujours 
méconnu, mais qui devait un jour devenir l'une des règles les 
plus saintes de la politi<l'!e. 

On commence alors à comprendre qu'il y a d'autres devoirs 
que les devoirs envers l'l!ltat, d'autres vertus que les vertus 
~viques •. L'âme s•~ttache à d'autres objets qu'à la patrie. La 
caté ancienne avait été si puissante et si t~que que 
l'homme en avait fait le but de tout son travail ei de ~utes 
ses "Vertus; elle avait été la règle du beau et du bien et il n'y 
avai! eu d'héroisme que J>l)ur elle. Mais voici q~e Zénon 
enae1gne à l'homme qu'il a une dignité, non de citoyen mais 
d'homme; qu'outre ses devoirs envers la loi, il en a ;nven 
liil-même, ~t que le suprême mérite n'est pas de vivre ou de 
mou~r pour l'l!ltat, mais d'être vertueux et de plaire à la 
diviruté. Vertus un peu égolstes et qui laissèrent tomber l'indé
pend~ce nationale et la liberté, mais par lesquelles l'individu 
grandit. Les vertus publiques allèrent dépérissant, mais les 
vertus personnelles se dégagèrent et apparurent dans le monde. 

t. L'.i~~ de la cit6 uolve-Ue Hl opràn6e par S6.a6que, Ad Mœeicun,4; V. 
lr~l~, 14; par Plutarque, V. -llio; par lllll'C-Aurile: , Comme AD&o
nin, 1 aa Rome pour patrie; comme bomme, le monde. • 



LE MGIME MUNICIPAL DISPARAIT 
Elle eurent d'âbord à luttA!r, soit contre la oorruptlôn géné
J'ale, soit contre le despotisme. Mals elles s'enracinèrent peu 
à peu dana l'humanité; à la longue elles devinrent Une puia
sance avec laquelle tout gonvememeat dut compter, et il fallut 
bien qué les règles de la poli\ique fU!Sent modifiées pour 
qu'une place libre leur fût faitAI. 

Ainsi se transformèrent peu à peu les croyan0011, la religion 
municipale, fondement de la cltlJ, s'éteignit I l~ régime muni
oipal, tel que les anciens l'avaient ccmçti, dut tombel" avec elle. 
On se détaohait insensibletnent de ces règles rlgouJ1JUSeS et 
de ces formes M.roites du govnmement. Dès idées plus hautts 
IIOlliditaient les homma à former des sooiét.és plus lfrandes. 
On 6tait entrainé vers l'onit6l ce lut l'aspiration gérlérale des 
deu sièoles qm préoédènmt l'ère ch1étie11111J. Il est vrai que les 
fhaits que portent oes révolutions de l'intelligenoe, SOTit très
lente il mûrit. Mais nous anone ivotr, en étudiant la cànquêtG 
romaine, qae les événements marchaient daaa le même sens 
que 18' Idées, qu'ils tendaient oomme ell89 à la ruine du viem 
régime municipal, et qu'ils prépattpen\ de nouvellltt mod• 
de go1ffernèment. 

CHAPITRE 11 

LA CONQUtTE ROMAINE 

L paralt au premier abord bien surprenant que t,anni les I mille cit.a de la. Orèee et de l'Italie il s'en sent trouvé unè 
qui ait été capable &'aasùje\tir tou\es 181:i autree. Ge grand 

événement est pourtan\ apliœble par les-ca9ses Ol'Ginàires 
~ détenninent la marche dee affaires bunwnes, La'. ~ 
de Rome l MRSiBté, comme totte sagessej à pro ter des cnr• 
coastanoes fuotabl61f qa'elle reooontllllil. 

On pe11t distinper daM l'œuvre de la ooéqullte remaine 
deux périodes. L'une concorde avec le temps oi) le vieil esprit 
municipal avait encore beaucoup de fol'éè; c'est alors que 
Rome eut à surmontA!r le plu& d'ob&\a-Oles. La seoonde appar-, 
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tient au tèmps où l'esprit municipal était fort affaibli; la con
quête devint alors facile et s'accomplit rapidemenL 

1° QUl1lqua; mota •ur te. origlnà et la J>Opultuid,s de Rom& 

. Le!! ~&es de Rome et la compositiot, de son peuple 1ont 
digne& de remarque. Elles expfüfuefti w c:arrtctèl'e particulier 
dé sa politique èt le tôle excepUon1Nl qlli lui fvt détolu, 
dés le oommenœtnent, au miliea de11 autte1 cités. 

La race romaine était étrangejllent ~lée. Le ffnld principal 
était llrtin et origtMtre d'Albe; mais ces Albains eux-mêmes, 
suivant des ttaditions cf11't!ùeu.ne critique 11.e nous aotorille à 
l'flJ&ter, àe oomp()sàleftl de deux populaU0115 associMS et non 
cmrfondues : l'ne était }a race àborigène, vérii.bles Latins· 
l'fttre était d'ofigtne ét~te, el on la disait venue de Troie: 
avec &ée, lé prM.re•tand.ieur; èlle était peu Dertlbreuse 
suivant toute apparen~, mais elle était considétable par 1~ 
culte et les institutions qu'elle avait apportés av~ e11e1, 

Ces Albàlns, mélange 4e deux nœs, fondèrent Rome en un 
endroit &à s'êlevalt déjà une aotre ~•. Pallmtium, fondée 
par des Gtecs. Or, la popg.l tion de Pa.Oantinm subsista dans 
la ville no11Vene, et les rites du c-alte grec 1•1 conservèrent•, 
I~ 1 avait aU81i, à l'eamit Oil fut plus tArd le Capitole, une 
ville dtt nom de BatUJ'fÛa, que l'on disait avoir été foodéè par 
dee Ol'ecs1. 

Ahsi à RoMe touw IM taus s'us6cient et se mêlent ~ il 
Y a des Latins, ~ Tit>yen,, des Gtecs; il 7 ama bien* dee 
Sabins ei des itnisqllés. V~• les divene• oollines 1 le Pallltin 
est la ville latine, apru a,-olr éU la ville d'lhamli'e; le Capi-

l. L'orïaïne tro7eune de Rome était une opinion reçue avant mfme que 
JIOl!le Nit. en tap~ lhàYIII anc l'Orieat. Ua YÎllall a.rvm,cl-wle pridlttlma 
qui le nppertajl à .. IMCOIIN ,._... pllllique, cio-.À Alt ROlllllaib l''pétWle d., 
ll'Ofufena, Tlte-U.e, XX.V, tJ, 

S. Tiü-Unt, l,& et T . ..,...., VIU. Onde, F•, 1, &79. Plllfarqae, 0-C. 
ro111., 78. Strabon, Y, 3, 3. Dea,-, I, St, 79, 89. 

~- Den:,a, I,'5; I,86. Vanon,D~U11,ualGI., T,U. Yitsile, VIU,3&8. Pliae. 
Htn. 11&, III, 418. 
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LE fitGIME MUNICIPAL DISPARAIT 
des compagnons d'Hercule, 

t.olin, après avoir été la d:eu~e Tatius. Le Quirinal reçoit. 
devient la demeure des S. ms d di.:iu sabin Quirinus. Le 

d Q • ·tes sabms ou u 1 
son nom es um bab'té dès l'origine par des '8trusques. 
Cœlius parait avoir été i ul ville· elle semblait une con• 

blait pas une se e • .._ 't Rome ne sem . . dont chacune se rattacuai par 
Udéra~i~n _de pluS1eurs vill;édération. Elle était le centre où 
1;0n ongme à une autre : t Grecs se rencontraient. 
Latins, ttrusqu~, Sabe e~ ~ le second, suinnt la tradition, 

Son premier roi f~t un_ Latin' ·t dit-on fils d'un Grec; le 
tut un Sabin; le cinquième étai ' ' 
sixième fut un '8trusque. sé d éléments les plus divers; 

Sa lane_e était ~ com~ ~ e~ --'-elliennes y étaient 
. • ·t· mais les racines _., le Tatm y dominai , . 1 d -dicaux .....,es que dans 

t v trouvait pus e ,... r,•-
nombreuses, e on_ ., 'Italie centrale. Quant à son nom 
aucun autre des d~alectes de !ne langue il appartenait. Suivant 
même, on ne savai~ pas à qu en· suivant d'autres, un mot 
les uns, Rome était. un mot. tro! l~tin mais quelques anciens 
grec; il y a des raïsons de le croue • 

le croyaient étrusqu~. aines attestent aussi une grande 
Les noms des familles rom ' te il avait encore une 

diversité d'origine. A~ temp~ d Au!'1~o~~ la série de leurs 
cinquantaine de familles qw. en ns d'°8née•. D'autres se 
ancêtres, arrivaient à d~ cor:_~:na:dre et depuis un temps 
disaient issues des Areadiens vl mill~ portaient sur leur 
immémorial, les ho_mmes_ ~~ ~; u: petit croissant d'argent•. 
chaussure, comme signe~ m\ descendaient de ceux qu'on 
Les familles Potitia et ?an rcule et leur descendance était 
appelait les compagnons ~~ d; ce dieu•. Les Tullius, les 
prouvée par le cul~ bérè , nt venus d' Albe après la conquête 
Quinctius, les Servilius étaid e f illes joignaient à leur nom un 
de cette ville. Beaucoup e am 

. . . 1M ancieu oa\ \O,ijoaft au qu• l'a• 
t l)e9 \rOÎa DODd des tribu prunit•- )a uolalàa• Dll 811111 ,bU<l'le; ~ • 

"ai\ Deon aom :-:• ,i•~Ë!."' ~: ~;::,~~ '"T~~::•ol=~~~~;~:,.:;: 
2• a,a, w.'. ,3.crcs• ,ic ip.a, 1'&-.ff\1' 0 •~« i- ' 

1 .. 1«1 •nnc ... , •&fi '1 v 117 12s. 
1 99 • SerYim, Clli ./BJI., • ' 

• S. Pln\ar<IU•• o-,c. ro111., 78. 
<l. Tite-Li••• I, 7 : IX, 29, 

U6 

LA CONQUETE ROMAINE 

surnom qui rappelait leur origine étrangère; il y avait ainsi 
les Sulpicius Camerinus, les Cominius Auruncus, les Sicinius 
Sabinus, les Claudius Regillensis, les Aquillius Tuscus. La 
famille Nautia était troyenne; les Aurèlius étaient Sabins; les 
Cœcilius vênaient de Préneste; les Octavius étaient originaires 
de Vélitres. 

L'effet de ce mélange des populations les plus diverses était 
que Rome avait des liens d'origine avec tous les peuples qu'elle 
connaissait. Ell~ pouvait. se dire latine avec les Latins, sabine 
avec les Sabins, étrusque avec les ttrusques, et grecque avec 
les Grecs. 

Son culte national était aussi un assemblage de plusieurs 
cultes, infiniment divers, dont chacun la rattachait à l'un de 
ces peuples. Elle avait les cultes grecs d'tvandre et d'Hercule; 
elle se vantait de posséder le palladium troyen. Ses pénates 
étaient dans la ville latine de Lavinium. Elle adopta dès 
l'origine le culte sabin du dieu Consus. Un autre dieu sabin, 
Quirinus, s'implanta si fortement chez elle qu'elle l'associa à 
Romulus, son fondateur. Elle avait aussi les dieux des 
ttrusques et leurs fêtes, et leur augurat, et jusqu'à leurs 
insignes sacerdotaux. 

Dans un temps où nul n'avait le droit d'assister aux fêtes 
religieuses d'une nation, s'il n'appartenait à cette nation par 
la naissance, le Romain avait cet avantage incomparable de 
pouvoir prendre part aux féries latines, aux fêtes sabines, aux 
fêtes étrusques et aux jeux olympiques1. Or la religion était 
un lien puissant. Quand deux villes avaient un culte commun, 
elles se disaient parentes; elles devaient se regarder comme 
alliées, et s'entr'aider; on ne connaissait pas, dans cette anti
quité, d'autre union que celle que la religion établissait. Aussi 
Rome conservait-elle avec grand soin \out ce qui pouvait 
servir de témoignage de cette précieuse parenté avec les autres 

1. Les Romaia■ affectèrent de bonne heure de rattacherleurorigineàTrole: 
To7. Tite-Lin, XXXVII, 37: XXIX, 12. De mtme ib Umoigaèrent dfl boane 
lleurede leurpareatl!avec la Tille deSégeate (Clcérou,111 V"""m, IV,33;V,47), 
anc l'lla de Samothrace (Serriu, ad -En., III, 12), avec le■ PB.opoaüaa 
Pauaaiaa, VIII, '63), avec lea Grecs (Strabon, V, a, 5). 
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LE RtGIME MUNICIPAL DISPARAIT 

nations. Aux Latins, elle présent.ait ses traditions sur Romul~; 
aux Sabins sa légende de Tarpeia et de Tatius; elle alléguait 
aux Grecs ies vieux hymnes qu'elle possédait en ~'honneur ~e 
la mère d'ivandre, hymnes qu'elle ne com,pren&1t plus, malS 
qu'elle persist.ait à chanter. Elle gardait ~usai avec la plus 
grande attention le souvenir d'inée; car, s1 par ~van~ e~ 
pouvait se dire parente des Péloponésiens, par_ gnée e~e _I était 
de plus de trente villes répandues en Italie, en Sicile, en 
Grèce en Thrace et en Asie Mineure, toutes ayant eu in~ 
pour fondateur ou étant colonies de villes fondées par Iw, 
toutes ayant, par c.onséquent, un culte commun ~~ec Rome. 
On peut voir dans les guerres qu'elle fit en Sicile 4'.°ntre 
Carthage, et en Grèce contre Philippe, quel parti elle tira de 

cette antique parenté. . 
La population romaine était donc un mélange de plUS1eurs 

races, son culte un assemblage de plusieurs cuit.es, _son foyer 
national une asaociat.ion de plusieurs foyen. Elle était presque 
Ja seule cité que sa religion municipale n'isolât pas de toutes 
Jes autres. Elle \oucbait à toute l'Italie, à toute la Grèce. Il 
n'y avait presque aucun peuple qu'elle ne pdt admettre à son 

foyer. 

20 Pruniu• airandi.asenunll de Ronu (?53-350 a9ant 
J '8iu-Chriai). 

Pendant les siècles où la religion municipale était partout. 
en vigueur Rome régla sa politique sur elle. 

On dit ~e Je premier acte de la nouvelle cit~ fu~ d'en!,ever 
quelques femmes sabines : légende qui parait bien mvraiaem
blable, si l'on songe à la sainteté du m~_age che~ 1~ an?îens. 
Mais nous avons vu plus haut que la religio? m~cipale mter
d" 't le mariage entre personnes de cités différentes, à 
=ns que ces deux cités n'eU11Sent un lien. d'origine o~ un 
culte commun. Ces premiers Romains ~vaient le ~•t de 
mariage avec Albe, d'ol) ils ét.aient originaires, _mais ils ne 
l'avaient pas avec leurs autres voisins, les SablDS. Ce que 
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Roniulus voulut conquérir tout d'abord, ce n'étaient pas 
quelques femmes, c'était le droit de mariage, c'est-à-dire Je 
dro~t de contracter des relations régulières avec la population 
sabme. Pour cela, il lui fallait établir entre elle et lui un lien 
religieux; il adopta donc le culte du dieu sabin Consus et en 
célébra la fête. La tradition ajoute que pendant cette fête il 
enleva les femmes; s'il avait fait ainsi, les mariages n'auraient 
pas pu être célébrés suivant les rites, puisque Je premier acte 
et le plus néeessaire du mariage était la tradùio in manum 
c'est-à-dire le don de la fille par le père; Romulus aurait 
manqué son bul Mais la présence des Sabins et de leurs 
familles à la cérémonie religieuse et leur participation au 
sacrifice établissaient entre les deux peuples un llen tel que 
le connubium ne pouvait plus être refusé. Il n'était pas besoin 
d'un enlèvement matériel; le chef des Romains avait au con
quéfi:r le droit de mariage. AU8Si l'historien Denys, qui con
sultait les textes et les hymnes anciens, assure-t-il que les 
Sabines furent mariées suivant les rites les plus solennels, ce 
que confirment Plutarque et Cicéron 1. Il est digne de remarque 
que le premier effort des Romains ait eu pour résultat de 
faire tomber les barrières que la religion municipale mettait 
entre eux et un peuple voisin. Il ne nous est paa parvenu de 
légende analogue relativement à l'ttrurie; mais il parait bien 
oertain que Rome avait avec ce pays les mêmes relatione 
qu·avec le Latium et la Sabine. Elle avait donc l'adreese de 
s'unir par le culte et par le sang à tout ce qui était autour 
d'elle. Elle tenait à avoir le connubwm avec toutes les cités 
et ce qui prouve qu'elle connaissait bien l'importance de ~ 
lien, c'est qu'elle ne voulait pas que les aut.ree cités sea 
11ujettes, l'eussent entre elles•. ' 

, 1. De117S, JI, SO; Pha~, .Romww, H, Ill, tll; Cicmnt, De rep., JI, 7. Si 
l 011 obeern avec atte111.io11 lee récita de cee vola biatorie111 et 1ea e:spftMio 118 

qu'ila emploient, on reco11_11altra towi lea caractàra du IIMlriace antique; auui 
tomm-110111 I';°~ 4 Cl'Oll'e que eette lqende dea Sabin"", qui eat de•enue 
..,ee le tempa l histoire d'un rapt, ttalt • l'origine la lqende de l'acqulûtlou 
du ~ll•um avec les Sabino. C'eat ainsi que Cicéron oemble l'avoir comprioe : 
Sallinonun c:onnulllo conjlllUIM#, De orat., I, Il. 

3. Tite-Lin, IX, U : XXIII, t. 
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Rome entra ensuite dans la longue série de ses guerres. La 
première fut contre les Sabins de Tatius; elle se termina par 
une alliance religieuse et poli\ique entre les deux petits 
peuplev. Elle flt ensuite la guerre à Albe; les historiens disent 
que Romeosaattaquercette ville, quoiqu'elle en fùt une colonie. 
C'est peut-être parce qu'elle en était une colonie, qu'elle jugea 
nécessaire à sa propre grandeur de la détruire. Toute métro
pole, en effet, exerçait sur ses colonies une auprématie reli
gieuae; or, la religion avait alors un tel empire que, tant 
qu'Albe restait debout, Rome ne pouvait être qu'une cité 
dépendante, et que ses destinées étaient à jamais arrêtées. 

Albe détruite, Rome ne se contenta pas de n'être plus une 
colonie; elle prétendit s'élever au rang de métropole, en héri
tant des droits et de la auprématie religieuse qu' Albe avait 
exercée jnsque-là sur ses trente colonies du Latium. Rome 
aoutint de longues guerres pour obtenir la présidence du 
aacriftce des féries latines. C'était le moyen d'acquérir le seul 
genre de supériorité et de domination que l'on conçût en ce 
temps-là. 

Elle éleva chez elle un temple à Djana; elle obligea les 
Latins à venir y faire des sacrifices; elle y attira même les 
Sabins•. Par là elle habitua les deux peuples à partager avec 
elle, sous sa présidence, les fêtes, les prières, les chairs 
sacrées des victimes. Elle les réunit sous sa suprématie reli
gieuse. 

Rome est la seule cité qui ait su par la guerre augmenter 
sa population. Elle eut une politique inconnue à tout le reste 
du monde gréco-italien; elle s'adjoignit tout ce qu'elle vain
quit. Elle amena chez elle les habitants des villes prises, et 
des vaincus flt peu à peu des Romains. En même temps elle 
envoyait des colons dans les pays conquis, et de cette manière 
elle semait Rome partout; car ses colons, tout en formant des 
cités distinctes au point de vue politique, conservaient avec la 
métropole la communauté religieuse : or, c'était assez pour 

t. S-,u -niœlil, ClcMOa, O. NJI., 11, 7. 
2. -rit.Lin, 1, t&. De117a, IV, d, '9. 
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~•ils fussèn~ contraints de subordonner leur politique Il la 
menne, de lui _obéir, et de l'aider dans toutes ses guerreg. 

Un des lraJts remarquables de la politique de Rome c'est 
~'ell@ •!tirait à elle tous les cultes des cités voisines: Elle 
1

1
attachaJ\ autant à conquérir les dieux que les villes. Elle 

s empara dune Junon de Veil, d'un Jupiter de Préneste d'une 
Minerve ~e Faliaques, d'une Junon de Laouvium, d'une' Vénus 
des Sammtes et de beaucoup d'autres que nous ne connaissons 
pas•. • Car c'était 1'1188g8 à Rome, dit un ancien•, de faire 
entrer chez elle les religions des villes vaincues· tantôt elle 
les répartissait parmi ses 1entu, et tantôt elle ieur donnait 
place dans sa religion nationale. • 
, Mo?tesqui_e? loue les Romains, comme d'un raffinement 

d habile politique, de n'avoir pas imposé leurs dieux aux 
~uples vaincus. Mais cela eût été absolument contraire à leurs 
•~ées et à <:8"es de tous les anciens. Rome conquérait les 
dieux d~ vaJncus, et ne leur donnait pas les siens. Elle gardait 
pour soi ses protecteurs, et travaillait même à en augmenter 
1~ nombre. ~e tenait à posséder plus de cultes et plus de 
dieux tutélllll'8S qu'aucune autre cité. 

Comme ~'ailleurs_ ces cultes et ces dieux étaient, pour la 
pl~p~, pns aux 'V811\cus, Rome était par eux en communion 
religieuse avec ~us les peuples. Les liens d'origine, la con
quête du ~nnub,~, celle de la présidence des féries latines, 
celle des dieux V81Dcus, le droit qu'elle prétendait avoir de 
aacrifler à Olympie et à Delphes, étaient autant de moyens 
par lesquels 8?me préparait sa domination. Comme toutes les 
villes,. elle. avaJt sa ~ligion mu~ici pale, source de son patrio
tism~, m818 e_lle était la seul~ ville qui nt servir cette religion 
à_ son ~~ssement. Tandis que, par la religion, les autres 
villes étaient 180léea, Rome avait l'adJ'888e ou la bonne fortune 
de l'employer à tout attirer à elle et à tout dominer. 

... ~· Tlte-Lt•e, V, 21, 12; VI, 29. l>n., Foal. Ill, 8S7 84S. Plularqae Panl· 
- .,_ Aul. ,r. d ro111., 711. ' ' 

a. Claciu, cit6 par Araobe, Adv. plllu, Ill, sa. 
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3° Commeni Rome a tu:qUia l'empire (350-H0 a11tint 
J ésiu-ChriBt}. 

Pendant que Rome s'agrandissait ainsi lentement, par les 
moyens que la religion et les idées d'alors mettaient à sa dis
position, une série de changements sociaux et politiques se 
déroulait dans toutes les cités et dans Rome même, trans
formant à la fois le gouvernement des hommes et leur manière 
de penser. Nous avons retracâ plus haut cette révolution; ce 
qu'il importe de remarquer ici, c'est qu'elle cotncide avec le 
grand développement de la puissance romaine. Ces deux faits 
qui se sont prodnits en même temps, n'ont pas été sans avoir 
quelque action l'un sur l'autre. Les conquêtes de Rome 
n'auraient pas été si faciles, si le vieil esprit municipal ne 
s'était pas alors éteint partout; et l'on peut croire aussi que le 
régime municipal ne serait pas tombé si tôt, si hl conquête 
romaine ne lni avait pas porté le dernier coup. 

Au milieu des changements qui s'étaient prodnits dans les 
institutions, dans les mœurs, dam les croyances, dans le droit, 
le patriotisme lui-même avait changé de nature, et c'est une 
des choses qui contribuèrent le plus aux grands progrès de 
Rome. Nous avons dit plus haut quel était ce sentiment dans 
le premier Age des cités. Il faisait partie de la religion; on 
aimait la patrie parce qu'on en aimait les dieux protecteurs, 
parce que chez elle on trouvait un prytanée, un feu divin, des 
fêtes, des prières, des hymnes, et parce que hors d'elle on 
n'avait plus de dieux ni de culte. Ce patriotisme était de la loi 
et de la piété. Mais quand la domination eut été retirée à la 
caste sacerdotale, cette sorte de patriotisme disparut avec 
toutes les vieilles croyances. L'amour' de la cité ne périt pas 
encore, mais il prit une forme nouvelle. 

On n'ai.ma plus la patrie pour sa religion et ses dieux; on 
l'aima seulement pour ses lois, pour ses institutions, pour les 
droits et la sécurité qu'elle accordait à ses membres. Voye1 
dans l'oraison funèbre que Thucydide met dans la bouche de 
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Périclès, quelles sont les raisons qui font aimer Athè . 
c' t tte ill nes • ~ que ce v e • veut que tous soient égaux devant la 
101 •; c'est • qu'elle donne aux hommes la liberté et ouvre à 
tous la voie des honneurs; c'est qu'elle maintient l'ordre bli . ~ ~ 
assure aux magistrats l'autorité, protége les faibles, donne à 
to~ des apectacl~ et des _f~tes qui sont l'éducation de l'lme •· 
Et 1 orateur termine en dl.Sant: c Voilà pourquoi nos guerriers 
sont_ mor~ hérolquement plut.ôt que de se laisser ravir cette 
patrie_; voilà pourquoi ceux qui survivent sont tout prêts à 
souffnr ~t à se dévouer pour elle. • L'homme a donc encore 
des devolJ'S envers la cité; mais ces devoirs ne découlent plus 
du même principe qu'autrefola. Il donne encore son sang et 
sa vie, mais ce n'est plus pour défendre sa divinité nationale 
et le foyer de ses pérea; c'est pour défendre les institutions 
dont il jouit et les avantages que la cité lui procure. 

Or ce patriotisme nouveau n'eut pas exactement les mêmes 
effets que celui des vieux Ages. Comme le cœur ne s'attachait 
plus au prytanée, aux dieux protecteurs, au sol sacré mais 
~ulement aux institutions et aux lois, et que d'ailleurs 'ceuea. 
ci, dans l'éta~ d'instabilité où toutes les cittt se trouvèrent 
alors, ch~geaient fréquemment, le patriotisme devint un senti
ment_ vanab~e et incomistant qui dépendit des circonstances 
et_ qw fut SUJet aux mêmes fluctuatiom que Je gouvernement 
lw-.~ême. O? n'aima sa patrie qu'au tant qu'on aimaitle régime 
po~tique ~ Y prév!11ait ,mo'?entanément; celui qui en trou
V&.1t les lo~ ~auvlll5es n av&.1t plus rien qui l'attachlt à elle. 

Le p~trio~me municipal s'affaiblit ainsi et périt dans les 
Am~. L opini~n de chaque homme lui lut plus sacrée que sa 
patrie, et le triomphe de sa faction lui devint beaucoup plm 
cher que la grandeur ou la gloire de sa cité. Chacun en vint 
à ~~fé~r ~ sa ville natale, s'il n'y trouvait pas les institutions 
~ il aim&.1t, telle autre ville où il voyait ces institutions en 
VlgUeur. 0~ co!°°!"ença alors à émigrer plus volontiers: on 
redouta molll8 l exil. Qu'importait-il d'être exclu du prytanée 
e! d'être privé de l'eau lustrale? On ne pensait plus guère aux 
dieux pro~cteurs, et l'on s'accoutumait facilement à se piwer 
de la patrie. 
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De là à s'armer contre elle, il n'y avait pas très-loin. On 
a'allia à une ville ennemie pour faire triompher son parti dans 
la sienne. De deux Argiens, l'un souhaitait un gouvemement 
a.riatocratique, il aimait donc mieux Sparte qu'Argoa; l'autre 
préférait la démocratie, et il aimait Athènes. Ni l'un ni l'autre 
ne tenait très-fort à l'indépendance de sa cité, et ne répugnait 
beaucoup à se dire le sujet d'une autre ville, pourvu que cette 
ville souttnt sa faction dans Argos. On voit clairement dans 
Thucydide et dans Xénophon que c'est cette disposition des 
esprits qui engendra et fit durer la guerre du Péloponèse. A 
Platéea,lesriches étaientdu parti de Thèbes et de Lacédémone, 
les démocrates étaient du parti d'Athènes. A Corcyre, la faction 
populaire était pour Athènes, et l'aristocratie pour Sparte 1• 

Athènes avait des alliés dans toutes les 'filles du Péloponèse, 
et Sparte en avait dans toutes les villes ioniennes. Thucydide 
et Xénophon s'accordent à dire qu'il n'y avait pas une seule 
cité où le parti populaire ne fût favorable aux Athéniens, et 
l'aristocratie aux Spartiates•. Cette guerre représente un effort 
général que font les Grecs pour établir partout une même 
constitution, avec l'hégémonie d'une ville; mais les uns veulent 
l'aristocratie sous la protection de Sparte, les autres la démo
cratie avec l'appui d'Athènes. Il en rut de même au temps de 
Philippe : le parti aristocratique, dans toutes les villell, appela 
de ses vœux la domination de la Macédoine. Au temps de 
Pbilopémen, les rôles étaient inte"ertis, mais les sentiments 
restaient les mêmes : le parti populaire acceptait l'empire de 
la Macédoine, et tout ce qui était pour l'aristocratie s'attachait 
à la ligue achéenne. Ainsi les vœux et les affections des hommes 
n'avaient plus pour objet la cité. Il y avait peu de Grecs qui 
ne rusaent prêt.! à sacrifier l'indépendance municipale, pour 
avoir la constitution qu'ils préféraient. 

Quant aux hommes honnêtes et scrupuleux, les dissensions 
perpétuelles dont ils étaient témoins, leur donnaient le dégoût 
du régime municipal. Ils ne pouvaient paa aimer une forme 

1. Tlaaqdide, Ill, 89-72; IV, 6&-18; III, Bll. 
S. 'l'llllCJ'clide, III, 17. X•opboD, HellbuflNs, VL 
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de société oà il fallait combattre tous les jours, oà le pauvre 
et le riche étaient toujours en guerre, oi) ils voyaient alterner 
sans fin les violences populaires et les vengeances aristocra
tiques: Ils voulaient échapper à un régime qui, après avoir 
produit une véritable grandeur, n'enfantait plus que des 
souffrances et des haines. On commençait à sentir la nécessité 
de sortir du système municipal et d'arriver à une autre forme 
de gouvemement que la cité. Beaucoup d'hommes songeaient 
au moins à établir au-dessus des cités une sorte de pouvoir 
souverain qui veillât au maintien de l'ordre et qui forçât ces 
peti~ sociétés turbulentes à vivre en paix. C'est ainsi gue 
Phocion, un bon citoyen, conseillait à ses compatriotes 
d'accepter l'autorité de Philippe, et leur promettait à ce prix la 
concorde et la sécurité. 

En Italie, les choses ne se passaient pas autrement qu'en 
Grèce. Les villes du Latium, de la Sabine, de l'ttrurie étaient 
troublées par les mêmes révolutions et les mêmes luttes, et 
l'amour de la cité disparaissait. Comme en Grèce, chacun 
s'attachait volontiers à une ville étrangère, pour faire prévaloir 
ses opinioill ou ses intérêts dans la sienne. 

Ces dispositions des esprits firent la fortune de Rome. Elle 
appuya partout l'aristocratie, et partout aussi l'aristocratie 
rut son alliée. Citons quelques exemples. La iena Claudia 
quitta la Sabine à la suite de discordes intestines, et se trans
porta à Rome, parce que les institutions romaines lui plai
saient mieux que celles de son pays. A la même époque, beau
coup de familles latines émigrèrent à Rome, parce qu'elles 
n'aimaient pas le régime démocratique du Latium et que Rome 
venait de rétablir le règne du patriciat•. A Ardée, l'aristo
cratie et la plèbe étant en lutte, la plèbe appela les Volsques 
à son aide, et l'aristocratie livra la ville aux Romains•. 
L'ttrurie était pleine de dissensions; Vell avait renversé son 
gouvememe?t aristocratique; les Romains l'attaquèrent, et 
les autres villes étrusques, où dominait encore l'aristocratie 

• 
1. DtDJI, VI, li. 
2. Tite-LIT•, IV, Il, 10. 
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sacerdotale, retusèrent de secourir les Véiens. La légende ajoute 
que dans cette guerre les Romains enlevèrent un aruspice 
véien et se firent livrer des oracles qui leur assuraient la vic
toire; cette légende ne laisse-t-elle· pas entrevoir que les 
prttres étrusques ouvrirent la ville aux Romains? 

Plus tard, Jonque Capoue se révolta contre Rome, on 
remlll'(}ua que les chevaliers, c'est-à-dire le corps aristocratique, 
ne prirent pas part à cette insurrection1. En 313, les villes 
d'Ausona, de Bora, de Minturne, de Vescia furent livrées aux 
Romains par le parti aristocraUqueS. Lorsqu'on vit les li:trus
ques se eoaliser contre Rome, c'811t que le gouvernement popu
laire s'était établi chez eux; une seule ville, celle d'Arrétium, 
refusa d'entrer dans cette coalition; c'est que l'aristocratie 
prévalait encore dans Arrétium•. Quand Annibal était en Italie, 
toutes les villes étaient agitées; mais il ne s'agissait pas de 
l'indépendance; dans chaque ville l'aristocratie était pour 
Rome, et la plèbe pour les Carthaginois«. 

La manière dont Rome était gouvernée peut rendre compte 
de cette préférence constante que l'aristocratie avait pour elle. 
La série des révolutions s'y déroulait comme dans toutes les 
villes, mais plus lentement. En 509, quand les cités latines 
avaient déjà des tyrans, une réaction patricienne avait réussi 
dans Rome. La démocratie s'éleva ensuite, mais à la longue, 
avec beaucoup de mesure et de tempérament. Le gouverne
ment romain fut donc plus longtemps aristocratique qu'aucun 
autre, et put être longtemps l'espoir du parti aristocra
tique. 

Il est vrai que la démocratie finit par l'emporter dans Rome; 
mais, alors même, les procédés et ce qu'on pourrait appeler 
1811 artifices du gouvernement restèrent aristocratiques. Dans 
les comices p8.l' centuries 1811 voix étaient réparties d'après la 
richesse. Il n'en était pas tout à fait autrement des comices 

t. Tite-Lin, VIII, tt. 
2. 'n&e-Live, IX, 24, 25. 
8. 'N&e-LiTe, IX, 32; X, 3. 
4. Tite-LiTe, XXIII, tS, H, 39; XXIV. 2: Vnua """"morllua in~ONNI am

nu llalùe ci~Uata, ut pllll» all opli/lllJlillua dia.uNIM, Nlltlllu .Romani, 
1-.C. J>l,,ba ad Pœno. rem tra/wrd. 
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dessus de lui et ne lui fit jamais une véritable opposition. 

Rome était donc, au troisième et au second siècle avant 
notre ère, la ville la plus aristocratiquement gouvernée qu'il 
y edt en Italie et en Grèce. Remarquons enfin que, si dans 
les affaires intérieures le Sénat était obligé de ménager la 
foule, pour ce qui concernait la politique extérieure il était 
maitre absolu. C'était lui qui recevait les ambassadeurs, qui 
concluait les alliances, qui distribuait les provinces et les 
légions, qui ratifiait les actes des généraux, qui déterminait les 
conditions faites aux vaincus; toutes choses qui, partout 
ailleurs, étaient dans les attributions de l'assemblée populaire. 
Les étrangers, dans leurs relations avec Rome, n'avaient donc 
jamais affaire au peuple; ils n'entendaient parler que du Sénat, 
et on les entretenait dans cette idée que le peuple n'avait aucun 
pouvoir. C'est là l'opinion qu'un Grec exprimait à Flamininus: 
c Dans votre pays, disait-il, la richesse gouverne, et tout le 
reste lui est soumis1. • 

Il résulta de là que, dans toutes les cités, l'aristocratie 
tourna les yeux vers Rome, compta sur elle, l'adopta pour 
protectrice, et s'enchatna à sa fortune. Cela semblait d'autant 
plus permis que Rome n'était pour personne une ville étran
gére : Sabins, Latins, itrusques voyaient en elle une ville 
sabine, une ville latine ou une ville étrusque, et les Grecs 
croyaient retrouver en elle des Grecs. 

Dès que Rome se montra à la Grèce (t 99 avant Jésus-Christ), 
l'aristocratie se livra à elle. Presque personne alors ne pen
sait qu'il y eût à choisir entre l'indépendance et la sujétion; 
pour la plupart des hommes, la question n'était qu'entre l'aris
tocratie et le parti populaire. Dans toutes les villes, celui-ci 
était pour Philippe, pour Antiochus ou pour Persée, celle-là 
pour Rome. On peut voir dans Polybe et dans Tite-Live que si 
en t 98, Argos ouvre ses portes aux Macédoniens, c'est que le 
peuple y domine; que, l'année suivante, c'est le parti des 
riches qui livre Opunte aux Romains; que, chez les Acarna
nijlns, l'aristocratie fait un traité d'alliance avec Rome, mais 

t. Tite-Lin, XXXIV, 31. 
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romaine eut pour premier résultat d'achever de les détruire, 
11t d'effacer ce qui en subsistait encore. C'est ce qu'on peut 
voir en observant dans quelle condition les peuples tombèrent 
à mesure qu'ils furent soumi! par Rome. 

Il faut d'abord écarter de notre esprit toutes les habitudes 
de la politique moderne, et ne pas nous représenter les peuples 
entrant l'un après l'autre dans l'itat romain, comme de nos 
jours, des provinces conquises sont annexées à un royaume 
qui, en accueillant ces nouveaux membres, recule ses limites. 
L'itat romain, ci11àaa romana, ne s'agrandissait pas par la 
conquête; il ne comprenait toujours que les familles qui figu• 
raient dans la cérémonie religieuse du cens. Le territoire 
romain, ager romanru, ne s'étendait pas davantage; il restait 
enfermé dans les limites immuables que les rois lui avaient 
tracées et que la cérémonie des Ambarvales sanctifiait chaque 
année. Deux choses seulement s'agrandissaient à chaque con• 
quête : c'était la domination de Rome, imperium romanum, 
et le territoire appartenant à l'état romain, ager publicua. 

Te.nt que dura la république, il ne vint à l'esprit de per• 
sonne que les Romains et les autres peuples pussent former 
une même nation. Rome pouvait bien accueillir chez elle 
individuellement quelques vaincus, leur faire habiter ses murs, 
et les transformer à la longue en Romains; mais elle ne pou• 
vait pas assimiler toute une population étrangère à sa popula
tion, tout un territoire à son territoire. Cela ne tenait pas à la 
politique particulière de Rome, mais à un principe qui était 
constant dans l'antiquité, principe doni Rome se serait plus 
Tolontiers écartée qu'aucune autre ville, mais dont elle ne 
pouvait pas s'affranchir entièrement. Lors donc qn•un peuple 
était assujetti, il n'entrait pas dans l':Stat romain, in ci11itaü, 
mais seulement dans la domination romaine, in impgio. Il 
ne s'unissait pas à Rome, comme aujourd'hui des provinces 
sont unies à une capitale; entre les peuples et elle, Rome ne 
connaissait que deux sortes de lien, la sujétion ou l'alliance 
(dedititii, ,oei,1. 

Il semblerait d'après cela que les institutions municipales 
dussent subsister chez les vaincus, et que le monde dût être 
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un vaste ensemble de cités distinctes entre elles, et ayant à 
leur tête une cité mattresse. Il n'en était rien. La conquête 
romaine avait pour effet d'opérer dans l'intérieur de chaque 
ville une véritable transformation. 

D'une part étaient les sujets, dedititii; c'étaient ceux qui, 
ayant prononcé la formule de deditio, avaient livré au peuple 
romain c leurs personnes, leurs murailles, leurs terres, leurs 
eaux, leurs maisons, leurs temples, leurs dieux •· Ils avaient 
donc renonllé, non-seulement à leur gouvernement municipal, 
mais encore à tout ce qui y tenait chez les anciens, c:'est-à
dire à leur religion et à leur droit privé. A partir de ce moment, 
œs hommes ne formaient plus entre eux un oorps politique; 
ils n'avaient plus rien d'une société régulière. Leur ville pou
vait rester debout, mais leur cité avait péri. S'ils continuaient 
à vivre ensemble, c'était sans avoir ni institutions, ni lois, ni 
magistrats. L'autorité arbitraire d'un pr11Jfectua envoyé par 
Rome maintenait parmi eux l'ordre matériel1. 

D'autre part ètaient les alliés, fœ<krœi ou soeil. Ils étaient 
moins mal traités. Le Jour où ils étaient entrés dans la domi
nation romaine, il avait été stipulé qu'ils conserveraient leur 
régime municipal et resteraient organisés en c:ités. Ils oonti
nuaient donc à avoir, dans c:haque ville, une oonstitution 
propre, des magistratures, un sénat, un prytanée, des lois, 
des juges. La ville était réputée indépendante et semblait 
n'avoir d'autres relations avec Rome que celles d'une alliée 
avec son alliée. Toutefois, dans les termes du traité qui avait 
été rédigé au moment de la oonquête, Rome avait inséré cette 
formule : maiestaœm populi romani oomite co11ft1'911to'. 
Ces mots établissaient la dépendanœ de la cité alliée à l'égard 
de la cité mattresse, et oomme ils étaient très-vagues, il en 
résultait que la mesure de œtte dépendanœ était toujours au 
gré du plus fort. Ces villes qu'on appelait libres, recevaient 
des ordres de Rome, obéissaient aux prooonsula, et payaient 
des impôts aux public:ains; leurs magistrats rendaient leurs 

l. Tlte-Lke, 1, 38; VII, 31; IX, 20; XXVI, 16; XXVIII, 3'. e1e,roe, ~ 
lep -,r., 1, 6; Il, 32. Fe■tus, "" Pr•f«lur•. 

2. CWcon, Pro Balbo, 11, 
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comptes au gouverneur de la province . . . 
appela de leurs juges•. Or telle était r' rec:evait RUSSl les 
municipo.t chez les anci ' ,. . a aature du régime 
complète ou qu~ oesea•:';; qu li lw faJlait une indépendance 
ÜO'l\s de la cité et la~ rdé:re·. E11tre le maintien des institu-
av ·t . . o anat1on à un pouvoir étr,.na.u. il 

ai une contradiction, qui n' and -v•, y 
ment anx yeux des modernes m 8f!P . t pe~t-être pas oie.ire-
1'-ommes de cette éJ>°'IUe. La •1ibe~ q,tt d~~&J.t frapper tom les 
Rome étaient inconciliables· l té m"?re1pale et l'empire de 
qu,ne apparence. qu' ' a première ne pouvait être 
ooc:upe.- les bom Cltua mensonge, qu'un amUBement bon à 

mes. aeune de ces villes env . 
c:haque atUlée, une députallion à R oyaat, presque 
intimes et lea plus minulie'llses étaJome, et ses affllires les plus 
Elles anient encore leurs mag· t ~~t rég~s dans le Sénat. 
et atratÀnft. lib lS Nhe ·mUnl<llpaux, arehoates 

--• rement élus par elles· mais l'arch 
plus d'autre attribution que d'" . ' onte n'avait 
publics pour marquer l'année U1Scr1re son nom sur les~tres 
de l'ermée èt de 1'11:tat ' '. et le stratiège, autrefois chef 
et l'fnspeetton des m~h~:~à.it plus que le soin de la voirie 

Les institutions nbmidi ales . . 
chez les peuphe qu'on p lai P~ent donc aussi bfoa 
appelait sejet.s· ü ~pe t alliés que chec cen:x q11•011 

. ' 1 avait seulement œtte différe 
premiers en. gal'.(laient e11oore Jes fo . nœ que les 
la cité, œUe que l'alitiquité l'av~:ies estérieurea. A vr~ dire_ 
nulle pan, si ce n'était d l eo&çue, ne se voy&1t plu1 

D'aill R ans es murs de Romea. 
eurs OIiie, en détruisant partout .Je ,,&,.; 

ne mettait rll!ft à la place A •"&"me de ia cita. 
inBtitutiona, 'el.le ne do~ ·t"% pauple~ à qui elle enlevait leurs 
ne M>naoait -êrn aa pas les Slennes en écliaoge. Elle 

--.,v ... e pas à èréer des • n t' 
lussent à lenr U88B Eile . ~ 1 n ions nouvelles qui 
les peuples de son e. . ne fit J&m&1s une constitation pour 

ffllJ)lre, et ne sut pas établir dea règlea 

f, n.u..,o, XLV, 18 Cio6i,i 
ct1>~I 1 102. Tacite, XV, 46. 0

' Ad Alt., VI, t; VI, 2. Appien, GIWru 
2• l'!lfloaTnte, vi. da ao~ 1 ,: 
S. Phi■ tard, Rome • reley6 ~t ! .8":cldt, Corp: Uua-., .-..,. 

~t.o dre qv.e ce rieime muai • 1 de I' !"aune Dltuucipal; maù il faut bin 
" cel~i de■ tempe anUrteUlBTn•ett a~':ft":i Îe N!l8~in~lait '!"" par lei debon 
Plllo11e O'li ,rrecqv.e lla nilcle dea Antolriaa ea Jirinèipl,s D1 l'etprit, Ll c1ff 

•■t autre choao 'fll.R fa cité••~. 
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oDtenu le droit de cité romaine, comme noua le verrons tout 
à l'heure. 

Il est donc avéré que les peuples, à mesure q1:fils enuaient 
dans l',mpw de Rome, perdaient leur religion municipale, leur 
puverDement, leur droit pri9é. On pa..t bien croire que Rome 
aGOUcilsait dans la praUque ce Q\l& la svj~tion avai, de de. 
vuctif. Auai TOit-on biea <l'I&, e,i la loi romaine ne reconnais
aait paa au aajet l'autorHé paternelle, encore làissai&.on cette 
autorité aubsister dans les IIHMJ'S. Si on ne permettait pu à 
un tel ào11une de se dire propriétaite du sol, encore lui e11 
laissait-on la possession; il cultivait sa terre, la vendait, la 
lêfuait. On ne disait jamaia que cet\e terre lût sienne, mais 
on disait fl\l'elle était comme sienne, pro no. EUe n.'éuit pu 
aa ptoprlété, "°1ainium, aais elle 6tait dam ses biens, Pl 
Nllir. Rome imagjaait ainsi a11 p,oit du sujet une foale de 
dMours et d'artiilees de langaae . .Ammément le ffêaie romain, 
ai aea 1.raditi0ll8 munici--1es l'empWlaien\ de flÏ.rfl de11 lois 
pour les Taioc-u, ne po•vait pourlaot pu soaffrir qae la 
IOCiété tombà\ en dissolution. En prillcq>e on les mettait en 
4'ehora du droit; en fait ils vivaient comme s'ils en avaieal un. 
Mais à cela prà, et uuf la toléranee du vainqueur, on laissait 
toutes lm inatilntioll.t des vaincu s'ellacer et toutes lems lois 
.:.:_. ,_tre. L'im,..,-ÏIMII ro,,._.,,. préleata, marlou\ sow, • 
npl18 NJ)illblicain. et &6natorial, œ IIÏll8U1Ïer speetacle : oae 
Nale citll N!ltait debout et coasenaï• des in&tituliona 8' un 
clloü· te.\ le NB ... c'eat-à-dire quamr-'iinpr milliOllS d'knelt, 
ou n'~·nit plus ncuae 9lpè8e de-lois ou du moms n'en avait 
p• qui fuuent reconnues par la cité mattNsse. La PIOllde 
a1ers n'6wt pas prêciséme11t uo chaa.; mail )a torçe, fari,i,

traire, la convention, à défaut de lois et de principes, soute
naient seuls la société. 

Tel fut l'effet de la conquête romaine sur les peuplea qv.i en 
dmDJ81l, nCCMlif'81nent l• p,oie. De k citll, towt tom9a: la 
rellgton d'abord, puis le gouvemement, e: enftu l'e droit priv~; 
toutes les institutions municipales, déJà. ébranlée., depu11 

l. Gaim. 1, 54; n, IS, 8, '7. 
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lon~temps, furent enfin déracinées et anêantiœ. Mais aucune 
llOClété régulière, aucun système de gouvemement ne rem
P!aça ~t de suite ce qui dispa?alssaft. Il y ettt un temJMi 
d ~! entre ~e moment eù les hommes virent Je régime 
murucipal se d1SSOudre, et celui où ils virent naitre un autre 
mode de sociité. La nation ne suceéda pas d'abord à 1 "lé 

'1n . aci ,car 
pert""' romanum ne res:iemblait en aucune manière à une 

nat!on. 
1
C'étaft une multitude confuse, oil. li n'y avait d'ordNl 

""
81 qu en un point centl'al, et oO. tout le reste n'avait qu'un 

~rdre factice et transitoire, et ne l'avait même qu'au prix de 
1 °Wissanc~. Les peuples soumi! ne parvinrent à se constituer 
en un corps organisé qu'en conquérant1 è leur tour les droits 
et les ill!ltftu tions que Rome voulait garder pour ~le. il leUt" 
fallut P?'1r cela entrer dans la cité romaine, s'y raire une 
P~ce, s Y presser, la transformer elle aussi, afin de faire 
d_ eu~ et de Rome un même corps. Ce fut une œuvre 1o- et 
d1ffletle. • • ., y~ 

5° Ln JHIUP• ,oumi, e~n, lllllCM1Ü>m11mt dans la cité 

lomaùw. 

On vient de voir combien la condition de 1111Jet de Rome 
était déplorable, et combien le sort du citoyen devait être 
~nvié. La vanité n'avait pu seule à aouffrir; il y allait des 
mté~ts les plus réels et les pluA chen. Qui n'était pas citoyen 
romam n'était réputé ni mari ni p#lre; il ne pouvait Mre 
légalement ni propriétaire ni héritier. Telle était la valeur du 
Utre de citoyen romain que sans lui on était en dehOl'II du 
droit, et que par lui on entrait dans la société réguli . Il 
arriva donc que ce litre devint l'objet des plus vifs désirs des 
hommes •. Le Latin, l'italien, le Grec, plus tard l'.Eepagnol et 
1~ <h:ulois aap~rent à être citoyens romains, seul moyen 
d avoir dee

0 
droits et de cc,mpter pour quelque choae. Tous, 

l'un a~rèe l_ao.tre, à peu pris darui l'ordre oil lis étaient enWs 
dans _l empire de Rome, travaillèrent à entrer dans la cité 
romame, et, après de longs efforts, y réussirent. 
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temple et que les dieux romains ne pouvaient pas souffrir 
dans leur sanctuaire la présenœ d'un étranger1. 

La guerre s'ensuivit; les Latins vaincus firent dédition, 
c'est-à-dire livrèrent aux Romains leurs villes, leurs cultes, 
leurs lois, leurs terres. Leur position était cruelle. Un consul 
dit dans le Sénat que, si l'on ne voulait pas que Rome fllt 
entourée d'un vaste désert, il fallait régler le sort des Latins 
avec quelque clémence. Tite-Live n'explique pas clairement ce 
qui fut fait; s'il faut l'en croire, on donna aux Latins le droit 
de cité romaine, mais sans y comprendre, dans l'ordre poli
tique le droit de suffrage, ni dans l'ordre civil le droit de 
mariage; on peut noter en outre que ces nouveaux citoyens 
n'étaient pas comptés dans le cens. On voit bien que le.sénat 
trompait les Latins, en leur appliquant le nom de citoyens 
romains; ce titre déguisait une véritable sujétion, puisque les 
hommes qui le portaient avaient les obligations du citoyen 
sans en avoir les droits. Cela est si vrai que plusieurs villes 
latines se révoltèrent pour qu'on leur retirât œ prétendu droit 
de cité. 

Une centaine d'années se passent, et, sans que Tite-Live 
nous en avertisse, on reconnait bien que Rome a changé de 
politique. La condition de Latins ayant droit de cité sans 
suffrage et sans connubium, n'existe plus. Rome leur a repris 
le titre de citoyen, ou plutôt elle a fait disparattre ce men• 
songe, et elle s'est décidée à rendre aux différentes villes leur 
gouvemement municipal, leurs lois, leurs magistratures. 

Mais, par un trait de grande habileté, Rome ouvrait une 
porte qui, si étroite qu'elle fût, permettait aux sujets d'entrer 
dans la cité romaine. Elle accordait que tout Latin qui aurait 
exercé une magistrature dans sa ville natale, fût citoyen 
romain à l'expiration de sa charge1. Cette fois, le don du droit 
de cité était complet et sans réserve: suffrages, magistratures, 
inscription au cens, mariage, droit privé, tout s'y trouvait. 

l, Tite-Lin, VIII, 5; la lécende ajoutait que l'auteur d'une propoution ù 
Impie, ai contraire nux vieux prlncipea des religiou poliadea, avait ;,u, (rapp6 
p11r le■ dieux d'une mort ■nbite au aortir de la carie. 

2. Appien, GUNTU ci"ila, Il, 2G. Cl. Gaina, I, 95. 
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A partir de ce temps-là, l'Italie enti!re _forma u~ seul ttat. 
Il restait encore à faire entrer dans l uruté romaine les pro-

vi~- .•• 
li faut faire une distinction entre les provinces d Occiden_t 

et la Grèce. A l'Occident étaient la Gaule et l'Espagne qui, 
avant la conquête, n'avaient pas connu le véritable régime 
municipal. Rome s'attacha à créer ce régime chez lçs peuples, 
soit qu'elle ne crut pas possible de les gouverner au!-1'8m~nt, 
soit que, 1>our les assimiler peu à peu aux populations ita
liennes, il fallût les faire passer par la même route que ~ 
populations avaient suivie. De là vient que les empei:eurs, qui 
supprimaient toute vie politique à Rome, entretenaJe_nt avec 
soin les formes de la liberté municipale dans les provinces. Il 
se forma ainsi des cités en Gaule; chacune d'elles eut son 
sénat son corps aristocratique, ses magistratures électives; 
chac~ne eut même son culte local, son Geniua, sa divinité 
poliade, à l'image de ce qu'il y avait dans l'anc!enne G~ ~t 
l'ancienne Italie. Or ce régime municipal qu on étabhssaJt 
ainsi, n'empêchait pas les hommes d'arri~er à la_ cité ro_maine; 
il les y préparait au contraire. Une hiérarchie habilement 
combinée entre ces villes marquait les degrés par lesquels 
elles devaient s'approcher insensiblement de Rome pour s'assi
miler enfin à elle. On distinguait : 1 ° les alliés, qui avaient un 
gouvernement et des lois propres, et nul lien de droit avec l~ 
citoyens romains; 20 les coloni8'1, qui jouissaient du droit 
civil des Romains, sans eu avoir les droits politiques; 3° les 
villes de droit italique, c'est-à-dire celles à qui la faveur de 
Rome avait accordé le droit de propriété complète sur leurs 
terres comme si ces terres eussent été en Italie; lt

0 
les villes 

de ~it latin, c'est-à-dire celles dont les habi~ts pouvaien~ 
suivant l'usage autrefois établi dans le Latium, deverur 
citoyens romains, après avoir exercé une magistrature muni
cipale. Ces distinctions étaient si profon~es '!°'en~ person_nes 
de deux catégories différentes il n'y avait m manage J>C?ssible 
ni aucune relation iégale. Mais les empereurs eurent som que 
les villes pussent s'élever, à la longue et d'échelon en échelon, 
de la condition de sujet ou de celle d'allié au droit italique, 
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et ~u d~it itali~ue. au droit ~atin. Quand une ville en était 
arnvée la, ses pnnc1pales familles devenaient romaines l'une 
après l'autre. 

. La Grèce entra aussi peu à peu dans l'~tat romain. Chaque 
ville conserva d'abord les formes et les rouages du ré • · · al gime m~cip . Au moment de la conquête, la Grèce s'était montrée 
déSll'euse de garder son autonomie; on la lui laissa et plus 
longte~ps peut-être qu'elle ne l'eût voulu. Au bout de peu de 
générations, elle aspira à se faire romaine· la varu"té l'amb"ti 
1
,. , , i on, 
mtérêt y travaillèrent. 
Les Grecs n'avaient pas pour Rome cette haine que l'on 

?orle ~rdinairement à un maitre étranger; ils l'admiraient, 
ils •~aJent pour elle de la vénération; d'eux-mêmes ils lui 
V?UaJent un culte et lui élevaient des temples comme à un 
dieu. Chaque ville oubliait sa divinité poliade et adorait à sa 
pla~ la déesse Rome et le dieu César; les plus belles fêtes 
étaie~t pour eux, et les premiers magistrats n'avaient pas de 
!onction plus haute que celle de célébrer en grande pompe les 
Jeux Augustaux1. Les hommes s'habituaient ainsi à lever les 
yeux au-dessus de leurs cités; ils voyaient dans Rome la cité 
par 6:1cellenr;e, la ~e patrie! le ?rytanée de tous les peuples. 
La ville où 1 on était né par8.18salt petite, ses intérêts n'occu
p~e~t plus la 

0

pe~; les honneurs qu'elle donnait ne satis
flllSlll~nt plus 1 am_bition. On ne s'estimait rien, si l'on n'était 
~as citoyen ro~am. li est vrai que, sous les empereurs, ce 
titre ne. conférait plus de droits politiques; mais il offrait de 
plus sol~des avantages, puisque l'homme qui en était revêtu 
acquér~t en ~ême ~mps le plein droit de propriété, le droit 
de manage, ! autorité paternelle et tout le droit privé de 
~me. ~ loJS que chacun trouvait dans sa ville, étaient des 
lolS variables et sans fondement, qui n'avaient qu'une valeur 
de _tolé_rance; le Romain les méprisait et le Grec lui-même les 
esti~aJt pe~. Pour avoir des lois fixes, reconnues de tous et 
vraun~nt 88.lntea, il fallait avoir les lois romaines. 

, l. Lee. Grecs av-!"•' tled dee tempw à la d6"ose Rome, d~ l'annff 195 
è •t-à-<IIN annl d êtN eonquia. Tacite, Annalu, IV, 66; Tite-LIT~, XLIII, e'. 
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On ne voit pas que ni la Orèce entière ni même une ville 
gwoecque ait rormeHement demandé ce droit de cité si désiré; 
mais les hommes travaillèrent individuellement à l'acquéril', 
et Rome e'y prêta d'assez bonne grAee. Les uns l'obtinrent de 
la faveur de l'empe,eur; d'e:a.tres rachetèrent; on l'accorda à 
ceux (l'li donnaient trois enfants à la société, ou qui servaient 
dans certains eorps de l'année; quelquefois il suffit pour 
l'obtenir d'avoir eonstruit un navire de commerce d'un tonnage 
déterminé, ou d'avoir port.li du blé à Rome. Un moyen facile 
et prompt de l'acquérir était de se vendre comme esclave à un 
dtoyen romain; ear l'affranchil1sement dans les formes légales 
oonduisait au droit de eité1. 

L'homme qui possédait le titre de citoyen romain ne faisait 
plus pu\le civilement ni politiquement de sa ville natale. n 
pouvait continuer à l'habiter, mais il y était réputé étranger; 
il n'était plus soumis aux lois de la ville, n'obéissait phis à ses 
magistrats, n'en suppo,tait plus les charges pécuniaires•. 
C'était la OOflléquenee du vieux prineipe qui ne permettait pas 
qa'un même homme appartint à deux cités à la foi~. n arriva 
naturellement qu'après quelques générations il y eut dans 
chaque ville grecque un assez grand nombre d'hommes, et 
o'étaient ordinairement les plue riches, qui· ne reconnaissaient 
ni le gouvtn1ement ni le droit de cette ville. Le régime muni
cipal périt ainsi lente111ent et comme de mort naturelle. Il 
vint un jour où la oité fut un cadre qui ne renferma plus rien, 
eù les lois locales ne s'appliquèrent presque plus à personne, 
oà les ju889 munioipall n'eurent plus de justiciables. 

Enft.n, quand huit ou dix générations eurent soupiré apnlS 
le droit de cité romaine, et que tout ce qui avait quelque 
valeur l'eut obtenu, alors plll'1lt un décret impérial qui l'accorda 
• tous les hommes libres sans distinction. 

Ce qui est étrange iei, e'est qu'on ne peut dire avec certitude 

t. Suétone, N,rq-,., U. Pé"'1fle, 117. UJpien, Ill. G■IWI, I, 18, J7. 
2. Il deTenalt un étr■DIIU' à l'éaard de sa famille mAme, ai elle n'aTait pH 

comme lui le choit de cité. ll n'h6ri&ait pH d'elle. Pline, Pwaru,su, 37 .. 
3. Cicéron, Pro Ball>o, 28; Pro.Arehia, 5: Pro C/111Ci114, 36. Cornelim Ne))lla, 

Aaicu., 3. La Griee nait depui. !onctempe abandonné ce prlndpe; mata Rome 
a'7 tenait fldMement. 
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là, tout ce qui faisait partie de l'empire romain, depuis l'Es
pagne jusqu'à l'Euphrate, forma véritablement un seul peu
ple et un seul ~tat. La distinction des cités avait disparu; celle 
des nations n'apparaissait encore que faiblement. Toua les 
habitants de cet immense empire étaient également Romairu!. 
Le Gaulois abandonna son nom de Gaulois et prit avec empres
sement celui de Romain; ainsi fit l'Espagnol; ainsi fit l'habitant 
de la Thrace ou de la Syrie. Il n'y eut plus qu'un seul nom, 
qu'une seule patrie, qu'un seul gouvernement, qu'un seul droit. 

On voit combien la cité romaine s'était développée d'âge en 
Age. A l'origine elle n'avait contenu que des patriciens et des 
clients; ensuite la classe plébéienne y avait pénétré, puis les 
Latins, puis les Italiens; enlln vinrent les provinciaux. La 
conquête n'avait pas suffi à opérer ce grand changement. Il 
avait fallu la lente transformation des idées, les concessions 
prudentes, mais non interrompues des empereurs, et l'em
pressement des intérêts individuels. Alors toutes les cités dis
parurent peu à peu; et la cité romaine, la dernière debout, se 
transforma elle-même si bien qu'elle devint la réunion d'une 
douzaine de grands peuples sous un maître unique. Ainsi 
tomba le régime municipal. 

Il n'entre pas dans notre sujet de dire par quel système de 
gouvernement ce régime fut remplacé, ni de chercher si ce 
changement fut d'abord plus avantageux que funeste aux popu
lations. Noua devons nous arrêter au moment où les vieilles 
formes sociales que l'antiquité avait établies furent effacées 
pour jamais. 

OH.A.PITRE III 

LE CHRISTIANISME CHANGE LES CONDITIONS 
DU GOUVERNEMENT 

LA victoire du christianisme marque la ftn de la société an
tique. ~vec la religion nouvelle s'achève cette transfor
mation sociale que nous avons vue commencer six ou 

sept siècles avant elle. 
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versement de la caste saeeNlotale, le travail des philoaepbes, 
le prep"ès de la peoaée avaient ébre.nlé les vieus principes de 
l'aaooiatlen humaiaè. On avait fait d'inceseaa\s effort.a pour 
a'affranchir de l'empire de cette vieille religion, à laquelle 
l'lllomme ne pouvait plus croire; Je droit et la polltiqv.e, 
comme la aiotale, s'étaient peu à peu dégagés de ses liens. 

Seulement, celle espèce de divorce venait de l'effacement de 
l'antienne religion; si le droit 41t la poliUque commençaient 
à êt.re quelque peu io.dépelldllllts, c'est que les hommes oes
aaifat d'a-roir des croyanoea; ai la aocitté ll'était plus gouver
née par la religion, œla teaait svtout à oe que la reügieo. 
n'aTilit plus de force. Or, il vint un jour où le sentiment reli
gieux ret,rit vie et vigueur, et où. sous la forme chrétienne, 
la eroyance reasaiait l'empire de l'âme. N'allait-on pas voir 
alors repwaltie l'antique COIIJ'111ion du gt>uffl'Demfnt et da 
aacerdtKll, de la foi et de la loi? 

Awc le cbristianjsme, non«uleaent le sentiment religieux 
fat ra"fivé, il prit encere ue expreaion plus haute et moins 
matérielle. Tandis qu'wtteroia on e'é\ait fait des dieu de 
l'Ame humaine ou des grandes farce& physique1; on commelll}ll 
à 0011.œvoir Dieu comme véritabllélnent étranger, per BOn 
ellllllllle, à la nature hlltll8.Ule d'ane ~art, au monde ile l'autre. 
Le wvin f-at décidément plat.é en dehors de la nature vï.,lhle 
et an-dessus d'elle. Tandis qu'a.befoia ohaq11e hemme s'était 
fait .son diea, et qu'il y en avait en autant q11e de familles et 
de dt.66, Diw apfl&l'Ut tlors comme un être uniqw.e, immensé, 
uni"fl!1'1181. aeul aniD11llt lu momlea, et 98\ll devaa\ reapür le 
beBeiR a'4l1hh\ion qui el!lt eo l'homm.1!. Au lie11 qu"lrlltrefoli 
la niligià, chez bis felqllee lie la Grèce et èe l'ltaHe, n'était 
~ autre dtoae qu'• eneemble de prati~ une 8érie èe 
rites que l'on répétait sans y voir aucun sens. une sllite de 
ttwmules que ae11ffnt on ne oeapt'llnait plus, plil'Ce qllé la 
)anrne en avait vieilli, une tradition 1111i &e transm&Ulit d'ige 
en Age 11t ne binait son caractère sacré que de son aatiquité, 
an lien de œla, la religioa fut un ensemble de liognte1 et un 
•and œjet propeaé à la foi. Elle ne f11t plus utérieun; elle 
.-gea surtout dans la .peDll6e tle l'homme. Elle ne fut plue 
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matière; elle devint esprit Le . . . 
nature et la forme del 'ad : chnst1amsme changea la 
l'aliment et le hreuvage~r~:on: l'homme ne donna plus à Dieu 
d'incantation; elle fut un'acteP;•è~- ne fut plua une formule 
L'Ame fut dans une aut . e o1 et une humble demande. 
des dieux fut remplaœe re rel;tion avec la divinité : la crainte 

Le Christi . par amour de Dieu .• 
anisme apportait encore d' tres 

11 'était la religion domesti d' au . nouveautés. Il 
ti al que aucune famille l li . na on e d'aucune cité nid' • a re gion 

une caste ni à wie ~ucune race. Il n'appartenait ni à 
lui l'humanité entière~i::~f~ s~n déhu~, ~ appelait à 
et instruisez toua les ,._ ,__ dlSalt à ses disciples:• Allez 

Ce . . r•"P""'- • 
pnncrpe était si extraor,l" • . . 

premiers disciples eure t . IDaJ.re et s1 inattendu que le& 
voir dans les Actes d n pôun moment d'hésitation; on peut 
d'ab 88 a tl'88 que plusie ord à propager la nouvelle d . urs se refusèrent 
chez qui elle avait p..ia . octrine en dehors du peuple 

.. ., nllJSSance Ces dise" l comme les anciens Juifs 1 . • 1P es pensaient, 
être adoré par des étra ' qu~ e Dieu des Juifs ne voulait pas 
des temps anciens ils ngers, _comme les Romains et les Grecs 
di?~• q~e propage/Je no:'~:n:ul-:ed cha~e ra~ ~vait son 
SBJsll' d un bien propre et d' e ce dieu c était se des
telle propagande était à la fo'!11 pro~teur Spécial, et qu'une 
rêt. Mais Pierre répli à lS co~u:aire au devoir et à I'inté
de diaérence entre les ~=ntils ce:t disciples : ~ Dieu ne fait pas 
répéter ce 8'l'and princ• nous. • Saint Paul se plut à 
espèce d f ipe en toute occasion et e orme : • Dieu dit il sous toute 
la foi. Dieu n'est-il Die~ • • ouvre ~ux gentils les portes de 
a~ des ""ntils ' -- ~e des Juifs? non, certes il l'est 

.,V •••• .._ gentils sont a I'·- • que les Juifs. • ppe - au même héritage 
Il Y avait en tout cela 1 partout, dans le premier ,.!_edqul~hchose _de très-nouveau. Car 

di'"":té "'6" e umanité o a ·t ..... comme s'attachant péc"al • n vai conçu la 
avaient cru au Dieu des J -: 1 ement à une race. Les Juifs 
nienne, les Rom":"- a Jw _s, les Athéniens à la Pallas athé-

..._ u up1ter ca ·toli 
quer _un culte avait été ·v/' D. Le droit de p.rati-
repoUSSé des temples; Je no:~J p; , ~ L'étranger avait été 

u n avait pas pu entrer dans 1e 
659 
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édémonien n'avait pas eu le droit 

temple des Juils; ~éL~ Il est juste de dire que, dans les 
d:invo~er Pal~as a d:::~el~ christianisme, tout ce qui pe~
mnq siècles ~ pré_cé t règles étroites. La philosophie 
sait s'insurgeait déJà con re ces . Anax re que le Dieu de 
avait enseigné maintes fois, dep\US 

1 
s h::im~ de tous les 

l'univers recevai~ ~ndis:.; 1~:i:n~v:it admis des initiés de 
hommes. L~ rel~\ultes de Cybèle, de Sérapis et quelques 
toutes les :ru1es. té . différemment des adorateurs de toutes 
autres ava1ent accep m é à admettre l'étranger 

. J •r vaient commenc . 
nations. Les . ~1 s a es et les Romains l'avaient admlS 
dans leur re~gion, les C?~anisme, venant après tous ces pro• 
dans leurs cités. Le clui:' t·t ti ... présenta à l'adoration de 

d 1 nsée et des ms i u o .... , . 
grès e a pe . . e un Dieu universel, un Dieu 
tous les hommes un Dieu u~t qu • d peuple choisi et qui ne 

. . à to qui n'ava1 pas e • 
~1 _était. . us, races ni les familles, ni les :etats. 
distinguait ~les. n' • avait plus d'étrangers. L'étranger ne 

Pour ce Dieu il y illai• plus le sacrifice par sa 
profanait plus le ::t11: 1:~ =~ert ; quiconque crut en J?i?u. 
seule présence. Le d~tre héréditaire, parce que la religion 
Le sacerdoce cessa . . ulte ne fut plus tenu secret; 
n'était plus un ~atrimlomed.oLegm:s ne furent plus cachés; au 
l ·tes les pnères es li • es n • • • un enseignement re gieux, _;_ il y eut désormais . rta 
con ...... v, ulement mais qui s'offrit, qm se po 
qui ne se donna pas se_ és • i alla chercher les plus indiffé• 
au-devant des plus élo1gn ,dqu remplaça la loi d'exclusion. 
rents. L'esprit de pro~ e ences tant pour lès relations 

Cela eut de grandes co qu uv~rnement des :etats. 
entre les peuples que po'": ~e ~e coDllllanda plus la haine; 

Entre les peuples, la ~hgion·toyen de détester l'étranger; 
elle ne fit plus un devoir au ~1 de lui enseigner qu'il avait 
il fut de son essence, au col~traire,_ des devoirs de justice et 

l'é•- .. -r envers ennemi, t 1 
envers ... :---- .' Les barrières entre les peuples e es 
même de bienveillance. . disparut· c Jésus-

• • abaissées• le pomar,um • 
races furent ainsi • 1 aille de séparation et d'ini· 
Christ, dit l'apôtre, a rom~u a mur bres dit-il encore; mais 

. . li y a plusieurs mem , . . 
m1tié. • - • , . 1· Il n'y 9. ni gentil, ni Juif; m 
tous ne font qu un seu corps 
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circoncis, ni incirconcis; ni barbare, ni Scythe. Tout le genre 
humain est ordonné dans l'unité. • On enseigna même aux 
peuples qu'ils descendaient tous d'un même père commun. 
Avec l'unité de Dieu_,_ l'unité de la race humaine a_p}!Ql'!_lt_ aux 
es ri • ër 'ëë'ffi'" âês lors une nécessi de la religion de 

é en re a l'homme de hair les autres hom~ 
Pour œ qUi est du gouvernemenl dë 1'Etiit, on peut dire 

que le christianisme l'a transformé dans son essenœ, précisé
ment parce qu'il ne s'en est pas occupé. Dans les vieux Ages, 
la religion et 1•:etat ne faisaient qu'un; chaque peuple adorait 
son dieu, et chaque dieu gouvernait son peuple; le même code 
réglait les relations entre les hommes et les devoirs envers 
les dieux de la cité. La religion commandait alors à r:etat, et 
lui désignait ses chefs par la voix du sort ou par celle des 
auspices; r:etat, à son tour, intervenait dans le domaine de 
la conscience et punissait toute infraction aux rites et au culte 
de la cité. Au lieu de cela, Jésus-Christ enseigne que son empire 
n'est pas de ce monde. Il sépare la religion du gouverne
ment. La reli@ion, n'étant plus terrestre, ne se mêle plus que 
le moins qu'elle peut aux choses de la terre. Jésus-Christ 
ajoute : • Rendez à c;»sar œ qui est à César, et à Dieu ce qui 
est à Dieu.• C'est la première fois que l'on distinguait si nette
ment Dieu de r:etat. Car César, à cette époque, était encore le 
grand ~ntite, le chef et le principal organe de la religion 
romaine; il était le gardien et l'interprète des croyances; il 
tenait dans ses mains le culte et le dogme. Sa personne même 
était sacrée et divine; car c'était précisément un des traits de 
la politique des empereurs, que, voulant reprendre les attri
buts de la royauté antique, ils n'avaient garde d'oublier œ 
caractère divin que l'antiquité avait attaché aux rois-pontifes 
et aux prêtres-fondateurs. Mais voici que Jésus-Christ brise 
œtte alliance que le paganisme et l'empire voulaient renouer; 
il proclame que la religion n'est plus l'~tat, et qu'obéir à 
César n'est plus la même chose qu'obéir à Dieu. 

Le christianisme achève de renverser les cultes locaux; il 
éteint les prytanées, brise définitivement les divinités poliades. 
Il fait plus : il ne prend pas pour lui l'empire que ces cultes 
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que ce principe nouveau a été la source d'où a pu venir la 
liberté de l'individu. Une fois que )'Ame s'est trouvée affran
chie, le plus difficile était fait, et la liberté est devenue possible 
dans l'ordre social. 

Les sentiments et les mœurs se sont alors transformés aussi 
bien que la politique. L'idée qu'on se faisait des devoirs du 
citoyen s'est affaiblie. Le devoir par excellence n'a plus con
sisté à donner son temps, ses forces et sa vie à l'ttat. La 
politique et la guerre n'ont plua été le tout de l'homme; toutes 
les vertus n'ont plus été comprises dans le patriotisme; car 
l'Ame n'avait plus de patrie. L'homme a senti qu'il avait 
d'autres obligationsque celles de vivre et de mourir pourlacité. 
Le christianisme a distingué les vertus privées des vertus 
publiques. En abaissant celles-ci, il a relevé celles-là; il a mis 
Dieu, la famille, la personne humaine au-dessus de la patrie, 
le prochain au-dessus du concitoyen. 

Le droit a aussi changé de nature. Chez toutes les nations 
anciennes, le droit avait été assujetti à la religion et avait 
reçu d'elle toutes ses règles. Chez les Perses et )es Hindou", 
chez les Juifs, chez les Grecs, les Italiens et les Gaulois, la loi 
avait été contenue dans les livres sacrés ou dans la tradition 
religieuse. Aussi chaque religion avait-elle fait le droit à son 
image. Le christianisme est la première religion qui n'ait pas 
prétendu que le droit dépendtt d'elle. Il s'occupa des devoirs 
des hommes, non de leurs relations d'intérêts. On ne le vit 
régler ni le droit de propriété, ni l'ordre des successions, ni 
les obligations, ni la procédure. Il se plaça en dehors du droit, 
comme en dehors de toute chose purement terrestre. Le droit 
fut donc indépendant; il put prendre ses règles dans la 
nature, dans la conscience humaine, dans la puissante idée du 
juste qui est en nous. Il put se développer en toute liberté, se 
réfotmer et s'améliorer sans nul obstacle, suivre les progrès 
de la morale, se plier aux intérêts et aux besoins sociaux de 
chaque génération. 

L'heureuse influence de l'idée nouvelle se reconnatt bien 
dans l'histoire du droit romain. Durant les quelques siècles 
qyi précédèrent le triomphe du christianisme, le droit romain 
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travaillait déjà à se dégager de la religion et à se rapprocher 
de l'équité et de la nature; mais il ne procédait que par des 
détours et par des subülités, qui l'énervaient et affaiblissaient 
son autorité morale. L'œuvre de régénération du droit, annon
cée par la philosophie stotcienne, poursuivie par les nobles 
efforts des jurisconsultes romains, ébauchée par les artifices 
et les ruses du Préteur, ne put réussir complètement qu'à la 
faveur de l'indépendance que la nouvelle religion laissait au 
droit. On put voir, à mesure que le christianisme conquérait 
la société, les codes romains admettre les règles nouvelles, 
non plus par des subterfuges, mais ouvertement et sans hési
tation. Les pénates domestiques ayant été renversés et les 
foyers éteints, l'antique constitution de la famille disparut 
pour toujours, et avec elle les règles qui en avaient découlé. 
Le père perdit l'autorité absolue que son sacerdoce lui avait 
autrefois donnée, et ne conserva que celle que la nature même 
lui confère pour les besoins de l'enfant. La femme, que le 
vieux culte plaçait dans une position inférieure au mari, 
devint moralement son égale. Le droit de propriété fut trans
formé dans son essence; les bornes sacrées des champs dis
parurent; la propriété ne découla plus de la religion, mais du 
travail; l'acquisition en fut rendue plus facile, et les forma
lités du vieux droit furent définitivement écartées. 

Ainsi, par cela seul que la famille n'avait plus sa religion 
domestique, sa constitution et son droit furent transformés; 
de même que, par cela seul que l'l!itat n'avait plus sa religion 
officielle, les règles du gouvemement des hommes furent 
changées pour toujours. 

Notre étude doit s'arrêter à cette limite qui sépare la poli
tique ancienne de la politique moderne. Nous avons fait l'his
toire d'une croyance. Elle s'établit : la société humaine se con
stitue. Elle se modifie : la société traverse une série de révo
lutions. Elle disparait : la société change de face. Telle a été la 
loi des temps antiques. 

FIN 
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